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INTRODUCTION

Dieu, qui est admirable dans toutes ses œuvres,

l'est surtout dans ses saints, selon l'expression de

l'Écriture. Ses œuvres extérieures, en effet, qui

frappent nos regards
,
qui excitent à un si haut

degré notre admiration
,
quand nous les contem-

plons avec les yeux de la foi, ne sont après tout,

quelques merveilles qu'elles renferment
,
que les

œuvres de sa puissance infinie, à laquelle rien

ne peut résister; mais l'œuvi'o de la sainteté de

l'Iiomme, qui exige le concours de sa liberté, si

sujette au caprice , si changeante , si prompte à se

laisser entraîner par la séduction des passions et

des objets qui les flattent , est l'œuvre de Dieu par
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excellence, parce que sa puissance ne peut en

quelque sorte s'y produire qu'avec tempérament,

qu'en prenant pour auxiliaire la volonté humaine,

qu'elle dispose par la grâce , avec une force mêlée

de douceur, à correspondre sans résistance à ses

desseins éternels.

Saul, ce loup ravissant de la tribu de Benjamin,

qui ne respirait contre les premiers disciples de

l'Homme -Dieu que haine et que carnage, est

soudainement renversé sur la route de Damas par

une puissance invisible ; il se trouve tout à coup

enveloppé de lumière
,
puis une voix résonnant à

son oreille lui dit : Saul, Saul, pourquoi me persé-

cutes-tu? L'homme extérieur est foudroyé , mais la

liberté de l'homme intérieur reste entière ; et ce-

pendant, la grâce assouplissant la volonté et triom-

phant de l'orgueil, le loup devient agneau, le per-

sécuteur répond : Seigneur, que voulez-vous que je

fasse? Et cet ennemi du nom chrétien devient \in

vase d'élection qui portera le nom de Jésus aux gen

tils jusqu'aux extrémités du monde.

Augustin, ce beau génie que des désordres

honteux avaient souillé et obscurci, s'était montré

durant de longues années soui'd et insensible à la

voix de Dieu, qui se faisait entendre dans les

conseils et les tendres exhortations de la pieuse

Monique sa mère; il usait, ou plutôt il abusait di'
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son libre arbitre, en se laissant entraîner à la

fougue de ses passions désordonnées; et pourtant

la grâce inclinait peu à peu son coeur vers la

vertu; ses résistances s'affaiblissaient de jour en

jour, quoique d'une manière insensible. Par les

prédications de saint Arabroise, la puissance di-

vine atteignit son but sans violence. Un jour, ce

cœur fasciné, entravé par les amours profanes,

rompit le cliarme, brisa ses liens, et les flammes

ardentes de l'amour céleste le consumèrent sans

s'éteindre jamais.

Si les triomphes de la grAce sont admirables

dans ces hommes réputés forts à raison même de

leur sexe, paraissent- ils moins merveilleux dans

une Madeleine, dans une Marie Égyptienne et

dans un si grand nombre d'autres pécheresses?

La faiblesse naturelle chez les femmes , leur timi-

dité native, leurs passions plus vives, leur plus

grande sensibilité de cœur n'opposent- elles pas

des obstacles sans nombre , des résistances infinies

aux sollicitations de la vertu , à l'action persistante

de l'influence divine? L'inexpérience de la vie et

l'ignorance ne viennent-elles pas créer encore de

nouvelles et puissantes entraves aux détermina-

tions de la voloiilé humaine vers le bien? L'auréole

de la sainteté, bien qu'elle brille plus souvent

au front de la femme qu'au front de l'homme,
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n'est donc pas chez eUe le prix de moindres sacri-

fices , la récompense de moins liéroïques efforts
;

au contraire, moins elle est armée pour com-

battre
,
plus il faut qu'elle déploie de courage et

d'énergie pour vaincre , et plus la victoire qu'elle

remporte devient glorieuse. Ainsi s'accomplit cette

parole de l'Écriture : « Dieu choisit dans le monde

« ce qui est faible pour confondre ce qui est

« fort, Infirma mundi elegit Deus ut] confundat

« fortia. »

Dieu nous a révélé ce prodige dans la vie de

la vénérable Marie d'Agréda. Cette âme d'élite,

trop peu connue de la terre , surtout en France,

cette perle précieuse qui brille d'un si doux éclat

sur l'écrin de la catholique et malheureuse Es-

pagne , ne devait pas rester plus longtemps dans

l'oubli parmi nous; il fallait qu'elle servît de

parure à l'ordre Séraphique, si heureusement

ressuscité dans notre patrie, et que celte humble

Heur répandit autour de nous ses délicieux par-

fums, pour attirer vers elle tous ceux qui veulent

courir à la recherche dos suaves odeurs de la

vertu.

Elle naît de parents chrétiens , estimables bour-

geois de la petite ville d'Agréda, sur les confins

de l'Aragon et de la Nouvelle-Castille. Son corps

est frêle , sa santé est délicate , son enfance mala-
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dive est minée par des fièvres ardentes; la mort

semble l'avoir marquée de son sceau , comme un

être chétif qui n'est pas né viable , et qui se con-

sume dans une invincible langueur. Elle n'a rien

de ce premier âge si vif, si impétueux, si gai , si

insoucieux de la vie qui déborde en lui de toutes

parts; elle est timide à l'excès; la mélancolie, la

tristesse, trop souvent funestes compagnes d'un

autre âge, semblent l'étreindre et couvrir d'un

nuage épais son intelligence engourdie ; c'est une

existence à part, étrange, qui n'a rien emprunté

à la vie ordinaire, et qui présage ou une lin pré-

coce, ou une destinée surnaturelle et merveil-

leuse.

Une mort prématurée ne devait point l'attein-

dre; elle devait vivre longtemps, au contraire;

et, sous l'enveloppe fragile d'un corps sans vi-

gueur, Dieu tenait en réserve une àme éner-

gique , un cœur d'héroïne capable de tous les

sacriOces, une intelligence de premier ordre, une

femme forte dans la pratique de toutes les vertus,

qui devait manifester en elle les prodiges de la

puissance divine, et condamner, par l'innocence

et la pureté angéliquc de sa vie , les passions dés-

ordonnées et les vices d'un siècle et d'un peuple

corrompus.

Bien jeune encore , elle donne l'exemple d'une
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piété sans égale et tellement sympathique, qu'à

l'âge de quinze ans , dévorée du désir de se con-

sacrer à la vie religieuse, elle entraîne à sa suite

sa mère et sa sœur, qui se vouent avec elle aux

austérités du cloître , dans la maison paternelle

,

qu'on voit devenir l'autel mystérieux où ces trois

courageuses victimes viendront s'immoler à la

fois; et comme si ce n'était pas assez de cette

triple immolation , son père et son frère suivent

sur-le-champ le même exemple , et, renonçant à

jamais à tous les biens temporels et à leur patrie,

ils vont s'enfermer ensemble dans un humble

couvent franciscain de la province de Burgos.

Cette faible jeune fille qui, semblable à une

fleur privée de nourriture
,
paraissait s'étioler dans

une vie monotone et inactive
,
qui , comme un fra-

gile roseau , semblait affaissée sous le poids de sa

propre existence
,
préludait de la sorte à cette vie

religieuse, que le monde dédaigne, qu'il consi-

dère comme un refuge de l'apathie et de la pa-

resse, où l'on jouit de la paix sans combats, du

repos sans travail, du bonheur sans efforts pour

l'atteindre ; mais qui est, en effet, la vie des cou-

rageux et des forts, le champ de bataille où l'on

ne triomphe qu'à condition d'avoir incessamment

les armes spirituelles à la main , où la paix n'est

jamais que la coiupiéte de la Nicloire, où le repos
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n'est que le fruit des labeurs de l'âme et du corps,

où le bonheur n'est que la récompense des assauts

sans relâche livrés à des ennemis noml)reux et

puissants , à l'orgueil , à la cupidité , à la sensua-

lité, aux passions du dehors, aux passions du

dedans, et surtout à cet ennemi opiniâtre qui

renaît sans cesse, qui ne meurt jamais, l'in-

domptable égoisme et l'amour immodéré de soi-

même.

Dès ses premiers pas dans la carrière , les luttes

de la pauvre Marie commencent contre l'esprit

tentateur, contre cet ange rebelle que l'orgueil a

précipité dans l'abîme, et qui, devinant la per-

fection future de cet ange de la terre, s'efforce

de l'entraîner sur ses pas, jaloux de la vertu qui

l'humilie
,
qui lui rappelle sa noblesse originelle

,

sa défaite et sa honte. Qui dira les combats- de

cette jeune athlète, en apparence si faible, si

dépourvue d'énergie et de force de résistance?

Frêle nacelle lancée sur un océan soulevé par mille

tempêtes, comment pourra- 1- elle se soustraire

aux dangers du naufrage? Nous la voyons, durant

tout le cours de sa vie, soumise à des épreuves

cruelles et incessantes : apparitions du démon sous

des formes hideuses, visions liorribles, terribles

menaces de l'enfer conjuré
;
jalousies de ses com-

pagnes, délations de ses sœurs, humiliations.
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mépris de la part de celles qui l'entourent , souf-

frances inouïes, douleurs intolérables du corps;

absence du Dieu qu'elle aime, délaissements,

abandons, poignantes inquiétudes, tristesses sans

consolations; épreuves à l'intérieur, épreuves à

l'extérieur, épreuves de la part de l'ennemi du

salut, épreuves du côté du Créateur, épreuves

de la part des créatures. Qui la secourra? qui la

soutiendra? qui la fortifiera? qui lui donnera la

victoire? En s'immolant à Dieu dans la vie reli-

gieuse, n'a-t-elle pas escompté les honneurs du

triomphe? Armée du bouclier de la foi, couverte

du casque du salut, c'est sous ce double signe

qu'elle sort victorieuse des combats. Le Dieu qui

commande aux vents et aux tempêtes soutient la

nacelle au-dessus des flots , et sa main toute-puis-

sante la dirige et la fait voguer heureusement vers

le port.

Mais ce casque qui la couvrait et renvoyait les

traits de l'ennemi , ce bouclier qui armait son bras

et contre lequel venaient s'émousser les flèches

empoisonnées de l'enfer, n'étaient que des armes

défensives; elle tenait à la main, dans le combat,

une arme offensive puissante et irrésistible, le

glaive acéré de la mortification des sens. On fré-

mit à la pensée des saintes cruautés exercées par

Marie sur son corps délicat, déjà épuisé par la
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langueur et consumé par le feu de l'amour divin,

dont les flammes embrasaient son àme. Pour

nourriture quelques légumes, un pain trempé de

larmes; un cilicc aigu sur la chair, des disciplines

longues et sanglantes, une croix armée de pointes

sur la poitrine, de longues prostrations durant

lesquelles ses genoux pesaient sur un sol dur et

inégal, tandis que ses bras reproduisaient l'image

du Dieu crucifié; et, pour réparer ses forces abat-

tues , deux heures à peine de sommeil et de repos :

telles étaient ses armes journalières, les armes

avec lesquelles une faible jeune fille condamnait

à une fuite honteuse des légions innombrables

d'ennemis acharnés.

L'homme animal, qui n'a pas la perception des

choses de Dieu
, animalis homo non percipit ea quœ

sunl Dei, s'étonne d'une pénitence si rigoureuse

dans une vie pure et innocente; il tourne en ridi-

cule cet esprit de mortification, il le méprise et

s'en indigne. Hélas! il ne le comprend pas, il ne

saurait le comprendre, nec enim potest. Livré aux

convoitises de la chair, à l'abrutissement des

vices, il ne voit rien au delà de la satisfaction

des sens; son àme, matérialisée par les jouissances

charnelles, s'irrite de tout ce qui crucifie, de tout

ce qui fait souffrir, de tout ce qui est pénible à

la nature. L'homme spirituel, au contraire, qui
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a l'intelligence du mystère de la Croix , a appris

et comprend que la voie sûre est la voie du Cal-

vaire
,
que ce n'est que par le feu que le métal se

purifie et devient un or pur
,
que c'est par la tritu-

ration de la pénitence que le chrétien , ce froment

de Dieu, devient un pain mystique digne d'être

offert à son autel
;
que , voyageur sur cette terre

,

il faut qu'il dépose au pied de la montagne sainte

,

pour en atteindre le sommet, ce qu'il y a de

pesant et de lourd dans ses bagages , la chair et

ses grossières voluptés , le fardeau des passions et

des vices
;
que le Dieu rédempteur s'est constitué

l'époux de l'àme rachetée , mais que cet époux est

l'époux du sang, sponsiis sanguinum mihi est; que

ceux enfin que Dieu a prédestinés doivent devenir

conformes à l'image de son Fils , et que ce Fils a

enduré les horribles tourments de la Passion , les

souffrances infinies de la Croix, conformes fieri

imaginis Filii sui.

Dieu , sans doute , n'appelle pas au même degré

de mortification et de pénitence tous ceux qu'il a

marqués du sceau de la prédestination. La mor-

tification des uns diffère de la mortification des

autres comme la lumière d'une étoile diffère de

la himière d'une autre étoile. Mais la sensualité a

beau murmurer et se plaindre, la pénitence est

la porte étroite du ciel; il faut y entrer ])ar cette
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porte étroite , ou s'en exclure à jamais. Quant aux

âmes privilégiées que le Seigneur appelle à la plus

haute perfection; quant aux âmes surtout qu'il

lui plait d'établir dans l'état surnaturel le plus

élevé , celui des révélations divines et des visions

extatiques , elles savent bien que la chair est un

obstacle ci l'abondauce des affluences célestes
,
que

le coi'ps doit être châtié comme l'esclave rebelle,

qu'il faut l'anéantir, pour ainsi dire, et en quel-

que sorte le spiritualiser , afin que le vol de l'esprit

soit plus libre, qu'il s'élance sans entraves vers les

régions infinies , et qu'il puisse contempler Dieu

face cà face dans la plénitude de son être et dans

la profondeur de ses incommensurables perfec-

tions.

Ainsi s'expliquent les pieuses cruautés de Marie

d'Agréda. Dieu, qui la destinait à écrire l'histoire

mystique de la ]\Ière de son adorable Fils, qui

voulait lui donner une claire connaissance des

conseils éternels qui avaient préparé la rédemp-

tion du monde, qui voulait en quelque sorte la

faire assister aux délibérations divines des trois

personnes de l'auguste et incompréhensible Trinité,

devait rendre pure comme l'or, limpide comme le

cristal, cette nature d'origine terrestre et souillée,

la transformer , en faire presque une nature angé-

lique et céleste
,
pour qu'elle fût un instrument
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proportionné à ses desseins et digne de sa sagesse

et de sa grandeur.

Dès Tàge de dix -huit ans , elle a des révélations

et des visions extatiques tellement fréquentes, que

cet état surnaturel devient pour elle presque une

habitude , et qu'il lui est impossible de le dissi-

muler aux yeux de ses compagnes. « Le Seigneur

,

dit le P. Samaniégo , son historien , la ravissait

,

attirant à soi toute son àme , et laissant son corps

sans aucun sentiment. » — « Elle tombait étendue

sur le sol, dit, d'après le même auteur, M. Ger-

mond de Lavigne
,
qui vi-ent de publier un ouvrage

intitulé : La Sœur Marie d'Agréda et Philippe IV,

insensible aux plus rudes traitements, immobile

comme si elle eût été privée de vie. Elle était

naturellement belle , l'extase la rendait plus belle

encore; son visage, qui avait cette teinte brune

des femmes du Midi, devenait d'une blancheur

lumineuse ; son corps se soulevait un peu au-des-

sus du sol , dans une pose « si modeste et si dé-

vote , » qu'on eût dit un séraphin sous une forme

humaine, et dans cet état, il devenait «aussi léger

que s'il n'eût eu aucun poids naturel, de telle

sorte qu'un souffle le remuait, même d'assez loin,

comme une k'gère plume. »

Dans une de ses visions les plus extraordinaires,

elle fut transportée dans le nouveau Mexique,
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dont elle n'avait jamais pu connaître même le

nom. Y fut-elle transportée en esprit ou en corps?

je l'ignore, Dieu le sait, pourrait -elle dire avec

saint Paul ; mais ce fut probablement en son corps.

Elle vit clairement les Indiens de cette contrée,

leurs costumes, leurs usages, leurs mœurs; elle y
distinguait la température et ses variations, la

culture et les produits du sol ; la topographie de

ce pays lointain ne lui était pas plus étrangère que

la topographie de son pays natal. Plus tard, des

missionnaires franciscains allèrent évangéliser ces

peuples; ils les trouvèrent catéchisés d'avance; et

lorsque ces missionnaires leur demandèrent par

qui ils avaient été instruits, ils répondirent que

c'était par une femme. Puis le portrait de Marie

d'Agréda leur ayant été montré , ils la reconnurent

aussitôt, et affirmèrent que cette humble religieuse

avait été leur apôtre. Ainsi se justifient le zèle et la

tendre affection qu'elle conserva toute sa vie pour

les peuples de ce nouveau monde.

Nous n'entrerons pas dans le détail des visions

extatiques de la vénérable Mère; on les retrou-

vera dans l'histoire de sa vie, dont les dernières

années surtout ne furent qu'une continuelle ex-

tase. Nous ne reproduirons pas les preuves nom-

breuses et irrécusables sur lesquelles s'appuie

l'existence de ces mvstérieuses visions. La vie de
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Marie d'Agréda n'a point été écrite pour le scep-

tique qui doute de tout
,
pour l'incrédule qui nie

tout, pour l'impie qui blasphème tout, ni même

pour le chrétien indifférent que rien ne touche

,

bien que les uns et les autres puissent y trouver

le remède nécessaire à leurs maux ; mais pour les

âmes fidèles et pieuses qui savent et qui croient

avec certitude que rien n'est impossible à Dieu;

qu'il peut, quand il lui plaît, élever les humbles,

éclairer les ignorants, et verser dans leur intelli-

gence les splendeurs de son inaccessible lumière

,

pour leur manifester et leur faire contempler des

mystères qu'il n'est donné à aucun esprit créé

de comprendre, à aucun langage humain d'ex-

primer.

C'est à cette divine source que Marie d'Agréda

puisa la science profonde dont elle fut remplie , et

qu'elle n'avait pu recueillir dans aucune école de

la terre. A l'âge de trente-cinq ans , dans une de

ses visions extatiques , elle reçoit du Ciel l'ordre

d'écrire l'histoire de la Mère de Dieu; son humi-

lité décline longtemps cet honneur, dont elle se

jugeait indigne : elle cherche à se soustraire à cette

mission, qu'elle se croyait impropre à remplir,

par un seutinKMit jirofond de son ignorance; mais

la volonté du Seigneur se manifestant de manière

ù ne lui laisser aucun doute, elle obéit comme
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une fille soumise, et elle écrit cet admirable livre

de la Cilé mystique, où la main du Dieu de toute

science semble avoir elle-même dirigé la plume

de l'écrivain. L'inspiration divine s'y fait sentir à

chaque page ; en le lisant , on demeure persuadé

que ce n'est que dans les régions célestes , où elle

était ravie dans ses extases
,
qu'elle a pu recueillir

la connaissance des plus sublimes mystères, la

révélation des adorables et ineffables desseins du

Très-Haut sur l'auguste Marie. C'est sous la dictée

de la Mère de Jésus -Clirist qu'elle retrace l'his-

toire de sa vie mortelle et des incompréhensibles

faveurs dont elle fut privilégiée ; en sorte que cet

ouvrage, tonibé de la plume d'une pauvre fille

sans science acquise , et vivant dans lobscurité

d'un cloître , est peut-être le livre le plus extraor-

dinaire et le plus étonnant qui soit sorti de la

main d'une créature humaine. L'auteur y aborde

sans hésitation les mystères les plus élevés de la

religion chrétienne et les expose avec une rare

clarté; elle y développe sans embarras et avec

une prodigieuse facilité le dogme catholique et les

passages les plus ardus des livres saints ; la chro-

nologie sacrée lui est aussi familière qu'aux plus

éminents docteurs; elle y révèle les voies les plus

secrètes de la divine Providence; théologie sa-

vante , sublime philosophie , connaissance étendue
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des sciences naturelles , éloquence persuasive , tout

s'y trouve réuni, jusqu'à la netteté, la correction

,

l'élévation, la vigueur et l'élégance du style; tout

concourt à en faire un livre admirable et digne de

Celui qui l'a inspiré.

Telle fut aiarie d'Agréda, cette pieuse recluse,

si peu connue de la terre , et pourtant si digne de

l'être. Telle fut cette âme d'élite que Dieu favorisa

de grâces si extraordinaires, qui fut honorée des

communications intimes de la Divinité, qui vécut,

pour ainsi dire, dans la familiarité de la Reine du

ciel, et dont un monarque d'Espagne, Philippe IV,

rechercha avidement les conseils, que malheureu-

sement il ne sut pas mettre en pratique , conseils

admirables et remplis de sagesse, consignés dans

de nombreuses lettres, qui furent respectueuse-

ment conservées par son royal correspondant.

L'histoire de la vie delà vénérable mère Marie

d'Agréda a été écrite en langue espagnole, par

le R. P. Samaniégo, religieux de l'ordre de Saint-

François, et traduite eu français par un autre

religieux du même ordre. C'est cette traduction

,

jugée fidèle et conforme à l'oiiginal par des sa-

vants versés dans la connaissance des deux lan-

gues, dont on offre une nouvelle édition aux

lecteurs chrétiens.

Il était indispensable, en la conservant dans
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son ensemble , d'y apporter quelques corrections.

Publiée à une époque où la langue française

n'avait pas encore atteint toute sa perfection , on

y trouve des mots surannés, des expressions qui

ont vieilli et dont nos bons écrivains ont rejeté

l'usage, des tournures de phrases aujourd'hui

inusitées
,
quelques phrases même devenues tout

à fait incorrectes ; ce sont là de légères taches qu'il

fallait faire disparaître. Mais il était nécessaire de

n'y point introduire d'autres modifications, sous

le spécieux prétexte d'un perfectionnement ima-

ginaire. Le style du traducteur est simple, noble,

plein de piété et d'onction , comme il convient à

l'histoire d'une pareille vie; le refondre, c'eût été

s'exposer à en altérer le caractère et à lui enlever

quelque chose de ce parfum d'édification qu'il

répand dans l'àme du lecteur.

Quelque merveilleuse que soit cette vie , on se

convaincra sans peine, en la méditant, qu'elle fait

naître dans l'àme d'autres sentiments que celui

d'une admiration stérile. Il s'y trouve sans doute

beaucoup de choses à admirer, mais il y en a bien

plus encore à imiter; et c'est là le principal fruit

à retirer des exemples que donnent au monde les

serviteurs de Dieu; car, dans les desseins de la

Providence, leurs vertus ne brillent d'un vif éclat

que pour que leurs rayons nous pénètrent de leur
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lumière ; elles n'exhalent de si suaves odeurs que

pour nous entraîner plus facilement et plus sûre-

ment à leur suite : Summum religionis imitariquod

colimus.



PROTESTATION

DU R. P. JOSEPH XIMENÈS SAMANIÉGO

âNCIEN GÉNÉRAL DE b'ORDRE DE SAINT-FRANÇOIS

PLUS TARD ÉVÉQUE EN ESPAGNE

'Pour observer le décret de notre très -saint Père le

pape Urbain VIII , d'heureuse mémoire , expédié en

la sacrée congrégation de l'Inquisition universelle de

l'Église romaine le 13 mars 1625, publié par Sa Sain-

teté le 5 juin 1631, et confirmé le 5 juillet 1634, je

proteste, en faisant imprimer, par ordre de mon supé-

rieur général , la Vie de la vénérable mère Marie de

Jésus, que toutes les visions, révélations, miracles et

faveurs extraordinaires au-dessus de l'ordre commun

,

que je rapporte et atteste, tant de ladite mère Marie

de Jésus que d'autres personnes qui ne sont ni cano-

nisées , ni béatifiées , n'ont que cette simple autorité

humaine, sans qu'il y en ait aucune de l'Église

romaine, et j'entends qu'on prenne dans le même
sens les raisons que j'expose dans cette Vie, pour
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persuader que les visions et révélations qui composent

ledit ouvrage sont divines, puisqu'elles tendent à leur

attirer l'autorité humaine pour prouver qu'elles le

sont. Et si j'applique quelquefois les éloges de sainteté

ou de béatitude à ladite mère, ou à quelque autre

personne non canonisée ou béatifiée, je proteste que

ce n'est pas mon intention qu'ils tombent sur la per-

sonne, mais sur les mœurs et sur l'opinion qu'on en a.

Et je soumets le tout à la correction de la sainte Eglise

romaine.

Fr. Joseph Ximenès Samaniégo.



VIE

DE LA VÉNÉRABLE MÈRE

MARIE DE JÉSUS D'AGRÉDA

CHAPITRE r

Sa naissance.

La vénérable Mère Marie de jésl'S, auteur de la Cité

mystique de Dieu, naquit à Agréda, ancienne et noble

ville de la vieille Castille
,
province qui confine à l'Aragon

et à la Navarre. Le jour de sa naissance fut le 2 avril de

l'année 1602. Ses parents, François Coronel, et Catherine

d'Arana, étaient tous deux nobles et d'une vertu distin-

guée. Dieu, par une providence spéciale, voulait susciter

dans ces derniers siècles une secrétaire pour écrire l'his-

toire de sa très -sainte Mère; et c'est pourquoi il disposa

que l'auguste Reine des anges serait la médiatrice du ma-

riage de ses parents, afin que l'on connût par quelle puis-

sante intercession elle les avait eus si pieux et si bons. Ils

étaient tous deux orphelins, privés non -seulement des

biens dont ils avaient hérité, mais aussi de toute protection

humaine; et dans ce délaissement ils eurent recours, par

une inspiration divine, à la Reine du ciel. Ils allaient sou-

vent visiter une de ses images pour laquelle le peuple de

ce pays a une grande dévotion; elle est appelée Notre-
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Dame-des-Miracles , à cause des nombreuses meiTcilles

qui s'y sont opérées. Us adressaient tous deux en divers

moments la même prière à leur commune protectrice, la

suppliant avec ferveur, chacun en son particulier, de lui

donner dans l'état de mariage une personne vertueuse et

selon sa qualité, bien que pauvre, La miséricordieuse

Vierge qui avait inspiré à ses deux dévots une prière si

uniforme, l'exauça d'une manière si admirable, que

d'autres engagements qu'ils étaient sur le point de con-

clure étant rompus, ils se marièrent, quoiqu'auparavant

ils se connussent à peine. Le Seigneur bénit ce mariage,

qu'il avait décidé par l'intercession de sa Mère , et prépara

par d'abondantes faveurs l'œuvre merveilleuse que sa

divine Providence avait résolu de faire dans cette maison

fortunée. Il unit les volontés des nouveaux époux par les

liens d'une constante harmonie; il augmenta leurs vertus

et les éleva à un éminent degré de perfection. Il leur

donna assez de biens temporels pour qu'ils pussent vivre

selon leur qualité, et aussi une famille nombreuse,

puisqu'ils eurent onze enfants, dont il n'y eut que quatre

qui arrivèrent à un âge avancé, à savoir deux garçons et

deux iilles : l'aînée de celles-ci fut Marie de Jésus, que

tous ces événements regardaient.

Elle fut baptisée dans l'église Sainte-Marie-de-Magania,

une des paroisses de cette ville , le onze avril de la même
année i602; et ce ne fut pas sans mystère; car celle qui

venait au monde pour y être la disciple et la secrétaire de

la Mère de Dieu devait recevoir dans sa maison la première

vie de la gi'âce, afin qu'elle fût encore par cet endroit

l'entière possession de cette auguste Reine. On lui imposa

sur les fonts baptismaux le nom de Marie; et ce fut par

une disposition spéciale du Ciel (comme le Seigneur le

manlfesla dans la suite), afin que celle qui devait être
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l'imitatrice zélée de la très-sainte Vierge dans le&Tertus de

sa vie, portât son nom sacré, auquel on ajouta ensuite

celui de Jésus, qui fut le surnom glorieux que les fidèles

de la primitive Église donnaient à la Mère du Sauveur,

l'appelant Marie de Jésus, pour la distinguer des autres

Maries. Lorsque la mère de notre petite Marie sortit de

couche pour aller à la messe selon la coutume de l'Église,

et l'otlrit à Dieu dans son temple avec la môme fe^^'eur

qu'elle lui avait offert ses autres enfants, elle sentit une

consolation intérieure si extraordinaire, qu'en en faisant le

récit dans ses dernières années, elle disait n'avoir jamais

rien éprouvé de pareil ni auparavant ni après, et qu'elle

fut dès lors persuadée que Dieu destinait cette fille à de

grandes clioses. C'est pourquoi la vénérable dame en prit

un soin particulier.

CHAPITRE II

Premières lumières.

La petite Marie croissait, et avant qu'elle fût arrivée à

l'iige de recevoir l'éducation de ses parents, Dieu com-

mença de l'enseigner d'une manière admirable. D'abord

son entendement fut rempli de divines lumières dans une

très-haute vision, qui y accompagna le premier usage de

la raison naturelle. Cette vision surnaturelle fut la pre-

mière conception de cette fille, et Dieu fut le premier

objet qu'elle regarda. Dans un instant son entendement

fut éclairé, sa volonté afl'crmie, et sa mémoire assurée.

Elle comprit qu'il y avait une cause principale de toutes

les causes., qui était le Seigneur, le Dieu et le créateur de
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l'univers, le consenateur et le vivificateur de tout ce qui

a rètre. Les misères humaines lui furent manifestées en

elle-même, avec la mention de toutes leurs circonstances,

afin qu'elle eût un très-bas sentiment de sa personne. Elle

connut la nature humaine dans le premier état d'inno-

cence, la beauté et les effets de la grâce et des dons divins.

Enfin elle découvrit le ravage que le péché avait fait en

l'homme , la difformité et les horribles effets de ce mal,

qui est la cause de tous les maux. Ces lumières qui éclai-

raient son entendement produisirent aussi divers effets

merveilleux en sa volonté. Elle fut attirée par la bonté et

la beauté infinie de Dieu , et éprise de son saint amour,

qu'elle accompagna d'une profonde adoration. La connais-

sance qu'elle eut de sa propre misère l'humilia jusqu'au

centre de son néant. Dans le discernement qu'elle fit du

bien et du mal, elle résolut de suivre constamment le

bien, et de fuir toujours le mal, ayant une esUme inexpri-

mable pour la grâce, et une haine implacable pour le

péché. Elle sentit le plus ardent désir d'accomplir sa ré-

solution ; mais comme elle voyait dans cette lumière que

d'elle-même, loin de pouvoir obtenir la grâce, elle ne

pouvait que la perdre et commettre le péché , cette vive

considération lui fit concevoir une très -grande crainte

d'offenser Dieu. Telle fut la première leçon que le divin

Maître donna à cette créature , tel le fondement que le su-

prême Architecte posa pour élever l'édifice de la vie spi-

rituelle de cette âme, sur ces trois pierres précieuses et

solides: amour, humilité et crainte, jusqu'à la hauteur

que l'on verra.

La vision cessa, mais les faveurs divines continuèrent,

quoique d'une autre manière. L'enfant bénie, après cette

instruction passive pour les sens, et seulement active pour

l'usage qu'elle en devait faire, se servit des idées et des
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notions qu'elle avait reçues dans la vision , et des images

naturelles qui entrent par les sens, pour commencer à

réfléchir, et elle se trouva jouir du parfait usage de la

raison, ravie à la fois de ce qu'elle avait découvert dans

l'intérieur de son àme, et de ce qu elle apprenait exté-

rieurement par les sens. Alors le Seigneur, dont les secrets

sont impénétrables, lui donna la science infuse des ar-

ticles de foi qu'elle devait croire, des commandements de

la loi de grâce et de ceux de la sainte Église qu'elle devait

observer; du caractère et des qualités des personnes qu'elle

devait fréquenter, et de la conduite qu'elle devait garder

avec elles; quant aux autres créatures, dont elle n'aperçut

que vaguement la beauté et l'harmonie, elle n'en décou-

vrit que ce dont elle avait besoin pour s'élever par elles

comme par une échelle jusqu'au Créateur, alin de louer sa

sagesse, sa puissance et sa providence, et pour s'exciter à

l'aimer de plus en plus et à le senir avec toute la perfec-

tion possible.

A la faveur de tant de lumières extraordinaires, elle

commença, dès qu'elle fut revenue à l'usage de ses sens,

la vie spirituelle, réitérant dans cet état les actes qu'elle

avait faits dans la vision, entre autres, de sublimes actes

de foi, de charité et d'espérance. Elle résolut d'employer

toutes ses forces à aimer Dieu , à pratiquer ses comman-

dements, à le louer et à lui plaire, le reconnaissant pour

un seul Dieu , triple en personnes et un en essence. Elle

adora son être immuable, non-seulement intérieurement,

mais aussi extérieurement par de fréquentes génuflexions,

et eu se prosternant souvent devant cette Majesté infinie.

Les réflexions qu'elle faisait sur les créatures, augmen-

taient ses élans vers cet objet adorable. Les premières

choses qui charmèrent sa vue , ce furent le ciel avec son

Urmament admirable, la splendeur du soleil, la beauté de

a*
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la lune, le brillant des étoiles; et, ravie de tant de mer-

veilles, qui enflammaient de plus en plus son amour pour

Celui qui en était le Créateur, elle disait avec une tendre

dévotion : Voilà la maison du Seigneur que j'ai connu, et

que mon âme aime; qu'elle est riche, qu'elle est belle!

elle glorifie son suprême Architecte. Elle se servit de

même des autres créatures comme d'une échelle pour s'é-

lever à Dieu, trouvant dans leurs qualités diverses in-

structions pour la conduite de sa vie. Elle passa quelque

temps dans ces dispositions , favorisée de la bonté divine,

vivant dans une grande sérénité d'esprit, maîtresse de ses

passions, et la conscience tranquille. Elle voyait toutes les

choses terrestres sans les désirer, les péchés des hommes
sans en être scandalisée , leurs désordres sans les blâmer,

agissant en tout avec la simplicité de la colombe.

Le divin Architecte, qui avait résolu d'élever l'édifice

de la vie spirituelle de cette fille à la plus grande hauteur,

voulut le consolider dès le principe par le contre -poids

puissant des épreuves. La première épreuve consista en ce

que Dieu se cacha pour elle , et lui refusa les effets de sa

présence ainsi que ses caresses; or elle lui fut extrême-

ment pénible, parce qu'elle avait déjà joui de la douceur

de sa présence et de ses délices. Dans cette triste solitude

elle cherchait partout son bicn-aimé sans le pouvoir trou-

ver, et toute pénétrée de douleur, elle pleurait amèrement.

Cette absence du Seigneur dura plusieurs années, puis-

qu'elle n'en reçut plus d'autre faveur extraordinaire, avant

d'avoir pris l'habit religieux. DansTintervidle, le Seigneur

ne fit que l'éclairer intérieurement par cette lumière, qui

est comme le témoignage d'une bonne conscience, et dont

jouissent ordinairement les âmes qui suivent le chemin de

la perfection.
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CHAPITRE III

Enfance.

Dans la solitude où elle se trouvait, cette âme affligée

chercha son unique bien sans consolation , jusqu'à ce que

la divine lumière et sa propre affliction lui enseignèrent

à le chercher par la foi. Elle souhaitait d'être plus éclairée,

comme elle l'avait été d'abord. Elle renouvelait dans son

esprit le souvenir de la lumière qu'elle avait reçue du

Seigneur, de sa doctrine et de ses leçons; mais, comme
tout cela ne servait qu'à lui faire mieux connaître sa mi-

sère et les dangers de la vie mortelle , elle s'affligeait de

nouveau, se voyant entourée de périls, remplie de mi-

sères, et privée des inspirations du Seigneur qu'elle avait

perdues. Elle craignait de l'avoir offensé et de s'être ainsi

attiré ce châtiment. Toutes ces considérations l'humiliaient

extrêmement, et la rendirent si timide, qu'elle n'osait et

ne savait parler à personne. Les bas sentiments qu'elle avait

d'elle-même lui faisaient regarder tous ceux qui la fré-

quentaient comme ses supérieurs, et cette humilité ré-

gnait tellement dans son intérieur, que leur seule présence

l'intimidait. Elle ne trouvait de repos et de consolation

que dans la retraite ; elle fuyait les créatures et s'en aUait

dans la solitude. Elle semblait étrangère dans ce monde,

rien ne pouvait la satisfaire ni la réjouir. Les entretiens

de la terre
, quoique permis , la rendaient mélancolique

;

dans les conversations oiseuses elle gardait le silence ; les

vains enjouements lui semblaient importuns. Des dehors

si sérieux portaient le monde à ne la juger que d'après
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les apparences : tous ceux qui la fréquentaient la regar-

daient comme bonne à rien.

Ses parents furent clans une peine extrême de voir leur

fille si timide , si taciturne, et si impropre aux moindres

occupations suivant l'opinion qu'ils s'en formaient. Ils ne

la pouvaient regarder sans chagrin , et ils méditaient les

moyens de remédier au mal. Sa mère s'imagina que c'était

l'effet d'un caractère indolent et paresseux, et qu'en trai-

tant sa fille avec sévérité, elle la ferait sortir de cet abat-

tement. Dans cette pensée elle la menait avec rigueur, la

reprenait aigrement et lui montrait du dédain. Son père

faisait de même, partageant le même sentiment : de sorte

que cette pauvre fille ne trouvait jamais de sérénité sur le

visage de ses parents. Ce fut par une disposition particu-

lière que la Providence permit ce genre d'épreuve pour

conserver cette créature dans l'humilité; car comme les

lumières qu'elle avait reçues du Seigneur la portaient à

aimer, à révérer ses parents et à leur obéir, ce lui était

un vrai martyre de remarquer si peu d'amour en ceux

qu'elle aimait si tendrement. Elle faisait tous ses efforts

pour leur plaire, sans pouvoir y réussir : elle méditait sur

ce qu'elle devait faire pour les adoucir, et, quoiqu'elle

n'en laissât échapper aucune occasion , elle ne pouvait se

flatter d'aucun succès; de sorte qu'attribuant à son peu

de génie leur espèce de répulsion , elle vivait dans une

continuelle tristesse; et ce qui l'augmentait, c'était qu'elle

leur entendait dire souvent : « Que ferons -nous de cette

fille? elle ne sera bonne ni pour le monde ni pour la re-

ligion. » Au milieu de ces épreuves, elle se retirait dans sa

solitude pour y chercher Dieu, et là, tout attendrie, elle

lui disait : Mon divin Maître et adorable Soigneur, mon

père et ma mère m'ont abandoiniéo; rogardcz-moi , Sei-

gneur, d'un œil favorable, protégez-moi et ayez pitié de



MARIE DF. JÉSUS D AGREDA. MIX

ma délresse. Mais, comme le Seigneur avait suspendu ses

consolations, il semblait à cetlc fille désolée que toutes

les portes d'où elle attendait quelque secours lussent fer-

mées; ce qui plongeait son cœur dans l'amertume et la

faisait fondre en larmes.

Le Seigneur voulut joindre à ces peines spirituelles de

sa servante d'autres peines corporelles propres à mortifier

de bonne heure sa chair, afin qu'elle n'eût pas la force

de résister* l'esprit : il l'exerça par des indispositions et

par des maladies presque continuelles; et, si quelquefois

elle en était délivrée, il lui restait toujours une pénible

langueur. Ces indispositions commencèrent dès la sixième

année de son âge; car comme ses peines intérieures

étaient si grandes dans un âge si tendre , elles altérèrent

les humeurs; et de là de grandes douleui-s, plusieure

maladies et des fièvres ardentes. Une peine suivait l'autre,

et comme on la voyait d'un côté si timide et si mélanco-

lique, et de l'autre si chélive et si faible, elle était regardée

dans la famille conmie un être entièrement inutile, et

sous celte prévention elle entendait beaucoup de paroles

de mépris. Elle faisait un excellent usage de toutes ces

peines; les mépris dont elle était l'objet l'afl'ermissaient

dans l'humilité, parce qu'elle croyait, parla basse opinion

qu'elle avait d'elle-même, que le peu d'esUme qu'on lui

montrait venait de ce qu'on la connaissait véritablepient.

Les maladies exerçaient sa patience , et elle les supportait

avec une telle soumission à la volonté divine, qu'elle

semblait surpasser les forces d'un âge si tendre. Dès les

premières idées qu'elle s'était formées, elle s'était per-

suadé qu'en qualité de fille d'Adam conçue dans le péché,

elle ne devait point refuser les souffrances,- et que celles

des mortels étaient agréables au Seigneur, parce qu'elles

combatlaient le péché : c'est pourquoi, voulant plaire à la
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majesté et satisfaire à la justice du Très-Haut, elle acceptait

les peines avec joie. Elle s'animait surtout par le souvenir

de la passion du Sauveur
, qu'elle repassait souvent dans

son esprit; et lorsqu'elle l'entendait lire, elle souhaitait

avec ardeur de souffrir davantage pour Dieu. Quand le

divin Maître commença à l'cclairer de cette lumière inté-

rieure, elle s'aftligeait quelquefois d'être naturellement sen-

sible, et s'adressant au Seigneur, elle s'en plaignait; alors

elle entendait sa voix, qui lui disait : J'ai bien plus souffert

pour vous ; de sorte que , considérant de nouveau son Ré-

dempteur tout couvert de plaies pour son amour, elle

oubliait sa propre peine. C'est ainsi qu'elle traversait les

maux de son enfance, n'y étant robuste qu'en la vertu.

Bien que notre jeune Marie eût une si mauvaise santé,

et en apparence si peu de moyens, ses parents, qui atta-

chaient une grande importance à la bonne éducation de

leurs enfants, ne négligèrent pas de lui enseigner tous les

principes de la doctrine chrétienne. Sa pieuse mère se

chargea spécialement de ces leçons. Elle lui expliqua cette

doctrine , lui inculqua l'obligation qu'elle avait d'observer

les commandements de la loi de Dieu et de sa sainte

Église, d'aimer, de sci-vir et de craindre ce divin Sei-

gneur, et l'appliqua aux occupations convenables à son

âge, lui faisant notamment apprendre à lire. La prudente

mère fut agréablement surprise de voir que cette enfant

qu'elle croyait impropre aux choses du inonde, apprenait

facilement tout ce qu'on lui enseignait, et surtout ce qui

concernait la dévotion. Elle inféra de là qu'il y avait en sa

fille quelque secret divin , et, communiquant sa pensée à

une voisine dosa confiance, elle lui dit: «J'aperçois en ma
petite Marie je ne sais quoi qui nie réjouit le cœur.» Et

quoiqu'elle se montrât toujours sévère à son égard pour la

tirer de cette indolence naturelle qu'elle lui supposait.
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Dieu le permettant pour ses hautes fins , elle apporta néan-

moins beaucoup de zèle à cultiver ces bons commence-

ments de vertu qu'elle découvrait en la petite Marie. Elle la

menait avec elle aux églises, lui enseignait comment il fallait

fréquenter les sacrements, et même comment on faisait

l'oraison mentale; ce qui semblait au-dessus des forces de

son âge. Ce fut ainsi que la pauvre enfant trouva un peu de

repos par ces secours de sa pieuse mère. Elle s'en prévalut

heureusement, et avec la permission qu'elle avait reçue

de sa mère, elle commença à prendre son temps pour va-

quer à l'oraison. Elle choisit pour cela la chambre la moins

fréquentée de la maison ; elle y dressa un petit autel avec

quelques imagos et d'autres petits ornements de dévotion

que sa ferveur lui fit trouver; et ce fut là son premier

oratoire, où elle se reUrait pour s'y livrer à ses saints

exercices. Parmi les obscurités de la pénible nuit que

l'absence de Dieu produisait en elle , elle cherchait à le

découvrir avec le flambeau de la foi; par là elle fortifiait

son espérance, et fixait solidement sa volonté en son bien-

aimé. Elle se servait du souvenir des leçons qu'elle avait

reçues du Seigneur, pour arrêter le sujet de ses médi-

taUons. Elle lisait dans le grand livre des œuvres du

Très- Haut, surtout dans les splendeurs du ciel, qu'elle

regardait comme le palais de son Seigneur; et étant dans

sa retraite, elle se mettait pendant la nuit à la fenêtre,

pour contempler en la beauté admirable des astres la puis-

sance, la sagesse et les perfections de'Celui qui en était

l'Architecte, parce qu'elle profitait de tout pour se rendre

de plus en plus agréable à son divin Maître. Par ces sortes

d'oraisons la dévote Marie entretenait les désirs qu'elle avait

de voir son bien-aimé qui était absent.

Bientôt le Seigneur l'éclaira de plus près par cette lu-

mière intérieure dont j'ai parlé, et qu'elle appelait l'étoile
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polaire dont il se servait alors pour la guider et la diriger

dans les meilleurs chemins. C'est pour dépeindre les

effets que lui faisait éprouver cette lumière, qu'elle a dit :

« Elle me consolait dans mes afflictions, me corrigeait

dans mes désordres , m'arrêtait dans mes imperfections

,

et m'animait dans mes tiédeurs. » Elle recevait ordinai-

rement avec cette lumière deux faveurs divines : l'une qui

l'excitait à faire le bien, l'autre qui l'éloignait du mal.

La première était une voix intérieure qui lui disait au

cœur: Mon Épouse, revenez à moi; quittez les choses

teiTestres et passagères, redressez vos pas, suivez mes

voies , et faites toutes vos œuvres avec perfection en ne

tendant jamais qu'à me plaire, puisque je suis Celui qui

est. Puis cette voix, la pressant plus vivement, disait en-

core : Levez-vous, ma colombe, hàtez-vous de venir, je

vous attends; redoublez vos ardeurs, exécutez les désirs

que je vous donne. La seconde laveur consistait dans un

reproche intime de ses défauts auquel elle était si sen-

sible
, que , s'il lui arrivait d'accorder à ses goûts quelques

satisfactions inutiles ou contraires à la perfection , en un

âge si tendre, et de s'y attacher avec la moindre complai-

sance , aussitôt le Seigneur remphssait son ànie d'une telle

amertume, qu'elle ne se permit jamais aucune de ces satis-

factions, pour petite qu'elle fût, sans qu'à l'instant elle ne

répandît des larmes de douleur d'en avoir joui. Les effets

de cette grande componction étaient non-seulement de

l'éloigner des péchés et des imperfections , en la portant à

les éviter avec la plus grande vigilance, mais aussi de la

désabuser efficacement des plaisirs trompeurs de cette vie,

et de lui inspirer un entier détachement de tout ce que le

monde estime, pour qu'elle le regardât comme la vanité

des vanités. Ces salutaires effets lui en donnaient du dé-

goût, et la portaient à ne s'attacher qu'au véritable bien.
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De sorte que son âme s'élevait à Dieu, en surmontant tous

les obstacles qui pouvaient l'en détourner.

A la faveur de ces lumières, les pieux élans de son âme
redoublèrent. Elle désirait ardemment de pratiquer les

vertus, elle les recherchait avec zèle, et elle en accom-

plissait avec fidélité les actes que le Seigneur lui inspirait.

Les vertus théologales faisaient son principal exercice.

Comme son attention à Dieu était en une pure foi où elle

le considérait toujours, elle vivait constamment dans la

pratique actuelle de cette vertu. L'espérance était en elle

si continuelle et si ferme, qu'elle répondait à cette crainte

admirable que le Seigneur avait donnée à son âme comme
un contre-poids permanent. La charité était son principal

emploi; car, dès que le Seigneur lui eut manifesté sa bonté

infinie par les premières lumières qu'il lui accorda, sa

volonté fut tellement éprise d'un saint amour, que cette

très-noble flamme devint le premier mobile de ses œuvres

et de ses désirs. Elle souhaitait avec ardeur que tous ceux

qui en étaient capables connussent et aimassent le souve-

rain bien; et la véhémence de ce désir produisit les effets

merveilleux que l'on verra dans la suite. Elle s'exerçait

dans les vertus morales, sans en négliger la moindre
occasion; et parmi ces vertus elle eut une grande prédi-

lection pour la pureté virginale. Les premiers désirs qu'elle

eut de devenir l'épouse du Seigneur dans l'état religieux

naquirent de cette prédilection, et, prévoyant les difficul-

tés qu'elle y pourrait rencontrer, elle forma le dessein de

s'y obliger par le vœu de chasteté; mais la prudence, qui

lui était comme naturelle, l'en empêcha jusqu'à ce qu'elle

eût mieux découvert la volonté divine. La pieuse enfant

pouvait être environ dans sa huitième année, lorsque

la nuit de la Nativité du Seigneur, se trouvant en sa divine

présence, elle se sentit plus pressée que jamais de se signa-
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1er ausenice de Celui qui lui avait donné tant de marques

admirables de son amour; et faisant réflexion avec une

tendre reconnaissance sur ce qu'elle pourrait offrir à

l'Enfant Dieu, elle eut une forte inspiration que ce serait

une offrande agréable au fils de la Vierge que de lui con-

sacrer sa virginité. Elle céda aux puissants attraits de cette

inspiration, prit la Vierge mère, son très-chaste époux

Joseph, et quelques autres saints de sa dévotion pour

témoins, et fit avec une consolation singulière vœu de

chasteté perpétuelle. Elle éprouva tant de joie intérieure

dans cet acte religieux, qu'elle put la regarder comme
une marque certaine de l'acceptation que l'enfant Jésus

faisait de son vœu. Dès lore le divin Époux augmenta

notablement ses faveurs, et la reconnaissante épouse y

correspondit par de nouveaux désirs de le servir et de lui

complaire; néanmoins l'Époux ne faisait point cesser son

absence apparente, tandis que l'épouse continuait à cher-

cher son bien-aimé. Elle resta dans cet état jusqu'à la dou-

zième année de son âge.

Pendant ce temps -là ses désirs de le trouver et de le

servir augmentèrent tellement, que, ne pouvant plus

les contenir dans son cœur, elle s'adressa à son confes-

seur, et lui dit qu'elle souhaitait ardemment de semr
Dieu , et qu'elle le priait de lui enseigner comment elle

le devait faire. C'était un homme fort spirituel, qui,

voyant la ferveur et la docilité de celte enfant, s'appli-

qua à la guider dans le chemin de la perfection, et lui

enseigna la manière de faire oraison et de s'acquitter

d'autres saints exercices. La fervente et obéissante dis-

ciple se conforma aussitôt aux règles que son directeur

lui avait tracées, et Dieu, comme s'il eut attendu l'iuter-

venlioii de l'homme, se laissa incontinent rencontrer par

cette àme amoureuse. Il la mil dans un grand recueil-
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lement, et lui communiqua l'oraison de quiétude, où

elle commença de sentir intimement avec une très -douce

paiv la présence du Seigneur. Cette faveur accrut encore

dans cette âme les ardeurs et les lumières intérieures.

Dans son recueillement elle recevait les leçons du Sei-

gneur, dans la contemplation elle jouissait de ses dou-

ceurs, dans les prières elle obtenait ses grâces, son cœur

s'enllammait de chaiité, son esprit suivait sans répu-

gnance les voies de la vertu, et la partie supérieure de

l'âme maîtrisait la partie inférieure. Enfin le Seigneur

réleva alors à un tel état
,
que la ser\ anle de Dieu lui

disait pour lui en rendre des actions de grâces : « Je vivais

sans vivre, parce que vous viviez, Seigneur, en moi; cl

je recevais de votre main libérale tant de faveurs extraor-

dinaires, que je ne saurais les exprimer. » Elle demeura

quelques années dans cet état, en en recueillant des avan-

tages considérables.

Bien que la jeune lille prît d'abord un soin particulier

de cacher les choses qui se passaient dans son intérieur,

parce que le Seigneur lui-même qui les y voulait soli-

dement établir, lui avait fait sentir combien il était im-

portant de les tenir secrètes , il devint impossible que ceux

qui la fréquentaient familièrement ne découvrissent pas,

à l'éclat de ses actions extérieures, le rayonnement de la

lumière qu'elle cachait. Dans les commencements on

attribuait chez la petite Marie à la timidité et à l'indo-

lence naturelle, le goût de la retraite, le silence, la pu-

deur, la modestie, la mortilication des sens, l'aversion

pour les vains plaisirs , la tristesse dans les convei-sations

oiseuses, l'éloignement des entretiens puérils et des amu-

sements ordinaires de l'enfance, l'égalité d'esprit dans les

afflictions, la joie dans le mépris, la patience dans les

maladies et les douleui-s; en la voyant ni ne se plaindre
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jamais, ni chercher le moindre soulagement , ni songer

à s'excuser, quoiqu'innocente lorsqu'elle était reprise , et

conserver toujoui-s la paix dans toute sa conduite, on

attribuait tout cela à une espèce d'insensibilité, parce

qu'on ne pouvait pas s'imaginer qu'il y eût un si grand

fonds de vertu en un tel âge. Néanmoins, quand plus

tard on se mit à faire une plus grande attention aux

choses qui regardaient cette jeune fille, on reconnut son

extrême discrétion dans ses paroles, la vertu qui éclatait

dans les Œ'uvres qu'elle ne pouvait cacher, sa facilité

à apprendre tout ce qu'on lui enseignait, la vivacité de

son esprit, son naturel docile, son jugement au-dessus

de son âge et sa dévotion extraordinaire, de sorte que

beaucoup de personnes admiraient avec vénération tout

ce qui se passait en elle. On s'aperçut que dans les con-

versations quelle avait avec les autres filles de son âge,

elle leur parlait toujours de Dieu et des choses de son

service avec tant d'esprit et de ferveur, que l'on en était

édifié. Le poids de ses paroles révélait quelquefois le but

secret de ses actions. Dans une occasion la maîtresse qui

lui apprenait à coudre, la blâmait, à la demande de sa

mère, du peu de soin qu'elle prenait à s'habiller et à se

tenir propre, lui disant qu'on se moquait d'elle parce qu'on

la voyait si mal ajustée : « Qu'on se moque de moi, c'est

ce que je demande, » répondit la petite Marie. On re-

marquait avec quelle promptitude elle faisait tout ce que

ses parents lui commandaient, tandis qu'elle était si

négligente pour les autres choses temporelles. On fut

surpris de la facilité avec laquelle elle apprit à lire dans

la perfection, et de ce qu'à cet âge elle disait l'office divin

cl le petit office de Notre-Dame. On observa que dès ses

premières années elle se privait d'une partie de sa nour-

riture, à l'insu de ceux qui avaient soin d'elle, pour la
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donner aux pauvres, et que cette charité croissant avec

l'âge, elle tâchait de se procurer d'autres choses plus

considérables pour les secourir, Nonobstant toutes les

précautions qu'elle prenait pour ne pas manifester ce qui

se passait dans son intérieur, il ne fut pas en son pouvoir

de cacher la tendre compassion qu'elle avait pour les affli-

gés; ce fut le sentiment qui éclata le plus en elle, à la

grande consolation de ses dévots parents, qui ne tar-

dèrent pas à s'en apercevoir. Sa mère, pour seconder

une si noble inclination, la menait avec elle chez les

pauvres malades, et quand elle n'y pouvait pas aller, elle

chargeait sa fille de leur porter quelque secours. La cha-

ritable Marie ne savait point cacher la joie qu'elle éprou-

vait lorsqu'on l'occupait à de semblables œuvres, ou que

l'on se servait d'elle pour faire l'aumône. II arriva qu'un

jour où quelques pauvres étaient venus demander l'au-

mône à la maison de son père, celui-ci ne trouva point

la clef du coffre où il tenait l'argent qui avait cette desti-

nation. Or, voulant voir l'affliction qu'aurait sa fille de

les congédier sans leur donner quelque secours, il dit:

« Que faire, Marie, pour assister ces pauvres? je ne sau-

rais leur rien donner, puisque je ne trouve point la clé du

coffre. » Et il ajouta : « Ouvre -le si tu peux, et nous les

assisterons. » A l'instant la charitable enfant, prenant

une épingle qu'elle avait à sa jupe, l'ouvrit avec la même
facilité que son père aurait pu le faire avec la clef; ce qui

surprit et édifia extrêmement tous les témoins de cette

scène, émerveillés de l'admirable effet d'une pareille

charité. Les domestiques s'aperçurent aisément de son

exactitude à se retirer à des heures réglées, pour faire

oraison
, pour lire des livres spirituels ou pour vaquer à

d'autres œuvres de piété, auxquelles elle consacrait les

moments de loisir que lui laissait le travail. II y en eut

T. I. 6
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qui, par l'eslime qu'ils faisaient de sa rare vertu , eurent

la curiosité de l'épier dans sa retraite, et ils la virent se

livrer à des exercices de pénitence si extraordinaires,

qu'on les aurait crus impossibles à un âge si tendre. On

était frappé de sa modestie, de son singulier recueil-

lement, du respect avec lequel elle se tenait à l'église, de

la dévotion avec laquelle elle fréquentait les sacrements,

et aussi édifié que frappé. Son confesseur, qui était le

seul à qui elle découvrait son intérieur, conçut une si

haute idée de sa perfection, que, malgré sa prudence,

il ne savait pas toujours garder le silence; de sorte qu'il

communiquait ce qu'il en pensait à des personnes dévotes

pour leur édification. Enfin le bruit de sa vertu se répan-

dit par toute la ville. L'estime commune la fit aimer de

tout le monde , et lui acquit une si grande réputation

,

que quand le Seigneur commença d'opérer des merveilles

en elle, on n'en fut pas surpris, en se rappelant ces

débuts. Ceux qui la connurent dans son enfance, et qui

la virent ensuite considérer comme une sainte, convinrent

tous que cela était tout naturel; et un prêtre fort spiri-

tuel, qui eut d'étroites relations avec ses parents, disait

qu'il la révérait parce qu'elle lui avait paru prédestinée

dès sa naissance.

CHAPITRE IV

Fondation du monastère.

Ayant accompli sa douzième année, et considérant

que cet âge suffisait pour pouvoir entrer en religion , elle

ne pouvait contenir l'ardeur qu'elle avait d'embrasser cet
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heureux état, tant ses désirs de se consacrer entièrement

à Dieu excitaient en elle une sainte impatience d'en venir

bientôt à l'exécution. Elle déclara de nouveau à ses parents

sa vocation, dont elle leur avait donné des marques con-

vaincantes dès ses premières années, les pressant avec

beaucoup de tendresse et d'humilité de lui permettre de

la suivre. Ses parents, qui pratiquaient une perfection

singulière, étaient bien aises que leurs enfants choi-

sissent l'état religieux par une véritable vocation ; et ne

doutant pas que celle de leur fille Marie ne fût telle ,
par

les longues expériences qu'ils avaient de sa vertu solide,

ils résolurent aussitôt de satisfaire à sa demande. Ils pail-

laient de lui faire prendre l'habit dans le monastère de

Sainte -Anne des Carmélites déchaussées à Tarrazone,

quand, ô secrets impénétrables de la Providence divine!

il arriva ce que je vais dire.

Tandis qu'on cherchait déjà le moyen de faire entrer la

jeune Marie dans ce monastère, sa pieuse mère, qui me-

nait depuis plusieurs années une vie fort spirituelle, et

était parvenue à un haut degré de vertu , fut visitée par le

Seigneur d'une manière extraordinaire dans une de ses

oraisons, exercice auquel elle consacrait jusqu'à trois ou

quatre heures par jour. Le Très-Haut lui parla et lui dit

que c'était sa volonté qu'elle lui sacrifiât son mari,

elle-même , ses enfants et son bien , et que l'on fondât en

sa maison un monastère, où elle et ses deux filles seraient

religieuses; que son mari entrerait dans l'ordre de Saint-

François, où ses deux fils étaient déjà, et qu'il préparait

les moyens d'achever cette œuvre. Comme cette aft'aire

était importante, et qu'elle exigeait plus de ressources et

plus d'influence que les siens n'en avaient, l'humble dame

répondit au Seigneur : « Ma famille et moi, sommes tou-

jours à la disposition de votre très-sainte volonté; mais je
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crains. Seigneur, que l'on ne me croie pas, et que ce mo-
nastère ne trouve point de religieuses. » Le Tout-Puissant

lui repartit : « 11 n'en manquera pas, obéissez. » Le vé-

ne'rable P. Jean de Torrecilla , prédicateur apostolique de

l'Ordre de notre père saint François, homme fort spirituel

et qui vivait en odeur de sainteté , était alors le confesseur

de cette dame, et il demeurait en cette ville d'Agréda , au

couvent des Récollets de Saint -Julien. Le Seigneur lui

parla dans le même sens, lui ordonnant de déclarer à sa

fille spirituelle que c'était sa sainte volonté. L'obéissante

dame allait au couvent des religieux pour y voir son con-

fesseur, et lui communiquer ce qui s'était passé; mais

avant d'y arriver elle rencontra le serviteur de Dieu, qui,

la prévenant, lui dit : « Ma fille, je sais déjà pour quel

sujet vous venez, car le Seigneur m'a révélé la même
chose qu'à vous; et c'est que votre maison lui soit consa-

crée, qu'on en fasse un monastère de religieuses, et que

toute votre famille se sacrifie au Maître éternel. » Us eurent

tous deux une grande consolation de voir que la révéla-

tion du Très -Haut était confirmée; et ils découvrirent

qu'elle leur avait été faite au même moment. Si l'on eût

envisagé celte alîaire par les seules lumières de la pru-

dence humaine, elle aurait paru non-seulement difficile,

mais même impossible à exécuter, et la proposition en

aurait semblé téméraire. En eflel, bien que François Co-

ronel fût un homme d'une grande vertu, son bien n'était

pas à beaucoup près suffisant pour une telle entreprise, et

il semblait que son âge (il touchait déjà à sa soixantième

année) et sa mauvaise santé le rendissent incapable d'un

état aussi rigoureux que celui qu'il devait embrasser; mais

considérant que c'était le Dieu tout-puissant qui la com-

mandait, l'obéissante dame et son confesseur résolurent

avec la n^ême conliance de la proposer. On vit clairement
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que la main du Très-Haut dirigeait cette entreprise ; car

François Corotiel
, qui d'abord s'y opposait sérieusement

,

à cause des difficultés qu'il y trouvait et par des conseils

qu'on lui donna, changea ensuite tout à fait d'avis, et se

détermina avec une ferveur admirable à faire cet entier

sacrifice de sa personne et de sa fortune. Dès lors, la pieuse

Catherine de Arana, auparavant combattue par de fortes

et pénibles oppositions, se sentit plus décidée que jamais

à réaliser son projet; les saints empressements qu'il in-

spirait à ses deux filles allaient au delà de ce qu'on aurait

pu attendre de leur âge; on vainquit des difficultés qui

paraissaient insurmontables, on vainquit aussi les obstacles

terribles que le démon suscita; enfin l'Ordinaire, les supé-

rieurs réguliers et les magistrats de la ville consentirent à

cette fondation
, quoiqu'elle fût tellement dépourvue des

ressources naturelles les plus indispensables, qu'il eût été

bien imprudent de la tenter, si l'on n'eût été persuadé que

les secours divins n'y manqueraient pas, comme on le vit

dans l'exécution, par des résultats qui surpassèrent toutes

les espérances.

Lorsque la fervente Marie apprit l'admirable disposition

du Seigneur à l'égard de la maison de ses parents, elle en

eut une joie inexprimable. Elle fut si persuadée que celte

entreprise était inspirée de Dieu, qu'elle se résigna volon-

tiers au retardement qui en résulterait pour l'accomplisse-

ment de ses propres désirs qu'elle avait cru si prochain;

car elle préférait l'accomplissement des dispositions di-

vines à la réalisation de ses plus ardents désirs, et l'excel-

lence du sacrifice comnmn de sa famille au sien propre

,

([u'elle avait espéré d'aller faire sous peu de temps. Dieu

l'enfiamma d'un saint zèle pour l'avancement de son

œuvre, et la porta à y contribuer par tous les moyens en

son pouvoir. Elle encourageait sa mère dans les difficultés
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qui se présentaient, la consolait dans ses afflictions, l'af-

fermissait dans son dessein, et l'excitait à continuer ses

efforts pour y réussir. On passa plus de trois ans à écarter

les obstacles qui s'opposaient à cette fondation, et pendant

tout ce temps-là la sainte fille ne cessa point de prier le

Seigneur d'abréger le temps et d'achever l'œuvre qu'il

avait ordonnée.

Enfin , toutes les difficultés étant aplanies par le secours

du Tout-Puissant, on prit les dernières mesures pour me-

ner à fin l'entreprise. En conséquence, le 16 août 1618,

c'est-à-dire le lendemain de l'Assomption de la Vierge, on

établit le nouveau monastère en la propre maison où les

pieux époux avaient demeuré avec leur famille; et, quoi-

que cette maison fut trop petite pour sa destination , on

s'en accommoda pourtant de telle sorte, que tout y fût

mis sur le pied d'un monastère décent et suffisamment

commode. Les constructions furent terminées au com-

mencement de décembre de la même année; et le jour

de l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu, une pre-

jnière messe solennelle fut célébrée dans la nouvelle

église. Il semble que Dieu ait marqué la fin où tendait la

fondation de ce monastère, par le temps que l'on mit aie

construire; en efl'et, toute la vie mortelle de la Reine du

ciel se trouvant comprise enti'e sa conception et son as-

somption , et le monastère ayant été commencé et achevé

dans rintervalie de ces deux fêtes, on peut de là inférer

naturellement que la fin que le Seigneur se proposait était

(jue l'on y écrirait, par sa lumière divine, l'histoire de la

vie mortelle de sa Mère, à parlir de l'instant où elle fut

conçue jusqu'à ce qu'elle montât au ciel. Le Seigneur ma-

nifesta dans la suite à notre Marie de Jésus que tel fut le

motif par lequel sa providence fit concourir les créatures

à celle fondation admirable, en leur suggérant des moyens
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dont elles ne pénétraient pas le but. C'est ainsi que le

divin Maître détermina que le monastère ne serait pas

seulement sous le vocable de la Mère de Dieu , mais qu'il

serait en outre de l'ordre et de l'institut de son Immaculée

Conception , tandis que l'ancienne dévotion que les fonda-

teurs de ce monastère avaient pour l'ordre de noti-e père

saint François
,
pouvait les porter, et même les portait à

le soumettre à la règle de Sainte -Claire. Il y eut encore

une autre circonstance remarquable : ce fut la ferme dé-

termination que la vénérable Catlierine et ses filles prirent

d'exiger que les religieuses y fussent déchaussées, afin de

fonder un établissement plus propre à l'imitafion des ver-

tus de la Vierge. Elles rencontrèrent beaucoup de diffi-

cultés à leur dessein, parce que les religieuses de l'ordre de

la Conception de cette province étaient chaussées; néan-

moins celles que l'on appela dans le nouveau monastère

pour en être les fondatrices , se résolurent à embrasser les

rigueurs de cette règle austère, sans y avoir été précé-

demment soumises.

CHAPITRE V

Entrée en la religion et dans le noviciat.

Le nouveau monastère étant achevé , ou y fit venir de

celui de Saint-Louis de Burgos, de l'ordre de l'Immaculée

Conception, trois religieuses pour en être les fondatrices;

ce fut le i 3 janvier 1

6

1 9 ,
jour de l'octave de l'Epiphanie,

que dans cet humble sanctuaire de la Mère de Dieu , et par

son entremise, s'ofl'rirent et se consacrèrent au Fils de la

Vierge, trois dons, trois cœurs, trois victimes, une mère
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et ses deux filles, avec une humble et fervente dévotion.

Ainsi la mère , que l'on appela Catherine du Très-Saint

Sacrement, l'aînée des deux filles Marie de Jésus, et la

plus jeune Géronime de la Très-Sainte Trinité , y prirent

l'habit des religieuses déchaussées de la Conception Imma-

culée de la Mère de Dieu. Elles s'enfermèrent avec les

trois fondatrices dans cette pauvre maison en clôture per-

pétuelle, y formèrent une communauté, et y donnèrent

naissance à ce monastère si favorisé de Dieu et de sa Mère.

Le pieux François Coronel s'en alla aussitôt au couvent

des Récollets de Saint -Antoine de Nalda (dans la même
province de Burgos), où il prit l'habit religieux avec

beaucoup de ferveur, dans un tàge avancé, et sous l'humble

profession de frère lai. Par là on vit avec admiration s'ac-

complir toutes ces dispositions divines, dont l'exécution

paraissait impossible à la prudence humaine. On vit s'offrir

comme une seule victime toute une famille; le père et ses

deux fils religieux de Saint-François ; la mère et les deux

tilles religieuses de la Conception; leur maison matérielle

changée en un temple et en une habitation des épouses

du Seigneur; leur bien destiné k l'entretien et leurs

meubles assignés à l'usage et aux besoins des pauvres re-

ligieuses sans aucune réserve; quel sujet d'admiration

pour les siècles avenir! Les effets ne tardèrent pas à prou-

ver d'une manière convaincante que c'était un ouvrage

de Dieu. 11 y eut en peu de jours plusieurs filles nobles et

pieuses qui, touchées d'un pareil exemple , courant après

l'odeur de ses parfums, se firent religieuses dans le nou-

veau monastère, sans que la peur d'une si grande austé-

rité et d'une pauvreté si rigoureuse put ralentir leur zèle.

D'autres personnes, également édifiées de cet exemple,

changèrent de vie, ou même embrassèrent l'état religieux,

et entre autres quatre personnes mariées qui abandon-
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nèrent le monde comme François Coronel. Parmi celles-ci

se trouvait Medel Coronel son frère, qui, laissant sa famille

et son bien, prit l'habit de notre père saint François dans

le même couvent de Saint-Antoine de Nalda. Les progrès

incessants que firent en la vertu dans l'état monastique ces

deux vénérables frères et fondateurs, dont l'on pourrait

écrire aussi l'histoire, témoignèrent de la vérité de ce que

nous avons dit plus haut, aussi l)ien que le développement

merveilleux du monastère, tant au spirituel qu'au tem-

porel, et que l'augmentation des religieuses, dont nous

parlerons dans la suite.

Notre Marie de Jésus, après Sa seizième année, ayant

obtenu par un moyen si admirable cette heureuse entrée

en religion
, qu'elle avait souhaitée avec tant de ferveur

dès le commencement de son enfance , s'appliqua entiè-

rement à arriver au terme fin.al de ses désirs. Pendant

qu'on donnait à la maison de ses parents la forme d'un

monastère , l'embarras des ouvriers et des manœuvres , le

mouvement des gens qui y allaient, les uns par dévotion,

les autres par curiosité, et dont la plupart s'adressaient à

elle, tout ce tumulte l'avait un peu distraite; et quoi-

qu'elle t<àchât toujours de seiTir Dieu , ce n'était pas avec

l'assiduité ordinaire; son oraison n'était plus aussi longue,

lors même qu'elle ne s'en exemptait pas; enfin sa ponc-

tualité dans ses exercices de dévotion et sa circonspection

dans ses paroles n'étaient plus les mêmes qu'auparavant.

La Providence divine avait permis cette négligence pour

mieux établir cette âme dans l'humilité par l'expérience

de sa propre faiblesse, et eut bientôt réparé par sa puis-

sante grâce ces distractions ; néanmoins à peine Marie eut-

elle pris l'habit religieux et fut-elle revenue à elle-même,

qu'elle se mit à les pleurer aussi amèrement que si elles

eussent été les plus grands péchés. Prenant de là occa-
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sion de considérer sa faiblesse , elle implora les secours

divins avec plus de ferveur; et, reconnaissant son relâche-

ment, elle recommença à s'avancer dans la vie spirituelle

avec toute la diligence possible pour recouvrer ce qu'elle

avait perdu. Dès lors elle s'employa entièrement au ser-

vice de Dieu, et ce fut son unique occupation. Et pesant

les obligations que lui imposait son nouvel état, elle

résolut de se mettre à l'œuvre , comme si elle eût

commencé à vivre. Elle considéra avec attention la gran-

deur et la beauté de Dieu; combien il est digne d'être

aimé et d'être servi; et que la fin de la créature raison-

nable était de le connaître , de le servir, de lui obéir et

de l'aimer. Elle se pénétra, par des notions claires, de la

beauté et de l'importance de la grâce; de l'excellence, de

la sûreté et de l'utilité du chemin de la vertu , et de la

sublimité des actes intérieurs. Ces lumières de l'enten-

dement inspirèrent à sa volonté une très -pure intention

de se consacrer entièrement au service de Dieu pour sa

seule bonté et pour son bon plaisir; une grande estime

de sa grâce et une généreuse résolution de marcher tou-

joui-s dans le chemin de la vertu et de la vie spirituelle.

Elle fit ensuite de sérieuses et sincères réflexions sur sa

propre fragilité, non-seulement en général, par rapport

à l'état commun de la nature corrompue, mais encore en

particulier, au sujet des négligences, des misères et des

faiblesses qu'elle avait éprouvées en elle-même : et elle se

représenta vivement les grands dangers et les combats

continuels qu'on trouve dans les voies spirituelles. De

foutes ces considérations s'ensuivirent une profonde hu-

milité , une crainte perpétuelle et un ferme propos de ne

point cesser de se faire intérieurement violence; car.

comme dans sa conduite Marie n'avait été guidée que par

l'amour le plus ardent, il ne lui permettait pas do choisir
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d'autres moyens que ceux qu'elle jugeait être le plus

proportionnés à la fin. D'un autre côté, elle découvrait les

périls qu'elle pouvait rencontrer, ainsi que sa propre fra-

gilité ,
qui lui faisait craindre de perdre dans ces dangei"s

le Seigneur, auquel elle aspirait à plaire; de telle sorte

que son cœur se trouvait combattu d'un amour généreux

qui l'animait, et d'une humble crainte qui l'abattait. Le

premier remporta sans détruire la seconde; ce fut là le

résultat admirable de cette lutte. Marie prit la résolution

de suivre le chemin de la vertu et de la vie spirituelle

avec une constance courageuse, humble et docile; coura-

geuse, pour ne pas reculer devant la multitude des em-

barras, des aftlictions, des tentations et des combats

qu'elle pouvait rencontrer; humble, pour éviter le péril,

pour être toujours sur ses gardes, dans la crainte de sa

fragilité , et dans la conviction de sa propre impuissance
;

docile pour s'abandonner entièrement à la protection et

aux dispositions divines, en ne songeant qu'à accomplir la

volonté et le bon plaisir du Seigneur.

Elle persévéra inébranlablement toute sa vie dans celte

résolution , quoiqu'elle fût toujours combattue des craintes

qui naissaient de l'amour et de l'humilité; de celui-là

naissait l'estime du souverain bien; de celle-ci la crainte

de le perdre : de sorte qu'elle fut toujours pénétrée de

cette pensée : IWas ! perdrai-je la grâce de mon bien-aimé,

par la faiblesse de ma volonté? suis -je dans le marnais

chemin, par l'ignorance de mon entendement? Ces craintes

furent pour cette àme le lest qui assura sa navigation , le

martyre qui augmenta son mérite. M les progrès consi-

dérables qu'elle faisait dans la vertu , et par lesquels Dieu

fortifiait sa volonté, ni les grandes lumières par lesquelles

il éclairait son entendement, ne suffirent pour les dissiper;

au contraire, plus elle était favorisée, plus elle était crain-
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tive, comme on le verra dans la suite de ce récit. Ces

craintes eussent pu être un empêchement au vol de l'es-

prit; en effet, quand le jugement est perplexe par le désir

intime de plaire à Dieu, les résolutions nécessaires pour

agir deviennent plus lentes. Mais le Seigneur, qui affer-

missait si solidement sa servante dans la vie spirituelle

,

prévint le danger par un remède convenable. Il lui impri-

ma vivement dans le cœur ces paroles de son Évangile :

Celui qui vous écoute, m'écoute; celui qui vous obéit, m'o-

béit, et il la remplit, par ces mêmes paroles, d'une grande

confiance en la vertu d'obéissance , et d'une telle docilité

aux avis de ses confesseurs et de ses supérieurs, que, tout

en continuant à se livrer des combats de ce genre , elle en

sortait toujours victorieuse. 11 lui fit sentir combien il était

nécessaire pour se conserver dans cette assurance, de leur

dévoiler clairement tout son intérieur, en commençant

par les choses les plus humiliantes et les plus propres à la

fragilité de la créature ; et elle était si pénétrée de cette

leçon, que si elle ne leur eût découvert, comme elle le

faisait, non -seulement ses péchés et ses imperfections,

mais encore ses moindres tentations, leur approbation

n'aurait pas été capable de calmer son esprit. Dès qu'elle

se fut fait une loi de cette manifestation de son intérieur,

l'obéissance fut la règle de sa vie spirituelle; c'est d'après

cette règle qu'elle déterminait ce qu'elle devait faire, ce

qu'elle devait omettre, ce qu'elle devait recevoir, et ce

qu'elle devait rejeter; la lumière intérieure éclairait et pro-

posait, mais l'obéissance seule déterminait. Les fonde-

ments sur lesquels s'éleva l'édifice de la vie spirituelle do

cette àme, sont l'amour, l'humilité, la crainte ot l'obéis-

sance; l'amour prépara le terrain, rhumililé creusâtes

fondements, la crainte prévit les difficultés, et l'obéissance

donnai l'édifice une solidité à toute épreuve.
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Ayant pris celle résolulion , Marie se disposa à faire

une confession générale, non-seulement pour apaiser sa

conscience, mais afin que son confesseur, connaissant

tous ses défauts, pût la diriger avec sûreté dans la carrière

qu'elle allait parcourir. Elle s'appliqua entièrement au

saint exercice de l'oraison. Elle s'en acquitta dès lors

d'une manière si admirable et si utile, qu'elle ne la fit

Jamais sans lâcher d'y découvrir ses fautes et de s'en cor-

riger aussitôt. Le Seigneur seconda ce soin de sa servante

par une autre grâce singulière ; car elle ne se mit jamais

en sa présence sans que, s'il se trouvait en elle quelque

imperfection, le divin Maître no la reprit, excitant par

cette réprimande à s'en amender. Fortifiée par ces divins

secours, elle s'appliquait avec zèle à expier ses fautes, à

purifier ses sens et ses puissances, à embrasser la croix

avec toutes ses épines, et à pratiquer autant de pénitences

que l'obéissance lui en permettait. Bien qu'elle fil l'oraison

mentale depuis qu'elle jouissait de l'usage de la raison,

elle n'osa, en conmiençant cette nouvelle vie, point en-

core aspirer au baiser de la bouche de l'Époux , point même
à celui de la main ; eUc se contentait de se prosterner avec

une profonde humilité aux pieds de la Majesté suprême.

Elle commença par la médilaUon, prenant tous les soins

imaginables d'éclairer son entendement des lumières de

la grâce céleste , et d'enllamnier sa volonté par la consi-

dération des vérités et des mystères que la foi nous en-

seigne, et s'en servant pour purifier et orner son âme,

afin de la rendre une demeure digne du Seigneur. La

règle commune de son esprit fut de se placer toujours,

autant qu'il dépendait d'elle, au lieu le plus bas, et d'y

persévérer constamment dans le travail , tant que le Sei-

gneur ne relèverait point à un degré plus haut. Le divin

Époux, à qui le travail fidèle el la véritable humilité sont
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si agréables, ne tarda pas de la faire entrer dans l'oraison

de recueillement, où, sous l'œil de la Majesté divine, elle

s'anéantissait, oubliait les choses de la terre, et tout en-

flammée de ses désirs de lui plaire, s'y purifiait, comme
dans une fournaise ardente. De là il l' éleva à une oraison

plus tranquille et plus cminente, où le feu de l'amour

divin se faisait sentir avec tant de douceur spirituelle , que

son âme était remplie d'une consolation qui l'animait et

la fortifiait beaucoup. C'est ainsi que se passèrent les

premiers mois de son noviciat.

La matière la plus ordinaire de son oraison pendant

ce temps-là fut la passion de Motre- Seigneur Jésus-Christ.

A la vue de cet exemplaire elle mortifiait et réglait ses

sens, et crucifiait ses passions; elle pleurait ses péchés

et s'encourageait à souffrir déplus en plus; et, admirant

une si grande miséricorde, elle augmentait sa confiance,

ses prières et sa gratitude. Elle portait toujours l'image

de Jésus-Christ crucifié vivement gravée dans son cœur;

et par une grâce toute particulière, elle ne perdit ni de

jour ni de nuit, pendant toute l'année du noviciat, cette

présence imaginaire. Elle en sentait des clfets merveil-

leux en son àme, surtout pour conserver la pureté inté-

rieure; car, voyant continuellement son Dieu en croix,

elle était portée à avoir une grande retenue, à mortifier

ses passions, à se crucifier avec son Seigneur, et à se ré-

primer de telle sorte que, durant toute cette année,

elle ne se permit ni de rire ni de proférer aucune parole

oiseuse, souriant à peine en quelques occasions pour ne

point se singulariser. Ce saint exercice d'oraison pro-

duisit en son àme des effets très -utiles, et elle en tira de

grands fruits, qui devinrent plus abondants et plus con-

sidérables à mesure que le Seigneur relevait à un plus

haut degré. Elle raconta en ces termes à son confesseur.
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lorsqu'elle lui dépeignit ce qui s'était passé en elle pen-

dant ce temps -là, les choses les plus ordinaires qu'elle

avait d'abord expérimentées : « Voici les effets que l'o-

« raison produisit en mon âme dès que je commençai à

« m'y livrer : elle l'oblige à une très- grande pureté;

'< elle n'y tolère pas même les moindres imperfections;

« elle la porte à faire tous ses efforts pour trouver Dieu .

« et à pratiquer une très - profonde humilité; elle fait

« comprendre que Dieu est l'auteur de tout notre bien

,

'( et que l'on obtient de grandes lumières par cette vertu

« d'humilité, qui est le fondement de toutes les vertus;

« elle introduit la charité et les autres vertus; elle

« montre clairement ce dont chaque vertu a besoin pour

ft être parfaite, et la véritable oraison ne laisse point

« l'âme avec des vertus feintes, mais elle l'oblige à pra-

« tiquer les véritables; quand l'oraison est parfaite, elle

« met toujours dans l'âme un hélas ! continuel : Hélas

î

« que ferai-je pour plaire à Dieu et pour ne pas l'of-

« fenser? Elle ne laisse point l'àme dans l'oisiveté, mais

« elle la fait toujours agir; et sflelle est paresseuse,

« elle n'a nulle satisfaction, et sa peine s'accroît. Enfin

« cette oraison porte à toute sorte de bien , communique

« la paix et la tranquillité à l'âme, fait qu'elle mortifie

« ses passions, qu'elle abandonne toutes les choses pé-

« rissables et qu'elle les méprise ; lui aide à vaincre les

« tentations et les appétits, et produit une foule d'autres

« bons effets que l'on ne saurait exprimer. » Quand elle

sortait de l'oraison , notre jeune Marie recueillait tous

ces avantages, et fckhait de s'éloigner des moindres im-

perfections.

Elle partageait son temps selon que les obligations du

noviciat le lui permettaient, de manière à ce qu'il n'y

eût aucun instant où elle ne fût occupée. Son premier
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soin fut de suivre ponctuellement les offices du chœur et

les etercices de communauté : en quoi elle eut une
exactitude admirable , comme on le verra dans la suite

;

après cela elle passait aux occupations propres aux no-

vices. Le reste du temps, si sa supérieure ou sa maî-

tresse, ou quelque œuvre de charité ne le lui prenaient

pas, elle l'employait à la lecture des livres spirituels, à

l'oraison mentale, à des prières vocales, et à d'autres

exercices de dévotion et de pénitence. C'est à ces der-

niers exercices qu'elle consacrait une partie de la nuit,

en ayant bien soin qu'on ne s'en aperçût pas, et en

prenant si peu de sommeil, qu'à peine suffisait -il pour

entretenir la vie. Comme elle se voyait si favorisée du

Seigneur, elle souhaitait avec ardeur de faire de grandes

choses pour son service. Tout ce qu'elle faisait ne lui

semblait rien par rapport à ce qu'elle lui devait, et, con-

sidérant sa faiblesse, elle s'humiliait profondément, et

avait toujours en son cœur et en sa bouche ce verset de

David : Que rendra^je au Seigneur pour tous les biens

qu'il m'a faits? Ell^avait les plus ardents désirs de pra-

tiquer de grandes pénitences , et ces désirs étaient quel-

quefois si véhéments, qu'elle ne savait y résister. Mais

le Seigneur l'avait tellement persuadée de regarder l'o-

béissance comme la voie la plus assurée, qu'elle n'osait

rien entreprendre d'extraordinaire sans le consentement

de son confesseur. Le divin Maître lui en avait fait alors

rencontrer un qui était si sévère, que, quand la ser-

vante de Dieu lui exposait les désirs qu'elle avait conçus

ddns l'oraison de faire quelques pénitences particulières,

et lui demandait humblement la permission de les pra-

tiquer, il lui répondait te plus souvent avec beaucoup de

rudesse un non ; quelquefois il lui accordait cette per-

mission, mais dans un sens tout contraire à ce qu'elle
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' demandait. Elle obtenait toujours ainsi non -seulement

le mérite de l'obéissance, dont elle faisait une si grande

estime, mais encore l'accomplissement du désir qu'elle

avait de souffrir beaucoup pour Dieu; car, quand on

lui refusait ce qu'elle souhaitait ardemment, elle se trou-

vait dans des angoisses mortelles à cause de l'activité de

son esprit, dont le feu se serait modéré par l'exécution

des œuvres désirées. Elle crut toujours que son confes-

seur avait raison , et , appréciant tout le profit qu'.^lle en

retirait, elle regardait sa sévérité comme une plus grande

faveur que s'il lui eût accordé ses demandes.

Marie de Jésus passa de cette manière l'année du no-

viciat avec un grand progrès spirituel. Et, en l'année

<620, le 2 février, jour auquel on célèbre la Purification

de Notre-Dame, et auquel la Vierge Mère olfrit au Père

éternel, dans son temple, son fils bien -aimé, ce même
jour, notre Marie de Jésus et sa pieuse mère firent pro-

fession, en présence du vénérable frère François du Très-

Saint- Sacrement, déjà profès, qui voulut assister à cet

holocauste spirituel de sa femme et de sa fille. La ca-

dette ne fit pas alors profession
, parce qu'elle n'avait pas

encore l'âge requis. Il est plus aisé de comprendre que

d'exprimer la joie intérieure qu'eut la jeune Marie de se

voir irrévocablement consacrée à Dieu par les vœux de

religion. Et, se sentant par là soumise à de plus strictes

obligations, elle continua la vie spirituelle avec une nou-

velle ferveur. Dès le commencement, elle avait appris du

Seigneur combien il lui était important, pour la sûreté

de la voie où elle marchait, de cacher tout ce qui pouvait

causer de l'admiration ou lui attirer quelque estime; et

en cela elle suivait la maxime de notic Père saint Fran-

çois, qui disait : Mon secret est pour moi. C'est pourquoi

elle se procura, après beaucoup d'instances et de diffi-
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cultes, une petite chambre, la plus retirée et la moins

fréquentée du monastère, pour y faire ses exercices spi-

rituels, et se dérober autant que possible aux regards des

créatures. Cette solitude fut le lieu de repos de son esprit,

le champ de ses combats, et la ville de ses triomphes.

CHAPITRE VI

Combats et faveurs sensibles.

Le Seigneur avait déterminé de faire parvenir Marie à

un très- haut point de perfection, qui répondit à la mission

qu'il lui destinait, et qui était de devenir l'historiographe

et I4 disciple de sa très -sainte Mère, et l'imitatrice de ses

vertus : c'est pourquoi il éleva ^on âme par degrés avec

une progression admirable. Lorsqu'il la voulait placer

dans un nouvel état de perfection , ou lui communiquer

des favcui*s particulières , quelques afflictions étaient les

avant -courrières de cette grâce qu'il ne manquait jamais

de lui envoyer. Ce fut là l'unique porte par où elle entra

toujours dans les faveurs divines; car, toutes les fois

qu'elle en devait recevoir quelqu'une, l'épreuve la précé-

dait. En ce temps -là donc, comme la divine Providence

lui réservait des faveurs extraordinaires et éclatantes au

dehors , la servante de Dieu y fut préparée par de grandes

et longues maladies, qui ne semblaient point être de

l'ordre naturel, elle démon eut permission de l'aflliger

extérieurement d'une manière surprenante.

Le dragon infernal, qui était furieux de voir depuis

longtemps les débuts et les piogrès admirables de cette

Ame, et qui l'avait jusqu'alore continuellement attaquée
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par toutes sortes de suggestions et de tentations violentes,

eut à peine reçu cette permission, qu'il exécuta d'une

manière impitoyable ce qui lui fut possible. Il commença

par lui inspirer de grandes terreurs sensibles, pour la

détourner du bon chemin où elle était. Quand la ser-

vante de Dieu se rendait dans le silence de la nuit à sa

retraite pour s'y livrer à ses exercices de dévotion et à ses

pénitences ordinaires, alors le démon, éteignant la lu-

mière, lâchait de l'effrayer par des fantômes épouvan-

tables. U lui apparaissait sous diverses formes d'animaux

horribles. Quelquefois il se présentait sous la figure d'un

cadavre infect, d'autres fois sous celle d'un homme vi-

vant, se servant de tous les moyens imaginables pour la

troubler et l'affliger. U la maltraita en son corps, cl

assaillit son esprit de différentes tentations, la tourmen-

tant de toutes les manières pour la détourner de ses exer-

cices; mais rien ne fut capable d'arrêter Marie dans sa

carrière. Son naturel timide eut besoin, dans les com-

mencements, d'un grand secours pour résister à ces hor-

ribles apparitions; mais, éclairée de la grâce céleste, et

s'armant de patience, de prière et de confiance, elle sut,

par ces puissantes armes, surmonter tous les obstacles.

Étant accoutumée aux victoires. Dieu lui donna un tel

courage, qu'elle méprisa dans la suite ces sortes de com-

bats et ne fit nul cas de l'ennemi, passant à travers les

terribles figures dont il l'entourait comme si elle ne les

eût point vues, et supportant les tourments qu'il lui faisait

souffrir, comme si elle eût été insensible.

Au milieu de ces combats, le Seigneur favorisa extraor-

dinairement son épouse par des caresses sensibles. Lors-

qu'elle communiait, elle sentait, en recevant les espèces

.«sacramentelles, une saveur exquise , et elle obtint maintes

fois cette faveur. Elle vovait souvent le très -saint Sacre-
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ment environné d'une splendeur miraculeuse. Ces mer-

veilles consolaient et fortifiaient son âme dans ses luttes

contre l'ennemi. Ces faveurs furent suivies de diverses

apparitions divines. La première lui arriva en cette ma-

nière : étant un jour malade au milieu des persécutions

et des tentations du démon , et de plusieurs autres peines,

elle implorait dans son affliction le secours divin , quand

aussitôt la Reine des Anges lui apparut, ayant son ado-

rable fils entre ses bras sous la forme d'un très-bel

enfant, et ressemblant elle-même à l'ancienne image

miraculeuse, dont je ferai mention dans la suite, et que

l'on vénère dans le couvent des Récollets d'Agréda, sous

le titre de Notre-Dame des Martyrs; mais elle était toute

revêtue de splendeur et de gloire. La fidèle servante,

voyant son auguste maîtresse, se prosterna à ses pieds

avec une profonde humilité. La très-miséricordieuse mère

la releva, et le très -doux enfant Jésus la reçut entre ses

bras. Le fils et la mère la consolèrent beaucoup dans ses

afflictions, et l'encouragèrent à souffrir pour leur amour.

Marie fut persuadée que cette apparition venait d'en haut,

par le soulagement extraordinaire qu'elle en ressentit

dans ses peines, par la nouvelle force qu'elle eut pour

vaincre le démon, et par la ferme résolution qu'elle prit

après cette vision de supporter toute espèce d'épreuves.

C'est une chose digne de remarque que la première appa-

rition qu'eut cette sainte fille, fut de la Mère de Dieu; en

effet, comme l'élévation de son esprit devait, avec l'aide

de la divine lumière, la faire son historiographe, il fallait

en quelque sorte que cette auguste Reine fût l'objet de sa

première vision.

Le Seigneur continua à fortifier sa servante par d'autres

faveurs du même genre. Le jour de la Pentecôte , une

frès-bclle colombe toute rayonnante lui apparut, et ses
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rayons s'adressaient à la servante de Dieu, qui en fut

toute ravie. Cette vision lui causa une si grande joie spi-

rituelle, la remplit de tant de lumière intérieure, et

excita en elle des désirs si fervents de plaire à son divin

époux, qu'elle s'en ressentit toute renouvelée. Elle eut

cette même vision à diverses reprises pendant toute l'oc-

tave de cette solennité, et elle en recueillit de divins

effets pour son avancement spirituel. Dans une autre

occasion, notre Rédempteur Jésus -Christ lui appaïul

dans le pitoyable état où on le mit au temps de sa pas-

sion; cette vue lui perça le cœur d'une amoureuse com-

passion et redoubla sa reconnaissance. Le très -doux Sei-

gneur la soutint dans les peines qu'elle souffrait alors,

l'exhorta à les supporter patiemment, et lui témoigna la

satisfaction qu'il aurait, si elle marchait, par la pratique

de toutes les vertus, dans le chemin qu'il avait lui-même

suivi. Celte vision la laissa très-consolée et animée d'un

nouveau désir de suivre son époux par le chemin de la

croix. Les assauts du démon succédaient à ces faveurs

sensibles : mais elle y résistait, et, dans les victoires

qu'elle y remportait, elle éprouvait les forces que lui

communiquait la grâce. Marie devait parvenir à un plus

haut degré des faveurs divines ; c'est pourquoi ses afflic-

tions s'accrurent; le Seigneur donnant une plus ample

permission à l'ennemi.

CHAPITRE VII

Combats intérieurs et opposition des créatures.

Le démon se voyant méprisé d'une Immble fille dans

ses attaques extérieures, son orgueil le mit dans une nou-
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velle rage; et, ayant reçu de nouveau la permission du

Seigneur, il l'attaqua avec plus de violence , et recourut à

tous les moyens qui lui avaient été permis pour l'affliger et

pour la combattre. 11 empira ses maladies, qui étaient con-

tinuelles, et la réduisit bientôt à une extrême faiblesse. Il

y ajouta encore des soufTrances extraordinaires. Quand la

servante de Dieu se mettait en oraison ou assistait aux saints

ofQces, il la tourmentait par une si vive douleur en toutes

les parties de son corps, qu'il semblait qu'on lui disloquât

tous les os, et il lui causait une pesanteur si insuppor-

table, qu'elle ne pouvait se tenir sur ses pieds. Toutes ses

souffrances et toutes ses maladies ne la laissaient reposer

ni jour ni nuit; aussi était- elle si faible, si abattue,

qu'elle se trouvait dans une espèce d'agonie perpétuelle;

et , sans cesser de la tourmenter si cruellement en son

corps, le démon entreprit de la tyranniser encore davan-

tage en son esprit.

Il l'importunait continuellement par des imaginations

horribles, et l'assiégeait de tant de douleurs, qu'il lui sem-

blait parfois que toutes les portes de la consolation et du

repos lui fussent fermées. Et comme il avait découvert

que la seule crainte de perdre Dieu et de ne lui être pas

agréable dans les services qu'elle lui rendait, et dans les

voies qu'elle suivait, faisait souflrir à cette âme les sup-

plices du martyre, c'est par là qu'il l'attaqua le plus cruel-

lement, en s'efforçant sans cesse de lui persuader qu'elle

était dans l'illusion, que ses voies étaient des voies de per-

dition, qu'elle offensait grièvement le Seigneur, et que

son mal n'avait plus de remède. Le serpent infernal lui

suggérait ces idées avec tant de subtilité, qu'en excitant

ainsi les inquiétudes de cette àme, qui désirait ardemment

de senir son Dieu, il lui faisait subir un martyre conti-

nuel. L'ennemi la tourmenta encore par d'autres moyens,
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à un point qu'on ne saurait bien comprendre que par les

paroles dont la servante de Dieu se sert pour en faire le

récit: «11 me tourmentait, dit-elle, par d'autres peines

« que je dois passer sous silence, et d'autant plus cruelles

« que j'avais toute ma vie aspiré à une entière pureté;

« aussi Dieu seul sait -il ce que ces peines me firent

M souffrir. Elles étaient d'autant plus vives que je n'avais

M pas lieu de les communiquer à mon confesseur; ainsi

« je souffrais toute seule en silence. J'avais trop peu

« d'expérience pour découvrir d'où cela provenait, et

« pour discerner si j'offensais Dieu ou si je ne l'offensais

« point : je n'avais personne à qui m'adresser pour m'en

« assurer. Ces peines furent encore augmentées par

« d'autres afflictions corporelles et spirituelles que le

« Seigneur m'envoya. Elles furent excessives, et il n'en

« est point qui ait exercé davantage ma patience ; aussi je

« puis dire que j'aimerais mieux soullrir tous les sup-

u plices possibles, plutôt que de pareilles afflictions; et

« ce n'est pas une exagération : car on ne saurait conce-

M voir ce que j'y ai soulfert; ce sont des peines sans sou-

« lagement, et qui en attirent une infinité d'autres. «Voilà

ce que dit la servante de Dieu, dont les paroles, malgré

leur obscurité, montrent la grandeur de cette épreuve.

La fureur du démon ne fut point assouvie par tout ce

qu'il avait fait souflrir par lui-même à cette àme; il en-

treprit de l'affliger encore par le moyen des autres créa-

tures. On sait que toute l'occupation de la servante de

Dieu consistait en l'oraison et en d'autres exercices spiri-

tuels, entre lesquels elle avait partagé toutes les heures du

jour; or, bien qu'elle prît un très-grand soin de cacher

les bonnes œuvres, dont le Seigneur lui avait inspiré la

pratique , et que ce fût pour cela qu'elle avait demandé

cette petite chambre isolée dont nous avons parlé , et où



LX VIE DE LA VÉNÉRABLE MÈRE

elle se retirait entre les exercices de la communauté , le

monastère était si petit, les religieuses si peu nom-
breuses, et la retraite de la servante de Dieu si parti-

culière
, que ses saints exercices ne purent échapper à la

connaissance des religieuses. Les unes le remarquèrent

avec admiration , les autres par curiosité; et, l'observant

jour et nuit, elles découvrirent plusieurs austérités de sa

vie. Les mères fondatrices en furent informées, et, voyant

la servante de Dieu constamment malade, elles en eurent

compassion. En effet, bien que sa grande ferveur lui don-

nât assez de forces pour ne garder pas le lit, ses incommo-

dités continuelles et les souffrances que le démon produi-

sait en son corps l'aflaiblissaient de telle sorte que l'image

de la mort était peinte sur son visage. Dès lors, croyant

qu'il était de leur devoir d'empêcher que cette religieuse

ne se rendit tout à fait inutile à la communauté par ses

austérités, elles résolurent de suspendre ses saints exer-

cices, et de la soumettre à la vie commune des autres

religieuses. Aussitôt que le démon se fut aperçu de cette

résolution , il entreprit d'éloigner par là entièrement la

servante de Dieu de la vie spirituelle. Sous ce prétexte de

pitié , il porta donc ces religieuses à prendre ces divei'ses

mesures : pendant tout le temps qu'on ne passait pas aux

actions de communauté, elles la forçaient de rester près

d'elles et l'occupaient à des choses inutiles, afin de la

détourner de ses saints exercices. La nuit, elles la faisaient

surveiller jusqu'à ce qu'on la supposât endormie, afin

qu'elle ne se levât point pour se livrer à l'oraison ou à des

œuvres de pénitence. Que si, après celte précaution, l'on

s'apercevait qu'elle sortît du lit, on la châtiait en la pri-

vant des communions, sachant que c'était pour elle la

plus grande des mortifications. On ne lui permettait pas de

communiquer à son confesseur les choses qui se passaient
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en elle; on lui fixait le temps qu'elle devait employer à

se confesser, et c'était environ un demi-quart d'heure, et

seulement une ou deux fois par semaine. On la traitait mal

de paroles, prétendant que toutes ses oraisons n'étaient

qu'ostentation, qu'elle voulait en imposer aux autres, et

qu'elle se perdait par son hypocrisie. Si la violence des

douleurs qu'elle souffrait l'obligeait à laisser échapper

quelque plainte, on s'irritait contre elle, on l'accusait

d'écouter son imagination; de sorte qu'elle se voyait con-

damnée à souilrir sans même pouvoir se plaindre. Si

,

étant reprise, elle ne se justifiait point, on s'en dépitait; si

elle disait un mot pour satisfaire ses consœurs, on l'humi-

liait comme si elle eût commis quelque faute considérable,

et, malgré ses manières douces et respectueuses, elle ne

parvenait pas à les apaiser. Outre ces peines, la servante

de Dieu en souflrait encore une autre bien plus sensible;

c'était que le Seigneur se dérobait à ses recherches, sus-

pendait ses consolations et la laissait dans les ténèbres.

Ainsi elle se trouvait sans aucun soulagement ,
parce que

les choses humaines n'étaient pas capables de lui en

procurer, et que les choses divines, d'où elle en pouvait

recevoir, comme l'oraison, les sacrements et la confes-

sion, lui étaient accordées avec cette restriction que nous

avons dite. 11 est certain que la communion l'encoura-

geait merveilleusement à souH'rir, et la fortifiait en même
temps dans sa faiblesse. Mais on la privait fréquemment

de ses" rares connnunions; car, aussitôt qu'on remarquait

en elle quelque chose qui déplaisait, on l'empêchait de

communier; ainsi, elle souflrait très -souvent et en son

corps et en son âme, sans le moindre adoucissement. Le

démon se prévalait de ces circonstances pour augmenter

ses peines et ses craintes par de continuelles et perfides

suggestions, lui faisant entendre qu'elle devait êfi-e per-
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suadée qu'elle ne se trouvait point dans le bon chemin

,

puisque Dieu l'abandonnait
, que ses supérieurs la désa-

busaient, que les créatures l'avaient en horreur, et qu'il

avait lui-même la permission de la tourmenter.

Parmi tant de peines différentes, la désolation de la

servante de Dieu était inexprimable; mais comme le Sei-

gneur restait avec elle dans la tribulation , sa constance

fut inébranlable. Toutes ces persécutions et toutes ces

épreuves ne purent arrêter son âme dans la voie de la

perfection où elle s'était engagée. Dans toutes ces peines,

qui la mettaient à l'extrémité, elle ne manqua jamais aux

actions de communauté, quoiqu'elle dût s'y faire la der-

nière des violences pour cacher ce qu'elle souffrait; et afin

que l'on n'en découvrît aucune trace sur son visage, elle

tenait toujours son voile baissé. Dans les tentations du

démon elle avait recours à la pureté d'intention avec la-

quelle elle commençait tout ce qu'elle faisait; et ensuite

elle continuait son œuvre à l'exemple des saints, persua-

dée que Dieu est fidèle envers ceux qui souhaitent de le

servir sincèrement; et par là elle surmontait les craintes

que l'ennemi excitait en son àme. Elle était fort attentive

aux instructions du Seigneur, et toujours soumise à sa

très-sainte volonté. Pour ce qui regarde les religieuses

disposées à blâmer sa conduite, elle résolut d'essuyer leurs

reproches sans se disculper, ni rien dire qui pût la sou-

lager dans ses peines : elle les aimait en Dieu, et priait

beaucoup pour elles, faisant tout son possible pour ne leur

déplaire en rien. A l'égard de ses supérieures, elle était

prompte à leur obéir, conciliant d'une manière admirable

l'obéissance avec la persécution qu'elle souflrait dans ses

voies spirituelles; quand elles lui ordonnaient de rester

près d'elles pour empêcher qu'elle ne s'appliquât à l'orai-

son , Marie considérait Dieu en elles; et se .servant de leur
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opposition comme d'une échelle pour monter au ciel, elle

\ élevait son esprit et faisait son oraison, et, sans manquer

à son saint exercice, elle tâchait de les satisfaire. Pendant

la nuit son cœur veillait parmi les apparences du sommeil,

jusqu'à ce qu'elle sût que celles qui la surveillaient dor-

maient; et alors elle se levait sans bruit pour se livrer à

ses exercices; de sorte que la sei-vante de Dieu , infatigable

dans les travaux, surmontant toutesWs peines et tous les

obstacles, et foulant aux pieds les ruses de l'enfer, pour-

suivait avec diligence le chemin de la vie spirituelle.

CHAPITRE YIII

Principe des grâces éclatantes au deliora.

Comme tels étaient les moyens dont le Seigneur se

servait pour assurer les progrès de celte âme, à mesure

qu'elle souffrait, la divine bonté la portait à de nouveaux

degrés d'oraison, à une plus éminente vertu, et la favo-

risait de communications plus intimes. L'alternative des

afilictions et des consolations célestes par laquelle Dieu

attirait à lui l'esprit de son épouse , était admirable : ses

plus grandes peines étaient suivies de plus grandes faveurs,

et à celles-ci succédaient les plus sensibles afflictions : la

souffrance purifiait en elle ce qu'il y avait de terrestre
;

son esprit dégagé volait avec plus de liberté, et, afin que

son vol ne fût point arrêté , le creuset d'un autre martyre

le débarrassait bientôt encore du poids de la matière. On
ne saurait détailler dans cet abrégé de la vie de la véné-

i-able Marie les augmentations de ses peines, ni les effets

que produisaient en son esprit les divers degrés d'oraison
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auxquels le Seigneur relevait, ni les faveurs singulières

qu'il lui accordait, ni les consolations spirituelles parlés-

quelles m'encourageait, ni les instructions merveilleuses

qu'elle recevait de lui. La servante de Dieu a écrit par obéis-

sance sur ce sujet un Traité , qu'elle intitule Échelle; elle y

rapporte les avis que le Seigneur lui donnait pour lui faire

éviter les dangers quigp trouvent dans le chemin de la vie

spirituelle , les degrespar lesquels il la fit monter à la per-

fection, et les sublimes et salutaires leçons que l'Esprit divin

lui donnait. On offrira ce traité au public dans l'histoire

plus complète que l'on fera de sa vie
,
quoiqu'il ne soit pas

achevé, pour la raison qu'on verra ci-après.

Les faveurs que cette àme recevait quelquefois de Dieu

dès le commencement qu'elle fut religieuse, étaient si

grandes et si extraordinaires, qu'il n'était pas en son pou-

voir de n'en laisser paraître quelques marques extérieures;

cependant elles lui donnaient le temps de se retirer dans

la solitude de sa petite chambre, où elle pouvait s'aban-

donner librement aux élans de son esprit. Mais, lors-

qu'elle eut été élevée à une plus haute contemplation

divine, les transports de son saint amour devinrent si

véhéments, qu'elle n'eut plus la force de les cacher ni le

temps de se retirer; c'est pourquoi les religieuses en aper-

çurent les effets. Cela ne fit qu'accroître l'hostilité de celles

((ui s'opposaient au chemin spirituel de la servante de

Dieu. Les unes disaient que ce n'était que tromperie et

(ju'hypocrisie; les autres qu'elle était deverme folle; et

toutes convenaient qu'il fallait la châtier en la privant des

communions et de sa reh'aite. Au milieu de ces afflictions

la fidèle épouse de Jésus -Christ se sentait diversement

agitée. D'un côté, elle avait le cœur pénétré de douleur de

ce que l'on découvrait les secrets de son intérieur par ces

éclats inévitables, car tous ses désirs et tous ses soins
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étaient de les cacher; et l'hostilité de ces religieuses la

mettait dans une très -grande peine. D'un autre côté , elle

se consolait de voir qu'on attribuait cet état à l'aliénation

mentale ou'à d'autres choses qui lui attiraient du mépris,

regardant cette opinion comme la plus sûre pour elle. Et

considérant les moyens qu'elle pourrait prendre pour

arrêter ces divins transports, elle usait de toutes les pré-

cautions possibles pour empocher que ce saint embra-

sement intéheur ne parût au dehors. Mais, comme la

créature ne saurait résister à la disposition divine , toutes

les précautions que prenait cette prudente vierge étaient

inutiles lorsque le Seigneur enflammait son esprit. Ces

transports continuèrent, et devinrent des ravissements

manifestes.

Le Seigneur disposait déjà d'entrer en un commerce

plus intime avec celte âme par la voie des visions et des

révélations imaginaires; c'est pourquoi il la favorisa des

ravissements, qui précèdent d'ordinaire ces visions; car,

l'entendement étant alors éclairé d'une nouvelle lumière,

la volonté est éprise d'un tel amour, que dans un essor

admirable tout l'esprit s'envole vers le bien -aimé, loin

des sens extérieurs qui cessent d'agir; et, dans la tran-

quillité que cette suspension cause , Dieu manifeste ses

secrets à l'âme , usant des seuls sens intérieurs et des puis-

sances spirituelles. Comme le Seigneur se servait de toutes

les lumières qu'il communiquait à cette âme pour en faire

la digne historiographe de sa Mère, il voulut que cette au-

guste reine fût l'objet de sa première vision; et voici

comment elle eut lieu. Un samedi, après la fête de la

Pentecôte de l'année 1620, la servante de Dieu, en proie

à de très-grandes peines et surtout affligée de ce que son

divin époux s'était retiré, commença ses exercices accou-

tumés d'oraison avec unç sécheresse extraordinaire. Et se
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trouvant à ses propres yeux tout à fait inutile, elle se

prosterna avec une profonde humilité aux pieds de son

divin Maître, et lui dit : « Seigneur, que ferai -je ici de

cette manière? » A peine eut- elle prononcé ces paroles,

qu'elle sentit une si grande joie intérieure , que son afflic-

tion fut subitement changée en une consolation indicible.

Ensuite elle eut un transport d'amour de Dieu qui ab-

sorbait toute son âme en son bien -aimé. Elle tâcha d'y

résister, comme en d'autres occasions; mais .ce transport

était si véhément et si impétueux que toute résistance lui

devint impossible, et que bientôt elle fut hors d'elle-

même et privée de ses sens extérieurs, tandis que les

puissances de son âme étaient tout occupées en Dieu,

et qu'elle était plongée dans un profond recueillement in-

térieur. Cette nouveauté, qu'elle n'avait pas encore éprou-

vée, excita toute son admiration. Or c'est en ce moment-

là qu'elle vit par une vision imaginaire la Mère de Dieu

avec son très-saint fils entre ses bras, comme elle le reçut

lors de la descente de la croix. Elle contemplait avec une

tendre compassion le fils inhumainement traité et tout

couvert de plaies, et la mère toute pénétrée de douleur.

Elle reçut des faveurs singulières du fils et de la mère. La

Vierge Mère, commençant dès lors l'office de maîtresse,

qu'elle devait ensuite continuer à l'égard de cette disciple'

privilégiée , lui donna pour la pratique de toutes les vertus

des avis qui l'encouragèrent et la consolèrent beaucoup.

Le divin Seigneur, comme pour assurer l'efficacité de cet

enseignement de sa Mère, étendit le bras vers la poitrine

de son épouse ; et tout à coup il lui sembla que cette main

toute-puissante, qui avait créé les cieux, lui enlevait son

cœur et le lui changeait, tandis qu'elle ressentait une

douce douleur. Tel fut le premier ravissement qu'eut la

servante de Dieu. 11 lui arriva dans sa retraite; ainsi, en
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étant revenue, elle n'eut pas le chagrin de penser qu'on

s'en fût aperçu. Elle en fut toute renouvelée, et si heureu-

sement changée, qu'elle ne vivait plus qu'en Dieu, et tel-

lement éprise de son amour, qu'elle en était hors d'elle-

même; elle ne pouvait quitter son bien-aimé; et malgré

toutes ses occupations extérieures , elle ne perdait jamais

son souvenir et marchait toujours en sa présence; elle

avait des désirs ardents de le servir, et s'eflbrçait sans

cesse de les effectuer. Elle vécut de la sorte jusqu'au jour

de la Madeleine de la même année , où elle eut devant les

religieuses, sans y pouvoir résister, un autre ravissement

admirable.

La servante de Dieu avait alors environ dix-huit ans; et

dès ce temps -là les extases et les ravissements lui furent

si fréquents, qu'elle ne pouvait plus, ni par ses retraites

ni par ses précautions, s'en défendre ni les cacher; car

c'était au milieu des actes de communauté et à la vue

de toutes les religieuses, que le Seigneur, surtout après la

communion, la ravissait, attirait à lui toute son âme, et

laissait son corps sans aucun sentiment. On ne saurait

exprimer la peine qu'éprouva l'humble et prudente vierge

en connaissant le bruit que ces grâces éclatantes au dehors

causaient dans la communauté, sans qu'elle le pût éviter.

Elle voyait inutiles toutes les précautions qu'elle prenait

pour se cacher, le secret de son intérieur découvert, son

trésor exposé aux attaques des ennemis. Elle croyait dans

les commencements qu'elle pourrait y résister en se fai-

sant violence dès qu'elle s'en apercevrait; ainsi, quand

elle pressentait, étant en communauté ou devant les reli-

gieuses, qu'elle allait avoir un de ces transports ou ravis-

sements, elle faisait de si grands efforts pour s'en défendre,

que ses veines s'en rompaient, et on lui voyait rendre

beaucoup de sang par la bouche. Mais comme rien n'était
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capable d'arrêter une attraction si puissante^ elle vit qu'il

n'était pas en son pouvoir d'en suspendre la cause ni d'en

empêcher l'efFet. Elle avait donc recours au Tout-Puissant,

le priant avec beaucoup de larmes de la remplir de son

divin amour sans que rien le manifestât au dehors. Elle

ne cessait pas sans doute d'avoir une très- grande estime

pour ces faveurs divines, ni d'être fort aise des bons effets

qu'elles produisaient en son âme; mais, d'un côté, son

humilité souffrait beaucoup de ce qui lui pouvait attirer

les moindres louanges, elle redoutait toujours les dangers

qu'elle pourrait y rencontrer; et, d'un autre côté, son

amour était fidèle, généreux et désintéressé. C'est pour-

quoi, voyant qu'elle devait les nouveaux progrès de son

âme à ce moyen extraordinaire, mais d'autant moins

sûr, elle souhaitait d'arriver aux mêmes résultats par un

autre moyen plus commun, c'est-à-dire par l'humiliation

cl la souffrance. La servante de Dieu, racontant les peines

.que tout cela lui causait, dit ces admirables paroles, qui

étaient seules capables de calmer son esprit : « On ne doit

« pas désirer ces grâces éclatantes ,
puisque l'on peut sans

« elles être fort agréable à Dieu
;
puissè-je lui plaire sans

« les recevoir! je ne les souhaite pas; mais je suis l'ou-

« vrage du Seigneur, et je dois aller par où il voudra

« me conduire; que sa sainte volonté s'accomplisse en

« moi! »

CHAPITRE IX

Examen ci caractère des ravissements.

On ne doit pas être surpris que la nouveauté de choses

si extraordinaires fit beaucoup de bruit dans une commu-
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nautc de religieuses, ni qu'il y eût des sujets de difTérentes

humeurs et de divers sentiments. Chacune voulait décou-

vrir la vérité de cette merveille selon le motif qu'elle en

avait. On en avertit le confesseur du monastère et le gar-

dien des Récollets; ceux-ci prirent toutes les informations

nécessaires, et ils en furent satisfaits. Les religieuses qui

s'étaient opposées dès le principe aux voies de la senanfe

de Dieu n'oublièrent rien pour s'en éclaircir; elles allèrent

même au delà de ce que la prudence permettait. Dieu fît

que leur incrédulité les rendît les témoins irréfragables de

ces merveilles, puisqu'elles furent persuadées par leur

propre expérience qu'il y avait là une cause surnaturelle.

Et pour savoir si elle était divine, on demanda l'avis du

provincial, qui était alors le R. P. Antoine de Villacre,

homme fort savant, fort spirituel et d'une grande pru-

dence. Ce révérend Père étant arrivé à Agréda, et ayant

bien examiné les choses , trouva que tous les caractères

extérieurs de ces ravissements surpassaient évidemment

les forces de la nature humaine, et prouvaient qu'il fallait

les attribuer au bon esprit, sans qu'il y eût le moindre

soupçon que le démon s'en mêlât. Or voici comment se

passaient les ravissements de cette servante de Dieu : le

corps était privé de l'usage des sens comme s'il eût été

mort et insensible à toute espèce de mauvais traitements;

il était soulevé un peu au-dessus de la terre, et aussi léger

que s'il n'eût eu aucun poids naturel, de sorte que par

un seul souffle on le remuait, même d'assez loin, comme
une plume légère; le visage paraissait beaucoup plus beau

qu'à l'ordinaire: le teint, qui tirait naturellement sur le

brun, devenait fort blanc; on voyait toute sa personne en

une posture si modeste et si dévole, qu'on eût dit un

séraphin sous une forme humaine. Elle restait ainsi en

extase quelquefois deux , quelquefois trois heui'es. Ces ra-
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vissements lui venaient lorsqu'on faisait quelque lecture

spirituelle, ou qu'on parlait de la grandeur et de la beauté

de Dieu ou des autres mystères divins, ou lorsqu'elle en-

tendait les chants de l'Église ; mais le plus souvent c'était

immédiatement après avoir communié.

Le provincial se rendit scrupuleusement compte de tous

ces faits merveilleux et des circonstances qui les accom-

pagnaient. Ensuite il examina l'intérieur de la servante de

Dieu, ses principes, ses progrès et son état présent, se

servant même de son autorité pour connaître les secrets

de son âme ; et il trouva que tout en elle était selon l'esprit

de Dieu , et conforme à la doctrine et aux exemples des

saints; de sorte qu'il y admira les merveilles du Seigneur,

et qu'il en ressentit autant d'édification que de consolation

spirituelle. Et ayant découvert dans l'examen qu'il venait

de faire la parfaite obéissance en laquelle cette âme était

affermie depuis si longtemps, il résolut de faire une

épreuve dont l'eflet est une marque certaine du bon

esprit, quoique le manquement de cet effet ne doive pas

toujours être interprété dans un sens défavorable. Un jour

qu'il se rendait au couvent des religieuses, on lui dit en

chemin que la servante de Dieu était, après avoir com-

munié, ravie en extase à son ordinaire. Le prudent supé-

rieur, après avoir réfléchi un instant, lui commanda in-

térieurement de venir au parloir, où il avait quelque chose

à lui dire , espérant que le Seigneur opérerait cette mer-

veille en confirmation de la parfaite obéissance et du bon

esprit de sa servante. Le divin Maitre réalisa son espoir

en transmettant à la docile inférieure, dans la sublimité

de sa communication extatique, le commandement de son

supérieur. Elle sortit aussitôt de son ravissement et s'en

alla au parloir, oii, au moment même de l'arrivée du pro-

vincial , elle se trouvait pour recevoir ses ordres. Le supé-
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rieur bénit Dieu de l'expérience qu'il venait de faire d'une

si claire manifestation de ses faveurs, et, jugeant à propos

d'en confirmer entièrement la vérité dans le monastère,

il fit connaître àl'abbesse et aux principales religieuses ce

qui s'était passé, L'abbesse en voulut elle-même renou-

veler l'expérience étant malade dans l'infirmerie, et ayant

appris que la servante de Dieu était ravie en extase dans le

chœur, elle lui commanda de venir sur-le-champ la visiter;

et le Seigneur usant de la même grâce , Marie sortit de son

ravissement, et alla aussitôt à l'infirmerie selon l'ordre

qu'elle en avait reçu de sa supérieure. Tous ceux qui

avaient quelque autorité sur la servante de Dieu expéri-

mentèrent dans la suite la même chose , non - seulement

ses supérieurs, mais encore ses confesseurs et la maîtresse

des novices , et ils la virent descendre des hauteurs de ses

ravissements à leur seul commandement intérieur.

Le provincial ayant, après un examen si scrupuleux et

tant de différentes expériences, porté le jugement qu'il

devait sur notre sainte religieuse, crut qu'il en fallait

jwendre un soin particulier et continuer d'observer ce qui

se passait en elle pour ne pas étouffer l'esprit et pour re-

connaître et cultiver des germes si précieux. 11 lui traça

de nouvelles règles de conduite, prescrivit toutes les pré-

cautions nécessaires pour que les merveilles que l'on dé-

couvrait ne parussent point aux yeux des séculiers, la

pourvut d'un confesseur spirituel et prudent, qu'il char-

gea de la diriger dans sa retraite, ses exercices, ses austé-

rités, et mit un terme a l'imprudente opposition qu'on

lui avait faite jusqu'alors. La servante de Dieu fut fort

consolée du rigoureux examen que son provincial avait

fait de son intérieur et de tout ce qui la concernait; car,

comme les craintes qu'elle avait de n'être pas agréable à

Dieu et de ne pas aller par le bon chemin dans son ser-
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vice, causaient ses plus grandes afflictions, elle fut très-

satisfaite, elle qui avait toujours regardé le jugement de

ses confesseurs et de ses supérieurs comme la plus sûre

règle de sa conduite, de voir le soin qu'ils prenaient de

bien examiner tout ce qui se passait en elle, parce qu'elle

était toute disposée à se conformer à leurs décisions et à

leur obéir ponctuellement.

Dès lors Marie de Jésus poursuivit son chemin spirituel

avec moins d'opposition extérieure de la part des créatures^

mais avec plus de morlification pour elle ; car, comme les

merveilles que l'on découvrait dans ses ravissements et

l'approbation des supérieurs avaient fait changer de senti-

timent à ces religieuses, son humilité soutTrait un véritable

martyre à leur entendre dire des choses qui marquaient

la haute estime qu'elles avaient conçue de sa vertu extra-

ordinaire. Cette estime s'accroissait tous les jours, et se

changea en une espèce de vénération , parce que les ra-

vissements devenaient plus fréquents et toujours plus

merveilleux ; et il semble même que le Ciel les confirmât

d'une manière miraculeuse. Un jour de Saint-Laurent où

une religieuse avait fait sa profession , Marie se trouvait

avec les autres à la recréation que l'Ordre accorde à la

communauté en de semblables occasions, quand quelques-

unes, voulant célébrer la cérémonie qui venait d'avoir

lieu, se mirent à chanter un cantique dépeignant le bon-

heur de la nouvelle épouse de Jésus-Christ; et la servante

de Dieu, entendant le chant et les paroles, fut ravie en

extase. Elles étaient dans une basse-cour de cet étroit mo-

nastère qui leur servait de jardin et de lieu de récréation

,

et il était déjà presque nuit. Au moment même où toutes

les religieuses considéraient avec admiration le ravisse-

ment, elles virent descendre du ciel un brillant nuage qui

conserva assez longtemps la forme d'un magnifique globe
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lumineux. Toutes le regardèrent comme un prodige cé-

leste; et plusieurs racontèrent ensuite la consolation inté-

rieure qu'elles avaient ressentie en le voyant. Tout cela

augmentait à la fois l'estime que les religieuses avaient

pour une sœur si favorisée , et le chagrin qu'éprouvait la

servante de Dieu de ce qu'on lui en donnait des marques

trop manifestes. La seule chose qui pouvait la consoler

était l'avancement spirituel que les grâces de cet état lui

procuraient, puisqu'elle tirait un grand fruit de tous ces

ravissements. Indépendamment de certains effets qu'ils

produisaient toujours en elle, tels que la mortilicatiorj

des passions et des convoitises, le mépris des biens ter-

restres, l'estime des mystères diviiis, l'oubli des choses

du temps, le souvenir des choses de l'éternité, le i-etran-

chement des moindres imperfections, la pratique des ver-

tus, le désir de souffrir et d'entreprendre de grandes choses

pour Dieu , le progi-ès considérable de l'amour divin ; indé-

pendamment, dis-je, de toutes ces grâces, les lumières et

les instructions qu'elle y recevait étaient si importantes et si

vives, qu'elles l'obUgeaient et la forçaient presque à mener

la vie la plus parfaite. Les visions et les révélations qu'elle

eut dans cet état furent si nombreuses et si célestes, qu'on

en pourrait faire un long et utile ouvrage. Je rapporterai

dans l'histoire de sa vie une partie de ce que j'en ai

appris.

L'ordre que le Seigneur garda toujours envers celle

àme, fut qu'à mesure qu'il multipliait en elle ses faveurs,

les afflictions et les peines y répondaient. Au temps dont

je parle elle eut des maladies si violentes, qu'elles la ren-

dirent paralytique, la réduisant à un tel état, qu'elle ne

pouvait point sortir du lit ni aller conununier sans secours,

ni espérer d'en relever sans miracle. Les douleurs phy-

siques que le démon lui faisait soufl'rir étaient si cruelles,

T. 1. c
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qu'elles surpassaient les forces delà nature; et la faiblesse

que lui causaient ses fréquents ravissements était telle,

qu'il fallait que la toute-puissance du Seigneur la soutînt

et la fortifiât dans ces mêmes extases, pour qu'elle pût

supporter tant de peines réunies. C'est ce que la servante

de Dieu déclara à son confesseur en lui communiquant ce

que le corps souffre en pareil cas par ces paroles : « L'âme

« reçoit quelquefois une faveur si particulière, que le

« corps en est surnaturellement soulagé et fortifié : mais

« je puis dire que j'ai soufiert dans ces occasions de si

« grandes douleurs physiques, que je serais morte si je

« n'y eusse reçu des forces surnaturelles. « Les peines de

son esprit étaient encore plus rigoureuses, parce que les

absences du Seigneur qui succédaient à ses visites la je-

taient dans une désolation inconsolable. Mais la crainte

qu'elle avait de perdre la grâce de Dieu, de l'ofienser, de

ne pas se trouver dans le bon chemin, faisait son plus

cruel martyre; car le démon, non content de l'affliger

dans l'obscurité de cette solitude intérieure où elle était,

par des visions épouvantables et par d'affreuses tentations,

augmentait ses peines en lui persuadant vivement qu'elle

suivait un chemin de perdition, que tout n'était en elle

qu'illusion, que son égarement était sans remède, et que

ses craintes étaient les voix de sa propre conscience et les

inspirations de son ange gardien ; et, comme son intérieur

était fort obscurci par les bas sentiments d'elle-même que

son humilité lui suggérait, elle s'imaginait que tout ce

que l'ennemi lui représentait était vrai, et cette pensée

la mettait dans un état pitoyable. Ce fut là l'aiguillon do

l'ange de Satan qui tourmenta cette âme, de peur que la

grandeur de ses révélations ne lui donnât de la présomp-

tion. Et quoique la confiance (lu'clle avait en la bonté de

Dieu et la soumission aux jugements <le ses confesseurs
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et de ses supérieurs lui fissent clianter victoire, elle n'en

voyait pas moins ces combats toujours recommencer.

Dans ces alternatives de faveurs et d'afflictions, elle s'éle-

vait sans présomption et s'humiliait sans cesse.

CHAPITRE X

Ponctualité dans la vie commune.

Après que le provincial fut parti, Marie convint avec

son confesseur de régler sa vie selon les ordres que le

même provincial avait laissés. Ce fut la maxime que lu

servante de Dieu observa toujours, que de préférer les

moindres œuvres d'obligation à celles de surérogation , en

négligeant tout ce qui pouvait l'empêcher de suivre la

vie commune. Aussi, bien qu'il y eût parfois des chan-

gements dans l'ordre de ses exercices particuliers et dans

le genre de ses austérités , selon que les circonstances le

demandaient et que ses confesseurs le jugeaient à propos,

il n'y en eut jamais à l'égard des actions de communauté.

Elle y fut si exacte de jour et de nuit, qu'elle n'était pas

seulement un exemple, mais encore un prodige pour les

autres religieuses; et une des plus anciennes et de celles

qui l'avaient le plus régulièrement imitée en cela, déclara

que, pendant l'espace de quarante-cinq ans qu'elle avait

vécu avec elle, la servante de Dieu ne s'en était jamais

dispensée, et qu'elle avait conunencé, continué et fini

avec la même exactitude. Rien ne fut capable de la ralen-

tir sous ce rapport; car ni les occupations, ni les veilles,

ni les fatigues, ni les douleurs, ni les maladies, à moins
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qu'elles ne la missent dans l'iuipossibililé de se lever du

lit, ne purent l'empêcher d'assister exactement aux actes

de communauté. La seule obéissance qu'elle rendait à ses

supérieurs leur donnait des privilèges à cet égard. Lors-

qu'ils l'appelaient ou l'arrêtaient pendant un exercice,

elle en était mortifiée , mais elle obéissait. Et sa régularité

était telle pour tous les actes de la vie religieuse , à cause

de l'assistance spéciale dont le Seigneur les accompagne,

que si les supérieurs s'en allaient avant la fin de l'exer-

cice, elle accourait pour y prendre part, quand même
il n'y aurait plus eu à dire que la dernière oraison

de l'heure canonique, sans se soucier de la confusion

qu'elle pouvait avoir d'arriver si tard, pourvu qu'elle en

profitât. Le Seigneur la récompensa libéralement, môme
dès cette vie, d'une ponctualité si religieuse; en effet,

selon ce qu'elle a dit à ses confesseurs, ce fut dans le

chœur, pendant le divin office ou l'oraison de la commu-
nauté, qu'il lui communiqua plusieurs de ses plus grandes

faveurs.

La seule dévotion qu'elle avait d'assister aux exer-

cices communs l'affligeait de se voir paralytique, puis-

qu'elle ne pouvait alors se procurer cette consolation , à

moins qu'elle ne s'y fit porter quelquefois à force de

prières. Les maladies, les peines et les douleurs lui étaient

agréables, parce qu'elle y trouvait de quoi souffrir pour

son bien-aimé; mais, lorsqu'elle considérait que son divin

Seigneur la tenait comme exilée du chœur de ses épouses,

quoique soumise à sa sainte volonté et que son humilité

lui persuadât qu'elle ne méritait point la consolation de

s'y trouver, elle n'en était pas moins pénétrée d'une

tendre douleur. Alors elle priait son divin Mailre, non de

lui ôlcr le mal, dont elle faisait un cas singulier, mais de

le modérer do telle sorte qu'elle n'en fût pas empêchée. Le



MARIE DE JÉSUS D AGREDA. LXXVII

Seigneur voulut qu'elle obtînt ce bienfait par l'entremise

de sa très-sainte Mère , afin qu'elle fût par cette nouvelle

obligation attachée plus étroitement à son service. Or il

arriva que, dans une grande disette d'eau qu'il y avait

dans cette contrée, on porta en procession du couvent des

Récollets au monastère des religieuses, en faisant des

prières pour la pluie , une ancienne et miraculeuse image

de la Mère de Dieu
,
qui , d'après la commune tradition

,

a été apportée parles saints martyrs qui sortirent de Sara-

gosse lors de la persécution de Uèce, et qui, poursuivis

par les soldais de ce tyran , reçurent le martyre à Agréda

,

dans le champ où est maintenant situé le couvent de ces

religieux (c'est pour ce sujet que celle sainte image a le

titre de Notre-Dame-des-Marlyrs). La servante de Dieu,

qui depuis plusieurs mois était paralytique et comme inca-

pable d'aucun remède naturel, ayant une dévotion parti-

culière à cette image miraculeuse , demanda qu'on voulût

bien la lui monter dans sa chambre. On fit ce qu'elle sou-

haitait; elle eut même la consolation de l'avoir pendant

toute une nuit. Or l'épouse de Jésus -Christ se trouvant

seule avec l'image de la Vierge Mère, la pria, comme la

Reine la plus compatissante , de la délivrer de cette prison

en lui donnant la santé nécessaire pour pouvoir assister

aux exercices de la communauté avec ses sœurs, afin d'y

louer son divin époux. La Mère de Dieu écoula favorable-

ment la prière de celle qu'elle regardait déjà comme sa

fille et sa disciple favorite, et par son intercession le Sei-

gneur lui rendit aussitôt la santé. Elle se trouva parfai-

tement guérie, et se levant du lit, elle prit, en recon-

naissance de ce miracle, une pièce de brocard qu'elle

s'était proposée de lui offrir, et lui en fit un manteau

qu'elle acheva entièrement avant qu'il fit jour. Les reli-

gieuses, entrant le malin dans sa chambre, furent heureu-
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sèment surprises d'y tromer la malade que l'on croyait

incurable, dans une parfaite santé, et sa miraculeuse

bienfaitiice ornée de ce manteau, qui marquait la grati-

tude de celle qui avait reçu un tel bienfait. Le prodige fut

publié , et augmenta la dévotion que le peuple avait déjà à

cette sainte image.

Bien que la servante de Dieu fût, par ce miracle, tout

à fait délivrée de cette maladie, les douleurs par lesquelles

le démon la martyrisait ne cessèrent pourtant pas; elles

lui étaient jour et nuit si cruelles
,

qu'elle avait besoin

d'une force surnaturelle pour les souffrir. Elle ne laissait

pas pour cela d'assister à tous les actes delà communauté

et de faire tout ce que l'obéissance lui prescrivait; mais

quelquefois elle tombait en défaillance, et l'on s'en aper-

cevait avec compassion. Elle craignit donc que ses supé-

rieures, en étant touchées, ne l'empêchassent de suivre

l'ardeur de son zèle qu'elle souhaitait de satisfaire avec

ponctualité, et, persuadée que c'était le bon plaisir du

Seigneur, elle pria le divin Maître de régler de telle sorte

le temps de ses douleurs, qu'elle pût s'acquitter de ses

obligations communes sans qu'on remarquât trop les

efforts violents qu'elle devait faire pour les supporter. Le

très-miséricordieux Seigneur exauça la prière de sa ser-

vante; et, limitant au démon le temps de la permission

qu'il lui donnait de tourmenter son corps, il lui ordonna

de suspendre ce martyre pendant le jour, et de ne l'exé-

cuter que dans la nuit. Grâce à celte restriction , la sei'vante

de Dieu assistait aux exercices et s'acquittait pendant le

jour des autres obligations de la communauté sans cette

violence sensible, et ces intervalles de repos lui donnaient

des forces pour s'acquitter de colles de la nuit et continuer

les exercices qu'elle y faisait; mais c'était toujours avec

beaucoup de peine. C'est à cause de ce bienfait, ou de la
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consolation spirituelle qu'elle ressentait en prenant part

aux exercices, qu'elle disait souvent expérimenter que le

Saint-Esprit y assiste, et que le joug du Seigneur est doux :

et quand elle allait au chœur , elle disait qu'elle allait à son

repos, parce qu'il semblait qu'elle y trouvât son centre.

Elle était très-exacte à observer tout le reste de la règle,

des constitutions et des saintes coutumes de la religion

,

sans en omettre la moindre cérémonie. C'est avec cette

perfection que la servante de Dieu embrassa toutes les

austérités de la vie commune.

CHAPITRE XI

Austérités extraordinaires.

Pour ce qui regarde ses exercices et ses pénitences par-

ticulières, elle y observa inviolablement une règle générale

que son divin époux lui donna, et qu'elle communiqua à

son confesseur en ces termes : « Ce que le Seigneur m'a

« ordonné et appris à faire, est de m'éloigner, dans tous

« les exercices et dans les pénitences , de tout ce qui pour-

« rait altérer ma pure et unique intention de lui plaire,

« d'éviter toutes les imprudences, dont la moindre est si

« dangereuse en ces sortes de matières; toutes les occa-

« sions qui pourraient attirer quelque estime; et cette

a ferveur qui naît de l'amour -propre, ou qui n'est pas

« clairement contrôlée par la lumière intérieure
;
puis , de

« ne pas me livrer à ces exercices et à ces pénitences avec

« un empressement et une joie qui annonceraient une

« certaine ostentation , et de ne point me flatter de faire

« grand' chose en m'y livrant, puisque devant Dieu tout
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« ce que Ton lait n'est rien par rapporta ce que l'on doit

« faire; d'être persuadée que je ne fais que commencer,

« et encore bien imparfaitement; de m'humilicr beau-

« coup à ce sujet, et parce que je fais si peu pour le Sei-

« gneur; de n'agir jamais que par le pur motif de son

« amour; de ne rien faire selon ma volonté, mais tout

« par obéissance
, puisque c'est la voie la plus sûre , et que

« c'est la mission du confesseur de prescrire à sa pénitente

« ce qu'elle doit faire , en consultant la prudence et ses

« forces,etdelatenirsoumiscetmortiliée; enfln.decroire /

« que celle à qui Dieu accordera la grâce de ne rien faire

« que par obéissance , la doit regarder comme fort grande

« et fort précieuse.» Elle se conduisit toujours d'après cette

règle admirable; elle exposait avec humilité ses désirs à

son confesseur, et faisait avec simplicité et pour Dieu seul

ce qu'il lui ordonnait. C'est pour cela que ses austérités

furent dans les commencements plus ou moins rigou-

reuses, selon que ses confesseurs, qui étaient de divers

sentiments, le lui permettaient, ou que l'opposition dont

j'ai parlé y donnait lieu. Elle portait quelquefois sur la

chair une chemise de maille qui lui couvrait tout le corps,

ou elle était chargée de chaînes ou d'autres rudes cilices;

elle se donnait de si sanglantes disciplines, qu'il était in-

croyable que la quantité de sang qu'elle perdait ne la fit

point tomber en défaillance; et elle pratiquait d'autres

austérités qui auraient paru barbares, si son confesseur,

sûr de la force intérieure de cette âme, ne les eut approu-

vées : Dieu lui-même les autorisait en la fortifiant lors-

qu'elle commençait à les faire. Quelquefois l'on modérait

ou intcrrontpait ses exercices; et alors les ardents désirs

qu'elle avait de souffrir et le mérite qu'elle acquérait en

obéissant lui tenaient lieu de ces austérités. Bien souvent

elle passait les nuits entières sans dormir, et on la sur-
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veillait pour renipêclier de veiller. Elle jeûnait souvent au

pain et à l'eau , avec l'aide d'une sœur converse employée

à la cuisine, qui avait sa confiance, et qui arrangeait la

chose avec adresse, afin qu'on ne s'en aperçût point dans

la communauté. En diverses circonstances on lui pres-

crivit de manger de ce que l'on servait à la communauté
;

et alors elle obéissait
, prenant garde d'excéder en la quan-

tité, et se contentant du nécessaire, sans chercher à satis-

faire son goût. Mais cela n'arriva que dans les commen-
cements; car le supérieur et le confesseur, ne tardant pas

d'être persuadés par leurs propres expériences que c'était

la volonté de Dieu qu'elle ne mangeât jamais de viande ni

rien qui fût trop délicat, lui permirent celle mortiiiante

abstinence. Dans les différents jugements que l'on portait

à son égard , elle embrassait l'obéissance comme la voie

la plus assurée. Mais lorsque les supérieurs lui eurent tracé

de nouvelles règles pour l'ensemble de sa conduite spiri-

tuelle, voici l'ordre que la servante de Dieu observa du-

rant plusieurs années.

Elle ne dormait que deux heures par jour, et ordinai-

rement sur une espèce de lit semblable à une claie, qui

paraissait plutôt un lieu de tourment que de repos; quel-

quefois elle dormait sur le pavé ou sur une planche. Elle

employait les vingt-deux heures qui lui restaient du jour

de la manière suivante : elle se levait toute soufl'rante

avant onze heures du soir, et se retirait dans un lieu écarté

qui lui servait à faire ses exercices. A onze heures elle

commençait l'exercice de la Croix , qui durait trois heures,

partagées ainsi : elle consacrait une heure et demie à la

méditation de la passion du Seigneur, qu'elle accompa-

gnait de diverses mortifications, pendant un temps déter-

miné ; elle portait sur ses épaules pendant une demi-heure

une croix de fer fort pesante , et se traînait avec cette croix
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à genoux tout nus contre terre, en se souvenant des pas

du Seigneur qui répondaient à cet exercice; elle demeu-

rait une autre demi-heure prosternée les bras en croix,

ayant les mains appliquées sur la pointe des clous qu'elle

avait préparés à cet efict, et alors elle méditait sur ce que

le Seigneur y a souffert : elle demeurait debout pendant

l'autre demi-heure, les bras étendus en croix, méditant

sur les sept paroles que le Seigneur y a prononcées. En-

suite, se tenant tranquille, elle employait une autre heure

et demie à considérer les fruits de la passion , à rendre des

actions de grâces pour cet immense bienfait, à prier que

les mortels en fissent leur profit, et à l'offrir pour eux au

Père éternel. Les lumières que le Seigneur lui communi-

quait dans ces exercices, les faveurs qu'elle y recevait, les

dévotes affections qu'elle y sentait, et les progrès que son

âme y faisait, étaient si admirables, que la servante de

Dieu, les découvrant à son confesseur, lui disait que , no-

nobstant les vives douleurs qu'elle y éprouvait, ces trois

heures-là ne lui paraissaient qu'un instant. Elle allait à

deux heures après minuit à matines (car dès la fondation

du monastère on les disait à cette heure, jusqu'à ce que

la servante de Dieu , étant supérieure , les fixa à minuit

pour se conformer à la coutume de notre religion), et,

pendant que l'on éveillait la communauté et que les reli-

gieuses allaient au chœur , elle y était prosternée devant

le très-saint Sacrement
, y faisant plusieurs actes de foi et

d'adoration pour se préparer au divin office. Elle restait

au chœur avec la communauté jusqu'à quatre heures, et

alors elle se retirait dans sa chambre , non pour y reposer,

mais pour y soull'rir sans aucune grâce sensible; car les

douleurs que le démon lui causait étaient si grandes, qu'il

lui semblait chaque nuit qu'elle allait y succomber. Ces

douleurs cessaient à six heures du malin , par la faveur
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divine que j'ai mentionnée, et elle allait au chœur pour y

dire prime et y faire oraison avec la communauté. Immé-

diatement après, elle se confessait, et, ayant fait sa pré-

paration, clic recevait le très-saint Sacrement, car elle

avait ordre de ses supérieurs de communier tous les jours.

Elle se retirait ensuite, et employait une heure et demie

en la contemplation du Seigneur qu'elle avait reçu; et,

pendant ce temps -là, le divin Maître la comblait des

faveurs les plus singulières, l'uis elle assistait à tous les

exercices communs, et y trouvait de grandes consolations,

comme nous l'avons déjà vu. Elle s'occupait le reste du

jour jusqu'à cinq heures du soir à diverses œuvres de cha-

rité, aux offices du monastère, ou à écrire lorsque son

confesseur le lui ordonnait. Ensuite elle faisait une heure

d'oraison, et à six heures elle prenait quelque nour-

riture, car jusqu'à cette lieure elle n'en prenait aucune

de tout le jour. A sept heures elle allait à compiles avec

la communauté, et alors ses souffrances corporelles

recommenraient jusqu'au matin. Elle se retirait à huit

heures dans sa chambre, et, s'étant acquittée de quel-

ques autres dévotions, et de l'examen de conscience,

qu'elle faisait deux fois par jour, elle confessait au Sei-

gneur ses fautes avec beaucoup de douleur, et disait le

Miserere en pénitence; puis elle prenait ses deux heures

de sommeil.

Outre les austérités que renferme un genre de mc si

héroïque, elle pratiquait plusieurs autres grandes mor-

tilications. Tout son habillement ne consistait qu'en deux

vêtements, l'un de dessus, qui était blanc, comme le

costume de l'ordre d(! l'humaculée Conception, qu'elle

professait; l'autre de dessous, du rude drap dont se

servent les Récollets de notre Père saint François, et

elle portait celui-ci sur sa chair, sans se servir d'autre
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chose. Elle ne mangeait jamais de viande, ni de laitage,

ni rien qui piit flatter le goût; sa nourriture ordinaire

était des légumes et des herbes, et elle n'en prenait que

ce qu'il fallait pour la soutenir. Elle avait reçu du Sei-

gneur un ordre spécial pour pratiquer cette abstinence,

suhordonnément à la décision de ses supérieurs , et jus-

qu'à ce qu'ils en disposassent autrement. Elle passa de

grandes maladies sans manger de viande, et elle se

trouva une fois fort incommodée d'avoir mangé un peu

de volaille dans une maladie grave, pour céder aux

instances pressantes de celles qui l'assistaient, et le Sei-

gneur l'en reprit par ces paroles sévères : « Je ne veux

pas que mes épouses soient délicates. » Elle apprit de

là qu'elle ne devait modérer les austérités que le Sei-

gneur lui inspirait;, que par le commandement de son

•confesseur ou de ses supérieurs. Elle ne mangeait qu'une

fois par jour, comme je l'ai dit. Elle contracta cette habi-

tude dès que le Seigneur, par une faveur particulière,

lui eut fait sentir un goût miraculeux et d'une douceur

ineffable dans la réception des espèces sacramentelles, et

dès lors elle garda cette abstinence en l'honneur du très-

saint Sacrement. Elle ne laissait pas pour cela d'assister

avec les religieuses à la réunion du réfectoire à midi;

mais elle n'y prenait qu'une réfection toute spirituelle,

en Y faisant diverses mortifications pour s'humilier et

pour édifier les autres , comme de leur baiser les pieds

,

de leur demander pardon à genoux, de presser la supé-

rieure de lui enjoindre de se donner la discipline, et de

se prosterner à la porte pour qu'on marchât sur elle.

Outre ce jeûne continuel, elle jeûnait trois jours la

semaine au pain et à l'eau : le mardi en l'honneur de

l'Incarnation du Fils de Dieu; le jeudi en reconnaissance

de l'institution du très-satot Sacrement de l'autel, el le
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samedi en l'honneur de notre Dame. Le vendredi elle

ne buvait ni ne riait de tout le jour, imitant le Seigneur

en sa soif et en sa tristesse. Pour ce qui la regardait,

elle cherchait toujours ce qui était le plus contraire à

ses inclinations. Elle se donnait chaque jour cinq fois

la discipline, et quelquefois elle y perdait beaucoup de

sang. Elle se donnait la première dans les exercices de

la croix, et l'offrait pour ses péchés en demandant par-

don. La seconde avait lieu à la sortie des matines, et la

servante de Dieu l'appliquait à la conversion des héré-

tiques et des mahométans, afin qu'ils fussent éclairés

des lumières de la foi, et qu'ils se soumissent à l'au-

torité de la sainte Église. La troisième, aussitôt après

prime et avant de communier; cette fois, Marie deman-

dait la grâce de recevoir dignement l'adorable Sacrement,

et pardon de ne l'avoir pas toujours reçu de la sorte; et

elle faisait la même prière pour tous ceux qui le rece-

vaient ce jour-là, spécialement pour les prêtres. La

quatrième, en sortant du réfectoire à midi; et alors

Marie demandait pardon des excès qu'elle avait faits autre-

fois à l'égard du manger, et apaisait le Seigneur au sujet

des offenses commises en ce moment -là dans tout l'uni-

vers par les péchés de gourmandise, qu'elle savait être

en grand nombre. Elle faisait la cinquième la nuit,

demandant pardon des fautes qu'elle y avait commises,

et en outre le progrès de l'ordre de notre Père saint

François. Elle demeurait chaque jour quelque temps pros-

lernée les bras en croix , en reconnaissance de ce qu'elle

avait été tirée de la terre, et de ce qu'elle y devait retour-

ner, sans rien emporter des richesses du monde, ni de

ce que les mortels estiment; et dans cette considération,

elle souhaitait ardemment de se détacher de toutes choses,

d'être méprisée de tout le monde, et humble comme la
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même terre. Quand elle se trouvait devant le très -saint

Sacrement, soit que l'on dit la messe ou qu'il fût exposé,

elle avait toujours les genoux nus contre terre , et c'est

en cette posture qu'elle s'acquittait des pénitences qu'on

lui imposait. Quoiqu'elle fût si accablée de maladies, de

douleurs et d'autres peines, que le démon lui causait,

elle ne se mettait jamais devant le Seigneur pour vaquer

à l'oraison ou pour dire le divin oftice, qu'elle ne fût

agenouillée ou debout, par respect pour la Majesté divine.

Toutes ces pénitences ordinaires (outre plusieurs autres

fort particulières qu'elle faisait en certaines occasions,

dans sa retraite, loin de toute communication humaine)

étaient pour la servante de Dieu plus pénibles qu'elles

n'auraient été pour d'autres filles même plus délicates

qu'elle, parce qu'elle était d'une complcxion très-sensible,

et que bien souvent le Seigneur augmentait miraculeuse-

ment cette sensibilité, quand il voulait qu'elle souffrît

davantage en son corps, comme on en a vu plusieurs fois

des effets merveilleux. Cependant, dans toutes ces inex-

primables souffrances, il lui semblait qu'elle ne faisait ni

ne souffrait rien ; car son amour reconnaissant, considé-

rant ses obligations, oubliait toutes ses peines. La seule

obéissance satisfaisait la ferveur de son esprit, persuadée

qu'elle était que par son moyen elle se rendrait plus

agréable à Dieu, deviendrait ce qu'il souhaitait, et échap-

perait aux dangers qu'elle redoutait.

Dès que le Seigneur eut éclaire l'entendement de sa

servante par ses douces lumières, sa volonté fut enllam-

mée d'une cliarité si ardente, que non -seulement elle

l'employait toute à l'amour divin, mais, étendant encore

ses affections, elle souhaitait ardemment (lu'on le fit

connaître et aimer de toutes les créatures capables de

remplir celte heureuse obligation. De là la douleur qu'elle
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éprouvait en pensant aux âmes qui se damnaient, douleur

si vive que cette seule pensée la faisait tomber en défail-

lance; et son affliction redoublait, quand elle se disait

qu'il y avait un si grand nombre d'hommes qui ne pro-

fessaient point la vraie foi catholique, unique porte de

leur salut. Ces affections croissaient à mesure que son

esprit recevait de nouvelles lumières, et la portaient tou-

jours à prier instamment la divine Majesté pour le salut

de tous les mortels, à implorer sa clémence, et à offrir ce

qu'elle faisait et souffrait pour les nécessités spirituelles

de ceux qu'elle connaissait avoir un plus grand besoin

de grâces, ou qu'il plairait à Dieu de secourir. Aussitôt

qu'elle se fut entièrement consacrée à son époux en pre-

nant l'habit religieux, cette ardente charité accrut à tel

point en elle, qu'elle ne la pouvait plus cacher dans le

secret de son âme ; il fallait qu'elle éclatât par ses larmes,

par ses soupirs et par des élans si impétueux, qu'ils sem-

blaient lui arracher le cœur; alors, incapable de résister à

une telle violence , et appréhendant qu'on s'en aperçût

,

elle se retirait aux endroits les plus écartés
,
pour soulager

son âme en donnant une entière liberté à ses ardentes aflec-

tions. Elles arrivèrent encore à un plus haut degré d'ac-

tivité dans l'état des ravissements ; car, comme en y rece-

vant tant de lumières sur les mystères de la foi et sur

ce que le Rédempteur du monde avait souffert pour les

âmes, elle voyait en même temps qu'un grand nombre
se perdaient sans profiter de leur rédemption abondante,

son amour devenait fort comme la mort , le zèle de cet

amour inflexible comme l'enfer, et par suite son âme

était pénétrée d'une indicible douleur. Dans cet état, le

Seigneur lui découvrait quelquefois qu'il voulait qu'elle

travaillât pour ses créatures, et lui ordonnait de lui ollrir,

pour la conversion de quelques âmes, les maladies et les
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douleurs qu'elle souffrait. Alors la fidèle épouse implo-

rait avec plus de confiance la divine miséricorde, et s'of-

frait de souffrir de plus en plus , et de donner même sa

vie, s'il le fallait, pour le salut d'une seule âme.

La ser\ante de Dieu se trouvait dans ces dispositions

,

lorsqu'étant un jour, après avoir communié, ravie en

extase, le Seigneur lui montra d'une manière merveil-

leuse tout l'univers, sous des espèces abstractives. Elle

connut dans cette élévafion la diversité des créatures, et

combien Dieu est admirable dans toute la nature. Elle

découvrit distinctement la multitude des créatures qui

habitaient la terre, et combien peu il y en avait qui

professassent la pureté de la véritable foi, et combien il

s'en trouvait qui n'étaient point entrés par la porte du

baptême. dans le bercail de la sainte Église. Elle avait le

cœur déchiré de douleur en voyant que si peu de per-

sonnes profitaient de la rédemption abondante que le

Dieu-Homme avait opérée avec une miséricorde infinie,

et qu'il y en eût tant d'appelées et si peu d'élues. Tout

cela causait à sa charité de profondes et tendres angoisses,

et la portait à redoubler ses prières et ses désirs pour le

salut des âmes. Parmi le grand nombre, que le Seigneur

lui montrait, de ceux qui ne professaient et ne confes-

saient point la foi, tels que les idolâtres, les Juifs, les

mahométans et les hérétiques, il lui annonça que ceux

qui étaient le moins éloignés de se convertir, et envers

qui sa miséricorde s'inclinait davantage, étaient les gen-

tils du Nouveau -Mexique et des autres pa\s lointains do

cette partie du monde. Cette déclaration divine servit

d'aiguillon cfficare et puissant à Marie de Jésus pour acti-

ver les ardeurs de sa charité envers Dieu et envers le

prochain, et lui faire invoquer du plus intime de son

Ame la miséricorde infinie en faveur de ces peuples. La
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merveilleuse communication de ces lumières continua

en d'autres occasions semblables, où le Seigneur lui

montra d'une manière distincte les royaumes et les pro-

vinces des Indiens qu'il voulait convertir, et où il lui

ordonnait de prier et de travailler pour eux, en lui don-

nant de plus amples notions sur leurs mœurs, sur leurs

usages, sur leurs dispositions, et sur le besoin qu'ils

avaient de ministres qui leur fissent connaître Dieu et sa

sainte foi. Tout cela excitait la fidèle Marie à travailler

et à prier de plus en plus. Elle le fit avec une efficace si

étonnante, que le Seigneur, dont les jugements sont

impénétrables et les voies incompréhensibles, opéra en

elle et par elle une des plus grandes merveilles que les

siècles aient admirées.

CHAPITRE XII

Les merveilles que Dieu opère par elle dans l'Amérique.

Le Seigneur l'ayant de nouveau ravie en extase tandis

qu'elle priait avec ferveur pour le salut de ces âmes, il

lui sembla qu'elle se trouvait tout à coup , et sans savoir

comment, en une autre région toute différente, et au

milieu d'un peuple tout à fait ressemblant à ces Indiens

qu'elle avait vus sous des espèces abstractives , dans l'ex-

tase précédente. U lui semblait qu'elle les voyait claire-

ment, qu'elle subissait les influences climatériques de ce

pays plus chaud, et que tous ses autres sens en appré-

ciaient la dilVérence. Étant dans cette disposition, elle

reçut du Seigneur l'ordre de satisfaire ses charitables

désirs en prêchant la foi cl sa sainte loi à ce peuple. Il lui
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semblait qu'elle le faisait cftectivement ;
qu'elle prêchait

aux Indiens en sa langue maternelle, et qu'ils l'entendaient

avec autant de facilité que si elle eût parlé leur propre

langue; que, lorsqu'ils parlaient en celle-ci, elle les com-

prenait fort bien; qu'elle opérait des merveilles en confir-

mation de la foi qu'elle prêchait
;
que les Indiens se con-

vertissaient , et qu'elle les catéchisait. Étant revenue de

cette extase , elle se trouva au même lieu où elle avait été

ravie. Dès lors cette merveille lui fut renouvelée souvent,

et il lui sembla qu'on la transportait dans cette contrée

pour y continuer cette œuvre charitable. Cela lui arriva

plus de cinq cents fois. Il lui semblait alors que par l'effi-

cace de la prédication et par les prodiges que Dieu accom-

plissait pour la confirmer, tout un grand royaume et son

souverain étaient convertis à la foi de Jésus-Christ; que

passant par le Nouveau-Mexique, elle voyait et connaissait

les religieux de Saint-François qui allaient travailler à cette

conversion; et que, bien qu'ils fussent à une grande dis-

tance de ce royaume converti, elle conseillait à ces Indiens

d'envoyer quelques-uns d'entre eux pour chercher ces

religieux, en leur disant où ils les trouveraient, et com-

ment ils devaient leur demander des ouvriers pour bapti-

ser cette multitude de néophytes. Les Indiens le firent;

les religieux y allèrent, et il arriva d'autres choses admi-

rables, que pour abréger j'omets ici.

La servante de Dieu communiquait humblement et

sincèrement toutes ces merveilles à son confesseur. Elle

avait une foule de raisons pour se persuader qu'elle était

corporcUement transportée dans ces régions : ainsi, il

lui semblait qu'elle les avait réellement visitées; elle en

connai.ssait distinctement les divers pays et savait très-

bien leurs noms; elle en voyait les habitations, les distin-

guant de celles d'Espagne, les habitants et leui-s manières,
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leur commerce, leurs guerres, les armes dont on s'y sert

pour combattre ; elle communiquait avec eux, les ensei-

gnait , les entendait parler , assistait à leur conversation et

les voyait à genoux demander les secours spirituels dont

ils avaient besoin pour le salut de leurs âmes. Puis elle

sentait le changement de climat, et s'apercevait d'autres

choses comme réellement présentes; elle remarquait,

comme si elle eût passe par divers pays et par différentes

parties du monde, qu'en certains endroits il était nuit, et

en d'autres jour; qu'ici il pleuvait, et que là le temps

était serein
;
qu'ici encore elle traversait une grande éten-

due de mer, et là plusieurs terres différentes. Enfin, il

arriva que croyant, dans une de ces occasions, distribuer

aux Indiens quelques chapelets qu'elle avait dans sa

chambre, étant revenue du ravissement, elle ne les trouva

plus où elle les avait mis, avec quelque soin qu'elle les

cherchât. Néanmoins le fait était si extx'aordinaire ,
que

l'humble Marie douta toujoui-s qu'elle fût corporellement

transportée en Amérique; elle était plutôt portée à croire

que la chose se passait eu esprit; et même, considérant

cet événement au point de vue de son humilité , elle ne

pouvait se persuader qu'elle fût aussi utile qu'on le croyait,

et que Dieu l'eût choisie pour une œuvre si admirable.

C'est pourquoi il lui arriva d'appréhender que ce ne fût

qu'un effet de son imagination; elle eut pourtant toujours

une ferme assurance que le démon n'y avait nulle part,

parce que le Seigneur lui rendait si sensibles la droiture

de sa volonté, la pureté de ses intentions, les effets salu-

taires qu'elle en recevait, qu'elle n'avait aucun lieu de

craindre ni de douter que ce fût une chimère due aux

artifices diaboliques. Mais le confesseur, qui était satisfait

du bon esprit de la servante de Dieu , et qui avait une

haute idée de tout ce qui se passait en elle
,
persuadé que



XCH VIE DE LA VENERABLE MERE

l'on ne devait pas limiter les merveilles du Tout-Puissanl,

crut, en pesant les circonstances que nous venons d'énu-

mérer, qu'elle était transportée corporellement en ce pays

de l'Amérique, et d'autres personnes éclairées, auxquelles

il communiqua celle merveille, furent du même avis; et

comme il est bien difficile que des secrets de cette impor-

lance une fois découverts ne soient divulgués, peu de

temps après le bruit se répandit parmi les religieux et les

religieuses que la servante de Dieu était transportée cor-

porellement aux Indes.

En fait, on sut dans la suite, comme je le dirai, qu'une

personne, que ce fût la servante de Dieu elle-même, ou

quelque ange sous sa forme, opéra ces merveilles dans

ces contrées, et que les Indiens la virent, l'entendirent

parler et communiquèrent avec elle. On avait découvert,

quelques années auparavant, en Amérique, les vastes

provinces du Nouveau-Mexique* dont les enfants de Saint-

François travaillaient sans cesse à faire la conquête spiri-

tuelle, comme les ouvriers que Dieu avait destinés, dès

les commencements, d'une manière spéciale, à la con-

version du nouveau monde. De ce qu'ils y avaient conquis

pour Dieu, ils avaient déjà formé une custodie, n'y ayant

pas assez de couvents pour en faire une province de leur

ordre; ils sortaient de leurs pauvres maisons pour parcou-

rir ces régions inconnues, où ils obtenaient des fruits

considérables par leur prédication évangélique. Les ou-

vriers étaient en bien petit nombre pour une moisson si

grande, qu'on n'en a pas encore trouvé la fin. La conver-

sion de ce peuple en était là, et ces religieux s'employaient

avec beaucoup de zèle à une si sainte mission, lorsqu'ils

furent visités par une grande troupe d'Indiens inconnus

jusqu'alors, qui leur demandèrent avec instance le saint

baptême. Les missioiniaires en furent fort surpris, et de-
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mandèrent à ces Indiens la cause de leur venue; ceux-ci

leur répondirent qu'il y avait longtemps qu'une femme

paraissait dans leur pays y prêchant la loi de Jésus-Christ;

qu'elle s'en absentait quelquefois, et qu'ils ne savaient pas

où elle se retirait; qu'elle leur avait fait connaître le vrai

Dieu et sa sainte loi, et leur avait ordonné de se rendre

auprès d'eux pour être baptisés. Les religieux ne savaient

que penser; mais ils furent encore bien plus étonnés,

quand voulant instruire ces Indiens, ils les trouvèrent

parfaitement catéchisés. Souhaitant de savoir quel était

l'instrument d'un prodige si extraordinaire, ils s'enqui-

rent du costume de cette femme et de la forme sous

laquelle elle se montrait; mais tout ce que les Indiens

surent leur en dire fut qu'ils n'en avaient jamais vu une

semblable : ils en donnèrent seulement quelques particu-

larités d'où les reUgieux conjecturèrent que c'était une

religieuse. Un des missionnaires qui avait un petit portrait

de la mère Louise de Carrion, croyant que c'était elle, à

cause de la grande réputation de sainteté qu'elle s'était

acquise à cette époque en Espagne , le leur montra. Ce

portrait ne représentait que le visage et les di\ers voiles

dont se servent les religieuses; et les Indiens, le regar-

dant, dirent que le portrait lui ressemblait quant aux

voiles, mais non quant au visage; parce que la femme

qui leur prêchait était jeune et belle.

Le l'ère Alonse de Benavidès, homme fort spirituel et

fort zélé pour le salut des âmes, était alors à la tête de

cette custodie du Nouveau-Mexique. Excité par ce zèle et

par la merveille qui venait de se passer, il envoya, avec

les mêmes Indiens, dans leur pays, quelques-uns de ses

religieux, qui, après avoir employé plusieurs jours à faire

la route, qui fut longue et fatigante, arrivèrent en des

provinces encore inconnues. Us y furent reçus avec de
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grandes démonstrations de dévotion et de joie, et ils trou-

vèrent les habitants si bien catéchisés, qu'ils les bapti-

sèrent sans être obligés de les instruire davantage. Le roi,

instruit par la servante de Dieu, voulut, pour donner

l'exemple à ses sujets, être le premier à recevoir le bap-

tême, et fit baptiser ensuite toute sa famille, où l'on com-

mença à faire profession de la véritable religion. Et comme
les religieux n'étaient employés qu'à conférer le baptême,

la servante de Dieu avait d'ailleurs si bien disposé ces

âmes par sa merveilleuse prédication
, que les mission-

naires, en ne s'occupant qu'à conférer le baptême, purent,

malgré leur petit nombre, baptiser une foule incalculable

de personnes. Le custode , informé de l'abondance et de

la maturité de la moisson , envoya de nouveaux ouvriers
;

de sorte qu'il se forma dans ces provinces une chrétienté

aussi étendue que le promettait le prodige qui lui avait

donné naissance.

Ces religieux réfléchissaient aux mei*veilles dont ils

étaient témoins; et, bénissant Dieu des œuvres admirables

de sa droite, ils désiraient vivement savoir quelle était

celte senante du Seigneur dont il se senait pour les

accomplir. Cé's désirs furent surtout ardents chez leur

custode le Père Alonse de Benavidès. Et, comme les soins

de CCS conversions le regardaient particulièrement, il crut

devoir faire tout son possible pour découvi'ir l'instrument

de ces œuvres du Seigneur, persuadé qu'il en résulterait

une grande gloire à la Majesté divine, et une augmentation

de conversions considérable, en même temps qu'il en aurait

une consolation extraordinaire. 11 fut obligé de différer

pendant quelques années ses recherches, à cause de ses

occupations indispensables; mais ayant trouvé une occa-

sion qui lui servit de prétexte pour partir, il résolut de s'y

mettre enfin; de sorte qu'il vint en Europe, s'exposant
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volontiers à la fatigue d'un voyage de plus de trois mille

lieues pour découvrir l'instrument de ce prodige divin. Il

arriva à Madrid , résidence du roi Catholique , en l'année

i630, la huitième après les merveilles dont nous venons

de parler; il y trouva son ministre général, qui l'était

alors de tout l'ordre de Saint-P'rançois, le révérendissime

Père Bernardin de Sienne. Il l'informa du principal motif

qui l'avait fait venir en Europe, lui racontant le détail de

toutes les merveilles dont il était témoin oculaire. Le gé-

néral, qui avait examiné l'esprit de la sœur Marie de Jésus,

selon l'obligation de sa charge, et y étant d'ailleurs porté

par l'odeur qu'elle avait déjà répandue de sa sainteté et

par l'estime singulière qu'il faisait de sa rare vertu, ne

douta point que ce ne fût cette servante de Dieu dont le

Seigneur se servait pour opérer ses miséricordes. Et sa-

chant qu'elle ne les découvrirait pas, si elle n'y était con-

trainte par l'obéissance, il remit au Père Benavidès des

lettres par lesquelles il le constituait son commissaire en

cette affaire, et ordonnait à la vénérable mère, en vertu

de l'obéissance, de répondre clairement à toutes les

questions que ce Père lui adresserait. Il lui donna aussi

des lettres de recommandation, touchant la même aflaire,

pour le Père provincial et pour le confesseur : et avec ces

dépêches il l'envoya à Agréda.

Le Père Benavidès arriva enlin en celte ville ; il exposa

au Père Sébastien Marzilla, lecteur jubilé, qui était alors

provincial et qui jouissait d'une grande réputation , et au

Père François- André de la Torre, qui était depuis peu

confesseur de la vénérable mère, le motif qui l'avait fait

venir de si loin. Puis, après qu'il leur eut conununiqué

les ordres du révérendissime Père général, il alla avec

eux au monastère des religieuses, pour y examiner la

servante de Dieu sur ce sujet. Lui ayant donc donné lec-
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ture des lettres du général , où il lui était enjoint de ré-

pondre, en présence du provincial et du confesseur, qui

y ajoutèrent leurs propres injonctions , pour augmenter

son mérite, il l'interrogea sur l'article principal. Et la

servante de Dieu , faisant le sacrifice de son secret en

vertu de l'obéissance , avoua avec sincérité ce qui lui était

arrivé en cette afiaire, comme je l'ai rapporté ci-dessus,

déclarant avec beaucoup de prudence le doute qu'elle

avait quant à la manière dont les choses s'étaient passées,

et racontant avec une profonde humilité le temps, le

principe, le progrès et la répétition de ces merveilleux

événements. Le Père Benavidès, pour s'en mieux éclair-

cir, se servant de l'autorité qu'il avait du général, lui

demanda des détails sur les conditions particulières de ces

provinces, sur la configuration du pays, ainsi que sur les

coutumes, les occupations et le genre de vie des habi-

tants. Et l'obéissante inférieure lui dit tout ce qui s'y

passait, usant des noms propres des royaumes et des pro-

vinces , et exposant les choses avec des détails aussi cir-

constanciés que si elle eût voyagé et demeuré plusieurs

années dans ces régions. A de nouvelles questions elle

répondit qu'elle y avait vu le même Père avec d'autres

religieux, lui désignant le jour, l'heure et le lieu où elle

les avait vus, ceux qui étaient en sa compagnie, et fout ce

qui les distinguait les uns des autres. Ce Père fut stupéfait

de voir tant de preuves évidentes d'un prodige si inouï

,

et il éprouva une consolation singulière d'avoir trouvé et

connu une àme si favorisée de Dieu. 11 eut de fréquents

entretiens avec elle pendant le temps qu'il séjourna à

Agréda, se reconuuandant à ses prières, et la consultant

sur les mesures qu'il devait prendre pour augmenter ces

convei-sions ; et il avoua ensuite qu'il avait coiii,u une

plus haute estime de la sainteté de celte servante de Dieu
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par ce qu'il en avait découvert dans ses entretiens, que par

les prodiges qu'il avait vus auparavant.

Le Père Benavidès , de concert avec le provincial et le

confesseur, fit une relation écrite de toutes ces choses et

de toutes les réponses de la servante de Dieu, et laissa cette

pièce entre les mains du confesseur. On y mit fidèlement

tout l'essentiel, comme nous \enons de le dire, et quant

aux hésitations avec lesquelles la vénérable mère avait

parlé de ses voyages en Amérique, doutant si elle y a\uit

été transportée corporellenient ou d'une autre façon, et

croyant plutùt que c'était en esprit, ces Pères, persuadés

que cette incertitude naissait des craintes de la servante de

Dieu, et s'appuyant sur les principes dont nous avons fait

mention, et sur l'opinion du confesseur de ce temps-là,

jugèrent, d'après l'interrogatoire, qu'elle y avait été trans-

portée corporellement , et l'écrivirent de la sorte. En cela

on alla trop loin, quoique de bonne foi, comme la ser-

vante de Dieu elle-même le déclara au R. P. Pierre, vice-

commissaire général de cette famille , lorsqu'il lui ordonna

de lui faire brièvement le récit de ce qui se passait en elle.

Car voici ce qu'elle lui dit à ce propos : « Je ne saurais

K affirmer si j'ai été réellement transportée ad corps; et

« on ne doit pas en être surpris, puisque saint Paul,

« jouissant d'une bien plus grande lumière, confesse

« avoir été ravi jusqu'au troisième ciel, sans savoir si ce

« fut avec son corps ou sans son corps. Ce que je puis

ic assurer c'est que la chose est véritablement arrivée, et

« qu'à mon escient le démon n'y a été pour rien, et que

« je n'en ai éprouvé aucun mauvais ellet; voilà ce que je

« puis toujours attester. » Et plus loin elle dit : « Ce que

« je crois le plus certain quant au mode, c'est qu'un

« ange y paraissait sous ma ligure, prêchait et catéchisait

« les Indiens, et que le Seigneur me montrait ici dans

r*
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« l'oraison ce qui s'y passait. » Enfin , au moment où le

Père Benavidcs allait partir, la. servante de Dieu écrivit,

sur ses instances, une lettre d'exhortation pleine d'une

doctrine céleste aux religieux qui travaillaient à ces con-

versions, les animant à y persévérer constamment par

l'espérance du prix surabondant que le Seigneur leur des-

tinait. Le pieux Père emporta cette lettre, rempli de con-

solation spii'ituelle , et alla travailler avec une nouvelle

ardeur à augmenter le nombre des néophytes. Et, bien

qu'il sût combien il était important de ne pas divulguer en

Espagne des secrets si inouïs, pendant la vie de la servante

de Dieu, la joie intérieure, l'admiration et la ferveur qu'il

en avait, ne lui permirent point de garder le silence, de

sorte qu'il les communiqua à plusieurs pei"Sonnes de ces

royaumes. C'est ainsi , et parce qu'il fut impossible de

cacher le motif de sa venue à Agréda, que ces secrets

devinrent publics.

Arrivé au Nouveau-Mexique, il assembla ses religieux,

et leur raconta comment il avait trouvé en Espagne

la servante de Dieu qui avait opéré en ces provinces si

éloignées les prodiges dont ils étaient témoins ; et après

leur avoir fait le récit de ses entrevues avec elle, il leur

donna sa lettre. Cette lettre et la relation qu'ils venaient

d'entendre les remplit d'une joie spirituelle et d'un ardent

courage , et ils rendirent d'infinies actions de grâces à

la divine Majesté pour les œuvres de sa puissance et de

sa miséricorde. Le Père Alonse écrivit une autre relation

signée de sa main, qu'il joignit à la lettre d'exhortation

de la vénérable mère , et la déposa aux archives de celte

custodie, afin qu'elle fut dans les siècles à venir un

monument et un témoignage, pour ceux du pays, des

miséricordes que Dieu y avait opérées en leur conversion,

et qu'elle excitât en milme temps le zèle des ouvriers
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apostoliques qui viendraient se livrer à de si saints tra-

vaux. Le Père commissaire général de la Nouvelle -Es-

pagne en envoya, l'an 1CC8, une copie au Père Maltliieu

deHeredia, procureur de ces provinces en la cour du roi

Catholique, afin qu'il la présentât avec d'autres écrits au

conseil royal des Indes, en témoignage de ce que l'ordi-e

de Saint -François ne cesse de faire au nouveau monde

pour la conversion des infidèles, bien que la jalousie de

quelques personnes veuille obscurcir cette gloire. Celte

copie est heureusement tombée entre mes mains, et j'en

ai loué Dieu , y voyant l'accord de témoins de si rares

merveilles. Je me suis étendu sur ces événements, croyant

cette digression nécessaire, parce qu'on ne doit pas racon-

ter des prodiges si extraordinaires sans les accompagner

de toutes les preuves possibles. Je reviens au récit de la

vie en suivant l'ordre des temps.

CHAPITRE XIII

Comment les grâces éclatantes au doliors ccssoi-cnt.

Dès que les ravissements de la servante de Dieu furent

publics dans le monastère, parce qu'ils lui arrivaient

tous les jours au milieu des exercices communs, son

humilité et sa crainte lui firent souffrir un tourment

continuel, l'une à cause des applaudissements, l'autre

à cause des périls. Elle pleurait tendrement, et priait le

Très-Haut de lui donner beaucoup de foi, d'espérance,

de charité et d'humilité, et de lui ôler ces faveurs exté-

rieures. Cette peine lui parut encore tolérable tant qu'elle

crut qu'on les tenait secrètes dans le monastère; mais
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aussitôt qu'elle sut qu'où les publiait au dehors, son

martyre lui fut insupportable. 11 était bien difficile qu'une

chose si admirable et connue de toute une communauté

,

ne parvînt point à la connaissance des personnes du

dehors. Plusieurs religieux et séculiers pieux en furent

informés. La dévotion de quelques-uns, excitée peut-

être par la curiosité, fît de si fortes instances aux fon-

datrices pour obtenir de voir cette merveille, qu'elles

résolurent d'ouvrir la grille du lieu où les religieuses

communient, afin qu'on pût apercevoir la servante de

Dieu dans son ravissement , qui lui arrivait ordinairement

après la communion. Voici ce qu'on faisait : les reli-

gieuses lui étaient le voile qui lui couvrait le visage

,

afin que l'on vît son extraordinaire beauté, et les sécu-

liers essayaient de la remuer du dehors par un seul

souffle. Ceux-ci racontaient ce qui s'était passe, et les

personnes de quelque distinction qui l'avaient appris

demandaient qu'on leur accordât aussi la même gàrce.

Dès lors les religieuses, n'osant refuser aux uns ce

qu'elles avaient permis aux autres, laissèrent s'établir un

abus imprudent et dangereux. Seulement elles eurent

grand soin, prévoyant la peine mortelle qu'elle en aurait

si elle le savait , de recommander à tous ceux du dehors

et du dedans de ne lui point dire ce qui se passait; de

sorte qu'elle seule ignorait l'abus qu'elle occasionnait,

et le risque qu'elle courait. C'est ainsi que la propre in-

nocence de ces âmes d'élite souffre ordinairement la

peine des fautes que les autres commettent par leur

imprudence. Mais le Seigneur, qui conduisait avec une

providence si particulière tout ce qui regardait sa ser-

vante , disposa qu'on le lui fit connaître au moment con-

venable d'une manière bien étrange. Il arriva qu'un

pauvre fou qui, s'étant mêlé à la foule, avait vu la ser-
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vante de Dieu dans son ravissement, vint demander l'au-

mône au monastère une fois qu'elle la distribuait; et

entre plusieurs folies qu'il débitait, il lui dit ce qu'il

avait vu, et ce qui se passait quand elle était ravie; de

sorte que la prudente vierge en profita pour s'informer

et s'assurer de la vérité.

On ne saurait exprimer le chagrin que la servante de

Dieu en eut. Conniie elle se trouvait dors fort malade

,

on lui avait ordonné de communier avant la commu-
nauté; de sorte (jue, se prévalant de cette occasion et

poussée par sa douleur, elle fit vœu de ne plus com-

munier qu'après s'être enfermée dans le chœur d'en

bas, où l'on communiait, afin que les religieuses n'y

pussent point entrer pour lui ùter son voile. Elle cher-

cha un cadenas, avec lequel elle se renfermait par

dedans. Cette précaution ne lui servit pas longtemps,

parce que , ayant été découverte, on la dispensa de son

vœu et on lui ôta la clef. Elle s'excusait de descendre

pour communier, et alléguant qu'elle avait des remèdes

à prendre, elle les prenait, afin qu'on ne l'obUgeàtpas à

recevoir l'adorable Sacrement , aimant mieux se priver

de cette consolation que de laisser connnettre une impru-

dence aussi grande que celle de la montrer à tous ceux

qui voulaient la voir dans son ravissement. Ce moyen

ne lui réussit pas non plus longtemps; car, comme on

lui avait prescrit de communier, les religieuses l'accu-

saient de désobéissance , et à ce seul u)ot elle se soumet-

tait. Elle recourut k la même arme, et s'enfermant un

jour avec l'abbesse, elle lui représenta pai* des raisons si

fortes les inconvénients qu'il y avait de la laisser voir au

public, qu'elle la décida à lui permettre de réitérer entre

ses mains le vœu de ne communier que seule, et après

s'être enfermée. Mais cela ne lui servit non plus de rien;
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car les empressements du dehors et les engagements de

quelques religieuses furent si violents, qu'ils leur sug-

gérèrent l'idée de déclouer un ais de la porte du chœur,

et y entrant par là, elles la portaient avec la même faci-

lité que si c'eût été une plume, du lieu où elle se retirait

après la communion, à la grille près de laquelle elles la

déposaient , et elles lui ôtaient son voile , afin qu'on la

vit; ensuite elles remettaient adroitement l'ais à sa place,

pour qu'elle ne s'en aperçût pas. Le Seigneur voulut

néanmoins qu'elle en eût connaissance, afin qu'elle souf-

frit le martyre de se trouver sans remède humain contre

une peine si cruelle pour son humihté et pour sa pru-

dence; car non -seulement la crainte du danger, mais

encore l'horreur de cette publicité l'affligeait tellement,

qu'exprimant sa douleur à un de ses supérieurs, elle

lui dit: « Si la justice séculière, m'ayant surprise dans

un délit grave, m'eût mise au carcan, cela me serait

moins sensible que de savoir que l'on m'ait exposée aux

yeux du public pendant mes ravissements. )> C'était une

disposition du Très -Haut que l'inutiUté des précautions

de sa servante , afin qu'elle n'attendît le remède que de

sa seule bonté, qu'elle le demandât avec plus de ferveur,

et qu'elle l'obtint non -seulement efficace, mais encore

merveilleux,

11 y avait environ trois ans que la servante de Dieu

soutirait ces sortes d'éclats, et elle se trouvait en 1023,

dans la vingt-deuxième année de son âge, lorsque le

Seigneur lui inspira de nouveau une crainte si forte de

ce qui se passait à son égard
,
qu'elle en eut une horreur

indicible, et qu'elle tombait en défaillance par la seule

réflexion qu'elle y faisait. Elle priait ardemment le Très-

Haut de hii ôlor les ravissements, le spectacle de la

conversion des hulicns, et les autres choses extraor-
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dinaires qui éclataient au dehors, alléguant au divin

Maître qu'il était très- facile à sa puissance de la rendre

sa fidèle servante et de convertir les Indiens par d'autres

moyens plus assurés. Mais comme elle n'était pas exaucée

selon ses désirs, elle méditait de se servir encore de

quelques voies humaines.

Il lui était bien difficile de les rencontrer, parce que

les supérieures, dans une bonne intention, souhaitaient

de voir et d'entendre ces sortes de merveilles, et usaient

même de leur autorité pour découvrir des secrets qu'elles

ne savaient ensuite point garder. D'un autre côté , le con-

fesseur était plus pieux que circonspect, et l'admiration de

ce qu'il apprenait le faisait parfois parler. Quant au provin-

cial, il était absent, et ne pouvait par conséquent pas y

apporter le remède nécessaire. Dans cette affliction, Marie

de Jésus songeait à prendre des moyens qui manifes-

taient bien la grandeur de sa peine; elle voulut feindre

d'être muette , afin qu'on ne l'obligeât plus de dire ce

qu'elle voulait cacher; mais il fallut bien qu'elle se con-

fessât et qu'elle demandât certains conseils, de sorte que

ce moyen lui devint aussi inutile. Elle résolut alors de

faire semblant d'être folle ; mais les extravagances appa-

rentes de cet état anormal étaient si opposées à su modes-

tie, à sa pudeur et à sa prudence naturelle, qu'il lui fut

toujours impossible de mettre ce dessein à exécution.

Tandis qu'elle était dans cette extrême affliction, le

Seigneur lui envoya ses supérieurs, qui y remédièrent.

Le Père Antoine de Yillalacre, qui venait d'être provin-

cial, et son frère, le Père Jean de Yillalacre, qui l'était

actuellement, arrivèrent à Agréda. Us la consolèrent et

l'encouragèrent beaucoup par l'espérance qu'ils lui don-

nèrent d'arrêter ces abus. Le Père Antoine, contrarié

de ce que l'on n'avait pas suivi les ordres qu'il avait lais-
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ses, songeait aux mesures qu'il pourrait adopter. Le Père

Jean, qui était un homme fort spirituel, détermina,

selon l'obligation de sa charge , d'entendre à secret et à

loisir son inférieure désolée. La servante de Dieu se jeta

aux pieds de son supérieur avec beaucoup de confiance;

elle lui représenta le pénible état oîi elle se trouvait par

les imprudences que l'on avait faites à propos de ce qui

se passait en elle; elle appela son attention sur les dangers

qui l'environnaient de tous côtés; elle lui exprima la

douleur qu'elle avait de se voir condamnée malgré elle

par l'obéissance à cette divulgation si contraire à la lu-

mière que Dieu lui communiquait, et elle le supplia

instamment d'y remédier. Le provincial en eut compas-

sion, et persuadé que le remède convenable devait venir

d'en haut, que la prière le devait obtenir, et que l'obéis-

sance rendrait cette même prière plus puissante, il lui

ordonna, sans doule par une inspiration divine, de

prier Dieu de lui ôter tous ces dehors extraordinaires et

éclatants, ces extases, ces conversions et ces visions sen-

sibles. L'obéissante inférieure, consolée par cet ordre,

se leva des pieds de son supérieur, et entrant dans sa

retraite, armée de la foi et de l'obéissance, elle se pros-

tcriia devant la Majesté divine, et la supplia de lui ôter

tous ces dehors éclatants et dangereux. Elle fit cette

prière avec tant d'ardeur, qu'elle disait dans la suite

n'en avoir jamais fait de sa vie avec plus d'instance. Le

Seigneur l'exauça et lui accorda libéralomcnt ce qu'elle

demandait, faisant dès lors cesser toutes ces choses exté-

rieures qui avaient causé tant d'admiration.

La servante do Dieu rendit d'iiumbles actions de grâces

pour un bienfait si désiré, et le Seigneur permit que sa

constance fût éprouvée dans le creuset de la tribulation.

C'est pourquoi il la laissa alors dans la seule lumière



MARIE DE JÉSDS D AGREDA. CV

qu'elle avait ordinairement, loin de son bien -aimé, et

privée de ses caresses, quoique de plus en plus assistée

de sa grâce secrète pour agir et pour souffrir. Comme
les ravissements avaient été jusque-là si fréquents, les

religieuses s'aperçurent bientôt de cette privation , et

commencèrent à s'en troubler. Elles voyaient l'effet, et

en ignoraient la cause, et il n'y a pas d'inquiétudes et de

suppositions auxquelles elles ne se laissassent aller. Les

sages supérieurs ne leur communiquèrent rien de ce

qui s'était passé, craignant avec prudence qu'elles ne

fissent plus de bruit de cette nouvelle merveille si elles

savaient de quelle manière ils s'étaient conduits à l'égard

des précédentes; et espérant que le Seigneur prendrait

soin de la réputation de sa servante, et que l'égalité de

sa vie apaiserait ce trouble, ils partirent sans découvrit'

leur secret. Le confesseur, rendu plus prudent par l'ex-

périence, n'osait plus lien dire, et ne permettait pas

même qu'on lui parlât de ces matières; de sorte qu'on

gardait un profond silence sur les choses intérieures de

la servante de Dieu. Il en résulta que les religieuses, qui

avaient pesé la sainteté par les merveilles, donnèrent

libre carrière à leurs jugements aussi bien qu'à leurs

langues : elles perdirent l'estime qu'elles avaient eue

pour elle, et en dirent des choses bien dures. Les unes

disaient qu'elle n'avait pas été conduite par un bon es-

prit et que le démon s'en mêlait; les autres, qu'elle n'a-

vait plus ces ravissements à cause peut-être de quelque

péché secret; celles-ci se plaignaient de ce qu'elle ne les

avait plus; celles-là regardaient comme une honte qu'ils

ne continuassent pas ; celles même qui lui appartenaient

de plus près en furent troublées : on doit pardonner ces

inconsidérations au sexe. La servante de Dieu entendait

tout cela avec une force d'àme admirable, sans témoi-
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gner aucun dépit des mépris ni des affronts. Elle fut

seulement touchée de voir sa mère dans une certaine

tristesse, et, émue de compassion, elle la prit en parti-

culier et lui dit : « Qu'elle n'eût aucune peine de ce qui

venait de lui arriver; que si elle l'aimait elle devait s'en

réjouir, parce que Dieu lui avait fait en cela une très-

grande faveur.»

Quoique la servante de Dieu supportât les affronts et les

mépris non-seulement avec égalité d'esprit, mais encore

avec plaisir, rendant de continuelles actions de grâces au

Seigneur pour le bienfait qu'elle en avait reçu , la gran-

deur de sa charité la portait néanmoins à s'affliger jus-

qu'à un certain point de l'absence de Dieu, et du trouble

de ses sœurs. De là le démon
,
qui sans pénétrer l'intérieur

se réglait sur ce qui se passait à l'extérieur, prit occasion

de l'attaquer ouvertement. Or une nuit que la servante

de Dieu s'était retirée toute seule dans un lieu fort écarté

pour continuer ses exercices, il lui apparut. Et cet esprit

superbe, qui, après avoir été vaincu tant de fois, eut la

témérité de proposer au Fils de Dieu de l'adorer , en lui

promettant les grandeurs du monde, entreprit par ce

moyen d'abattre cette créature. Il feignit d'avoir pitié de

ses peines et eut la hardiesse de lui dire : « Je vous ren-

drai les ravissements d'une manière plus éclatante, et qui

vous attirera une plus grande estime du public que par le

passé, si vous abandonnez le chemin que vous suivez et si

vous faites un pacte avec moi. » A peine les paroles empoi-

sonnées de l'ancien serpent arrivèrent-elles aux oreilles

de la prudente vierge, que, soutenue par la grâce, elle

s'éleva au-dessus de tout ce qui est terrestre; et armée de

foi, enflammée de charité, fortiUéc par l'espérance et

pleine de force, elle l'anathématisa, le maudit et le chassa

de sa présence. Le démon prit honteusement la fuite.
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vaincu par une femme fragile parla nature^ mais forte

par la grâce; et elle, se prosternant avec une profonde

humilité , rendit grâces au Seigneur des armées, et le pria

de ne la pas abandonner dans les combats.

CHAPITRE XIV

Chemin caché.

La servante de Dieu, ayant remporté cette victoire,

supplia le Seigneur avec de nouvelles instances de la diri-

ger par des voies secrètes et inconnues au monde. Au

milieu de ces prières réitérées il se manifesta à elle, et,

lui témoignant que ses désirs lui étaient fort agréables, il

lui dit : a Ne vous affligez pas, car je vous donnerai un

état de lumière intérieure, et je vous conduirai par un

chemin caché et sûr, si de votre côté vous correspondez

à ma grâce; je vous ôterai désormais tout ce qui éclate

au dehors et qui présente quelque danger f totre trésor

sera caché : conservez -le par une vie parfaite, et ne le

découvrez qu'à vos supérieurs et à vos directeurs. » Dès

lors elle sentit un grand changement dans son intérieur,

et je ne sais quelle spiritualisation. Elle se trouva dans

un chemin caché, élevé et assuré. Les illustrations ordi-

naires lui étaient beaucoup plus sublimes que celles

qu'elle avait eues précédemment. Les élévations de son

esprit étaient incompréhensibles et surpassaient tout ce

que nos termes peuvent exprimer. Toute la partie supé-

rieure de son âme s'élançait vers Dieu dans un ti'ansporl

ineffable, laissant la partie inférieure comme déserte. Elle

ne perdait point les sens extérieurs, mais ils se trouvaient.
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aussi bien que les puissances intérieures de la partie sen-

sitive, dans un calme et un silence merveilleux. A cette

hauteur, les puissances de l'àme se plongeaient dans la

divinité; l'entendement recevait avec une éminente lu-

mière des visions, des révélations et des instructions

sublimes d'une manière purement intellectuelle ; la volonté

s'unissait au souverain bien, s'enflammait de l'amour le

plus pur, désirait ardemment de travailler pour le bien-

aimé ,
jouissait de ses délices. Toutes ces communications

divines et inexplicables se passaient dans le fond de son

àme, rien ne se transmettait à la partie inférieure et sen-

silivej ainsi les sens intérieurs et extérieurs étaient privés

de cette lumière. La servante de Dieu décrit les degrés,

les caractères et les eflets de ses conmuuiications intimes

au deuxième chapitre du premier livre de l'histoire de la

bienheureuse Vierge. Voilà le chemin par lequell'adorable

providence du Seigneur conduisit cette créature , après

l'avoir menée par toutes les voies inférieures avec des peines

incroyables et des fruits très -abondants; il était entiè-

rement caché aux yeux des mortels, puisqu'ils ne pou-

vaient découvrir dans la plus haute élévation de son esprit

rien d'extérieur ou d'extraordinaire, et remarquaient

seulement en elle un extérieur très-modeste et fort reli-

gieux, qui témoignait d'un grand recueillement intérieur;

il était élevé au-dessus de tous les sens et de la partie infé-

rieure de l'àme , de sorte que le poids de toutes les choses

terrestres ne pouvait point ralentir le vol de son esprit,

et que le démon était, malgré tous ses ell'orts, incapable

de l'empccher ou même de l'observer; enfin ce chemin

était assuré, parce qu'étant indépendant de bipartie infé-

rieure et sensitive, et ne se trouvant qu'en la partie supé-

rieure et intellectuelle, où la puissance du démon ne

saurait aitt'indre. la corruption de la nature humaine n'y
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pouvait point apporter les obstacles de ses passions, ni

l'ennemi y semer l'ivraie de ses illusions. La servante de

Dieu, sœur Marie de Jésus, courut par ce chemin jusqu'au

terme de sa vie spirituelle , depuis la vingt-deuxième année

de son âge jusqu'à son heureuse mort, la lumière divine

croissant toujours de plus en plus en elle, et l'aidant à

s'élever par des degrés successifs à divers états d'une haute

perfection, comme on le verra.

Or, suivant avec beaucoup de consolation ce chemin,

et considérant la correspondance que le divin Maître lui

avait demandée pour la maintenir dans ce bonheur, elle

régla de nouveau sa vie, ajoutant des exercices spirituels

à ceux dont nous avons parlé, et se débarrassa de toutes

les communications auxquelles il lui était permis de renon-

cer. Pour s'acquitter avec plus de ponctualité de ce qui

lui avait été demandé, elle écrivit trente -trois avis en

souvenir des trente -trois aimées de la vie mortelle de

son divin époux; elle les lisait tous les joure, réglant ses

actions sur ce modèle. Je les mettrai ici, afin que l'on voie

comment ce qu'elle faisait répondait à ce qu'elle recevait.

Kt ce sont les suivants : « i . Lire chaque jour ces avis.

2. Considérer la grandeur et la bonté de la majesté divine.

3, Considérer combien il m'importe d'être bonne et de

plaire à Dieu, et ce que le Seigneur mérite, i. Ne faire

rien par intérêt, ni pour s'attirer de l'estime, ni par la

crainte de l'enfer, mais n'agir que pour le pur amour de

Dieu et pour lui plaire, ii. Aspirer aux vertus et travailler

à les acquérir, ti. Aller en tout contre ma volonté et ne

rien faire selon mes désirs. 7. Ne me tenir jamais qu'à

genoux ou debout en oraison devant le Seigneur, ou en

disant le saint office, puisque tout honneur est dû à sa

majesté et à sa grandeur. 8. Ne dire jamais rien qui puisse

être à mon avantage , pas même au confesseur, si l'obéis-

1. 1. d
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sance ne m'y oblige. 9. Ne m'excuser en quoi que ce soit.

iO. Prendre conseil de tous, même des plus jeunes.

1 1 . Dire du bien et juger avantageusement de tous. 12.

Faire chaque jour pour le moins trois heures de médita-

tion, sans y manquer, sur la mort, le jugement et sur le

compte que l'on doit rendre. 1 3 . Ne point manquer de faire

chaque jour, outre la méditation, l'exercice de la croix

trois heures durant. 14. Ofirir chaquejour de souffrir pour

les âmes, et surtout pour celles qui sont en péché mortel.

1 3. Ne commettre aucun péché ni aucune imperfection de

propos délibéré. 10. N'iittribuer aucune des afflictions qui

m'arrivcnt aux créatures, mais penser que le Seigneur me
les envoie et les ordonne par ses jugements impénétrables

et pour mon plus grand bien. 17. Ne regarder personne

au visage, mais vers la poitrine, lorsqu'il sera nécessaire

de parler à quelqu'un, considérant ce lieu comme l'en-

droit où le Seigneur habite. 18. Ne manger qu'à l'heure

réglée du repas. 19. Me confesser chaquejour si on me le

permet. 20. Ne point manquer de faire chaque jour les

exercices spirituels déterminés, et y ajouter plutôt que d'y

retrancher. 21 . Être fort dévote à la très-sainte Vierge Mère

de Dieu. 22. Oftrir chaque jour, pour le moins une fois,

au Père éternel, les mérites de son très-saint Fils , son sang

et le trésor de la sainte Église, l'implorant instamment

pour les âmes, au nom de l'amour qu'il leur porte. 23.

Communier chaque jour plusieurs fois spirituellement et

une fois sacramentellement. 24. Faire tous les jours plu-

sieurs œuvres de charité. 23. Ces œuvres de chaiilé

doivent intéresser aussi le bien spirituel des âmes. 26.

Faire chaque jour quelque œuvre pénible pour le soula-

gement des âmes du Purgatoire , prier avec ferveur pour

elles; et ofl'rir pour elles et pour celles qui sont en j)éché

niorlt'I , au Père éternel, son Fils dans ra(l()ral)h' Sacre-
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menl, cl tous les sacrifices du jour. 27. Ne transgresser sous

aucun prétexte aucun point de ma règle ni aucune de nos

constitutions; mais satisfaire en tout aux obligations de

ma profession , et principalement à celles des quatre vœux.

28. Me mettre toujours à la dernière place; me regarder en

tout comme la moindre; écouter avec plaisir les avis de

tout le monde et ne point dire mon sentiment , me per-

suadant que celui des autres est meilleur que le mien.

29. Tâcher de conserver toujours la paix extérieure et

intérieure, ne me 'troublant pourquoi que ce soit dans

cette vie, puisque tout change et que tout finit. 30. Tâcher

d'être fidèle à l'égard de tous, surtout envere Dieu mon
Seigneur, cherchant ce qu'il m'ordonne, et l'accomplis-

sant fidèlement. 31. Travailler à être modeste en tout

temps et envers tous; regarder les hommes comme les

ouvrages de Dieu, et les aimer autant que la charité bien

ordonnée le demande, sans qu'ils me détournent de ce que

je dois au Seigneur. 32. Chercher en premier lieu dans

tout ce que je ferai , dirai et penserai , ce qui est le meil-

leur, le plus agréable à Dieu, le plus utile à mon avan-

cement spirituel et à celui du prochain, et le mettre à

exécution. 33. Employer chaque jour quelque temps pour

la consolation de mon âme; l'exciter à accomplir ce qui

est marqué dans cet écrit; élever mes pensées vers la patrie

céleste pour laquelle j'ai été créé, en proclamant
,
glorifiant

et bénissant la grandeur et la bonté de Dieu , et lui disant

avec les bienheureux : Saint, saint , saint et digne de toute

louange est le Seigneur Dieu des armées célestes; puis, prier

les saints d'intercéder pour moi, afin que j'accomplisse ce

que je me propose ici de faire à l'honneur et à la gloire de

Dieu et de sa très-sainte Mère la Vierge Marie , conçue sans

la tache du péché originel. » C'est selon cet écrit que la vé-

nérable mère exerça dans sa chère retraite l'activité de sa

vie spirituelle.
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Comme l'éclat des œuvres vertueuses ne saurait être

caché, puisque l'ensemble de celles qu'on doit faire en

public est un flambeau qu'il faut mettre sur le chandelier;

comme d'ailleurs, quelque soin que l'on prenne de cacher

ses œuvres secrètes, il s'y trouve presque toujours un côté

par oîi se manifeste une certaine clarté qui annonce un

foyer couvert, clarté d'autant plus vive qu'on cherche

davantage à la cacher, il n'était pas possible que le flam-

beau des saintes œuvTcs de la sœur Marie de Jésus qui était

si brillant, ne frappât point les yeux des religieuses. Cette

lumière leur apparut et éclaira leur entendement, afin

qu'elles connussent la vérité. Elles virent la persévérance

de la servante de Dieu en la vie spirituelle, et sa tranquil-

lité inaltérable parmi tant de différents et pénibles événe-

ments , sans que rien fut capable de la porter à se relâcher

en la moindre chose. Elles considérèrent l'innocence d'une

vie où elles ne découvraient aucune imperfection, même
dans les occasions les plus fâcheuses. Elles reconnurent

dans ses actions publiques le cachet distinctif de toutes les

\erlus, auxquelles chaque jour elle donnait un nouvel

éclat par sa conduite héroïque. Quelquefois même leur

curiosité épiait ce qu'elle faisait en secret, et ce qu'elles

voyaient augmentait encore leur admiration. De là elles

conclurent que Dieu assistait d'une manière fort particu-

lière l'âme de celte religieuse, puisque ces eflets ne pou-

vaient être produits que par une cause divine. Changeant

donc le sentiment qu'elles avaient eu par la cessation de ces

grâces éclatantes au dehors, elles furent persuadées qu'elle

étiiit véritablement sainte, et elles persévérèrent dans cette

opinion, parce que le motif que la servante de Dieu leur

en doimail dura toute sa Aie. Dès lors elles la regardèrent

avec dévotion et l'aimèrent tendrement. Le bruit de ses

vertus se répandit autant au dehors que celui de ses mer-
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veilles avait été divulgué ; et ses vertus étaient d'autant plus

constantes, qu'elles naissaient d'un principe plus certain.

Voilà jusqu'où purent aller les raisonnements des mor-

tels, sur les effets de l'état dans lequel ils voyaient la ser-

vante de Dieu ; mais pour ce qu'il y avait de passif, le Sei-

gneur, ses courtisans célestes par sa divine lumière, et l'âme

qui l'éprouvait, connurent seuls ce qui se passait. Les

confesseurs, grâce à ce que l'épouse de Jésus-Christ elle-

même leur rapportait pour sa direction, en eurent celte

espèce de connaissance que par le langage ordinaire peut

donner de secrets si éloignés des idées communes celui

qui les voit, à ceux qui ne les ont jamais vus. Selon ce

qu'elle décrivit par ce même langage, la chose se passa

de cette sorte. Le Seigneur agrandit extrêmement la capa-

cité intérieure de son âme pour qu'elle s'appliquât aux

choses célestes, et pour qu'elle reçût les communications

et les faveurs de la Majesté divine, sans que les occupa-

tions extérieures auxquelles l'état religieux l'obligeait , lui

fussent d'aucun embarras. Cette capacité était si vaste,

que, tout en s'employant habituellement à diverees

choses, elle conservait une vue claire du Seigneur, fort

distincte, quoique revêtue des caractères de la foi; c'est

cette connaissance qui la portait à aimer Dieu avec ardeur,

à le servir et à lui rendre honneur et gloire. Les élévations

de son esprit étaient si fréquentes dans les hautes régions

dont nous avons parlé, qu'elles faisaient un état à part;

car, bien qu'elle eût quelquefois des visions d'un autre

genre, c'était en l'élevant au -dessus de tout ce qu'il y a

de sensible en l'intérieur et à l'extérieur, que le plus sou-

vent le Seigneur lui découvrait ses secrets; ainsi cette

seule sublimité peut être appelée le chemin royal de sa

grande âme, dès (jue le divin Maître l'eut élevée à cet

état éminenl. Elle y recevait des illustrations qui étaient
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grandes, suaves et fortes. La première chose qu'elle y

connut très- distinctement, avec une clarté admirable et

une profonde pénétration, ce furent tous les mystères de

notre sainte foi catholique , la loi du Seigneur et sa pureté;

et le Tout-Puissant lui inspira tant d'estime, de créance

et d'affection pour les objets de la foi catholique , que si

elle cessait un instant de les considérer, elle en était tour-

mentée. 11 lui donna un tel amour pour la pureté, la vérité

et la sainteté de sa loi sans tache, qu'il la porta avec une

douce violence à l'accomplissement de ses saints préceptes.

Puis vinrent des instructions à la fois sublimes , sévères et

persuasives, qui, la mortifiant et la vivifiant, l'amenaient

et l'obligeaient en quelque sorte à pratiquer ce qui était

le plus parfait. Ensuite elle découvrit d'autres mystères

cachés de la vie de Jésus-Christ et de sa très-sainte Mère.

Les effets de ces élévations étaient un grand éloignement

des choses terrestres, et une forte inclination aux choses

célestes et divines , vers lesquelles elle était attirée comme
vers le centre de son âme. Décrivant cet état en diverses

occasions aux supérieurs qui l'examinèrent , elle leur dit :

« 11 me semblait m' éloigner des minuties, des bassesses

« de la terre et des misères des sens, afin que, surmon-

« tant leur faiblesse, l'entendement et la partie supérieure

« pussent recevoir les influences de la lumière du Très-

" Haut. C'était comme si j'eusse senti qu'on m' élevait

« au-dessus de moi-même dans une solitude, oîi je perdais

« toute afiection pour les choses terrestres et tout com-

« merce avec les créatures. Tout me paraissait vanité des

« vanités et affliction d'esprit. »

Bien que, conmie je lai dit, la plupart des visions et

des révélations fréquentes qu'elle recevait en cet état

fussent intelleétueîles, elle en avait parfois, mais rare-

ment, d'imaginaires; d'autres fois, et moins souvent
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encore, de corporelles. En ce dernier cas, elle se tenait

sur ses gardes , en réfléchissant aux dangers qu'on peut y

trouver; en efiet, ces communications se passent dans un

lieu où le démon peut atteindre et chercher à semer son

mauvais grain pour étoull'er la bonne semence du Sei-

gneur, et où la nature et les passions tâchent de s'insinuer;

et, le démon s'en prévalant, il arrive bien souvent que

parla l'esprit se change en chair. Or, pour éviter ces dan-

gers, aussitôt qu'elle sentait que les visions et les révéla-

tions venaient par l'imagination ou par les sens, et qu'elle

apercevait leurs effets, elle interrompait sa méditation, et

le culte intérieur et extérieur, et se mettait dans l'indiffé-

rence. Elle recourait aussitôt à la foi, et par celle vertu

elle cherctiait Dieu , et exerçait les actes des trois vertus

théologales. Elle ne s'arrêtait point dans les principes ni

dans les moyens , mais elle passait à la fin. Elle ne donnait

pas lieu au démon d'agir, et ne prêtait nulle atlenlion à

ses suggestions. Elle ne permettait point que la partie

animale et sensitive jouît des doux efTels des miséricordes

du Seigneur, mais elle tâchait de la laisser déserte, et de

n'en faire aucun cas. Cet éloignenient lui était facile, en

regardant Dieu, c'est-à-dire l'objet élevant et ravissant

les puissances qui animaient les sens. Dans celle disposi-

tion , elle ne se servait de ces sortes de révélations et de

visions, sans s'arrêter k leurs circonstances, que comme
d'aiguillon et de motif pour aller à Dieu, pour vivifier et

fortifier la nature, afin qu'elle opérât ce qui était le plus

parfait, cl qu'elle mourût à tout ce que les passions ont de

terrestre. Elle n'en acceptait que ces effets. Le Seigneur

regardait avec beaucoup de complaisance cette conduite

de sa servante parmi ses faveurs; et lorsqu'elle l'y cher-

chait parla foi, elle le découvrait avec une plus haute

connaissance et avec un amour plus ardent, éprouvant



CXVl VIE DE LA VÉNÉRABLE MÈRE

alors des effets sublimes, purs, saints et parfaits. La règle

qu'elle suivit toujours dans les faveurs divines de ce

genre, fut de les recevoir avec crainte et avec humilité,

et de ne pas les regarder comme fin , mais comme un

moyen pour mieux servir Dieu.

CHAPITRE XV

Les souffrances de cet état.

Bien que le Seigneur eût mis sa servante dans un che-

min si éminent, les attaques du démon, et les peines qu'il

excitait en elle, ne cessèrent pourtant pas; au contraire,

la Providence fit toujours, à l'égard de cette âme, que

plus le bienfait qu'elle devait obtenir était grand, plus

sensible était la peine qui devait le précéder et le suivre.

Voici quelle était dans cet état sa plus fréquente manière

(le souffrir. J'ai déjà dit que ses craintes furent le contre-

poids dont Dieu se servit pour assurer dès le commence-

ment les gi-âces qu'elle recevait, et que ce fut l'aiguillon

par lequel il permit que le démon la tourmentcàt, de peur

(|ue la grandeur de ses révélations ne lui causât de l'or-

gueih Or, quand elle se trouvait dans ces hautes régions

auxquelles le Seigneur élevait son esprit en cet état
,
pour

lui connnuniqucr ses faveurs, elle n'y éprouvait plus ces

craintes, parce que la lumière y était si vive, qu'il lui

était impossible de douter de la vérité des bienfaits divins

•qu'elle recevait. Quant au démon, il ne pouvait point la

roubler par ses attaques, parce que sa puissance ne saurait

atteindre à cette hauteur; et les choses extérieures n'étaient

pas non plus capables de l'inquiéter, parce que les corn-
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munications divines étaient indépendantes de la partie

sensitive. Mais comme elle ne parvenait à ces régions que

lorsque le Seigneur l'y élevait pour lui faire part de ses

secrets et de ses délices, au moment où elle en descen-

dait, selon l'ordre de la divine Providence, à la partie

inférieure sensitive, pour y opérer suivant le mode ordi-

naire, elle voyait les combats recommencer. Le souvenir

qu'elle avait, par le moyen de l'imagination, de ce qui

s'était passé dans cette élévation , le lui représentait d'une

manière trop confuse pour dissiper les doutes qui lui

venaient; et tandis que son entendement devait recourir

à d'autix'S notions qu'il avait , et qui auraient été capables

de l'assurer de la vérité , sa misère lui occupait tellement

l'esprit, et lui inspirait un si bas sentiment d'elle-même,

qu'elle ne savait dans son humilité accorder la sublimité

des faveurs divines dont elle se souvenait, avec sa propre

bassesse qu'elle considérait. De là, sans qu'elle put s'ap-

pliquer à d'autres réflexions, naissait le doute, qui lui

faisait appréhender que son chemin ne fût mauvais; que

tout ce qui se passait en elle ne fût qu'un elVet de son imagi-

nation ; et quelle ne trompât son confesseur en le lui com-

muniquant. Alors le démon, qui, connue un lion guettant

sa proie, avait attendu que cette âme descendit à la partie

sensitive sur laquelle son pouvoir tyrannique a prise, dé-

couvrant ce qu'il pouvait de ces sublimes secrets , fré-

missait d'envie et de rage, et l'attaquait par de fortes

tentations au moyen de ces craintes, qu'il savait si propres

à la troubler et aftliger davantage. La servante de Dieu

eût pu, comme elle le faisait quelquefois, éviter ces com-

bats , en ayant recours à la lumière qu'elle avait d'ordi-

naire, en tournant à l'aide de cette même lumière toute

sa vue vers Dieu , pour ne considérer que sa bonté libé-

rale et son infinie grandeur, sans s'arrêter à sa propre
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misère; mais tout le soin du démon était de lui ôter cette

ressource, et, quand le Seigneur le lui permettait pour

ménager à sa servante l'occasion de souffrir, il semblait

que le divin Maître ne lui laissât point le pouvoir d'user

de cette lumière. Quelquefois cet ennemi lui suscitait de

fortes inquiétudes par le moyen des créatures humaines;

et tandis qu'elle s'efforçait d'écarter ce qui pouvait la

troubler, les écoutant avec charité et les apaisant par sa

douceur, il irritait leur naturel , et parvenait ainsi peu à

peu à l'inquiéter. Quand il la voyait dans cet état, il

l'attaquait par toutes sortes de suggestions, se sei*vant de

ces troubles non-seulement pour empêcher la lumière et

obscurcir chez elle la raison, mais encore pour l'affliger

en lui soutenant qu'elle péchait. D'autres fois il lui im-

primait si fortement ses suggestions dans l'imagination ,

qu'elle n'avait pas la force de fermer les yeux de l'intel-

ligence sur ce qu'il cherchait à lui représenter. Bien

souvent, en agissant ainsi, il faisait naître les occasions

extérieures qui pouvaient troubler la servante de Dieu,

il jetait la confusion dans la partie sensitive , et au milieu

des orages qu'il avait soulevés, il lui inspirait fortement

fout ce qui pouvait altérer davantage sa paix.

Voici comment se produisaient ces tentations : le démon

rommenrait par lui représenter les fautes, les ingratitudes,

les imperfections et les misères auxquelles la ci'éature

était sujette, et qu'elle reconnaissait avec beaucoup d'hu-

milité, cl des moindres atomes il faisait des montagnes,

pour la porter à désespérer d'arriver à la perfection , en

la convainquant du peu de rapport qu'il y avait entre sa

vie et des faveurs si sublimes. Il cherchait ensuite à lui

persuader que tout ce qui lui était arrivé en ces matières

spirituelles n'était qu'imagination, vain rêve ou conception

naturelle; qu'elle oflensail et irritait extrêmement le Sei-
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gneur; qu'elle trompait le monde et ses conlesseui-s; que

sa vie n'était qu'une illusion conlinuelle, et que, si elle

ne la changeait , elle se perdrait sans ressources. Puis il

lui faisait entendre que ces suggestions étaient les voix de

sa propre conscience, la lumière et l'avis de Dieu même;

et que ne pas y répondre était une marque de réprobation

.

Et comme il savait que l'obéissance était le port le plus sûr,

il tâchait de l'en éloigner, lui disant qu'elle péchait en

suivant ce chemin , et en rapportant à ses confesseurs ce

qui se passait en elle
,
puisqu'elle les trompait en une chose

si importante. Tous ces discours trompeurs jetaient le

trouble dans l'intérieur de la servante de Dieu; car, comme

l'ardent amour divin, dont son cœur était enflammé,

y faisait naître une très-grande estime pour la grâce, une

haine implacable du péché, et un désir efficace de ne

point ofTcnser le Seigneur, bien que les luttes de ce genre

ne pussent pas étoulVor le bon témoignage de sa con-

science , les seules apparences du péché , montrées avec

tant de ruses diaboliques, la pétrifiaient et la rendaient

incapable d'aucun raisonnement. De là venaient la tristesse,

l'affliction, l'abattement, qui troublaient la lumière de

son âme , la remplissaient de ténèbres , et la plongeaient

dans une funeste obscurité et dans la triste nuit de souf-

frances sans consolation.

La conduite de lu servante de Dieu dans ce pénible état

était admirable. Elle s'armait de patience et d'humilité,

reconnaissant son néant, et qu'elle ne pouvait rien d'elle-

même. Klh; suspendait le jugement qu'elle avait des chost;s

surnaturelles; et, pour opérer activement, elle cherchait

Dieu par la foi avec une grande confiance de le trouver,

puisqu'elle le cherchait par la voie la plus assurée; et,

appuyée sur le fondement des vérités catholiques et sur ce

que la sainte Église enseigne, elle usait comme lemède
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des moyens qui purifient l'àme. Elle faisait des actes de

contrition; et avec un cœur contrit et humilié, et un

ferme propos de se corriger, elle se confessait de tous ses

péchés. Ce seul remède l'apaisait; c'est pourquoi elle en

continuait l'emploi, surmontant la peine qui l'abattait

pnr la douleur qui l'animait, jusqu'cà ce ({ue, l'orage étant

passé, le calme revînt, et fit renaître le jour agréable que

lui apportait la lumière dont elle jouissait ordinairement,

ou celle dont elle jouissait dans les ravissements et les

élévations de son esprit.

On ne saurait exprimer ce qu'elle souffrit dans cette sorte

de martyre, qui était d'autant plus cruel, que les peines

qu'il lui causait étaient plus intimes; et d'autant plus

douloureux, que le bien dont il la privait était plus délicat

et plus précieux. Elle le souffrit tout le reste de sa vie

,

quoiqu'il lui annonçât toujours quelques faveurs; et le

bourreau infernal se servait de toutes ces craintes comme
d'instruments pour la tourmenter, et pour augmenter plus

ou moins les peines de cette âme , selon que le Seigneur

le lui permettait. La servante de Dieu comprenait elle-

même que c'était par une disposition particulière de la

divine Providence que ce genre de souffrance lui était

continuel; aussi, quoiqu'il semblât si facile de dissiper ces

craintes par les principes infaillibles dont elle pouvait se

servir, il n'y eut aucun moyen humain qui suffit pour la

rassurer. C'est ce qu'elle dit à son confesseur dans un

entretien où elle lui conniiuniquait les peines que le

démon lui causait par cet endroit. « Ce qui me surprend

" le plus, lui dit-elle, c'est que , cela m'arrivant si son-

« vent, je n'en sois pas plus expérimentée, et que je me
(' trouve toujours plus novicetdans cette espèce de mar-

n lyre, que je soutire sans aucun soulagement. f)'oîi j'in-

t' fèrc qu'il y a dans ces souflianccs une disposition divine;
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« xar, m'imaginant ou me persuadant que je pèche, je

« ne saurais sortir de cette perplexité; et les apparences

« du péché m'épouvantent à un tel point, que je deviens

« incapable d'aucun raisonnement; si le soleil de l'intel-

« ligence disparaît, je vois venir la nuit des ténèbres qui

« lutte contre la lumière, et je tombe dans une longue

« obscurité. Quand ensuite j'éprouve un certain soula-

« genient , et que le crépuscule du jour commence à pa-

« raître, je me rappelle ce que j'ai souffert, et je m'é-

« tonne de ce que les peines passées ne me rendent pas

(' expérimentée pour celles qui leur succèdent; mais rien

« ne me sert. » Outre ce tourment, qui était comme
ordinaire à cet état, elle souffrait souvent des absences du

Seigneur, d'autant plus sensibles, que les visites qui les

avaient précédées étaient plus sublimes; et quelquefois

elle sentait aussi de nouveaux combats fort extraordinaires,

dont je parlerai plus loin.

CHAPITRE XVI

Commuiiicalioii avec les anges et los siinls.

Comme loule l'élévation de l'esprit de cette servante

de Dieu par des voies si admirables et si sublimes, ten-

dait à une (l'uvre aussi singulière de la miséricorde du

Seigneur que celle de révéler au monde par son organe

loule la vie de sa très-sainte Mère, il fallait en quelque

sorte que la divine Providence la prévint de bienfaits par-

liculiers, alin que les moyens fussent proportiomiés à

une telle fin. Un de ces bienfaits fut de lui donner,

outre son ange gardien, cinq autres anges, chargés de
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l'assister dans cet ouvrage. Ils se montrèrent à elle dès le

temps des grâces éclatantes au dehors; car dès lors ils

commencèrent à la disposer par des illustrations propor-

tionnées à cet état ,
quoiqu'elle ignorât encore la fin de

ce bienfait. Bien que ces six anges s'emploviissent tous

à la défense, à l'instruction et à l'illumination de cette

créature, ils avaient comme en dépôt divers mystères,

chacun se distinguant d'une manière spéciale en ce qui

le regardait. Le principal avait pour office d'être le

médiateur et l'avocat de cette âme auprès de Dieu ,
pour

la distribution des bienfaits de sa divine grâce; le second,

d'être envoyé de l'àme à Dieu pour lui présenter ses

désirs, ses œuvres et ses prières; le troisième d'illustrer

l'àme , en lui faisant connaître la sagesse de Dieu ; le

quatrième, de la défendre contre les attaques des malins

esprits; le cinquième, de lui découvrir la grandeur de

Dieu, afin qu'elle le révérât, et ne s'étonnât point de ses

œuvres merveilleuses; et le dernier, d'annoncer à l'âme

les douces bénédictions et les merveilles que le Seigneur

y opérait, et de l'aider à en glorifier la Majesté divine. Ils se

manifestaient fréquemment à elle à cette époque en des

visions imaginaires , oîi ils lui apparaissaient resplen-

dissants d'une beauté ineflable, et avec des ornements

magnifiques, symbole de leur grandeur et de leurs excel-

lences particulières; la servante de Dieu en recevait

l'intelligence avec beaucoup de clarté dans la même
vision. Ils communiquaient familièrement avec elle, tout

en conservant une douce gravité, qui inspirait la dévo-

tion et le respect. Ces communications lui arrivaient sou-

vent dans le chœur, et loi-squ'elle était isolée des créa-

tures; cependant elle recevait quelquefois cette faveur,

même lorsqu'elle n'était pas seule, mais c'était alors en

un degré inférieur.
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Les communications de ces esprits célestes avec la ser-

vante de Dieu tendaient toutes à l'éclairer, à l'enseigner,

à la corriger, à lui donner des avis, des encouragements

ou des consolations dans le chemin spirituel. Quelque-

fois ils fournissaient les espèces à son imagination, et

lui dictaient les termes dont elle avait besoin pour expo-

ser nettement la substance des notions qu'elle recevait

du Seigneur en la partie supérieure de l'âme et dans les

plus hautes régions de l'entendement, et pour savoir

l'écrire quand on le lui commanderait. D'autres fois le

Seigneur manifestait à ces esprits bienheureux ce qu'il

voulait manifester à sa sei"vante; et alors les ministres

du Très-Haut le transmettaient à son âme par des espèces,

ou dans un langage imaginaire dont les termes répon-

daient à l'intelligence qu'elle recevait. En d'autres occa-

sions ils éclaircissaient les doutes et les diflicultés qu'elle

avait sur le sens des mystères et des instructions. D'autres

fois, lorsque le Seigneur se dérobait à l'àme, alin que

son amour s'exerçât dans les désirs de le chercher, ils la

consolaient et l'animaient, et, étant comme ses messa-

gers auprès de son bien -aimé, ils lui en donnaient des

nouvelles et lui rendaient son absence supportable; ou

bien, ils la reprenaient de ses négligences et de ses

défauts , et lui découvraient les périls ; ou bien encore

,

ils l'aidaient à rendre des actions de grâces au Seigneur

pour les bienfaits qu'elle en recevait, et l'en bénissaient

avec elle. Il se passa en Marie de Jésus des choses admirables

dans toutes ces diverses communications qu'elle eut avec

ces princes célestes, comme je le raconterai dans son

histoire, que je dois écrire plus amplement. La lumière

divine qui accompagnait ces visions, les entretiens qu'elle

avait avec ces six anges, les effets que ces faveurs pro-

duisaient en son âme, la sublimité des idées qu'elle y
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puisait, et le rapport qu'elles avaient avec ce que la foi

enseigne, tout cela persuadait la servante de Dieu que

ces anges étaient bien des ministres saints de la lu-

mière, envoyés du Très -Haut pour la lui communiquer.

Elle écrivit alors un pelit traité sur ce que ces esprits

célestes lui enseignaient dans ces occasions touchant la

direction de sa vie spirituelle; et c'est un admirable

abrégé de toute la perfection chrétienne, que j'insérerai

dans l'histoire que j'ai promise.

Les communications de ces six auges continuèrent dans

l'état caché dont je parle maintenant; mais elles de-

vinrent, sous une forme diflérente, beaucoup plus su-

blimes, plus intimes et plus assurées. Ils se manifestaient

à la servante de Dieu en une vision purement intellectuelle,

dans laquelle le Seigneur lui montrait ces substances spi-

rituelles sous des espèces abstraclives , et lui donnait une

connaissance ou persuasion si irrésistible de leur pré-

sence, qu'elle en ressentait une crainte respectueuse, et

en même temps le besoin de prêter toute son attention

aux choses divines. Dans cette disposition, le Seigneur

<;hangeant par une faveur fort extraordinaire l'ordre de

la nature humaine en ses puissances, ces esprits célestes

l'illuminaient des plus vives clartés, la conduisaient et

l'enseignaient selon la volonté divine, comme l'ange

supérieur illumine, informe et enseigne l'inférieur; ainsi

qu'elle l'a déclaré plusieurs fois en répondant à ses supé-

rieurs, lorsqu'ils l'examinaient. Par toutes ces comnmni-

catioiis, ils la préparèrent pendant plusieurs années, el

la disposèrent au grand ouvrage qu'elle devait éci'ire ; cl

([uand elle y travailla, ils l'assistèrent encore, comme

elle le dit au chapitre second de son premier livre. Elle eut

dans la suite, de la même manière, plusieurs autres

visions et entieticns cvangéliqucs. qu'elle communiqua
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à ses confesseurs; car, comme elle le déclare, dans cet

état les visions intellectuelles lui étaient fréquentes, et

elle en avait fort peu d'imaginaires.

Comme le Verbe incarne se disposait à manifester au

monde d'une manière si particulière les excellences de

sa très-sainte Mère, qu'il avait créée pour lui-même avec

une perfection admirable , il envoya deux de ses ser-

vantes comme avant- courrières, qui devaient concourir

à la glorieuse publication de la Cité mystique de Dieu

,

en assistant l'instrument immédiat qui allait l'écrire. Or

la vénérable mère de Marie de Jésus, sa tîdèle servante,

étant dans ses exercices ordinaires occupée entièrement de

Dieu et éloignée des créatures , souhaita avec beaucoup

d'ardeur de vivre toujoui-s dans le recueillement inté-

rieur. Et le Seigneur, répondant à ses désirs, l'éleva par

une faveur singulière à de sublimes hauteurs, où il lui

manifesta en lui-même d'une manière merveilleuse la

gloire de ses saints»; puis il lui dit : « Je suis fidèle et

« plein de munificence envers mes créatures. Je veux

« les favoriser et me communiquer à elles; c'est pour

« cela que je vous appelle et vous choisis. Je ne laisse

« pas mes œuvres inachevées. Soyez -moi fidèle; aimez-

« moi beaucoup ; dilatez votre cœur et mettez-le entre mes
« mains; consacrez-vous entièrement à mon semce, et

« prenez garde que les créatures ne vous troublent. Je veux

« que votre conversation ne soit qu'avec moi , avec mes
i( anges et avec mes élus : c'est ici que doit être votre

« habitation, loin de tout ce qui est terrestre. Pour qu'il

« en soit ainsi, je veux vous procurer la compagnie de

« deux vierges mes épouses, avec lesquelles vous con-

« verserez. Je veux que vous ayez avec qui conmmni-

« quer, parmi les êtres de la nature humaine comme
« do la nature angélique. Je vous ai déjà donné mes
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M esprits célestes qui vous ont été des gardes fidèles : jo

« veux maintenant vous choisir dans la race humaine

« deux de mes élues. » A peine le Seigneur lui eut-il

adresse ces paroles, que deux saintes vierges d'une ex-

trême beauté lui apparurent; elle sut aussitôt que c'é-

taient sainte Ursule et sainte Agnès
, pour lesquelles elle

avait une dévotion singulière. Et elle entendit le divin

Maître leur dire : « Mes épouses
, je vous recommande ma

« bien -aimée Marie; tenez -lui compagnie, consolez -la,

« et exhortez -la à être ma fidèle épouse. » La servante

de Dieu fut fort consolée de cette faveur, en rendit mille

actions de grâces au Seigneur, et accueillit les saintes

avec une humble reconnaissance.

Elle sentit dès lors que la présence de ces glorieuses

vierges lui était comme continuelle , et qu'elle en rece-

vait de grands secours , des faveurs singulières et de sen-

sibles douceurs dans son âme. Elles la consolaient dans

ses afflictions, l'encourageaient dans ses exercices, la

secondaient dans ses combats, et l'assistaient dans ses

besoins. Les instructions qu'elles lui donnaient étaient

sublimes et accommodées ù l'état de celles qui les recevait;

car elles pouvaient d'autant mieux lui expliquer les choses

spirituelles , qu'appartenant à la même nature , au môme
Fexe, elles avaient pratiqué, dans les mêmes combats de

l'esprit contre la chair, la sublimité de la perfection

qu'elles lui enseignaient. Elles lui apprenaient l'abandon

des choses terrestres, la fidélité d'épouse du Très- Haut,

l'emploi de la partie supérieure de l'âme, la répression et

le maintien modeste de la partie sensilive , la prudenle

manière d'agir dans le commerce inévitable avec les

créatures, tant qu'elle vivait dans cette vallée de misères.

La servante de Dieu tirait un si grand fruit des avis que

les deux saintes lui domiaienl, que, pour les avoir ton-
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jours présents à l'esprit, elle en fit alors un petit traité,

qu'elle communiqua à son confesseur. Au milieu de

faveurs si admirables elle vivait comme dans le voisi-

nage delà gloire: car lorsqu'elle se mettait en oraison,

elle se voyait ordinairement entoftrée de ces six anges et

de ces deux glorieuses vierges; et, élevant son àme au

Seigneur, elle chantait ses divines louanges avec les

anges et les saintes qui l'assistaient dans cette occupation

céleste. Tel fut l'état de sa retraite, après que, les grâces

éclatantes au dehors ayant cessé, elle fut élevée à cette

voie cachée.

CHAPITRE XVII

Ellle est élue supérieure.

Elle avait déjà passé trois années élevée et retirée sur

le sommet de ce Sinaï, où elle communiquait si inti-

mement avec le Seigneur, et recevait en tant de manières

les lois de la perfection, quand le divin Maître ordonna

qu'elle descendit, pour le bien de ses sœui-s, à la vallée

des fréquents rapports avec les créatures, en qualité de

législatrice et de supérieure de la communauté. Elle

rencontra dans cette descente le moyen de sa plus grande

élévation : car si dans sa retraite elle avait joui de la doc-

trine des anges et des vierges, elle eut le bonheur, dans

cette charitable communication, d'avoir la Vierge des

vierges et la Reine des anges pour maîtresse, La divine

Providence disposa tout cela avec douceur et avec force,

en la manière que je dirai. Les supérieurs de l'ordre

regardaient ce nouveau monastère de la Conception d'A-
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gréda avec une affection particulière et avec une vive

sollicitude pour son maintien et son avancement, à

cause des merveilles qui avaient accompagné sa fonda-

lion et des fruits qui commençaient à marquer ses pro-

grès. C'est pourquoi , bien que les fondatrices que l'on

avait d'abord appelées du monastère de Saint- Louis de

Burgos fussent des religieuses très- vertueuses et fort

zélées, comme leur profession était d'être chaussées, et

qu'elles n'avaient pas été élevées sous les constitutions

des récollets déchaussés, ils résolurent d'en faire venir des

Récollets de la Conception de Madrid, couvent connu sous le

nom de Chevalier-de- Grâce, afin que le nouveau monas-

tère ne fût point privé de l'avantage d'avoir des fonda-

trices du même ordre. En conséquence, on renvova à

leur maison de Burgos, en 1623, les premières reli-

gieuses, après un séjour de quatre ans et demi dans le

monastère d'Agréda, où celles de Madrid les rempla-

cèrent. 11 y avait déjà quatre ans que ces nouvelles fon-

datrices y étaient, et plus de huit ans que le monas-

tère avait été fondé, à l'époque où toutes les choses

que j'ai dites s'étaient passées en la sœur Marie de

Jésus. Ce fut donc en l'an du Seigneur 1627, que les

supérieurs, qui par une longue expérience avaient re-

connu la vertu , le zèle, la prudence et les autres qualités

admirables de la senante de Dieu, crurent, non sans

une inspiration spéciale du Ciel, que le moyen le plus

efficace pour bien affermir le nouvel établissement, était

d'en faire supérieure Marie de Jésus. Elle n'avait pas

encore l'Age requis pour être élue, puisqu'elle avait

rjioins de ving-cinq ans, et ce choix était donc contraire

à l'usage et aux règles de l'ordre, surtout dans une mai-

son nouvelle ; néanmoins ils décidèrent que le mérite

extraordinaire du sujet (\m en peu d'années avait acquis
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tant de vertus , devait surmonter tous ces obstacles.

Le Seigneur avait prévenu queUjue temps auparavant

sa servante à ce sujet, lui annonçant dans une claire

révélation ,
qu'on allait la nommer supérieure de ce mo-

nastère, que c'était sa sainte volonté qu'elle en acceptât

l'office, par obéissance à ses supérieurs, et qu'elle se

chargeât du gouvernement de cette communauté de ses

épouses. Ce fut un des coups les plus sensibles que pût

recevoir l'humilité de la servante de Dieu, et qui pussent

augmenter ses craintes et ses peines; car elle avait une

si basse opinion d'elle-même, que d'un côté elle se

croyait même indigne de vivre parmi les religieuses, et

que d'un autre elle se regardait comme trop fragile pour

se lancer dans les périls; elle savait d'ailleurs que la su-

périorité attirait l'estime des hommes, et imposait en

même temps les obligations les plus redoutables. C'est

pour cela que la regardant comme honorable, sa pro-

fonde humilité en était tourmentée; et la considérant

conmie une charge remplie d'obligations, ses craintes

redoublaient et lui causaient des angoisses insupportables.

Elle y eût succombé, si le Seigneur très- miséricordieux

n'eût, par une voie admirable, satisfait à son humilité

et calmé ses inquiétudes, en lui montrant que s'il vou-

lait qu'elle acceptât celte charge, et qu'elle ne s'y opposât

point, il ne la laissait pas moins libre de s'y refuser, et

d'agir comme elle l'entendait , en créature convaincue de

sa fragilité. Dans cette liberté, elle eut la consolation de

supplier instamment le Seigneur de lui enlever, s'il

était possible, ce calice si amer pour elle. Elle persévéra

longtemps dans cette prière avant que les supérieui-s se

déterminassent à exécuter la disposition divine. Mais aus-

sitôt que l'on commença à s'occuper sérieusement de

l'afiaire , elle sentit s'augmenter sa peine par les approches
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de l'exécution , redoubla ses instances auprès de Dieu

,

et fit tout ce qu'elle put auprès des créatures pour empê-

cher que la chose ne réussît. Tous ses soins furent inu-

tiles : elle s'adressait à Dieu dans la prière, et Dieu lui

répondait qu'elle devait accepter l'office
;,
puisqu'elle savait

que c'était sa sainte volonté; elle avait recours à ses supé-

rieurs, et elle les trouvait inflexibles, ils rejetaient ses

instances avec sévérité. Si elle se servait d'autres moyens

humains, ils ne réussissaient pas davantage; de sorte

qu'elle était dans la dernière des afflictions, se voyant

fermer toutes les issues devant le péril qui la menaçait.

Le Seigneur avait, dès les débuts de la vie spirituelle

de celle créature, enraciné dans son cœur une tendre dé-

votion pour la Reine des anges, et une si grande confiance

en sa bonlé maternelle, qu'elle n'entreprit jamais rien

d'important sans l'invoquer; elle ne demandait aucune

grâce sinon par son intercession ; elle ne se trouva jamais

affligée, qu'elle ne recourût à sa protection. Or, ne dé-

couvrant dans cette triste occasion que cette seule porte,

elle crut qu'elle ne lui serait pas fermée pour entrer dans

les miséricordes du Très-Haut. Dans cette espérance, elle

épancha son cœur devant cette Vierge mère : elle lui re-

présenta le pénible état où eUe se trouvait , son incapacité

et sa faiblesse pour une telle charge, sa crainte pour les

dangers qu'elle y entrevoyait, et la supplia d'avoir pitié

d'elle dans sa détresse. La très- miséricordieuse Reine lui

apparut et lui fit cette très -douce réponse: « Ma chère

« fille, consolez-vous, et prenez garde que laftliction ne

« trouble votre cœur; préparez -vous au travail; je serai

« votre mère et la supérieure à qui vous obéirez; je serai

« aussi celle de vos inférieures , et je suppléerai à vos

« manquements; vous serez l'instrument dont je me ser-

(( virai pour accomplir la volonté de mon fils et de mon
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« Dieu. Vous aurez recours à moi dans toutes vos tenta-

K lions, afflictions et difficultés; vous me consulterez et

« demanderez mon conseil , et je vous le donnerai en

« tout; vous m'obéirez, et je vous favoriserai et vous

« protégerai dans vos épreuves. » L'humble servante se

sentit tout encouragée par ces douces paroles de sa maî-

tresse, et lui rendant de très -humbles actions de grâces

poui- une telle faveur, elle se soumit entièrement à la

Nolonté divine. Par ordre de la très-sainte Vierge, elle tit

sur-le-champ le premier acte d'inférieure à son égard, en

renouvelant entre ses mains, en qualité de nouvelle supé-

rieure, les vœux de sa profession.

Or les supérieurs, étant fermes dans leur résolution, se

déterminèrent à l'exécuter. Us renvoyèrent les secondes

fondatrices à leur monastère de Mudiid ; et le jour de

la fête du glorieux époux de la Vierge, siiint Joseph, de

la même année 1627 , ils élurent la vénérable mère Marie

de Jésus pour présidente du nouveau monastère de la

Conception Inmiaculée, quoiqu'elle n'eut pas encore ac-

compli la vingt-cinquième année de son âge, ni la hui-

tième de sa profession. Et comme ils avaient expérimenté

la résistance de la servante de Dieu , sachant que la seule

obéissance était le joug capable de soumettre son humi-

lité, ils lui commandèrent par cette vertu d'accepter l'of-

fice. Elle l'accepta avec docilité, mais non point sans

larmes; car l'obéissance put bien assujettir son propre

jugement, mais non pas lui ôler tout à fait le sentiment

naturel. Pour achever cette œuvre, ils sollicitèrent à Rome
un bref de Sa Sainteté, afin que, nonobstant le défaut

d'âge , elle pût être élue abbesse , en considération du

mérite extraordinaire du sujet. On obtint ce bref, et la

même année 1627 elle fut élue abbesse à la grande satis-

faction de la communauté des religieuses, qui, ayant
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éprouvé la douceur incomparable de son gouvernement

pendant le temps de sa présidence, souhaitaient avec ar-

deur qu'on la leur laissât et confirmât sous le titre de mère

et en qualité de fondatrice.

CHAPITRE XVIII

Gouvernement de la Mère de Dieu.

Dès que la servante de Dieu se lut chargée du soin du

monastère , la Reine des anges s'acquitta largement de sa

promesse. Le Seigneur, qui par sa providence avait dis-

posé que sa servante reçût une faveur si particulière , la

lui confirma, lui disant qu'il lui donnait sa très-sainte

Mère pour supérieure qui la gouvernerait, et pour maî-

tresse qui l'instiniirait; qu'elle fit en sorte de lui obéir

comme une inférieure bien soumise, et d'être attentive à

ses leçons comme une fidèle disciple. Dès lors les commu-

nications de la Mère de Dieu avec celte créature furent

étroites, fréquentes, sublimes et admirables pour tous les

siècles. Elle la dirigeait dans les soins qu'elle prenait du

monastère, la consolait dans ses afflictions, l'éclairail dans

ses perplexités , la corrigeait dans ses défauts , la rassurait

dans ses craintes, et la remplissait en toutes circonstances

d'une doctrine céleste pour son avancement spirituel, lui

proposant comme un exemplaire les vertus qu'elle avait

pratiquées durant sa vie mortelle. La fidèle inférieure était

fort consolée , et faisait de grands progrès sous la supéi'io-

rité et par les avis d'une si sage mailresse. Dans tous ses

besoins elle recourait à sa divine école. Mais, pour mieux

marquer sa propre sujétion et reconnaître la supériorité
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de la Reine du ciel, elle résolut de s'accuser toutes les

nuits de ses fautes, prosternée à ses pieds. C'est ce qu'elle

fit tout le reste de sa vie : et dans cet exercice elle recevait

de son auguste maîtresse les instructions dont elle avait

besoin, selon les dispositions où elle se trouvait. Sa recon-

naissance ne se contenta pas de cet exercice secret, mais

elle en voulut donner des marques publiques qui lui fus-

sent toujours présentes. C'est pourquoi elle plaça au mi-

lieu du chœur une image de la Mère de Dieu, et à ses pieds

la règle et le sceau du monastère, que, suivant l'usage de

l'ordre, on remet à la nouvelle supérieure comme signes

de son autorité. Alors elle dit seulement aux religieuse»

que , se trouvant incapable d'être leur supérieure , elle

avait prié la Reine du ciel de vouloir bien accepter cette

charge, et qu'auisi elle les suppliait de la reconnaître

comme telle, et de ne la regarder elle-môme que comme
la vicaire de cette auguste Dame. Ensuite elle fut obligée

de leur déclarer le mystère , lorsqu'elle leur dédia l'His-

toire de la Reine des anges par ordre de cette même reine.

On pratique encore cette pieuse cérémonie, et les reli-

gieuses continuent à appeler cette sainte image leur supé-

rieure.

Je ne saurais me dispenser de faire mention ici des

effets merveilleux qui montrèrent plus tard que la Mère

de Dieu était véritablement la supérieure qui gouvernait

ce monastère, en dirigeant les actions de sa bien-aimée

disciple. La servante de Dieu en fut la principale fonda-

trice au spirituel et au temporel; et des deux côtés avec

tant de merveilles, qu'elles prouvent clairement la surin-

tendance du pouvoir suprême. Au spirituel, les lois ordi-

naires exigent vingt années pour attester la fondation d'un

nouveau monastère, et en onze années au plus Marie dk

Ji;sijs établit, conslifua et gouverna celui-ci, comme
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unique fondatrice. Elle l'éfablit dans une obscnancc,

étroile de la règle qu'on y professe ; elle le constitua avec

une ponctuelle conformité aux règles des récollettes; et

elle le gouverna, réformant quelques usages moins con-

venables
, y introduisant des coutumes si saintes

, y éta-

blissant des exercices si utiles et des observances si dé-

votes, qu'on ne pouvait pas souhaiter davantage pour la

plus grande perfection d'une communauté religieuse

,

comme on le verra dans l'ordre du gouvernement spiri-

tuel qu'elle y introduisit et observa la première , et que

l'on doit écrire pour servir de règle perpétuelle aux reli-

gieuses de ce monastère. La vénérable mère fit tout cela

dans un âge si peu avancé et en si peu d'années après sa

profession, qu'on en fut étonné comme d'un prodige,

sachant que des personnes beaucoup plus anciennes d'âge

et de religion rencontrent des difficultés insurmontables

en de semblables entreprises. Mais cette créature assistée

des influences célestes disposait toutes choses avec tant de

prudence, de douceur et d'efficace, qu'elle surmonta ce

qui semblait impossible au jugement humain. On la vit

dans son gouvernement tenir le juste milieu entre le trop

grand zèle et la trop grande condescendance , et tendre la

corde de la discipline régulière sans rompre l'arc fragile

de la nature; on vit la supériorité inflexible et aimée, la

sujétion rigoureuse et agréable; en un mot, on vit avec

admiration une communauté réduite à la plus étroite ob-

servance, non-seulement s'y soumettre avec plaisir, mais

souhaiter et solliciter avec instaiice la continuation de ce

gouvernement.

La vénérable mère Marie de Jésus gouverna très-sain-

tement ce monastère l'espace de trente-cinq années, ayant

été confirmée en la dignité d'abbesse pendant tout ce

temps-là , soit parce que les supérieurs le ugèrent à pro-
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pos pour le bien de la maison, soit parce que les religieuses

les supplièrent de la leur laisser en qualité de supérieure,

pour leur consolation; il n'y avait de la résistance et du

chagrin que du côté de la servante de Dieu , que l'obéis-

sance seule faisait plier. Et lorsque l'élection dépendit de

la conununauté, ce qui arriva après les onze premières

années comprises dans les vingt de la fondation, les re-

ligieuses eurent recours aux nonces envoyés en Espagne

pour obtenir la dispense d'un changement, afin de pouvoir

conserver leur abbesse. C'était une chose digne 'd'admi-

ration de voir alors la sainte dispute qu'il y avait entre

l'humilité et la crainte de la servante de Dieu, et les

tendres empressements que montraient ses filles pour

obtenir ce qu'elles souhaitaient. La mère tâchait de s'af-

franchir d'une charge remplie de tant d'obligations, pour

revenir à son premier état d'inférieure; les filles recher-

chaient avec ardeur leur propre consolation et la conti-

nuation du doux aide que Dieu leur avait ménagé pour

s'acquitter de leurs devoirs. Chacune de son côté prenait

tous les moyens imaginables pour venir à bout de ses

prétentions; mais comme celles des religieuses étaient

appuyées du jugement des supérieurs, qui voyaient com-

bien il était important de continuer cet excellent gouver-

nement, elles remportaient toujours la victoire. C'était

pour ce seul article que la servante de Dieu recourait aux

supérieurs généraux ; elle les suppliait de la dispenser

d'un si long commandement, et de lui accorder la conso-

lation d'obéir; elle faisait valoir auprès des nonces les plus

fortes raisons que son humilité lui pouvait inspirer, pour

qu'ils n'accueillissent pas les requêtes de la comnmnauté.

Mais, bien que les uns et les autres eussent souhaité, par

l'estime singulière qu'ils en faisaient, de la contenter,

sachant qu'aucune auhe ne pouvait contribuer comme
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elle au bien d'un monastère auquel ils s'intéressaient

vivement, ils faisaient passer cette considération au-dessus

de ses désirs. La vénérable mère l'emporta dans une seule

occasion par les raisons éloquentes qu'elle allégua à son

grand protecteur M^"" Jules Rospigliosi, qui était alors

nonce en Espagne, et qui fut depuis souverain pontife

sous le nom de Clément IX, d'heureuse mémoire, afin

qu'il lui accordât cette consolation de refuser la dispense.

Elle en reçut cette grâce tant souhaitée; de sorte qu'en

i652, on fut obligé de nommer une nouvelle abbesse, au

grand déplaisir du provincial, des religieuses, et de cette

même abbesse, qui regardait son élection comme un pré-

judice que l'on causait au monastère. La seule sei-vante de

Dieu en fut satisfaite; et dans cette circonstance, il sem-

blait, à la joie qu'elle témoignait, que contre son naturel

elle ne fut pas touchée de l'affliction générale. Le Seigneur

permit cette vacance non -seulement afin que les reli-

gieuses y vissent un modèle de la plus parfaite obéissance,

et que ce que sa servante en disait étant supérieure, n'était

rien par rapport à ce qu'elle en pratiquait devenue in-

férieure, mais aussi afin qu'en l'absence de cette lumière

elles comprissent encore mieux le besoin qu'elles avaient

de revoir sur le chandelier de la supériorité un flambeau

si lumineux. Elles furent tellement convaincues de cette

vérité, qu'à l'expiration de ce triennat, c'est-à-dire en

1635, elle fut réélue abbesse, et qu'en outre elles se

servirent dans la suite de si puissants moyens pour obtenir

la dispense nécessaire à son maintien
, que tous les efl'orts

de la vénérable mère furent inutiles pour l'empêcher.

Celte sainte dispute se renouvelait néanmoins à la fin de

chaque triennat : j'en fus moi-même témoin oculaire avec

beaucoup d'édification lors de la dernière élection qui oui

lieu en Kifii, quand j'étais leur indigne provincial.
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On ne saurait présenter dans cet abrégé les effets qui

prouvent que la Reine du ciel dirigeait ce gouvernement

spirituel. On trouvera dans l'histoire que j'ai promise quel-

ques détails sur les vies des religieuses qui ont paru en si

peu d'années avec tant de perfection dans ce nouvel éta-

blissement; sur les fondations remarquables qui en sont

.sorties, sur leurs commencements et leurs merveilleux

progrès, ainsi que sur les vocations surprenantes qu'on

n'a cessé d'y voir. Des tilles des premières familles du

pays, des veuves nobles, riches et jeunes, même des

femmes mariées d'un mérite distingué et accoutumées à

l'opulence (dont les maris furent inspirés du Ciel d'une

manière extraordinaire d'y donner leur consentement),

coururent à l'odeur de ces parfums; et, méprisant les

vanités du monde et toutes les aises temporelles, elles em-

brassèrent un état si austère, pour s'assurer l'amour du

divin Époux sous la direction de ce gouvernement céleste.

(]ette odeur se répandit dans l'univers avec une telle force,

qu'elle attira une foule de personnes non -seulement des

royaumes d'Espagne, mais encore des pays étrangei-s, et

même du nouveau monde.

On ne reconnut pas moins que la Keine du ciel était la

principale supérieure de cet heureux monastère dans son

gouvernement temporel et dans la prospérité miraculeuse

qui le signala; car cette merveille, étant plus sensible,

frappa davantage. Le monastère commença avec si peu

de chose , que l'entreprise en aurait pam téméraire, si des

dispositions prodigieuses ne l'eussent mise à couvert de ce

blâme. Les religieuses éprouvaient au commencement de

grandes nécessités; mais dès que la servante de Dieu en

eut pris le gouvernement, l'abondance entra dans leur

pauvre maison , le Seigneur versant sur elles ses misé-

ricordes, atin qu'elles eussent tout ce qu'il leur fallait
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dans leur état. A peine la vénérable mère exerça-t-elle ses

fonctions, ou, pour mieux dire, devint-elle la vicaire de

la supérieure suprême, que, se confiant en la puissance

de cette gi-ande reine, elle entreprit de construire à neuf

un monastère hors des murs de la ville, dans un endroit

solitaire, favorable pour la tranquillité des religieuses, et

peu éloigné du couvent des religieux de Saint-François

,

où elles avaient les ministres de leur direction spirituelle.

On posa la première pierre en la première année du

gouvernement de la servante de Dieu, alors qu'elle se

trouvait si dénuée de ressources humaines, qu'en com-

mençant l'édifice, elle n'avait qu'une quarantaine de

francs, qu'on lui prêta. 11 fallut aplanir un terrain rocail-

leux pour en rendre la situation régulière, ce qui semblait

devoir occuper les ouvriers un assez long temps; mais en

l'espace de sept années le nouveau monastère fut entiè-

rement achevé, et c'est là que les religieuses habitent

maintenant. L'église en est fort belle, le chœur spacieux,

et tout le reste si bien distribué, que c'est un des plus

commodes et des plus agréables monastères que pussent

souhaiter des récollets. On regarda cette construction

comme miraculeuse. L'évêque de Tarazone (qui était alors

dom Balthasar Navarro) et tout son chapitre, touchés non

moins de cette merveille que de l'estime qu'ils faisaient

de sa vénérable fondatrice, se rcndircnl, nonoi)slant la

distance de quatre lieues, à la ville d'Agréda, i)our y

C('lébrer la translation des religieuses au nouveau inouas-

tèrc. Elle eut lieu le 10 juin de l'aimée t(>;t3, avec la

plus grande pompe sacrée que l'on ait jamais vue dans

cette ville: il y eut une procession générale, à laquelle

assistèrent non-seulement toutes les paroisses et toutes les

communautés religieuses de la ville, mais encore toutes

les paroisses des villages circonvoisins et les autres com-
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niunautés séculières. C'est ainsi que les religieuses furent

conduites en ordre jusqu'au nouveau monastère , les cha-

noines marchant à leurs côtés selon leur ancienneté, et

révoque faisant la clôture de la procession. Toute la

noblesse de la ville avec beaucoup d'autres personnes de

qualité des villes voisines et une grande multitude de

peuple prirent part à cette solennité , attirées par le pieux

désir de voir la servante de Dieu , et par l'estime générale

qu'on avait conçue de sa sainteté. L'évcque célébra la

première messe dans la nouvelle église qui devait être la

maison de Dieu et la porte du ciel, et termina glorieu-

sement la translation par le divin sacrifice.

On ne doit pas être surpris que ceux qui connaissaient

le peu de ressources dont disposait l'ancien monastère,

regardassent ce nouvel édifice comme un prodige; car

tout ce que ces filles avaient alore n'aurait pas suffi pour

achever la seule église; et cependant le tout ayant été

complètement terminé en si peu de temps, ces ressources,

loin d'en être diminuées, se trouvèrent, au contraire,

considérablement augmentées. Ce qu'il y a de plus admi-

rable, c'est que dans une pareille entreprise on ne dé-

couvrit chez la vénérable abbesse ni soins empressés, ni

trouble, ni aumônes considérables; mais la senante de

Dieu recourait avec beaucoup de tranquillité et de con-

liance à son auguste supérieure, grâce à l'infercession de

liquelle le Seigneur tout- puissant lui envoyait des secoui-s

par les voies secrètes de sa divine providence. Elle était

«lans le même calme à l'égard des nécessités temporelles

de sa conununaulé, fournissant toujours abondamment

tout ce dont les religieuses pouvaient avoir besoin , s<ms

appréhender que rien ne lui manquât; et le Seigneur la

secourait dans toutes les occasions avec la même munili-

cence. Parfois il la laissait airiver jusqu'aux limites de la
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détresse pour exercer sa foi et sa confiance ; mais ensuite

le secours qui l'en tirait était d'autant plus merveilleux

,

comme on le vit en plusieurs cas, que pour abréger j'omets

ici. Elle ne laissait pas néanmoins de prendre un soin

prudent des intérêts temporels dont elle était chargée ; elle

en rejetait seulement tout ce qui pouvait lui causer de

l'inquiétude ,
pratiquant ponctuellement la doctrine évan-

gélique en cela comme pour tout le reste.

Elle continua jusqu'à la fin de sa vie ce système de

gouvernement temporel de son monastère, avec le succès

le plus merveilleux : en effet, le revenu en était si modique

lorsqu'elle en prit Tadministration
, qu'à peine y pouvait-

on entretenir douze religieuses fort pauvrement, et y avoir

les meubles nécessaires, tandis qu'au temps de son heu-

reuse mort il suffisait amplement à l'entretien de trente-

trois, qui est le nombre fixé des religieuses; on pouvait

leur fournir tout le nécessaire, sans avoir besoin de re-

courir ailleurs, selon la louable coutume des récollets;

l'église, qui était très-belle, était achevée; le monastère

,

parfaitement arrangé et garni de tout ce qui peut être

nécessaire à une communauté bien réglée; enfin, les

ornements que le Seigneur lui envoya pour le culte divin

et pour la décoration de son temple, où la servante de

Dieu avait toute son affection, en si grand nombre et si

précieux, qu'un grand prince n'aurait pu faire mieux,

s'il eût été le fondateur du monastère, et s'il y eût

voulu faire éclater sa magnificence. Tout cela prouve

clairement que la Reine du ciel était la principale supé-

rieure de cet heureux monastère. Celte auguste .Maih-esso

dirigeait sa disciple, qui exécutait fidèlement tous les

ordres qu'elle en recevait; c'est pourquoi son gouverne-

ment fut si prospère.
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CHAPITRE XIX

Pi-emier ordre d'écrire l'hisloiiv.

Je reprends ma relation suivant l'ordre des temps, et

je reviens, par conséquent, à l'année 1627. La servante

de Dieu avait déjà reçu de grandes lumières sur la vie et les

mystères de la Reine du ciel, tant par ce que le Seigneur

lui avait appris lui-même dans les ravissements, que par

ce que sa très-sainte Mère lui avait communiqué , en lui

proposant ses vertus comme le modèle qu'elle devait

imiter; maintenant le Très -Haut conmienra à lui faire

connaître sa sainte volonté relativement à l'ouvrage admi-

rable pour lequel il l'avait destinée, lui déclarant que

c'était son bon plaisir qu'elle écrivît la vie de sa mère

vierge, selon ce qui lui en avait été manifesté, et selon la

connaissance qu'il lui en donnerait dans la suite. La véné-

rable mère mentionne ce premier ordre que le Seigneur

lui en fit, ses humbles résistances, et la répétition de ce

précepte du divin Maître, dans l'introduction à l'Histoire

de la bienheureuse Vierge. On peut voir dans un tableau

admirable qu'elle a tracé des titres et des plus singulières

prérogatives de la Mère de Dieu, combien elle était éclai-

rée , même avant ce temps , à l'égard des excellences de

cette auguste Reine. Cet écrit fut connue un crépuscule

<iui annonçait le jour de celle Histoire. Comme le Sei-

gneur, pour la disposer insensiblement, lui avait inspiré

une tendre et ardente dévotion pour sa très-sainte Mère,

elle ne pouvait renfermer dans son cœur les désirs qu'elle

avait de chercher les occasions de rendre quelque service
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à son aimable maîtresse. El quoiqu'elle eût rassemble

divers traités de cette dévotion, elle se sentit une nuit

prise d'un désir véhément d'en écrire un elle-même, qui

venant de son fonds fût plus propre à la toucher. Dans ce

projet elle se recueillit intérieurement, et, implorant la

faveur de la bienlieureuse Vierge pour chanter dignement

ses louanges, elle fut si remplie de la divine lumière,

qu'elle traça tout ce tableau des titres de la Mère de Dieu

,

et elle acquit d'aussi grandes notions sur ses prérogatives,

que si elle les eût vues sensiblement. Elle communiqua

son travail à son confesseur, afin qu'il l'examinât; et la

pieuse admiration que celui-ci en eut ne lui laissa pas

garder le secret; de sorte que cet écrit se répandit peu à

peu , et il fut un sujet d'admiration et de consolation pour

les savants et pour les dévots, qui maintenant encore

continuent à louer en leur particulier la très-sainte Vierge

par cette lecture. La sagesse humaine ne put pas s'ima-

giner qu'il y eût en une femme assez de capacité pour

une chose si divine; c'est pourquoi les supérieurs vou-

lurent qu'on l'examinât avec des preuves réelles, et l'obli-

gèrent, à l'improviste , d'expliquer en leur présence les

points les plus profonds et les plus difficiles de cet écrit.

I>a servante de Dieu le fit par obéissance, avec tant de

logique, de sages raisons et d'éloquence , que non-seule-

ment ils reconnurent quelle était l'auteur indubitable de

cet, écrit, mais qu'ils avouèrent encore que ce qu'ils y

découvraient n'était rien comparativement à la science

divine que son àme renfermait.

Quoique le Seigneur eût déjà éclairé à ce point sa ser-

vante, comme l'ouvrage devait être si sublime et si par-

ticulier, il voulut, pai" une disposition de sa providence

adorable, l'y préparer encore en l'extérieur et en l'inté-

rieur pendant dix années, qui l'uriMil accordées à son
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huinililiî pour alléguer les raisons qu'elle croyait avoir de

ne pas écrire sur un sujet trop au-dessus de ses forces.

Or le Seigneur faisant cette préparation, afin que l'in-

strument dont il allait se servir fût entièrement propor-

tionné à l'ouvrage, la pourvut pour ce même temps d'un

moyen extérieur qu'exigeait la réussite du dessein qu'il

projetait : ce fut de lui donner un confesseur et père spi-

rituel docte, prudent, vertueux et pieux. Le révérend Père

François Andé de la Torre, des belles qualités duquel j'ai

dit quelque chose dans le prologue, ayant achevé l'office

de provincial, et ayant, pendant la durée de sa charge,

examiné avec le plus grand soin, selon son obligation,

l'esprit de la servante de Dieu, eut une forte inspiration

de s'appliquer entièrement à la conduite de cette âme

,

persuadé que ce serait en quoi il pourrait mieux servir le

divin Maître. Après avoir recommandé à Dieu son dessein,

il résolut de l'exécuter de la sorte : quittant ses autres

occupations, il se retira au couvent de Saint-JuHen d'A-

gréda, récollection de la province, où il demeura tout le

reste de sa vie , c'est-à-dire vingt années
, pour se consacrer

à la direction spirituelle de la vénérable mère , sans faire

d'autres absences que celles que nécessitèrent soit le gou-

vernement de la province, dont il fut encore chargé deux

fois, soit quelques aflaires importantes de l'Ordre, que

ses généraux lui conlièrent, comme à l'un de ses membres

les plus recommandables. 11 n'y a point de doute que ce

ne fîit dans des vues toutes particulières que Dieu donna

alors à sa servante un confesseur d'un si grand mérite;

car puisqu'elle était tellement soumise à ses confesseurs,

que, les regardant comme les fidèles interprètes de la

volonté divine , leur seul sentiment était capable de la dé-

cider et de tranquilliser sa conscience, il fallait que la

Providence lui en fournil un qui fût doué d'une vertu
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aussi solide que celui-là, pour la forcer à entreprendre et

à poursuivre un ouvrage si difficile et si extraordinaire. Le

Seigneur ayant affermi cette créature dans une si profonde

humilité, et l'exerçant par tant de craintes différentes,

elle avait besoin^ pour se résoudre à exécuter une chose

si effrayante pour l'esprit humain, d'un confesseur qui sut

comprendre les hauts desseins de la Providence divine,

chercher ses voies dans les effets, découvrir ce qu'elle

peut faire par ce qu'elle a fait, et apprécier la soumission

avec laquelle notre jugement doit se rendre à ses conseils;

d'un confesseur qui ne fut pas sui"pris des œuvres de Dieu,

bien qu'extraordinaires, lorsque des principes certains

prouveraient qu'il en est l'auteur; d'un confesseur, enfin,

qui sût discerner la volonté du Très-Haut, autant que la

chose est possible, par la doctrine des saints Pères et par

di\ erses épreuves, dissiper tous les doutes, et même
ol)liger sa pénitente, en vertu de l'obéissance, à exécuter

les ordres divins. Le Seigneur permit qu'en l'absence

de ce confesseur, un autre qui n'avait pas ses qualités

fit une faute considérable , afm que l'on connût l'impor-

tance de cette disposition : on dérouvrira cette faute dans

la suite.

CHAPITRE XX

AlUiclioiis qui propai-nicnl Marie ûv Jésus à l;i science divine.

L'extérieur de la \éi;éruble Mère étant préparé de la

manière que nous venons de dire, le Seigneur la disposa

intérieuremenl. Cette disposition inlérieuie eut un tùlé

|»a.>isif cl nu côté actif: passif, alin ([u'ellc it'çùl . cl actif.
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afin qu'elle opérât. L'influence passive commença par

l'infusion d'une science très -claire et très -universelle,

telle qu'il la fallait, pour que Marie de Jésus découvrit et

exposât avec une profonde intelligence la vie et les excel-

lences de celle qui est la Mère du Créateur et la Reine de

tout ce qui est créé: car, bien qu'elle eût reçu dans ses

premières lumières une science infuse de l'univers , cette

science avait néanmoins été en quelque sorte superfi-

cielle, en ce qui concerne la connaissance du Créateur

par les créatures; mais ici, elle fut très-distincte à l'égard

de l'être, des qualités et des propriétés de chaque chose,

dont la vénérable mère eut une grande pénétration. Cepen-

dant, comme le Seigneur avait ordonné pour cette âme,

que les afflictions et les peines précéderaient toujours les

bienfaits, celles qui précédèrent celte science infuse, furent

inexprimables, précisément à raison de la faveur qu'elle

allait obtenir. Soit que la science, quoique infuse, ren-

ferme toujours dans l'éclat de ses lumières le danger de

quelque complaisance criminelle, témoin Lucifer; soit

que l'entendement humain retenu dans la boue de la chair

ne puisse user avec liberté des lumières célestes , s'il n'est

plusieurs fois purifié de ses souillures dans le creuset des

afflictions ; soit encore que l'âme serait éblouie par les

splendeurs de cette science, si la partie sensitive n'était

auparavant bien mortifiée : qu'une seule de ces raisons

ou toutes ensemble en aient été le motif, il est certain que

Dieu disposa sa servante à cette science céleste par les plus

violentes afflictions et les plus grandes peines qu'aucune

autre créature eût soufTertes jusqu'alors.

Lui dérobant sa divine présence, il la laissa dans une

profonde nuit remplie d'obscurités; et alors les anges lui

cachèrent leur assistance, toutes les lumières exti'aordi-

naires furent interrompues pour elle, la porte fut fermée

T. I. e
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à toutes les douceurs, et elle se trouva si privée de conso-

lation
, qu'elle ne put pas même se rendre compte du mys-

térieux apaisement qui régnait dans son âme. Cette sombre

nuit dura quatre-vingts jours, et dans ces ténèbres la seule

lumière de la foi guidait ses pas. Ce fut dans cet affreux

désert que le Seigneur mit sa servante, afin qu'elle y

combattît pour lui. Il donna une si ample permission aux

démons de l'affliger et de la tenter, qu'il semble qu'ils

eussent sur elle toute sorte de pouvoir, excepté de lui ôter

la vie. Lucifer, furieux de ce qu'il avait vu en cette créature

et de ce qu'il en devinait, l'attaqua avec le concours de plu-

sieurs légions infernales. Il s'opiniàtraàcette lutte acharnée

pendant les quatre-vingts jours, redoublant de fureur et

multipliant les assauts à mesure qu'il trouvait plus de

résistance. Il attaqua en premier lieu les sens par des

visions hideuses
,
par des fantômes épouvantables

, par des

voix terribles, par des cruautés inouïes. Il n'y a rien d'abo-

minable qu'il n'inventât pour la troubler, allant jusqu'à

mettre sa bouche infâme dans le ciel, pour blasphémer

contre Dieu et contre sa Mère. Ensuite il dressa ses batte-

ries contre les puissances intérieures, y représentant tout

ce que sa malice pouvait imaginer de dangereux. Et voyant

qu'en l'attaquant ouvertement il ne gagnait rien, il se

servit de ses ruses diaboliques. Il se transfigura en ange

de lumière; il colora ses mensonges de quelques vérités;

il feignit des miracles; il prétendit par ses enchantements

lui montrer l'enfer comme un paradis, en faisant prendre

aux démons la figure des saints. Il poussa si loin la témérité

et l'obsUnation, qu'au moment où la servante de Dieu

voulut employer les moyens que l'Église a établis pour

déjouer de semblables manœuvres, l'ancien serpent, se

faisant violence, feignit de vouloir pratiquer lui -môme

les sainlcB cérémonies, demandant et attendant l'eau
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bénite; mais il lui fut bientôt impossible de résistera leurs

ell'els. On ne saurait énumérer toutes les différentes ten-

tations dont l'enfer se servit pour la tourmenter dans une

si longue attaque. On peut s'en faire une idée générale

par ce que le Seigneur découvrit à sa servante après la

victoire, afin qu'elle lui en rendit de plus grandes actions

de grâces. Il lui dit que les démons l'avaient assaillie de

plus de mille tentations dangereuses chaque jour; que tout

l'enfer avait tenu plus de cinquante conciliabules, machi-

nant en chacun de nouvelles ruses pour l'abattre, et que,

si elle eût aperçu clairement les périls qui l'environnaient,

elle en serait morte de douleur. On voit par là quelles

devaient être ses peines dans un combat qui dura quatre-

vingts jours sans discontinuer. Pendant ce temps -là le

Seigneur l'assista d'une manière secrète par sa puissance

infinie, la fortifiant par des gnices spéciales, afin qu'elle

vainquît ses ennemis. La servante de Dieu se servit de la

foi pure comme d'un bouclier pour leur résister, et elle en

lit au milieu de ses luttes pénibles une protestation fort

explicite et fort constante
, par le moyen de laquelle elle

remporta une glorieuse victoire.

La permission du Seigneur cessa; et les démons, vain-

cus et toujours plus furieux, s'enfuirent. La servante de

Dieu, quoique victorieuse, demeura dans l'obscurité. Elle

demandait au Ciel avec instance la présence de son bien-

aimé. Elle fit une dangereuse maladie, et c'est dans un

moment où elle se trouvait extrêmement faible, que,

connue dernière épreuve , elle passa par le creuset le plus

ardent et le plus pénible. Elle se vit près de l'enfer, et

comme à la porte de ces gouffres horribles. Elle demeura

trois jours en cet état, considérant la difformité et la

cruauté exécrable des démons, le juste châtiment qui

répondait à rofVenso d'un Seigneur infini, les divers tour-
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ments appliqués selon la diversité et la qualité des péchés

,

et les eflets de la colère d'un Dieu toul-puissant, irrité et

implacable. On ne saurait exprimer ni concevoir ici -bas

ce que souffrit alors la servante de Dieu par cette vue

effroyable
,
par le bruit affreux des blasphèmes des damnés

au désespoir, par la vive représentation de ses propres

péchés, par le souvenir des périls qu'elle avait courus, et

par la connaissance de ceux qu'elle courrait dans le reste

de sa vie, toujours exposée à tomber pour une éternité

dans ce lieu de tourments et à perdre à jamais l'amitié de

son Dieu
,
par les menaces que les démons lui faisaient de

cette malheureuse fin
,
par les furieux efforts qu'elle voyait

qu'ils déploieraient pour la perdre, et par l'expérience

qu'elle avait de sa propre fragilité; car elle croyait mériter

par son peu de correspondance aux faveurs qu'elle rece-

vait de Dieu, d'être privée de ses secours efficaces. Enfin

l'artiste suprême tira de cet ardent creuset cet ouvrage

admirable de ses mains, dont il voulait faire un chef-

d'œuvre. Telles furent les profondes mesures que prit le

Seigneur envers cette créature, pour l'élever à la subli-

mité de cette science infuse, tout en la convainquant de

ce qu'elle devait craindre: en effet, dans les tentations

elle découvrit les dangers qu'il y avait de tomber dans le

péché et dans l'inimitié de Dieu; dans la maladie elle

sentit les approches de la mort; et dans l'enfer elle vit la

peine éternelle que Ton subit quand on a le malheur de

mourir dans la disgrâce du Seigneur.
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CHAPITRE XXI

Science infuse.

La vénérable mère ayant traversé cette longue et tcné-

hreuse nuit, où elle avait essuyé tant de sortes de peines

et surmonté des attaques si violentes, le Soleil de justice

lui rendit sa lumière, le jour de sa douce présence com-

mença de renaître en elle, les anges lui apparurent d'une

manière agréable, et le divin Époux revint la consoler

par ses délices. Le Très - Haut l'éleva à cette habitation

éminente, et versa dans son âme le trésor inestimable

de sa science. Or voici comment il lui découvrit les secrets

et les mystères de sa sagesse : d'abord il lui communiqua
une connaissance fort claire de la création, depuis le ciel

empyrée jusqu'au centre de la ferre, lui faisant pénétrer

très-distinctement chacune des parties de tout ce que Dieu

a créé pour le service extérieur de l'homme et pour

récréer ses sens, et lui faisant aussi discerner tous les

habitants de la terre , leurs diverses qualités et leurs carac-

tères. Ensuite il lui départit une science plus haute de

toute l'Église militante, de sa hiérarchie, de ses trésoi-s

et de ses merveilles , de l'ordre de la grâce et de tous les

dons que Dieu accorde aux mortels dans cette vallée de

larmes : et cette science s'étendait à tous les États et à tous

les gouvernements politiques, non -seulement des enfants

de l'Église, mais encore de tous ceux qui sont hors de son

sein
; de sorte que celte science embrassait tous les pays de

l'univers. La vénérable mère reçut en outre une autre

science plus éminente de l'Église triomphante, de l'ordre
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des anges et des saints de la nature liumaine^ de leurs

hiérarchies, de leurs chœurs, et de la récompense que

Dieu leur donne, soit dans la gloire essentielle, soit dans

la gloire accidentelle. Elle reçut encore une grande intel-

ligence des Écritures saintes. Outre toutes ces lumières, le

Tout- Puissant lui communiqua une très- haute connais-

sance de sa divine Majesté. 11 purifia de nouveau ses puis-

sances, éleva son entendement, et lui manifesta son être

divin en trinité de personnes et en unité d'essence, ainsi

que ses perfections infinies et ses attributs; et cela, dans

une vision abstractive d'un genre supérieur à toute portée

de la nature , et supérieur même à la portée ordinaire de

la grâce.

Toute cette science fut alors actuelle , distincte et assez

profonde pour pénétrer tous ses objets. Celle qui regardait

les créatures des trois ordres ci -dessus mentionnés, de la

nature, de la grâce ^ et de la gloire, lui fut habituelle et

permanente; elle en pouvait user avec facilité quand elle

voulait, non-seulement par la connaissance des conclu-

sions, mais encore par la déduction des principes. Elle

acquit ainsi une telle connaissance de l'Écriture sainte,

que, lorsqu'elle récitait l'office divin, elle pénétrait beau-

coup de mystères renfermés dans les psaumes et les leçons;

et l'appliquant à l'intelligence de quelque texte que ce fût,

elle l'interprétait avec une clarté merveilleuse selon le sens

littéral et le sens spirituel, comme maintes fois les supé-

rieurs l'expérimenlèrent. Le Seigneur lui donna une

grande habileté dans la langue latine, mais non point pour

la parler; de sorte qu'en lisant ou entendant le latin, elle

le comprenait paifaitement; les traductions infidèles la

contrariaient, et quand l'occasion se présentait de traduire

quelque texte de l'Écriture dans les choses qu'on lui com-

mandait d'écrire, clic s'en acquittait de la manière la plus
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parfaite et selon toutes les règles de la traduction. Le Sei-

gneur lui donna aussi , avec le maniement facile de la lan-

gue espagnole, qui était sa langue malernelle, un style à la

fois élégant et majestueux, et un usage admirable des termes

les plus propres à la théologie scolastique et à la mys-

tique; ce que des personnes très-savantes n'ont pu acquérir

avec toute leur application. Enfin, cette vision étant pas-

sée, il lui restait une lumière singulière sur Dieu et sur ses

plus hauts mystères; elle était inférieure h celle de la

vision , mais elle lui était aussi comme habituelle dans cet

état; aussi Marie pouvait-elle souventy recourir, excepté

dans les cas où le Seigneur se cachait pour lui donner

occasion de souffrir et de le chercher avec ferveur. Cette

lumière inférieure avait divers degrés, par lesquels la

divine Providence l'éleva successivement jusqu'à l'état plus

éminent qui lui était destiné.

Comme l'acheminement à cette science fut si solide , les

effets en furent merveilleux. La senante de Dieu, par la

sublimité de tant de connaissances, se trouva toujours plus

abimée dans le néant de sa misère, plus enracinée en

la crainte du Tout-Puissant, et plus soigneuse à pratiquer ce

qui était le plus parfait pour lui être plus agréable. Malgré

leur nombre et leur variété , toutes ces connaissances ne

lui étaient point son calme, soit intérieur, soit extérieur,

de sorte que ni la diversité des choses qu'elle savait ne la

surprenait, ni ses lumières ne la tiraient de son humilité,

ni la compréhension des matières ne la portait à en parler.

Toute cette science ne servait à son âme que pour lui

donner de plus grandes notions sur Dieu , pour la porter

à l'aimer et à le servir davantage, à souhaiter que tous les

hommes le fissent, à travailler et à prier pour leur salut.

Elle n'en usa jamais par curiosité ou par ostentation; au

contraire , elle tâchait de la cacher en toutes circonstances.
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Elle n'en usait au dehors que quand elle ne pouvait point

l'éviter, c'est-cà-dire pour écrire ce que le Seigneur et ses

supérieurs lui ordonnaient, pour informer ses confesseurs

de ce qui se passait en elle, pour satisfaire ceux qui,

ayant droit de l'examiner, voulaient s'assurer de sa con-

duite spirituelle, ou chargeaient d'autres personnes de

constater l'opération divine dans cette âme. C'est par là

que l'on connut avec admiration la sublimité de ces mer-

veilleux secrets.

CHAPITRE XXTI

Lois de l'épouse.

Le Seigneur ayant disposé , sous le rapport passif, l'en-

tendement de sa servante par la communication de tant de

lumières pour l'exécution de son ouvrage, continua cette

préparation admirable , en lui apprenant comment il fallait

qu'elle employât activement sa volonté et les autres fa-

cultés et puissances soumises à son empire, pour arriver à

une telle tranquillité d'âme, que, perdant tout mouvement

propre, elle devint le simple instrument du souverain

Artisan. Or il l'appela de nouveau à une plus haute per-

fection par une voix intérieure, douce, forte et efficace.

11 lui retraça vivement en la mémoire les grands et in-

nombrables bienfaits qu'elle avait reçus de sa puissante

main , en insistant sur l'obligation qu'elle avait d'y cor-

respondre, et en lui faisant comprendre combien le retour

d'une vie parfaite devait être grand pour reconnaître tant

de témoignages des miséricordes divines. Ces vocations

célestes enflammèrent la fidèle servante d'un nouveau dé-

sir de faire tout ce qu'il lui serait possible pour le service
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du Seigneur et pour lui être agréable. Elle cherchait,

comme une biche altérée , les sources de nouvelles leçons

pour étancher sa soif, toute prête à les pratiquer. Elle

cherchait, et rien ne la satisfaisait. Elle priait son confes-

seur de l'instruire ; il le faisait, lui ordonnant de nouveaux

exercices: elle exécutait tout ce qui lui était ordonné,

et elle se trouvait toujours plus altérée. Dans ces amou-

reuses peines elle redoublait ses empressements pour pui-

ser les eaux désirées dans les fontaines du Sauveur, et elle

lui dit : « Mon adorable Seigneur, vous me portez à de

« plus grandes choses
;
je m'adresse à vous , et je vous

« supplie , dans toute la sincérité de mon cœur, de me
« donner ce que vous me demandez, de m'accorder cette

« haute perfection que vous voulez en moi , avec les

« instructions nécessaires pour la pratiquer, et de me
« prescrire ce que je dois faire selon votre bon plaisir :

« réglez ma vie, Seigneur, réglez mes actions, mes pa-

rt rôles et mes pensées. » Le Seigneur exauça les prières

(ju'il souhaitait que sa servante fît, et il disposa de la

perfectionner d'une manière éminente dans l'état où elle

se trouvait alors.

C'était l'état présent de Marie de Jésus, en qualité

d'épouse du Très -Haut, non-seulement par le vœu de

chasteté virginale qu'elle avait fait dès son enfance, et

par la profession solennelle où elle s'était offerte en par-

fait liolocauste dans sa jeunesse , mais encore par des

épousailles spirituelles et mystérieuses que le Seigneur

avait célébrées avec son àme dans une vision sublime , où

il l'avait élevée au rang d'épouse favorite, après maintes

preuves de sa fidélité , différentes purifications de ce qu'il

y avait en elle de terrestre , et plusieurs préparations de

la partie supérieure. Or, pour l'affermir dans cet état, il

lui donna, au temps dont nous parlons, de nouvelles
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iustruclions , des préceptes et des leçons d'une perfection

éminente, tout à fait propres à la rendre digne d'être son

épouse. Et tel qu'un époux tendre, amoureux et jaloux, il

la renferma dans la retraite de ses seules délices , il régla

en elle son amour et lui prescrivit des lois inviolables, qu'il

lui ordonna d'écrire, alin qu'elles fussent dans la suite la

règle extérieure de toutes ses actions, le sceau de l'époux,

qui , mis sur son cœur, lui imprimât des désirs efficaces, et

appliqué sur ses bras, la portât à une si prompte exécu-

tion, qu'elles montrassent la fidélité de l'épouse. Puis, pour

que ses ministres, les confesseurs et les supérieurs, fussent

vigilants à faire observer ces lois , il lui ordonna de les

leur communiquer. Or l'obéissante épouse s'étant
,
par le

commandement du Seigneur, retirée et éloignée de tout

commerce humain, selon sa coutume de faire lorsqu'elle

commençait ses exercices spirituels, écrivit, par l'inspira-

tion de son divin époux, un traité admirable, dont le

titre, bien conforme au sujet, était : Les lois de l'épouse,

les élévations de son chaste amour, et renseignement de la

divine science. Dans ce traité, prenant la métaphore de la

construction du temple de Salomon , le Très-Haut lui or-

donna de construire en elle-même un temple spirituel

,

digne de sa grandeur, qui découvrît la fidélité constante

de l'épouse, et qui fût le lieu que ne cesserait d'habiter le

divin Époux, et le sanctuaire où l'épouse jouirait en paix

des délices spirituelles , et où l'un et l'autre auraient leur

saint commerce. Dans cette métaphore le divin Époux fixa

H sa Odèle épouse les lois inviolables de cet état , l'informa

des élévations de son chaste amour, et lui donna des in-

structions pour reconnaître et s'attirer ses faveurs. Le

traité fut divisé en trois parties. Dans la première, en lui

parlant de la nécessité de travailler et de polir les maté-

l'iaux pour l'édifice , le Seigneur lui posa des lois rigou-
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reuses relativement à la mortincation des sens , et des fa-

cultés tant spirituelles que sensitives , lui détaillant à

l'égard de chacune de ces facultés, ce qu'elle devait faire

pour la débarrasser de toute imperfection , et la rendre

propre à servir à l'édifice mystique. Dans la seconde, à

propos de la construction, il lui enseigna ce que les vertus

ont de plus parfait, en les faisant toutes converger vers le

divin amour pour en former un ensemble d'une beauté

admirable; il lui dit ce que la partie supérieure de l'àme

devait faire en cet édiûce , et comment les puissances et

les sens , et toute la créature devaient se joindre à Dieu

pour coopérer à la construction de ce temple. Dans la troi-

sième, en rappelant que Dieu se communique dans le

temple où il trouve ses complaisances, il lui expliqua la

sublimité de ses rapports intimes avec l'âme , et les faveurs

divines que procure cet étroit commerce de l'âme avec

son Dieu. Tel fut le modèle que le divin Époux donna à

son épouse favorite, la vénérable mère, pour la perfec-

tionner dans cet état sublime.

Elle s'efl'orça aussitôt d'accomplir exactement les lois

d'épouse très-fidèle , d'exécuter avec ponctualité les in-

structions de son époux , et de pratiquer avec diligence la

haute perfection qu'il lui inspirait. Elle travaillait avec un

zèle infatigable à faire ce qui lui avait été ordonné , pour

acquérir ce qui lui avait été promis. Elle avait toujours ce

traité devant les yeux ,
pour se pénétier de sa doctrine , et

pour exécuter les préceptes qu'il renfermait. Elle accom-

plit pendant plusieurs années avec une constante fidélité

ces divines lois ; et par là elle construisit en elle-même un

temple si agréable à son divin époux , qu'il commença

d'y habiter d'une manière plus intime, d'y avoir avec elle

de plus fréquentes et plus étroites communications , et de

redoubler ses faveurs. Le Roi du ciel la regardait en ce
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monde comme une reine et comme une épouse; c'est

pourquoi il l'entretenait des épreuves et des besoins de son

royaume inférieur, l'Église militante. Cette humble vierge

était, par la grâce du grand Roi, élevée à la dignité de

son épouse; et comme telle, tout enflammée de l'amour

de son époux , elle avait un saint zèle pour son honneur,

prenait soin de ses biens, et faisait tout ce qu'elle pouvait

pour que son royaume ne fût point diminué par des dé-

sastres , mais plutôt augmenté par la possession des âmes

placées sous sa divine protection. Elle voyait que le seul

Roi tout -puissant pouvait ainsi l'augmenter, et que les

seuls péchés des hommes arrêtaient les effets de ses misé-

ricordes ; et sa charité redoublant ses ardeurs à celte vue,

elle travaillait sans cesse à empêcher que son bien-aimé

ne fût offensé, qu'on n'apportât des obstacles à sa divine

grâce , et à le faire servir et adorer d'un plus grand nombre

d'âmes ; afin qu'ayant été rachetées par son précieux sang

elles ne se perdissent pas, et que s'il élait impossible d'a-

bolir entièrement le règne du péché , il fût au moins res-

treint. Les moyens dont sa charité usait à cet effet étaient

de ferventes prières pour les pécheurs, de continuelles

interpositions des mérites et de la passion du Rédempteur,

de fréquentes pénitences qu'elle pratiquait pour apaiser la

colère de Dieu et implorer sa clémence en leur faveur, et

des exhortations pressantes qu'elle adressait à tous ceux à

qui son état le lui permettait. Il n'est pas facile de raconter

ce qu'elle opéra par ces moyens
;
j'en dirai pourtant quel-

que chose dans la suite. Il suffit de dire ici que ce fut la

dernière disposition qu'elle reçut du Seigneur, qui voulait

se servir d'elle conmie d'instrument pour le grand ouvrage

de la merveilleuse histoire de sa très-sainte More, par lequel

nous espérons que la divine miséricorde réformera les

mœurs et sanctifiera les âmes.
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CHAPITRE XXIII

Marie de Jésus écrit une première fois l'iiistoire.

Or Marie de Jésus étant disposée par l'élévation de son

esprit, par l'assistance des anges, par ses communications

avec les deux saintes vierges, par les leçons de la Mère

de Dieu, par la science infuse, par son rang d'épouse,

par les puissantes opérations de son époux et par les désirs

ardents qu'elle avait du salut des âmes, héritage acquis

par le divin Maître au prix de son sang , on lui enjoignit

de nouveau d'écrire pour sa propre instruction ,
pour la

gloire de Dieu, pour l'honneur de sa Mère et pour la

sanctification des fidèles, l'histoire divine et la description

de la cité mystique de Dieu, l'auguste Marie; et ce fut

d'une manière si absolue et avec tant de marques évi-

dentes que c'était la volonté divine, qu'elle n'y pouvait

plus résister avec prudence, et d'ailleurs toutes les

instances qu'elle aurait pu faire pour s'en dispenser au-

raient été inutiles. Il y avait dix ans qu'on avait com-

mencé à lui transmettre ces ordres divins, et l'on avait

continué de les lui doimer pendant tout ce temps -là; et

quoique, d'après les assurances de son confesseur et de

ses supérieurs, elle ne pût douter qu'ils ne vinssent du

Ciel, elle découvrait néamnoins qu'il lui était permis,

comme autrefois à Moïse, de supplier humblement le

Seigneur de choisir un autre instrument qui fût plus apte

à un pareil ouxrage : mais dans cette occasion elle vit

que cette objection n'était point valable, et elle fut comme

forcée d'obéir au Très-Haut. Elle exposa à son confes-
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seur la perplexité où elle se trouvait entre les ordres

l'éitérés du Seigneur et la connaissance qu'elle avait de

son incapacité. Or ce confesseur, éclairé et prudent,

avait, pendant ces dix dernières années, connu la conti-

nuation de ces ordres divins et tout ce qui s'était passé,

il avait tout examiné , il avait observé avec attention les

principes, les progrès et les efTets de ces lumières, con-

sulté les supérieurs à ce sujet et trouvé leurs sentiments

conformes aux siens. Convaincu donc que c'était bien le

Très -Haut qui faisait de nouveau connaître sa volonté,

il déclara qu'il fallait y obéir, et sachant combien la

servante de Dieu était docile aux ordres positifs des mi-

nistres du Seigneur, il lui ordonna expressément de mettre

au plus tôt la main à l'œuvre, voulant que le supérieur y

concourût par son autorité. La vénérable mère fait men-

tion du caractère et de la force de ces divers ordres dans

l'introduction à l'histoire divine : et au chapitre second

du premier livre, elle décrit l'état et les lumières qu'elle

avait quand elle l'écrivit, ainsi que les diverses révélations

par lesquelles ce qu'elle y écrivait lui fut communiqué.

Enfin, la vénérable mère Marie de Jésus entièrement

soumise aux ordres du Seigneur, confirmés par son con-

fesseur et par ses supérieurs
,
qui lui firent de nouveau

un pressant commandement de les exécuter, s'immolant

à la vertu d'obéissance, commença d'écrire l'histoire de

la Reine des anges en l'année du Seigneur 1637. Elle

jouissait d'une grande tranquillité intérieure : et pour

la conserver, comme la sublimité de son travail le de-

mandait, elle s'abstint de toute sorte de communication

humaine, comme quand elle entrait dans les exercices

spirituels. Et dans ce recueillement, elle écrivit en vingt

jours seulement toute la première partie de cette histoire,

l'abondance de la lumière divine et l'intelligence des
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mystères qu'elle retraçait étant si grandes, qu'à peine

la plume pouvait suivre leur rapidité, quoique le mou-

vement en parût surpasser les forces naturelles; car il

n'était pas naturellement possible d'écrire tant de matière

en si peu de temps. Le Seigneur fit que le commencement

de son ouvrage fut caché au démon, ou qu'il ne pût point

le retarder, afin qu'on sût par cette célérité merveilleuse,

que cet ouvrage jaillissait de la divine lumière, qui n'a

pas besoin de temps pour éclairer: puis, quand il eut

donné cette marque de son pouvoir, il permit au démon

de s'y opposer par toutes ses ruses diaboliques, pour

exercer sa servante à la vertu. Or, aussitôt que le démon

eut vu cette première partie de l'histoire divine écrite,

et qu'il eut compris quelle gloire en reviendrait à Dieu

,

qu'elle inspirerait une plus grande dévotion pour sa Mère,

et que les âmes en tireraient des fruits considérables,

brûlant de rage, il assembla ses complices pour la détruire

ou pour en empêcher au moins la continuation. 11 se

servit de toutes sortes de moyens pour occuper la servante

de Dieu à d'autres choses, afin qu'elle n'eût pas le temps

d'écrire : mais sa principale opposition fut d'augmenter

ses craintes, sachant que c'était la voie la plus sûre pour

y réussir. 11 la tourmentait horriblement par cet endroit
;

il lui persuadait qu'elle offensait Dieu en écrivant sur un

sujet si relevé, et que, se reconnaissant aussi méchante

qu'elle le faisait, elle devait comprendre qu'il n'était pas

possible que ces lumières lui vinssent du ciel et que

Dieu l'eût choisie pour composer un ouvrage si sublime.

Dans l'appréhension qu'elle avait d'oilenser Dieu, elle se

troublait, et alors elle était incapable de donner ses atten-

tions à la lumière intérieure. 11 arrivait de là que le Sei-

gneur lui témoignait qu'il était irrité de ce qu'elle croyait

si facilement son ennemi, et excédait en la crainte dont
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le divin Maître l'avait prémunie au degré nécessaire pour

lui servir de contre- poids, afin qu'elle agît avec plus de

sûreté. Elle employait du temps à pleurer ses imperfec-

tions, à apaiser le Seigneur et à revenir dans sa tranquil-

lité intérieure ; de sorte que le démon obtenait du moins le

retardement de la peine qu'il craignait par la terminai-

son de l'ouvrage. Mais, comme toutes les forces de l'enfer

sont inutiles contre le pouvoir divin, le Seigneur voulutque

les attaques du démon, tout en contribuant à augmenter les

mérites de sa servante, parce qu'elles l'aflermissaient de plus

en plus dans l'humilité et lui faisaient remporter de nou-

velles victoires par la pratique de l'obéissance , ne pussent

point empêcher la continuation ni la fin de l'ouvrage que

sa divine Providence avait disposé avec tant de sagesse.

Qui pourra dignement pénétrer les ferventes affections

dont le cœur de cette créature était enflammé en écrivant

cette divine histoire? Que si le Seigneur déguisé, expli-

quant ses Écritures et ses mystères à deux de ses dis-

ciples dont le cœur tardait trop à les croire, produisit en

eux des effets si merveilleux qu'ils brûlaient d'une sainte

ardeur, quels effets ne devaient-ils pas "produire dans une

âme non imparfaite, mais élevée par tant de degrés à une

si haute perfection , en lui manifestant lui-même, non

déguisé, mais à découvert, dans une vision abstractivc

aussi claire qu'elle peut l'être ici-bas parle secours de sa

gi'âcc, les mystères de sa vie, de sa mort, de sa résurrec-

tion et de son ascension; ceux de la vie mortelle et de la

glorification de sa Mère, avec une exposition nette des

Kcritures saintes et des secrets les plus cachés de sa divine

Providence, et avec des instructions non -seulement pour

croire, mais encore pour pratiquer les plus hautes vertus

que la Mère de Dieu lui enseignait elle-même? Sans nul

(louto, son cœur brûlait de celle même Hamme que ces
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disciples déjà parfaits reçurent au jour de la Pentecôte.

Cette ardeur intérieure d'imiter les opérations et les

exercices de son auguste maîtresse était comme violem-

ment arrêtée par l'attention qu'elle donnait à la lumière

qu'elle recevait, et par l'occupation qu'elle avait d'é-

crire ce qui lui était dicté. Néanmoins, pendant qu'elle

écrivait les derniers chapitres de cet ouvrage , elle sen-

tit de nouveau intérieurement une lumière vive, douce,

efficace et puissante, qui assujettissait l'entendement,

les puissances et les sens, qui mortifiait les passions et

les appétits, et qui l'obligeait avec une grande force à

pratiquer ce qui était le plus parfait, le plus saint et le

plus utile. Et excitée par une impulsion céleste, elle dit

avec une résolution efficace : « Eh bien, Seigneur, qu'il

« n'y ait plus de retardement , ne différons pas les choses

« à demain; que votre volonté s'accomplisse en moi, et

« que ce que vous me commandez s'exécute : je promets

« d'obéir docilement à vos ordres. » A peine eut- elle

prononcé ces paroles
;,
qu'elle vit descendre du ciel un

ange d'une beauté admirable, ayant une part singulière

aux effets des attributs de Dieu, et chargé de l'instruire,

de la reprendre et de l'humilier. Il avait à la main une

épée, symbole de la parole divine, qui pénétrant l'inté-

rieur sépare l'âme de tout ce qui est terrestre; et il lui

dit d'une voix forte : « Eh bien, âme, il faut que vous

« mouriez cette fois : mourez à toutes les choses de la

« terre; mourez à toutes les inclinations de fille d'Adam,

« et ressuscitez à une vie nouvelle avec des opérations

« plus angéliques qu'humaines : suivez les traces de

« votre auguste maîtresse la bienheureuse Vierge, pra-

« tiquez sa doctrine, imitez ses vertus que vous avez

« décrites, et soyez diligente en tout ce qui concerne le

« service de votre Seigneur. » Ces paroles produisirent
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une si vive impression sur la sen'ante de Dieu
,
qu'elle

y reconnut l'écho de la voix du Très -Haut, que lui

transmettait son ministre céleste; et, sachant que le

Seigneur la voulait élever à une nouvelle vie , elle tâcha

de renoncer de nouveau au monde, de mourir à tout,

d'oublier ce môme monde et de prendre congé de cette

Babylone. C'est avec ces sentiments qu'elle acheva d'é-

crii*e l'histoire de la très-sainte Vierge,

CHAPITRE XXIV

Les fruits qu'elle en tira après l'avoir écrite.

L'ouvrage étant achevé , le Seigneur résolut de mani-

fester à sa servante le premier effet qu'il voulait que cet

ouvrage produisît. 11 le fit par le bienfait qui suit. La

servante de Dieu était, après ce que nous venons de dire,

très -désireuse de servir le divin Maître avec un ardent

amour. Dans cet amoureux souci elle ne reposait point,

et comme une gémissante tourterelle qui fuit les bruits

du monde, elle cherchait par des vols réitérés le lieu de

son repos; elle ne le trouvait point, et son cœur s'effor-

çait de voler après ses désirs. Au milieu de ces élans son

divin Époux lui apparut dans une vision intellectuelle;

et, après l'avoir purifiée et excitée à des actes intimes de

douleur de ses péchés, il lui dit qu'il voulait la purifier

davantage par son sang , l'orner de vertus et la revêtir

toute de grâces. L'épouse remarquait en elle l'effet de ces

divines paroles, sentant qu'elle recevait intérieurement

un précieux ornement, et qu'ensuite le Seigneur rehaus-

sait ses puissances, et leur communiquait une nouvelle
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vertu et une substance nouvelle. Étant ornée et élevée de

la sorte, elle sentit que le Verbe Incarné la présentait

à son Père éternel , en lui disant : « Seigneur, cette âme

« souhaite de faire notre sainte volonté et de se consa-

« crer à notre service. Nous l'avons tirée de la poussière

« de sa misère; nous l'avons choisie d'entre les filles

« d'Eve, afin qu'elle écrivît l'histoire de ma Mère,

« qu'elle l'imitât et suivît ses traces , et qu'elle décou-

<t vrît au monde les mystères cachés de notre unique

,

« votre fille, ma Mère, et l'épouse du Saint-Esprit;

« parce que notre divine Providence a déterminé que

« nous enverrions dans ce malheureux siècle quelque

« remède aux hommes, pour qu'ils en fassent leur

« profit. 11 est temps : car dans ces jours où règne le

« péché, les hommes se laissent tellement entraîner et

« tyranniser par leurs passions, qu'ils ne savent plus

« découvrir la vérité et qu'ils ne veulent pas recourir

« aux moyens d'arriver à leur salut éternel; quant à

« notre Église, elle est attaquée par tant d'ennemis,

« qu'elle est, elle, la maîtresse des nations, comme aban-

tt donnée, sans que pei*sonne songe à la défendre ou à

(c prendre en main ses intérêts. Or, comme il n'est pas

« convenable que ni moi ni ma Mère, qui dans notre

tt vie mortelle leur avons donné de si puissants exemples

« pour les guérir, revenions en cette forme leur en ofTrir

(( de nouveaux , il faut que pour satisfaire notre amour

M notre Providence leur découvre quelques traits de Wtre

Il Être, et leur présente un abrégé de nos merveilles,

« une image de nos vertus, une trace de nos pas, et

« une grande connaissance de toutes nos œuvres. L'his-

« toire de ma Mère, que cette pauvre âme a écrite,

« contient tout cela, afin que, renouvelant le vif sou-

te venir de nos prodiges, les hommes-en profitent pour
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« mieux considérer et mieux comprendre ce qu'ils nous

« doivent. Mais il est juste que cette âme qui a exposé

« cette doctrine, commence par la mettre en pratique;

« afin que, produisant ses véritables effets en celle qui

« la première l'a connue et l'a manifestée, elle obtienne

« le crédit qu'elle mérite. )> La très -sainte Vierge fit la

même demande pour sa disciple, et s'offrit d'être sa

mère et sa maîtresse pour l'instruire et l'exciter à la

pratique de ses instructions. Et le Père éternel accepta

,

et dit que cela se fît.

La chose déterminée commença d'être exécutée dans la

même élévation. La servante de Dieu fut sévèrement re-

prise de ses péchés, de ses ingratitudes et de ses négli-

gences passées. Elle les pleura amèrement, promit de s'en

corriger, et renonça au monde , à toutes ses vanités , aux

créatures et à leur souvenir. Elle entendit ensuite une voix

forte, efficace et douce, qui sortait du trône, et qui lui

disait : « Les jours de cette créature sont achevés; elle est

déjà morte au monde, elle est aujourd'hui renouve-

lée, et elle naît pour Dieu, w Le Rédempteur, par une

grâce très- singulière, lui appliqua, comme à celle

qui commençait une nouvelle vie pour Dieu, les mé-

rites de son précieux sang, lui donnant en quelque

sorte un nouveau baptême. Les trois personnes divines

lui confirmèrent le nom de Marie, afin qu'il lui servît

à l'avenir de signe de sa filiation spéciale, et qu'il lui

ra{^làt le souvenir des obligaUons qu'il lui imposait, et

elles lui firent comprendre qu'elle devait, pour se rendre

digne de porter ce nom, imiter la bienheureuse Vierge

Marie, et pratiquer inviolablement la doctrine de l'histoire

qu'elle avait écrite. Et la Reine du ciel l'admit pour sa

fille et pour sa disciple. La vénérable mère s'humilia pro-

fondément de cette faveur, et éprouva un grand désir de
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la reconnaître, en obéissant avec ponctualité aux injonc-

tions de la volonté 'divine. Cette élévation fut la représen-

tation abrégée de tout ce qu'elle devait faire le reste de sa

vie, et qui consistait à pratiquer ce que cette divine histoire

enseigne. Elle observa ce précepte : elle profita comme

disciple des instructions de sa maîtresse j elle imita comme

fille les vertus de sa mère ; en qualité d'épouse elle suivit les

traces de son époux; enfin elle se livrait devant l'Être de Dieu

à une continuelle activité, puisant à cette première source

la force de pratiquer les vertus qu'elle imitait. Je racon-

terai plus loin comment tous ces progrès se réalisèrent.

Or, comme le Seigneur voulait que cette âme qu'il

avait choisie pour manifester au monde les mystères cachés

de la vie de sa très-sainte Mère fût la première à en cueillir

les fruits avec cette abondance que les prémices et les

lumières qu'elle avait reçues pour l'écrire demandaient

,

il détermina de régler en quelque sorte de nouveau la vie

de son esprit d'une manière conforme à son état. Nous

avons déjà vu que l'état où elle se trouvait quand elle se

mit à écrire l'histoire de la bienheureuse Vierge était

celui d'épouse favorite du Très- Haut. C'est de là que le

Seigneur commença à élever de nouveau cet édifice spiri-

tuel; et, pour en affermir le fondement, il proposa d'abord

à sa servante le bien et le mal , lui représentant vivement

la diflormitédu péché et ses horribles efiets, et les misères

de la vie terrestre ; et en même temps la douceur du joug

divin , la beauté de sa loi, la sûreté , la pureté et l'heureuse

fin de la vie spirituelle. Ensuite il lui représenta avec la

même force les fautes qu'elle avait commises, et les bien-

faits qu'elle avait reçus de sa main libérale et miséricor-

dieuse , en comparant les merveilles magnifiques qu'il

avait opérées à son égard avec le peu de retour qu'elle en

avait témoigné. Et la voyant parfaitement contrite de ses
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péchés, et confuse des reproches qu'il lui adressait, il

continua, tandis qu'elle avouait du fond de son cœur son

impuissance de rendre un pour mille, à lui montrer la

sublime perfection qu'exigeait l'état d'épouse du Très-

Haut, rien qu'en sa seule qualité de religieuse, et il lui

répéta les obligations rigoureuses de cet état, les réduisant

au bon usage des puissances intérieures et des sens exté-

rieurs , et à la ponctuelle exécution des observances mo-

nastiques, et des œuvres surérogatoires qui lui étaient

prescrites. Après l'avoir instruite et humiliée de la sorte,

il lui annonça qu'il voulait la confirmer dans cet état

d'épouse, afin de l'introduire dans le lit nuptial et secret

de son amour intime. 11 lui déclara pourtant que le moyen

d'obtenir ce bienfait était de se conformer à la doctrine

de sa très-pure Mère, à la suite de laquelle les vierges

marchent en présence du gi'and Roi du cielj et qu'ainsi

il fallait qu'elle allât d'abord à son école, afin d'apprendre

de quoi elle devait se dépouiller et de quel ornement elle

devait se parer ; et que les vertus et les perfections de sa

maîtresse, qu'elle avait retracées en sa vie, lui servissent

de miroir, où elle devait se regarder pour s'orner; que

c'était là le fruit qu'il voulait qu'elle tirât de son travail.

L'épouse étant donc remise à la Mère du Roi, cette

douce Mère la reçut avec bénignité, et la disposa, ainsi

qu'il suit, à entrer dans ce lit nuptial de son très-saint fils.

Elle lui parla en premier lieu de la complète abnégation

qu'elle devait faire de toutes les choses terrestres, hon-

neurs, plaisirs, aises et faveurs humaines, embrassant et

même recherchant le plus possible tous les travaux , toutes

les tribulations et toutes les peines , alin d'acquérir line

certaine ressemblance avec son Époux par son imitation,

quoique bien éloignée quant au déuùment de sa passion.

Ensuite elle opéra en sa disciple avec plus d'efficace la
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mort mystique, qu'elle avait déjà subie auparavant, afin

qu'elle renonçât et mourût à tout ce qui était mondain,

étant crucifiée au monde, et le monde étant crucifié pour

elle, ne vivant plus en elle, ni pour elle, mais Jésus-Christ

vivant en elle, et elle pour Jésus-Christ. Pour lui apprendre

comment elle devait être morte au monde, elle lui cita

l'exemple d'un cadavre. Elle lui enseigna aussi comment

elle devait se purifier des images qui s'étaient introduites

dans son imagination par le commerce du monde, et

se dépouiller des mauvaises habitudes qu'elle avait con-

tractées par ses péchés, par ses imperfections et par ses

immortifications; lui ordonnant que, dépouillée de ces

sales et pauvres vêtements, elle les gardât toujours sous

les yeux, pour en tirer des motifs d'humilité, de crainte

et de reconnaissance. Puis elle lui montra les précieux

vêtements que son Époux lui donnait, et dont elle devait

se parer en la nouvelle vie à laquelle elle ressuscitait pour

lui seul; lui manifestant dans ce symbole tout ce qu'elle

avait reçu, et que le Seigneur voulait augmenter pour

perfectionner son intérieur et toutes ses puissances, et ce

qu'il lui demandait pour la l]aute perfection à laquelle il

l'appelait; et elle lui recommanda sous de rigoureuses

peines de prendre bien garde de souiller des ornements si

purs et si précieux. Enfin elle lui fit voir la forteresse de

la haute habitation de son intérieur, où elle devait se ren-

fermer pour sô mettre à couvert des insultes des objets

extérieurs, et pour se récréer dans les espaces immenses

et agréables des perfections divines, en conversant avec

les anges et les saints, qui étaient les courtisans de son

Époux; et elle l'avertit des attaques que ses cruels ennemis

entreprendraient contre cette forteresse, l'assurant que si

elle ne leur y donnait point entrée, elle serait inexpugnable.

Elle termina ses- avertissements en lui disant la forme
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admirable qu'il fallait sous ces conditions donner au

contrat des épousailles, pour qu'il fût valable à perpétuité,

si elle ne le rendait pas nul par sa faiblesse et par sa

faute.

CHAPITRE XXV

Secondes lois de l'épouse.

La servante de Dieu fit aussitôt un livre de toutes ces

choses et des instructions du Seigneur et de sa très-sainte

Mère, qu'elle intitula : les Lois de l'épouse; ses considéra-

tions et ses soupirs pour obtenir la dernière et véritable fin

du bon plaisir de son divin Époux. Elle y ajouta ensuite

un petit traité des excellences et des vertus de la Mère de

Dieu, tirant de son histoire celles qui étaient les plus

propres à son instruction , pour pouvoir les porter toujours

avec elle dans ce petit livre. Le motif qu'elle eut de l'écrire

fut une voix qu'elle entendit dans la partie supérieure de

son àme, qui, après l'avoir exhortée à abandonner entiè-

rement le monde et à pratiquer la plus haute perfection,

lui dit : « Vous avez besoin d'une maîtresse qui vous

guide; d'une mère qui vous protège; d'une amie qui vous

console; d'une reine que vous serviez et à qui vous obéis-

siez; d'une image en laquelle soient gravées la virginité

et la beauté de la vertu; d'un exemple qui règle votre

conduite et qui vous découvre ce que vous devez embrasser

et ce que vous devez rejeter; d'un modèle de toutes les

vertus, afin que vous puissiez les imiter avec le secours

de la divine grâce. Eh bien. Ame, prenez une boussole

d'après laquelle vous vous dirigiez, une étoile qui vous
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annonce le clair jour de l'éternité, un niveau auquel vos

actions soient ajustées, un chemin qui vous conduise à la

Divinité, une porte pour entrer dans le ciel, un miroir où

vous puissiez voir votre intérieur et vous parer comme

épouse, pour être introduite dans le lit nuptial de votre

divin Époux. C'est là que vous devez chercher les beautés

et les grâces propres à vous orner, regardant la très-pure

Marie, Mère du Fils unique du Père éternel, en laquelle

vous trouverez une vive image des merveilles de Dieu,

l'idéal de vos désirs. Et puisque le premier aiguillon qui

excite à apprendre quelque chose est la noblesse du maître,

qu'y a-t-il de plus noble que la Mère de Dieu? qu'y a-t-il

de plus efficace que les vertus delà Heine du ciel? quelle

lumière plus resplendissante que celle que la Splendeur

même a choisie pour sa demeure? que peut-on imaginer

de plus chaste que celle qui étant immaculée a conçu le

corps du divin Hédempteur? quel plus doux objet de votre

entendement, parmi les simples créatures, que celle qui

est Mère de votre Époux Jésus-Christ? Or considérez

attentivement son origine, ses vertus, ses grandeurs, et

suivez-la avec ferveur. » C'est par là qu'elle commença le

traité qu'elle comprit dans ce petit livre, pour son in-

struction et pour sa consolation. Elle y joignit un petit

recueil de méditations sur la passion de notre Rédempteur,

tiré de ce qu'elle avait écrit en la seconde partie de l'his-

toire divine. La voix intérieure lui en déclara l'utilité en

ces termes : « Atin que vous preniez les méditations qui

excitent le plus votre allection , mettez ici la passion du

Seigneur telle que vous l'avez écrite dans rhistoire de la

Reine du ciel, et faites- en le sujet de votre continuelle

considération; qu'elle soit le pain de votre entendement,

la consolation de votre àme, l'entretien de votre esprit.

Faites souvent cetlte divine lecture, qui est la plus grande
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instraction des mortels; c'est le livre fermé qui ne saurait

être ouvert que par ceux qui se sont purifiés de leurs péchés

et qui ont le cœur enflammé du saint amom*. Donnez

toutes vos attentions à ce noble objet, et sans discontinuer;

car je vous assure, de la part de Dieu, que si vous le

faites, vous en tirerez des fruits très-abondants pour votre

âme , et obtiendrez ce que vous souhaitez de l'amour du

Seigneur. » Elle indiqua en dernier lieu dans le même
livre, pour être plus prompte à s'en acquitter, les exercices

qu'elle faisait tous les joure, de très-ferventes prières, de

sublimes méditations , des pratiques de dévotion très-salu-

taires, de très-fortes résolutions d'aspirer à la plus haute

perfection , son règlement de vie , la distribution de son

temps, et les ferventes oraisons jaculatoires de son esprit;

et cela, d'une manière si sublime et si pure, qu'il semble

qu'on ne peut rien souhaiter de plus pour la plus émi-

nente perfection. Je n'exagère rien : le livre écrit de

sa main que nous avons en est un témoignage irré-

fragable.

Elle l'écrivit afin que la loi d'épouse du Seigneur excitât

ses affections, ses désirs et son amour, et lui servît de

soulagement dans ses peines, de modèle dans ses exercices,

et de recueil de toutes les lumières que Dieu lui avait

communiquées, et de tout ce que la Reine du ciel sa maî-

tresse lui avait enseigné. Elle le regardait comme la règle

de toute sa conduite , et ne l'ayant écrit que dans ce des-

sein, elle le conserva toujours avec elle, de sorte qu'il

n'eut pas le malheureux sort des autres écrits dont je

parlerai dans la suite. Elle acheva ce livre dans l'année

164i ; et, bien que, dès qu'elle eut achevé d'écrire l'histoire

de la Mère de Dieu, son occupation continuelle fût de

mettre en pratique ses instructions, qui se trouvèrent

gravées dans son àmc, les ayant par ce nouvel écrit plus
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étroitement appliquées aux détails de sa vie, elle commença

de suivre avec plus de ferveur les traces de son auguste

maîtresse, de chercher avec plus de soin les enibrassc-

ments de son divin Époux sous la direction de la Reine

des anges, et d'exécuter avec plus de ponctualité les lois

et les obligations d'épouse que lui avait enseignées la Mère

de l'Époux. Elle passa plus de dix ans dans cette condition

de disciple de la Mère de Dieu, profitant de plus en plus

à son école, perfectionnant ses exercices, renouvelant

ses bonnes résolutions, et recevant de son divin Époux

non-seulement la confirmation promise du contrat de ses

célestes épousailles, mais encore de plus grandes et plus

fréquentes faveurs, entremêlées pourtant, comme il le

fallait, de beaucoup de peines et d'afllictions bien extra-

ordinaires.

Le Seigneur lui départit, pour sa plus grande sûreté

dans les faveurs dont il la comblait, un inestimable bien-

fait, qui commença aussitôt qu'elle eut achevé la divine

histoire , et dont elle jouit tout le reste de sa vie. Ce fut

que toutes les élévations de son esprit et toutes les commu-
nications célestes étaient précédées d'une si grande douleur

de ses fautes, qu'il lui semblait que son cœur se brisait;

de sorte que dans le même temps qu'elle sentait la présence

du divin Maître , elle sentait aussi la douleur de ses péchés.

Cette douleur naissait de la haute connaissance qu'elle

avait de la grandeur et de la bonté du Seigneur, de la

beauté de la vertu, de la sûreté et de la vérité des voies

de Dieu, et de la laideur du péché et du vice; et elle était

si grande, qu'elle en serait morte si le Seigneur ne l'eût

fortifiée et n'eût guéri la plaie qu'il lui causait. L'amour

et la crainte de Dieu, et le mépris d'elle-même accom-

pagnaient cette douleur. C'étaient les avant-coureurs que

le Très-Haut envoyait quand il voulait visiter d'une manière



CLXXII VIK DE LA VÉNÉRABLE MÈRE

particulière sa servante. Il lui demandait alors si elle était

bien marrie de l'avoir ofFensé, et cette demande était

pour elle une flèche aiguë qui lui perçait et lui déchirait

le cœur. Si l'humble et contrite servante faisait une

réponse affirmative, le Seigneur la consolait, lui disant

qu'il lui pardonnait et qu'il la lavait entièrement par son

sang. Telle fut la disposition assurée où cette âme se

trouva toujours depuis ce temps-là dans toutes les faveurs

divines qu'elle reçut. Il faut ajouter que , bien que le Sei-

gneur eût toujours pris un soin particulier de la pureté de

l'âme de sa servante, dès lors ce soin fut si grand, qu'elle

ne commit plus aucune faute ^ ni la moindre imperfection,

que le divin Maître ne l'en reprît sévèrement, lui en faisant

des reproches si rigoureux, qu'elle en était abîmée dans

la contrition et dans l'humilité.

Outre ces bienfaits, qui n'avaient point de rapport avec

ceux que son auguste maîtresse avait reçus (puisqu'elle

ne pouvait point en sa vie mortelle être humiliée ni reprise

pour ses péchés, n'en ayant jamais commis aucun), le

Seigneur favorisa cette créature, afin qu'elle fit des progrès

à l'école de sa Mère, d'une participation singulière des

dons et des grâces qu'il avait faits à celle-ci et qui regar-

daient la sanctification et les vertus de sa disciple , quoi-

qu'on un degré très-inférieur, proportionné à la distance

énorme qu'il y a d'une humble servante à la Reine des

anges; mais c'était pourtant dans le môme genre. Un de

ces dons fut de lui faire connaître les choses créées, en

elles-mêmes, sans erreur. Dès lors la lumière qui l'éclaira

fut en tout beaucoup plus grande ; elle connaissait bien

mieux qu'auparavant l'être de Dieu et ses attributs; et il

lui semblait qu'on lui eût ouvert une grande porte vers la

Divinité dans l'étroit espace qu'occupe une créature mor-

telle. La communication avec le Seigneur, avec sa Mère



MARIE 1)E JÉSUS d'aGRÉDA. CLXXIII

et avec les anges, était plus claire, plus spiritualisée et

plus intellectuelle ; Marie de'couvrait de telle sorte la beauté

de la grâce, qu'elle aurait souffert mille martyres pour

elle, et la laideur du péché avec cette difformité qu'il a

en lui-même, qu'elle aurait, dans l'horreur qu'il lui cau-

sait
, préféré souffrir les peines de l'enfer, plutôt que de

le commettre. Elle eut aussi une plus grande connaissance

des choses sublunaires, découvrant avec plus de péné-

tration leur nature et leurs qualités. L'autre don fut une

rommunication impétueuse de la lumière de la vérité et de

la force de la grâce, qui, telles qu'un fleuve rapide, l'en-

traînaient avec une douce violence, sans permellre qu'au-

cune affection aux choses terrestres de cette vallée de

larmes l'arrêtât. Et si, conmie créature humaine, elle était

combattue ou distraite par cette affection , si elle se tour-

nait pour regarder ou considérer ces choses, aussitôt ce

fleuve impétueux de la grâce l'entourait, la pressait, et la

forçait en quelque sorte à ne regarder que la vérité et à

abandonner tous les objets terrestres, même licites et

honnêtes; parce qu'il ne lui était permis que d'aimer Dieu

et son prochain en lui, et de travailler selon son état au

salut des âmes.

CHAPITRE XXVI

Nouveau règlement de vie.

Par les ardents désirs que le Seigneur, dès ses pre-

mières lumières , inspira à cette créature de le servir , de

l'aimer , de lui complaire , et de conserver la grâce céleste,

elle agit toujours comme une diligente abeille, tirant de
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diverses fleurs tout ce qui lui parut être d'un plus doux

service pour son divin Maître. Dans cette ferveur, qui dura

plusieurs années, elle avait extrait de ce qu'elle lisait ou

entendait, et de ce que son zèle amoureux lui dictait à la

faveur de la lumière qui éclairait son intérieur; elle

avait, dis- je, extrait un grand nombre de prières vocales,

qu'elle regardait comme des moyens pour arriver à ce

bonheur et pour satisfaire son désir, et pendant tout ce

temps -là elle avait porté ce recueil sur elle. Mais comme
à l'époque dont je parle, le Seigneur l'avait appelée avec

tant de force à une vie entièrement détachée des sens, et

à la contemplation infuse des mystères si relevés qu'elle

avait décrits dans l'histoire divine, il était inévitable que

tant de prières vocales auxquelles elle s'était astreinte, ne

l'embarrassassent quelque peu. Elle tâchait de les faire

entrer dans l'oraison mentale, où le Seigneur lui avait

fait faii'e de si grands progrès. Néanmoins, quand elle

employait des paroles, elles entravaient la plénitude de la

lumière et la manifestation des mystères que, sans sa

propre opération, le Très-Haut lui communiquait. De là

les indécisions qu'elle éprouvait, cherchant ce qui serait le

plus agréable au Seigneur. D'un côté, il lui semblait qu'elle

devait laisser le moins parfait, pour s'appliquer à ce qui

l'était davantage; d'un autre, elle croyait qu'elle ne ferait

pas bien et qu'elle manquerait à la (idélilé filiale, de négli-

ger des dévotions qu'elle avait pratiquées depuis si long-

temps, et d'omettre quelqu'un de ses exercices soit

intérieurs, soit extérieurs; mais comme l'un la détournait

de l'autre, rien ne la satisfaisait, et elle en était affligée.

11 lui parut qu'on lui disait intérieurement de s'appliquer

à une intime communication avec Dieu , avec la Reine du

ciel et avei; les Anges, plus qu'à tant de prières vocales.

Mais comme la dernière résolution de .ses doutes et toute
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sa sûreté était l'obéissance, elle y eut recours, communi-

quant ce qui se passait en elle au père François André,

qui était alors à la fois son confesseur et son supérieur.

Ce prudent directeur, considérant l'état présent de cette

âme, jugea qu'il y avait une espèce de désordre à ce

qu'elle fût surchargée de tant de prières vocales; c'est

pourquoi il les lui modéra. Il lui laissa seulement l'offlce

divin, le petit office de Notre-Dame, ses litanies, le cha-

pelet, les six Pater et six Ave que l'on dit ordinairement

dans l'Ordre, les bras en croix devant le très - saint Sacre-

ment, la visite des autels, cinq disciplines par jour, l'exer-

cice de la croix et celui de la mort , mais ceux-ci sans les

prières vocales qu'elle y disait; lui prescrivant d'y con-

templer les mystères , et d'y être attentive aux lumières

qu'elle recevait du Seigneur. Il lui permit ensuite de con-

tinuer de lire l'abrégé de la doctrine chrétienne, qu'elle

avait coutume de lire dès sa jeunesse chaque jour, regar-

dant comme très -salutaire une pratique en laquelle elle

manifestait et sa foi et son humilité.

Par les mômes considérations le confesseur modéra avec

une sage discrétion quelques-unes des austérités de sa

pénitente, selon l'état, les occupations, et les diverses

circonstances où elle se trouvait, recherchant avec atten-

tion ce qui pourrait cire en toutes choses le plus agréable

au Seigneur. Lorsqu'elle remplit les fonctions de supé-

rieure et de fondatrice, il jugea que la vénérable mère

devait se soumettre aux règlements qu'elle établissait pour

ses filles, afin d'en introduire dans sa communauté les

observances avec plus de douceur et d'efficace. Dans cette

pensée , il lui ordonna de renoncer à cette abstinence si

rigoureuse, et de se conformer avec ses religieuses tant

à l'heure des repas qu'à la quaUté delà nourriture. C'est

ce que fit l'obéissante supérieure par égard pour ses infé-
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rieures, qui furent encore plus édifiées de cette conduite

qu'elles ne l'avaient été auparavant de sa singularité; car

dès lors elles découvrirent en elle un exemple admirable

d'abstinence, que toutes pouvaient prudemment imiter.

Elles lui voyaient prendre, quant à la quantité, le strict

nécessaire pour l'entretien
;
quant à la qualité, ce qui était

le moins agréable au goût, sans affectation comme sans

friandise, et ne songeant jamais qu'à satisfaire un besoin

réel. Marie ne mangeait jamais qu'aux deux repas de la

communauté; et quant aux jours de jeûne, non-seu-

lement elle obsenait ceux que les religieux de Saint

-

François observent, mais encore les autres que le père

Séraphique observa lui-même, et exhorta ses religieux

les plus robustes à observer; et ces jours -là elle ne faisait

qu'une collation vers le soir. Alors le même confesseur lui

ordonna aussi de ne plus se servir de cette espèce de claie

dont nous avons parlé, pour dormir, mais de se servir

d'une paillasse et d'une couverture pour cet usage,

comme elle l'avait prescrit à ses filles. C'est ce que fit dans

la suite la vénérable mère pour prendre le court sommeil

nécessaire à la nature, mais sans jamais se déshabiller ni

même quitter ses sandales, excepté dans les grandes mala-

dies qui l'obligeaient d'être à l'infirmerie. Elle ne se

déshabillait que pour changer de tunique de quinze en

quinze jours ; et alors elle faisait coudre le scapulaire et

les voiles à l'habit, afin qu'ils ne se dérangeassent point, et

pour éviter de les mettre tous les jours. Le P. François

André lui fit aussi quitter cette espèce de cotte de mailles

qui lui couvrait tout le corps et qui l'accablait; car voyant

la faible comploxion de la servante de Dion, il crut que ce

serait une imprudence de permettre à sa ferveur un mar-

tyre trop au-dessus de ses forces naturelles. Ce fut pour

CCS raisons et pour d'autres, que non-seulement le pru-
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dent confesseur, mais encore les supérieurs, jugèrent à

propos d'enjoindre à la servante de Dieu de se conformer

en tout à la communauté à l'égard des choses extérieures.

Pour elle, qui ne trouvait sa sûreté que dans l'obéissance,

elle embrassa avec la plus grande docilité ce genre de vie

si contraire à ses désirs dont elle se défiait toujours , et elle

ne s'y singularisa que par la merveilleuse ponctualité avec

laquelle elle observa les règlements si austères de son

couvent. Ce en quoi elle n'eutjamais aucune modération,

ce fut en la très -exacte distribution de son temps, dont

elle consacrait tous les instants aux diverses occupations

les plus convenables à la sublimité du genre de vie qu'elle

avait embrassé. Si elle y apporta quelques changements,

ils étaient commandés par les circonstances ; et encore ne

faisait-elle de son temps qu'un usage plus parfait, et pour

de plus nobles fins. Aussitôt que la comnmnaufé eut été

transférée, en 1633, au nouveau monastère, la servante

de Dieu crut qu'il serait du bon plaisir du Seigneur que sa

communauté se conformât à celle du couvent des Récollets

de Saint- Julien (qui en est proche), quant au temps et à

la distribution des heures canoniales et des autres actions

de communauté; et ayant consulté les supérieurs, qui

approuvèrent son dessein, elle l'exécuta par leur ordre,

faisant dire matines à minuit, primes à cinq heures du

matin, et les autres heures selon la coutume des RécoUels,

comme on l'observe maintenant. Avec ce changement des

heures de la communauté, la supérieure fut obligée de

changer aussi la distribution particulière de son temps. Dès

lors elle commençait cette distribution à matines , où elle

se rendait à minuit; elle y demeurait avec la communauté

jusqu'à deux heures; de deux jusqu'à cinq elle se livrait à

l'exercice de la croix; à cinq heures, ayant commencé

l'exercice de la mort, elle allait à primes, et, après les avoir
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dites et avoirfuit l'heure d'oraison delà communauté, elle

se confessait et recevait le très-saint Sacrement; ensuite elle

se retirait à la tribune, où elle rendait ses actions de grâces

au Seigneur et achevait l'exercice de la mortjusqu'à tierces
;

elle les disait, entendait la messe conventuelle et y passait

les deux heures suivantes jusqu'à ce que la communauté

allât au réfectoire; étant sortie de cet exercice, elle se

retirait dans sa chambre et y faisait un rigoureux examen

de conscience et une longue prière qu'elle avait composée

pour demander au Seigneur pardon de ses péchés; après

quoi, elle prenait le rôle de Marthe et vaquait à ce qui

regardait son office, dont elle s'occupait avec une exac-

titude admirable jusqu'à l'heure des vêpres; les vêpres

terminées , elle se livrait jusqu'à compiles à des œuvres

de charité si l'occasion s'en présentait, ou bien elle se

mettait à écrire ce qui lui avait été commandé. Elle allait

à compiles, s'étant déjà préparée à l'oraison de la commu-

nauté que l'on fait après en manière de lecture, en lisant

quelques passages d'un petit traité qu'elle avait composé

sur la conformité à la volonté de Dieu, et qui était rempli

de sentiments admirables de charité et de résignation;

après cette oraison elle suivait la communauté au réfec-

toire; ensuite, si c'était un jour de discipline commune,

elle y assistait; puis elle réglait les choses du monastère,

veillait au recueillement des religieuses, et, ayant donné

tous les ordres , elle se retirait dans sa chambre , où elle

confessait, selon sa coutume , ses fautes de toute la journée

à la très -sainte Vierge, comme à sa supérieure, pour en

recevoir la correction et la pénitence; elle employait à

cela, et quelquefois à écrire ce qu'on lui avait ordonné,

le reste du temps jusqu'au moment de prendre son court

sommeil , pour aller (^isuite de nouveau à matines. Dans

la distribution de ses exercices, elle trouvait le temps de
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prendre chaque jour les cinq disciplines qu'elle s'était

imposées. Elle observa le règlement qui précède, jus-

qu'à ce qu'on lui modéra ses prières vocales, vers l'an-

née 1644.

Comme la servante de Dieu eut dès ce temps-là quelques

nouvelles occupations extérieures, dont ni la charité ni

l'obéissance ne lui permettaient de se dispenser, telles que

sa correspondance avec le roi, et ses rapports charitables

avec plusieurs personnes de diverses qualités et de diffé-

renls états, qui avaient recours à elle dans leui^s grandes

nécessités ou afflictions, et qu'elle devait accueillir et

consoler, ainsi qu'on le verra plus loin, elle fut obligée

de changer cette distribution en sorte que toutes ses occu-

pations trouvassent leur temps. Elle counnençait ses exer-

cices par celui de la croix, qui durait depuis dix heures du

soir jusqu'à minuit : à cette heure-là elle allait sonner

matines (car tant pour soulager les religieuses que pour

d'autres fins sublimes, elle se chargea toujours de ce soin

,

jusqu'à ce que l'ayant pris très-longtemps, une paralysie

la mit dans l'impuissance de le continuer), et après y

avoir assisté avec la communauté, elle s'en retournait à

la tribune pour y continuer ses exercices spirituels. Elle

s'appliquait à celui de la mort
,
jusqu'au moment de prendre

quelque peu de repos; elle se levait pour aller à primes,

après lesquelles elle se confessait, communiait, rendait

ses actions de grâces, et achevait l'exercice de la mort,

comme je l'ai déjà dit, et le temps qui lui restait jusqu'à

tierces , elle l'employait à écrire ce qu'on lui avait ordonné,

ou à d'autres œuvres de vertu. Elle disposait des autres

heures de la manière que j'ai dite; elle avait parliculiè-

rement destiné l'intervalle qu'il y a depuis vêpres jusqu'à

compiles pour la consolation spirituelle de ceux qui allaient

la consulter. Elle garda cet ordie tout le reste de sa vie;
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les religieuses étaient émerveillées de ne la voir jamais

oisive, et de ce qu'elle faisait tant de choses en si peu de

temps, car elle était fort ponctuelle à s'acquitter de toutes

ses obligations de supérieure; elle ne manquait jamais aux

actes de communauté, à moins que le confesseur ou le

supérieur ne l'arrêtât; elle visitait et consolait les malades

plusieurs fois chaque jour; elle ne refusait à personne,

soit dans le monastère soit au dehors, les consolations

et les conseils qu'elle pouvait donner, et dont l'on avait

besoin ; elle les donnait par écrit à plusieurs absents , et en

particulier à son roi
,
pour des affaires si importantes, que

cette seule correspondance aurait suffisamment occupé

l'homme le plus capable.

CHAPITRE XXVII

Élévation d'esprit avec laquelle elle agissait.

L'élévation d'esprit avec laquelle elle faisait toute chose

était encore plus surprenante. Les actes intérieurs et la

ferveur qui accompagnaient ses exercices et ses péni-

tences étaient si multipliés, si parfaits et si sublimes, qu'on

ne saurait les dépeindre. Élevant, toutes les fois qu'elle

assistait au chœur, son entendement et la partie supé-

rieure de son àme à l'être immuable de Dieu , elle tâchait,

à l'exemple des anges, de ne point perdre intérieurement

de vue l'objet qu'ils voient toujours face à face; et dans

celte contemplation elle multipliait ses actes intérieurs

d'admiration, de révérence, de louange et d'amour, con-

viant tous les courtisans du ciel et tous les justes de la

terre à glorilier avec elle le Seigneur pour sa bonté et ses



MAKIE Dfc: JESUS l) AGRbUA. CLXIXI

perfeclions infinies, et pour les bienfaits qu'elle avait

reçus de sa main libérale. Pendant l'oraison sa conlein-

plalion était très-relevée, et quelquefois elle y avait une

vision abstractive de la Divinité si sublime, qu'il semble

qu'on ne puisse pas en avoir une plus haule dans cette

vie mortelle. Fille assistait au sacritice de la messe avec

une très-grande dévotion, remplie de foi et d'attention

pour ses augustes mystères; elle offrait le sacrifice pré-

sent avec tous ceux de l'univers, et la mort de Jésus-

Christ au Père éternel, pour ses péchés et pour tous

ceux que l'on avait conmiis dans le monde, afin que

toutes les âmes fussent sauvées; pour le soulagement de

celles du purgatoire, pour toutes les nécessités et les

afflictions des fidèles, pour le triomphe do la foi, l'extir-

pation des hérésies, la paix et la concorde entre les

princes chrétiens, et afin que la volonté du Très- Haut

fût accomplie par toute la terre. Lorsqu'elle se confessait

et communiait, elle se représentait toujours que ce pour-

rait être les dernières confession et communion qu'elle

ferait; et dans cette pensée, elle se confessait comme pour

mourir, et recevait l'eucharistie comme en viatique. Ses

confesseurs étaient étonnés de voir tant de douleur, tant

de résolutions de se corriger, et tant de recomiaissance

pour le remède du sacrement de pénitence, après des

fautes si légères, qu'à peine pouvaient -ils y découvrir

quelque imperfection ; et peut-être que les anges étaient

aussi dans l'admiration de voir ce qui se passait dans son

àme quand elle recevait l'eucharistie : ce sera un noble

sujet de cette histoire plus complète que j'ai promise.

Dans les examens de conscience et l'accusation de ses

fautes qu'elle faisait devant son auguste supérieuie et mai-

tresse la bienheureuse Vierge, outre la douleur qu'elle

en avait, elle faisait un jugenuMil sévère de toutes ses

r. 1. f
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œuvres, et les comparant avec celles du Rédempteur du

monde et de sa très -sainte Mère, elle y découvrait si peu

de correspondance dans les opérations d'épouse de Jésus-

Christ et de fille de Marie, que, voyant la distance immense

qu'il y avait de ses œuvres à ses obligations, elle en était

confuse et humiliée jusqu'à s'anéantir; loin cependant

de se laisser abattre, elle s'animait d'une nouvelle ardeur

pour aimer et servir de mieux en mieux le Très -Haut.

Quand elle se trouvait au réfectoire, elle considérait avec

une profonde confusion que , si , recevant aussi du Sei-

gneur la nourriture gratuitement, elle répondait si peu

à ses bienfaits naturels, elle répondait moins encore à

ses faveurs surnaturelles si grandes et si multipliées ; elle

y prenait ce qu'on lui offrait comme une aumône, et si

en qualité de supérieure on voulait lui donner le meil-

leur, elle s'y opposait; s'il lui manquait quelque chose,

elle s'en réjouissait. Tous les jours ouvriers, elle y faisait

quelque acte de mortification et d'humilité : le lundi, elle

se prosternait à terre sur le seuil du réfectoire, afin que

toutes les religieuses la foulassent aux pieds, vivement

persuadée que, bien qu'elle fût au-dessus d'elles par l'of-

fice de supérieure, elle leur était fort inférieure en vertu;

le jeudi, elle leur baisait les pieds à l'exemple du Sei-

gneur, mais en pensant que le divin Maître s'était mis

aux pieds de ses créatures, tandis qu'elle se mettait à

ceux de ses supérieures ; le vendredi , elle y demeurait à

genoux pendant tout le repas, demandant à Dieu comme
une criminelle, dans l'assemblée de ses épouses, misé-

ricorde de ses péchés; les autres jours, elle disait ses

fautes et demandait pardon à la couununaulé, avec beau-

coup de douleur, de ce qu'elle ne s'était point acquittée

de ses obligations et ne lui avait pas donné l'exemple

qu'elle de\ail. Klle se comportait dans les fondions de sa
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charge avec une sagesse et une humilité admirables; inté-

rieui-ement elle se considérait comme inférieure à toutes

celles qui lui étaient soumises, et les regardait comme

ses supérieures; et à l'extérieur, elle les gouvernait avec

une douce sévérité et avec une autorité humble : s'il fal-

lait quelquefois les reprendre, elle le faisait d'une manière

rigide, et cependant elles en étaient toujours consolées;

elle les traitait avec l'amour d'une mère et avec l'affec-

tion d'une amie, sans leur donner lieu de s'émanciper;

elle prenait plus de soin de pourvoir à leurs besoins qu'aux

siens propres , et les aimait également sans acception de

personne; elle était rigoureuse pour elle-même et fort

indulgente pour les autres; elle châtiait les oflenses faites

à Dieu , et pardonnait celles qui s'adressaient à sa per-

sonne, sans témoigner même qu'elle s'en fût aperçue;

elle écoutait tout le monde dans les affaires importantes,

et suivit plus d'une fois l'avis de ses inférieures. Quand

elle devait paraître pour consoler les personnes du dehoi-s,

selon l'ordre de ses supérieurs, elle se rendait attenti-

vement compte des dangers que renferment les objets

extérieurs, et, de peur de sortir de son recueillement inté-

rieur, elle munissait les portes de ses sens de plusieurs

boucliers pour résister aux traits des ennemis : elle fer-

mait les veux pour ne regarder personne au visage; elle

se précautionhait à l'égard de l'ouïe, pour ne prêter au-

cune attention aux discours terrestres, ni aux louanges et

ilatteries humaines; elle mettait à sa bouche une garde

de circonspection, afin qu'il n'en sortît point un mot qui

put être à son avantage ou au préjudice de son prochain.

Avec cette précaution, elle commençait par demander à

son divin époux et à son auguste maîtresse la permission de

parler, et les consultait sur ce qu'elle devait dire : puis elle

satisfaisait ses visiteurs en quelques paroles, qui étaient
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fort discrètes et remplies d'humilité et de charité; et en

cas de besoin elle les consolait, les animait à pratiquer la

vertu, et les instruisait avec une prudence céleste. Dans

toutes ses autres occupations, elle se livrait à un con-

tinuel exercice de la foi, de l'amour de Dieu, de l'espé-

rance, des louanges divines et de l'oraison mentale; et

lorsqu'elle était obUgée de discontinuer pour prendre un

peu de sommeil, elle gravait profondément dans son

esprit, pour lui servir de réveil , celte sentence : La colère

divïne marche lentement à la vengeance; mais le retarde-

ment de la punition se compense par la grandeur de la

peine

.

Elle avait écrit plusieurs sentences spirituelles de ce

genre, qu'elle lisait souvent pour s'exciter à une plus

grande perfection. Quand elle faisait une confession géné-

rale, ou avait un nouveau confesseur, elle renouvelait avec

une nouvelle ferveur les résolutions qu'elle avait prises;

et alors elle les présentait écrites à son nouveau Père

spirituel, qu'elle voulait informer entièrement de quelle

manière elle réglait sa vie, en lui tenant ce langage qui

manifeste son humilité , et le motif qui la portait à les lui

remettre: u Je donne à Votre Révérence ces propos de pér-

it fection, la suppliant de considérer qu'il y a loin de

« promettre à effectuer ce qu'on a promis, surtout chez

« une personne aussi faible et aussi tiède que moi. Mon-

« trez-vous sévère, mon révérend Père, à exiger que

u j'exécute ce que le Seigneur m'inspire de souhaiter et

« de promettre. Assistez- moi de vos soins, atiu que ma
« tiédeur s'anime; fortiliez-moi en m'ordonnant tout ce

« que je dois faire, afin que je sorte victorieuse des at-

« laques incessantes que l'ennemi me livre; et accor-

« dez-moi votre bénédiction et votre permission pour

« accomplir tout ce que j'ai résolu pour le bien de
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« mon âme. » Afin que l'on découvre la sublime perfec-

tion avec laquelle elle agissait en tout, je citerai ici seu-

lement une de ces resolutions, par laquelle on pourra

juger des autres, que j'insérerai dans l'histoire promise.

« Lorsque, dit -elle, ma volonté déterminera ce qu'elle

« devra faire , soit en ce qui regarde les opérations inté-

« Heures des puissances, soit en ce qui concerne les

« œuvres extérieures et l'usage des sens, je choisirai ce

« qui sera le plus saint, le plus parfait, le plus pur, le plus

« louable et le plus agréable à Dieu , le plus conforme à

« sa divine loi , aux vérités de l'Église catholique romaine,

« et à ce qu'enseignent les saints et les docleui-s de cette

« même Église; je dois aussi choisir ce qui est le plus

« pénible, le plus opposé à mes inclinations, le plus

<( utile au prochain, le plus agréable h la très -sainte

« Vierge, et le plus conforme aux instructions que j'en

« ai reçues , faisant tous mes efforts pour obéir à cette

« grande Reine, puisqu'elle est ma maîtresse, ma supé-

« Heure et mon guide dans le chemin de la vertu. » La

sublimité des faveurs qu'elle recevait répondait à cette

perfection, et les plus vives souffrances répondaient aussi

à ces faveurs. Je ne saurais raconter dans cet abrégé de

sa vie les grâces qu'elle obtenait dans cet état, ni les

peines, ni les absences du Seigneur, ni les combats qui

les accompagnaient. Le divin Époux réalisa par cette

variété en cette créature, mortelle une telle beauté et

solidité de vie spirituelle dans cette progression conti-

nuelle de perfection ,
que les anges devaient être ravis

de la voir s'élever du désert si comblée de délices et si

unie à son bien -aimé.
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CHAPITRE XXVIII

Services rendus à l'Église.

La providence de Dieu est si libérale envers sa sainle

Église, qu'il suscite selon la nécessité des temps quelques-

unes de ces âmes qu'il a de toute éternité prédestinées à

une merveilleuse sainteté, afin que, si dans le sacré

bercail il y en a qui par l'énormité de leurs péchés pro-

voquent sa colère et le portent à nous punir, il y en ait

aussi qui par leurs éminentes vertus apaisent sa justice,

et nous attirent sa miséricorde. On peut, parles effets,

facilement reconnaître que Marie de Jésus fut une de

ces âmes. Elle commença à briller par une haute sain-

teté, dans un temps où les enfants de l'Église avaient

irrité la justice divine par toutes sortes de désordres et les

péchés les plus énormes, où la même Église était mena-

cée de grandes épreuves , et où ses principaux membres

couraient des périls formidables. Par l'incroyable beauté

de ses vertus et par les précieux ornements dont son

céleste époux l'avait enrichie, elle trouva, bien mieux

que l'autre Esther, grâce aux yeux du grand roi de l'uni-

vers; et le divin Maître ne voulut pas que sa bien -aimée

ignorât le danger que courait son peuple, ni le mal dont

ses frères étaient menacés. Vers l'année 1G30, le Sei-

gneur lui annonça les maux les plus prochains, lui

témoignant en même temps qu'il aurait bien voulu trou-

ver un autre Moïse qui s'opposât à sa colère. Les épreuves

dont l'Eglise était menacée à cette é[)oque étaient extra-

ordinaires; les prières, les instances cl les souffrances
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continuelles par lesquelles la servante de Dieu obtint de

la divine miséricorde que tant de malheurs n'arrivassent

point, sont si admirables, qu'on ne saurait suffisamment

les rapporter dans cet abrégé. Quoique ces malheurs

eussent été détournés, la continuation des mêmes dés-

ordres provoqua de nouveau la justice divine ; c'est pour-

quoi il fut permis au démon de machiner de nouvelles

attaques contre l'Église. Le Seigneur voulut encore que

son épouse connût les embûches que dressait l'ennemi,

et il commença de les lui découvrir avant l'année 1037.

Après qu'il lui eut recommandé d'être attentive à ce qu'il

allait lui montrer, elle vit plusieurs fois (comme la ser-

vante de Dieu l'écrivit elle-même plus de vingt ans après

au pape Alexandre Vil d'heureuse mémoire, en suppliant

le chef visible de l'Église de chercher un reiuède à tant

de calamités), elle vit les démons tenir dans l'enfer

divers conciliabules contre là sainte Église et contre les

fidèles, et dresser surtout leurs batteries diaboliques contre

l'Espagne. Ils entreprenaient de tout bouleverser et de

détruire la foi catholique. Ils exhalaient une grande rage

contre les œuvres de notre rédemption et de noue justifi-

cation; et ils inventaient des moyens pour les empêcher

et pour se venger de ce que la divine Providence avait usé

d'une si grande miséricorde envers les hommes. Et entre

plusieurs résolutions qu'ils prirent pour propager les vices

et pour réussir dans leurs desseins, ils déterminèrent de

susciter des guerres entre les princes chrétiens, puis,

après les y avoir embarrassés et épuisés, d'exciter les

hérétiques à persécuter la sainte Église, sans que les

princes catholiques pussent s'y opposer, à cause de leurs

divisions intestines, afin de parvenir ainsi à semer l'hé-

résie et l'erreur dans le champ de l'Église et à y étouiïer

la divine semence de la doctrine évangélique. A cet ellet.
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plusieurs légions de dëuions se répandirent par le monde

avec une grande fureur. Tout cela fut révélé à la servante

de Dieu , et son cœur embrasé de charité en fut pénétré

d'une vive douleur.

Dès lors elle s'appliqua entièrement à implorer les se-

cours célestes en faveur de la sainte Eglise. Elle se proster-

nait devant le divin tribunal : elle y gémissait, et même se

plaignait au Très-Haut de ce qu'il laissait ainsi ses cruels

ennemis persécuter sa sainte Église et ses fidèles, et for-

mer contre eux tant de mauvais desseins. Mais le Seigneur

lui répondait qu'il le permettait pour punir les crimes

énormes que commettaient les catholiques ingrats à tant

de bienfaits; que celte ingratitude arrêtait les effets de sa

miséricorde et provoquait sa justice. Sur ce, la fidèle

épouse s'enflam-mait de nouveaux désirs de faire tout ce

qu'elle pourrait pour apaiser le Seigneur, et pour empê-

cher que les catholiques persistassent dans les désordres

qui l'irritaient. Et lorsqu'elle vit dans la suite que les dé-

mons venaient à bout de leurs desseins, ayant excité une

guerre cruelle entre les deux plus grands monarques de

l'Église, dont les enfants trempaient leurs mains dans le

sang de leurs propres frères, et porté les mêmes princes

catholiques à introduire dans leure armées des hérétiques,

son cœur se brisa de douleur, à la pensée des maux du

présent, et par la crainte des éventualités de l'avenir. La

sainte Église lui était souvent représentée sous la figure

d'tmc nacelle qui naviguait en la mer de ce monde, agitée

par les flots impétueux des épreuves qui semblaient la

devoir submerger. 11 lui était aussi manifesté que les fidèles

qui se trouvaient dans celte nacelle, tant ecclésiastiques

que séculiers, y voguaient sans se préoccuper du danger

et sans en chercher le remède , ne songeant qu'à des fins

terrestres; et que d'un autre côté plusieurs hérétiques,
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incités par les démons, lui donnaient de furieuses se-

cousses. On ne saurait exprimer la douleur dont la servante

de Dieu élait pénétrée, devoir la maîtresse des nations si

isolée et si dépourvue des secours humains; notanmient

lorsqu'en 1645 elle apprit la guerre que le Turc allait

faire à la chrétienté. Elle s'affligeait, en sentant son im-

puissance de remédier à tant de maux; mais la Mère de

Dieu, comme sa protectrice et sa maîtresse, l'encourageait

à s'occuper sans cesse d'une alTaire si importante, et à

prier avec ardeur le Tout -Puissant d'avoir pitié de son

peuple.

Dans cette confiance, tout enflammée de charité, éle-

vant son esprit au Seigneur des armées , elle disait :

« Mon adorable Roi , que fera ce pauvre et vil vermisseau

« pour réparer les offenses qu'on vous a faites? En ré-

« paration de la méchanceté du Turc, de ses alliés et de

« son infâme secte, je révérerai votre être immuable; je

« vous rendrai du plus intime de mon âme le culte qui

« vous est dû; je confesserai à chaque instant la loi de

« grâce et les mystères de l'incarnation , de la naissance,

« de la vie, de la doctrine et de la rédemption de mon

« Seigneur Jésus-Christ, et j'invoquerai votre saint nom,

« afin que ces ennemis de la chrétienté soient humiliés

« et détruits, et que leur secte pernicieuse soit éteinte.

« En réparation de la vanité et de l'orgueil qui se trouvent

« en ceux qui sont à la fois vos enfants et les enfants de

« votre sainte Église, je m'humilierai jusque dans mon

« néant, et je souhaiterai que tous me connaissent pour

« ce que je suis et me foulent aux pieds. En réparation

« de toutes les sensualités, je tâcherai, avec votre divine

« grâce, d'être pure dans mes pensées, dans mes paroles

« et dans mes actions, et je prierai avec ferveur pour que

« tous le soient. En réparation du luxe, je me réjouirai
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« de ma pauvreté, et de porter l'habit le plus vil et le

« plus rapiécé. Ainsi j'irai, mon Dieu, descendant à tous

a les péchés, pour réparer l'offense que vous en recevez;

« et je désirerai que tous les mortels soient des anges

« pour vous sen ir et vous apaiser : ce seront là mes occu-

« pations, et je vous aimerai au nom de tous et pour tous

M mes frères. — Qui êles-vous , lui répondit le Seigneur,

a pauvre femmelette, pour réparer tant d'offenses que

« je reçois par la multitude des péchés qui se commettent

« dans le monde? — Je sais, répliqua la servante, mon
« aimable Seigneur, que je suis pauvre et le plus chétif

« vermisseau de la terre; mais vous êtes mon Dieu et mon
« Seigneur, et moi je suis votre servante et votre esclave;

« et en cette quaUté je dois souhaiter que l'on n'offense

a point mon maître, et m'efforcer de l'apaiser et de ré-

« parer le tort qu'on lui fait. Mon bien-aimé, faites que

« je sois tout à vous, afin que je travaille pour les âmes

« qui vous appartiennent; et tout ce que je ferai, aussi

« bien que mon être, sera vôtre. « Le Très-Haut, écou-

tant avec complaisance les humbles prières et les affections

amoureuses de son épouse , lui ouvrit les portes de sa

clémence. Il lui semblait que le divin Maître l' élevait à

une habitation sainte et sublime, qu'il eût consti'uite dans

son âme, et lui donnait pour demeure cet intime sanctuaire

des voluptés divines. Elle comprit que ce bienfait ne lui

était pas accordé pour elle seule , mais encore dans l'in-

térêt du peuple de Dieu , et qu'elle devait dans ce sanc-

tuaire travailler au salut de ce même peuple--, implorer

son remède, et rendre dans ce propitiatoire le Roi immor-

tel des siècles favorable et miséricordieux à son royaume

militant. Déjà auparavant le Seigneur l'avait chargée dans

son Église de veiller au bien des lidèles, de travailler pour

eux, et d'implorer sa divine clémence, afin qu'|l usât dO
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miséricorde envers eux, et qu'il détournât le fléau qui

menaçait la chrétienté et qui avait déjà commencé de l'af-

fliger : cette mission, comme je l'ai dit, elle l'avait jusque-

là fldèlement accomplie, mais dès lors elle en fit le prin-

cipal emploi de sa vie, et ce fut la fin à laquelle elle

appliqua, non-seulement tout ce qu'elle faisait et souffrait,

mais encore toute la grâce qu'elle trouvait devant les

yeux du Très-Haut.

Dans ces exercices elle prenait un soin tout particulier

de prier pour la monarchie d'Espagne, pour ses rois ca-

tholiques et pour leur famille royale; elle y était portée

non-seulement par son devoir de sujette, née dans les

États de ces princes, mais beaucoup plus encore par la

fidélité constante avec laquelle la foi catholique s'y était

maintenue. Elle savait (ce qu'on ne peut pas assurément

nier) que cette monarchie est dans la chrétienté la très-

fidèle fille de la foi, celle qui la confesse dans toute sa

pureté, sans permettre aucune erreur en aucun de ses

membres, et celle qui sous ce rapport forme la portion la

plus considérable de rÉglise catholique. Il lui avait été

manifesté que c'était pour cette raison que dans leur

fureur et leur envie les démons dressaient leurs princi-

pales batteries contre cette portion. Elle la voyait par tous

les endroits grièvement affligée, parce que le Très-Haut

châtie plus rigoureusement les fautes des enfants ingrats,

'qui, étant plus éclairés et plus favorisés , en devraient

moins commettre. Toutes ces considérations et les in-

stances des anges lutélaires du royaume et du roi enflam-

maient sa charité, et l'excitaient à agir, à souflrir et à

prier avec une nouvelle ferveur pour des besoins si pres-

sants. Et comme elle savait que les péchés toujours plus

multipliés de ceux que le Seigneur avait si fort obligés à

le servir par le très-précieux don de la pureté et de Tinté-
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grité de la foi, avaient provoqué sa justice, et l'avaient

déterminée à leur envoyer le fléau qui les accablait , et

à leur en destiner d'autres plus grands encore , non con-

tente d'implorer continuellement sa miséricorde, elle cher-

chait tous les moyens possibles de diminuer dans ces

royaumes les péchés et les désordres qui empêchaient la

clémence divine. Le très-doux Seigneur, incliné à satis-

faire aux charitables instances et aux ardents désirs de son

épouse, lui en fournit un qu'on ne saurait imaginer : ce

fut qu'une pauvre religieuse telle qu'elle était, née et

élevée sur une montagne agreste, non-seulement vivant

loin de la cour, mais toujours enfermée dans un coin

obscur de la Castille, eût une correspondance étroite,

fréquente et presque familière avec le monarque d'Es-

pagne.

CHAPITRE XXIX

En(revue avec le roi.

Voici comment la chose arriva. En l'année l(i43, au

moment où l'Espagne se trouvait pressée par les guerres

de Catalogne et de Portugal, le roi Philippe IV, de glo-

rieuse mémoire, fut obligé d'aller à Sanigosse. 11 prit son*

chemin par Agréda; et le très-pieux monarque, excité

par le grand renom de sainteté de la senante de Dieu

Marie de Jésus , qui déjà s'était répandu dans toute l'Es-

pagne, souhaita de la voir, et de lui recommander de vive

voix de prier Dieu pour le l)on succès de ses armes e'

pour le soulagement des calamités qui affligeaient ses

États. Dans ce dessein, ï*'a .Majesté Catholique se présenta
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la première au monastère de la Conception d'Agréda, le

10 juillet de la même année. Le monarque parla à la ser-

vante de Dieu , et à la première réponse qu'elle lui fit , il

sentit une telle vertu en ses paroles, et il en reçut une si

grande consolation
, que , ses peines intérieures en étant

l)eaucoup plus adoucies qu'il ne l'avait espéré , il s'entre-

tint longtemps avec elle. Il conçut une si haute estime de

la sainteté et de la prudence céleste de Marie de Jésus, que

non-seulement il lui recommanda d'être sa médiatrice au-

près de Dieu, tant à l'égard des afiaires les plus impor-

tantes de sa monarchie qu'en ce qui intéressait son propre

salut éternel, mais encore qu'il lui ordonna de lui écrire

ce qu'elle jugerait être du service de Dieu, pour son sou-

lagement et pour son instruction. La vénérable mère

obéit; et, voyant que Dieu lui avait ouvert une voie si

favorable pour satisfaire à ses charitables désirs, elle com-

mença de l'exhorter par ses lettres avec une prudence ad-

mirable à la plus grande perfection de sa vie , au plus saint

gouvernement et à la réformation des mœurs de ses États.

Le roi éprouva de tels edets en son âme par les lettres de

la servante de Dieu
, qu'il résolut de continuer avec elle

ce saint commerce, qui produisit des fruits merveilleux

pour tous ses États. Il pliait le papier en deux parties égales

et il écrivait sur un côté, de sa propre main, à la servante

de Dieu, lui ordonnant de lui répondre sur l'autre côté.

De sorte que l'estime du roi pour la vénérable mère aug-

mentant de plus en plus, à raison des avantages spirituels

qu'il tirait de ses réponses , il continua cette correspon-

dance avec elle, sans laisser passer aucun courrier qu'il

ne lui écrivît, à moins qu'il ne fût malade ou trop occupé;

et ces rapports durèrent pendant les vingt-deux ans que

la servante de Dieu vécut encore depuis ce temps- là. Les

plus secrètes afl'aires de son âme et de son gouvernement,
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que le prince lui communiquait ,
prouvent assez la grande

confiance que le roi de la terre avait en l'épouse du Roi

du ciel. Les admirables leçons si conformes à la plus grande

perfection du gouvernement personnel et politique d'un

souverain catholique , que renferment les réponses de la

vénérable mère, attestent la sagesse merveilleuse et la

science infuse qu'elle possédait. Mais les vérités et la sainte

liberté qu'elle sut concilier avec le profond respect qu'une

pauvre religieuse devait avoir pour un si grand monarque

dans une si longue et si fréquente communication , sont

des témoignages irréfragables de sa rare sainteté. Le con-

fesseur de la servante de Dieu lui ordonna, pour de pru-

dentes raisons , de garder toujours des copies de sa propre

main des lettres du roi, aussi bien que de ses réponses.

Sa Majesté, pour sa consolation, conservait les originaux

dans son cabinet. Après la mort de la servante de Dieu on

trouva plusieurs de ces copies, que nous gardons. On

trouva aussi après la mort du roi ces originaux ,
que les

principaux ministres se partagèrent avec une véritable dé-

votion , et qu'ils conservent aujourd'hui comme des sou-

venirs fort précieux. J'espère qu'on donnera un jour au

public tout ce qu'on en pourra recueillir, persuadé qu'il

servira aux princes catholiques de miroir, où ils découvri-

ront la piété de notre grand Philippe, qui sut allier la per-

fection chrétienne avec le sceptre , et remplir son cœur

royal d'une docti'ine céleste, sans que la bassesse appa-

rente de l'organe qui la lui communiquait l'empêchât de

la recevoir.

Le très -pieux monarque fut si édifié de la première

conversation de la servante de Dieu, qu'il souhaitait ar-

denunent de la renouveler; c'est pourquoi il tâcha dans

toutes les occasions qui se présentèrent de repasser à

Agréda pour avoir celte consolation; et lorsqu'il se trou-
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vait avec elle, il la traitait avec la même confiance que le

plus intime de ses amis, avec la même familiarité que s'il

eût parlé à sa propre sœur , et avec le même respect que

si elle eût été sa mère naturelle. Il était si heureux de re-

cevoir quelqu'une de ses lettres, que quand la servante

de Dieu tardait à lui répondre
,
parce qu'elle en était em-

pêchée soit par quelque grande maladie , soit par ses

exercices spirituels , il s'en affligeait comme s'il avait été

privé d'un aliment essentiel. Toutes les incommodités que

le roi souflïit dans un état presque constamment maladif

lui parurent supportables, tant qu'il jouit de cette conso-

lation ; mais aussitôt qu'elle lui eut échappé par la mort

de la vénérable mère, il ne vécut plus quatre mois. La

servante de Dieu n'usa de cette faveur si particulière du

roi de la terre que pour les lins que le Roi du ciel avait

disposées. Elle travaillait au salut et à la réformalion des

mœurs de ses États, portant autant qu'il lui était possible

leur chef à la plus grande vertu ; elle tâchait d'inspirer au

prince la pratique de la véritable sainteté, afin que le

Seigneur détournât le fléau qui affligeait son peuple; elle

l'exhortait à choisir toujours les plus digues pour ses mi-

nistres, afin que le corps de la république reçût par ces

canaux le remède dont il avait besoin. Elle n'employait

son influence que pour la sanctification des peuples et

pour le soulagement des misérables et des affligés; car

elle méprisait tout ce qui pouvait concerner ses propres

intérêts , et loin de permettre qu'aucun de ses parents se

prévalût de l'estime que le roi faisait d'elle , elle ne pro-

fitait de l'honneur que cette estime lui procurait que pour

se confondre et s'humiUer davantage, s'en croyant tout

à fait indigne.
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CHAPITRE XXX

Les secours spirituels et temporels que les fidèles recevaient

de Marie de Jésus,

Le Seigneur disposa aussi qu'une grande multitude de

fidèles attirés par le bruit de la sainteté de la servante de

Dieu accouiTjt continuellement auprès d'elle pour y cher-

cher le soulagement à ses maux, afin qu'elle pût étendre

son charitable rôle au delà des limites de sa profonde et

solitaire retraite, en y travaillant à convertir bien des

âmes, et à combattre les ravages du péché. Et comme

tous ceux qui avaient recours à la servante de Dieu trou-

vaient près d'elle leur remède, le nombre en augmenta

toujours de plus en plus jusqu'à sa mort. Non -seulement

toutes les personnes de la ville d'Agréda et des environs

qui étaient éprouvées par quelque grande affliction spi-

rituelle ou temporelle, mais encore beaucoup d'autres

de divers points fort éloignés de la Castille , de l'Aragon

et de la Navarre , allaient , dans leurs pressantes néces-

sités, chercher la mère Marie de Jésus, comme leur asile

commun, leur ressource miraculeuse et leur oracle cé-

leste, que Dieu leur avait envoyé dans cette vallée de

larmes pour leur consolation. Ce concours était composé

de toutes sortes d'états et de conditions, d'ecclésiastiques

et de séculiers, depuis les personnages les plus éminents

en dignité jusqu'aux moindres; mais comme les afflic-

tions sont plus nombreuses chez les pauvres, qui manquent

ordinairement des ressources humaines, c'étaient eux qui

obtenaient une plus facile et plus bienveillante audience
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en ce tribunal charitable; car aussitôt que la servante de

Dieu savait que quelque pauvre l'appelait (et c'était le cas

le plus fréquent), elle s'empressait de descendre pour le

secourir, et le recevait comme l'image de son époux.

Dieu lui donna ce moyen afin qu'elle s'occupât de ses

intérêts, et qu'elle satisfît en partie aux ardents désirs

qu'il lui avait inspirés, de ramener les pécheurs , de dimi-

nuer les infidélités de son peuple, de mettre ses fidèles

dans le chemin du salut, et d'animer un grand nombre

d'âmes à son service; car elle profilait de la visite des per-

sonnes qui allaient lui communiquer leurs afflictions et pour

lui demander un remède dans leurs peines, ses prières

dans leurs nécessités, et son conseil dans leurs affaires

importantes, pour leur donner les instructions spirituelles

dont elles avaient besoin. Et pour la faire réussir dans ce

ministère, le Seigneur lui manifestait, par un privilège

singulier de sa grâce, les consciences de ceux qui avaient

recours à elle , comme elle-même le rapporte au second

chapitre du premier livre de l'histoire de la bienheureuse

Vierge. Je ne raconte pas en détail dans cet abrégé avec

quelle prudente adresse elle se servit de ces moyens, ni

les fruits merveilleuv qu'elle en retira pour apaiser le

Seigneur, pour augmenter l'héritage de son époux et pour

le salut de ses frères; j'en dirai quelque chose en général

à propos de sa chanté et de sa prudence , réservant le reste

pour un autre endroit.

Les fidèles trouvaient près de la servante de Dieu un si

grand soulagement en lui communiquant leurs afflictions,

qu'enflammés d'un pieux zèle, ils la priaient, avant de s'en

séparer, de leur donner de sa main un objet de dévotion

qui leur rappelât les instructions qu'ils en avaient reçues.

Ils lui faisaient cette demande avec tant d'instances, que,

ne pouvant résister à un souhait si louable , la charitable
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mère leur donnait des croix, ou médailles , ou images, ou

chapelets, ou quelques scapulaires de la Conception, leur

recommandant de le porter en honneur de cet ineffable

mystère. Les uns apprenant des autres ce qu'ils avaient

reçu, il y en eut un si grand nombre qui lui demandaient

avec la même instance ces objets de dévotion, qu'elle fut

obligée d'en faire une certaine provision. Elle l'avait déjà,

et se trouvait dans sa retraite à l'une des fêtes solennelles

auxquelles le Seigneur lui accordait ordinairement des

faveurs particulières, quand elle se souvint des grandes

nécessités spirituelles qu'elle découvrait dans les per-

sonnes qui lui demandaient ces objets. Aussitôt, enflam-

mée d'une ardente charité, elle fit une fervente prière

pour elles, suppliant le divin Maître de les délivrer des

tentations du démon; d'accorder à celles qui se trouvaient

en mauvais état la grâce d'en sortir; de les éloigner des

occasions du péché et de les assister de ses paissants

secours à l'heure de la mort. Connaissant que le Seigneur

avait pour agréable qu'elle lui adressât ces demandes pour

les fidèles, et trouvant dans sa charité que le nombre de

ceux sur lesquels elles s'étendaient était trop petit, elle en

vint à prier le divin Maître de communiquer des grâces

spéciales dans leurs nécessités spirituelles à toutes les per-

sonnes qui, l'invoquant avec dévotion, porteraient sur elles

une de ces croix, ou médailles, ou images, ou un de ces

chapelets qu'elle avait préparés, quand ce ne serait même
qu'un seul grain de chapelet. Le très-miséricordieux Sei-

gneur lui accorda sa demande , et elle s'empressa de com-

muniquer à ses confesseurs le bienfait divin qu'elle avait

reçu. Ceux-ci, considérant les grands fruits que les âmes

en tireraient, lui ordonnèrent de supplier le Seigneur de

le renouveler en d'autres semblables occasions pour des

objets du même genre. La servante de Uicu en distribuait
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à ceux qui allaient la visiter dans leurs afflictions, sans

leur faire la moindre mention de ce bienfait, se conten-

tant de les exhorter à les conserver avec la dévotion que les

catholiques doivent avoir pour de semblables objets , et à

invoquer, en les portant, le Seigneur dans leurs néces-

sités. Et quand elle en donnait, elle faisait toujours une

prière particulière pour la personne qui les recevait, selon

les besoins qu'elle découvrait en cette personne.

Marie de Jésus étendait cette sollicitude extérieure pour

le salut des ànies aussi loin que son état le lui permettait:

mais comme rien n'arrêtait l'expansion intérieure de sa

charité, on peut dire qu'elle n'avait point de bornes. Je

ne saurais mieux la dépeindre qu'en me servant des

paroles dont elle-même se sei"vit pour en parler à un de

ses supérieurs, dans une circonstance où il lui ordonna

de lui manifester ce qui se passait en elle. « Après que je

« n'eus plus de grâces éclatantes à l'extérieur, lui dit-

« elle, et queje fus entrée dans la voie nouvelle et secrète

« que j'ai déclarée, j'y eus quelquefois connaissance

« d'une manière difl'érente, mais plus certaine que la

tt première, des nécessités pressantes des habitants du

« Nouveau -Mexique et des provinces qui s'y trouvent. Je

« voyais dans le Seigneur, et je découvrais par sa divine

« lumière les épreuves, les extrémités et les peines aux-

« quelles le manque de missionnaires expose les néo-

« phytes; et je les recommandais à Dieu dans mes pauvres

« prières. Je ne saurais exprimer les ardents désirs que

tt le Très- Haut a infusés dans mon âme pour le bien

« et le salut des peuples du Mexique et de tous les autres

tt qui ne le connaissent point, et pour la conversion de

tt ceux qui sont en péché mortel. J'ai le cœur percé d'une

« mortelle douleur à la pensée qu'un si grand nombre

tt d'hommes se perdent; et je sens un désir qui me con-
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« sume, que tous arrivent à la vie éternelle. Je me trouve

« quelquefois à la tribune dans les exercices que je fais la

« nuit, et je m'y prosterne en forme de croix, priant

« pour les âmes, et offrant pour elles au Père éternel la

« passion de son très-saint Fils; et c'est avec tant de fer-

« veur
,
qu'il me semble en être tout embrasée j et abîmée

« dans mon néant, je voudrais, s'il était possible, m'en-

« foncer jusqu'au centre de la terre, et m'y mettre à la

« porte de l'enfer de façon que personne n'y pût entrer.

« Et je demande au Tout -Puissant que, pourvu que je

« sois en grâce, il me tienne dans les peines qu'on y

« souffre, afin que personne n'y soit condamné. Puis,

« lorsque ce zèle ardent me porte à considérer ma bas-

ce sesse et combien mes désirs sont au-dessus de mes

« forces, reconnaissant l'impossibilité de les satisfaire, je

« gémis et me prosterne aux pieds du Seigneur, le priant

« pour les âmes qui sont les ouvrages de ses mains et le

« prix de son sang, pour mes frères, pour ses enfants.

« J'ai senti toute ma vie ces véhémentes affections. » Voilà

ce que dit la servante de Dieu , dont les paroles marquent

assez les soins intérieurs qu'elle ne cessait de prendre pour

le salut des âmes.

Le Seigneur favorisait ces soins d'une manière admi-

rable; car afin que les prières de sa servante lui fussent

plus agréables, de même qu'Esther fut corporellement

ornée et embellie, pour plaire aux yeux d'Assuérus, de

môme il l'ornait et l'embellissait spirituellement par des

accroissements merveilleux de vertus et de dons, l'éle-

vant à un tel degré de beauté intérieure, qu'elle apaisait

la colère du grand Roi, et le portait à exaucer avec béni-

gnité les humbles prières qu'elle lui adressait pour le salut

de son peuple et de ses frères; et voulant exciter sa cliarilé

à les lui offrir avec plus de ferveui:, Dieu lui représentait
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avec la plus grande force ce que Jésus-Christ avait opéré

pour les hommes, combien il les aimait, avec quelle

tendresse il les cherchait, les charitables soins qu'il pre-

nait de leur salut , et comment il les pressait de faire leur

profit du prix infini de son sang. Marie de Jésus y était

aussi poussée par les anges. Il arrivait parfois qu'elle se

trouvait environnée de divers anges gardiens, qui l'invi-

taient à se joindre à eux pour prier le divin Maître en

faveur des âmes qui leur étaient confiées, et à faire ce

qu'ils ne pouvaient pas eux-mêmes, en s'offrant d'endurer

quelque chose pour le bien spirituel de ces âmes. Et quand

la servante de Dieu , par un effet de sa profonde humilité

,

n'osait point s'y employer, sans la tirer de cette précieuse

humilité, ils lui représentaient pour l'encourager qu'il

suffisait qu'elle professât la foi pour ne pas s'excuser de

donner cette satisfaction à Dieu; que si le moindre servi-

teur de la maison d'un prince ne prend pas fidèlement soin

du bien de son maître, il est congédié avec confusion; et

que même les esclaves qui sont en un rang beaucoup plus

bas, doivent s'occuper avec plus de zèle de tout ce qu'ils

savent lui être agréable, s'ils veulent s'attirer ses bonnes

grâces. llsTexhortaicnt aussi à ne point cesser de consoler

et d'instruire les personnes qui auraient recoui*s à elle , à

cause de la répugnance qu'elle avait à fréquenter les créa-

tures, puisque la charité rendait douces les choses amères;

et ils lui enseignaient comment elle se devait comporter

avec elles dans ces sortes d'occasions. D'autres fois, quand

une personne de la connaissance de la servante de Dieu se

trouvait en grand danger de se perdre, l'ange gardien de

cette personne le lui apprenait, et la sollicitait de prier

avec lui instamment le Seigneur pour cette nécessité. Ce

que plusieurs personnes dévotes assurent, est peut-être

un eflet de semblables avis ou d'une plus haute lumière,
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savoir, que la vénérable mère, pendant qu'elle vivait, les

avait délivrées d'une manière admirable du danger évident

d'une mort violente, et d'autres dangers où leur salut

éternel aurait été exposé.

CHAPITRE XXXI

Soins que Marie de Jésus prenait de ses filles.

Quoique la servante de Dieu étendît en la manière qui

lui était possible ses actes charitables sur tous ceux qui se

trouvent dans cette vallée de misères, elle les étendait

néanmoins avec plus d'abondance sur les religieuses de

l'heureux monastère où elle demeurait. C'est là qu'elle

déployait ses plus puissants efforts, afin d'y faire prati-

quer en tout ce qui était le plus agréable au Très -Haut.

Elle y était portée par trois considérations : l'une , à cause

de l'obligation qu'elle avait d'y veiller, en qualité de supé-

rieure; l'autre, parce que sa charité devait être plus

active à l'égard des personnes qui lui étaient les plus

proches et les plus unies j et la troisième, parce qu'elle

les regardait comme ses chères compagnes, pour les-

quelles principalement elle devait profiler des désirs que

le Seigneur lui avait donnés de travailler au salut com-

mun des mortels; car, 'persuadée que la grâce du Sei-

gneur suppléerait à son insuffisance, elle aurait souhaité

qu'elles eussent été toutes saintes. Ce fut une des plus

grandes peines et des plus sensibles mortifications qu'elle

eut dans son office, que de voir qu'en cela les œuvres ne

répondaient pas ;\ ses désirs. En effet, comme elle mesu-

rait la perfection d'après la sublimité des lumières qu'elle
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avait reçues du Seigneur, que celte sublimité n'est pas

accessible à tous, et qu'il n'est même pas moralement pos-

sible qu'il n'y ait quelques défauts parmi les sujets qui

composent une communauté , elle était en quelque sorte

cnicifiée par l'ardent désir qu'elle avait que toutes ses filles

se rendissent très - agréables à Dieu et lui fussent de très-

fidèles épouses danj les plus petites choses aussi bien que

dans les plus grandes. Et si d'un côté son admirable pru-

dence la retenait par l'expérience qu'elle avait de la fragilité

humaine, et parce qu'elle savait qu'on ne trouve pas tou-

jours les sujets disposés à l'obligation de pratiquer une haute

perfection, d'autant plus que dans sa profonde humilité

elle allait même jusqu'à se croire beaucoup plus imparfaite

que celle qui le paraissait le plus; d'un autre côté, la

charité et le zèle qu'elle apportait dans l'office de supé-

rieure la tenaient en balance ; de sorte que l'ardeur et la

compression de ses désirs lui faisaient soufirir une espèce

de martyre. Le moyen qu'elle adopta pour son apai-

sement fut d'accorder la prudence avec le zèle dans la

résolution qu'elle prit de toujours tenir compte de la fra-

giUté humaine, lorsqu'elle pousserait les religieuses à pra-

tiquer la perfection, et de les y exhorter sans cesse par

d'autres voies.

Pour ce qui regarde l'accomplissement de la règle

,

les constitutions et les observances régulières de l'état

religieux , elle ne permettait rien qui pût introduire

le moindre relâchement; elle ne négligeait rien de ce

qui concernait son office; elle ne laissait passer aucune

faute sans la corriger, mais toujours avec une sévé-

rité prudente , avec beaucoup de charité et de douceur.

C'est tout ce qu'elle faisait pour obUger ses filles à s'ac-

quitter ponctuellement de leur devoir; mais elle allait

plus loin dans les exhortations qu'elle leur adressait pour
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les porter à la plus grande perfection , et pour cela elle se

servait de plusieurs autres moyens. Le principal fut de

recourir sans cesse à Celui duquel nous vient tout don

parfait, priant avec de grandes instances ce Père des

lumières de leur en communiquer d'efficaces pour son

plus grand service, et de les rendre, comme tout-puis-

sant, toutes saintes. Ensuite elle représentait à Jésus-

Christ que ce monastère étant comme une nouvelle

pépinière plantée de sa main et une congrégation de ses

épouses choisies qu'il avait réunies avec tant de sollici-

tude, son amour et sa grandeur étaient intéressés à lui

assurer une perfection telle qu'on le reconnût pour son

propre ouvrage. Elle s'adressait aussi à la Reine des

anges, lui rappelant les promesses qu'elle lui avait faites

d'être la principale supérieure de cette famille qui lui

appartenait à plusieurs titres, et que la sainteté des infé-

rieures dépendait du soin de la supérieure. Elle faisait

tout ce qu'elle pouvait pour qu'elles ne missent de leur

coté aucun obstacle à la grâce qu'elle tâchait de leur

obtenir du Très -Haut, et qu'elles ne la reçussent point

en vain. Elle les exhortait fréquemment à suivre avec

ardeur le chemin de la perfection, y excitant en parti-

culier celles qui avaient besoin de quelque instruction

spéciale, et toute la communauté en général, dans les

chapitres communs qu'elle tenait. Les conférences qu'elle

y faisait étaient si ferventes, si efficaces, si sublimes et si

touchantes, qu'elles en étaient pénétrées et animées à

pratiquer la vertu à tel point que, se reprochant ensuite

leur propre tiédeur, elles disaient que, si elles en profi-

taient, elles deviendraient toutes des séraphins en perfec-

tion. Elle les engageait à s'adonner souvent aux exercices

spirituels, afin d'y entendre sans obstacle la douce voix

du leur Époux, et d'y puiser de nouvelles forces pour le



MARIE DE JÉSUS d'aGRÉDA. CCV

servir. Elle les leur faisait faire de telle sorte, que celle

qui s'y livrait assistât à tous les actes de communauté

plus ponctuellement que les autres, gardât la retraite

dans un perpétuel silence, le visage toujours voilé, se

séparât de ses sœurs dans les actions communes, y occu-

pât le dernier rang, et y observât rigoureusement les

autres choses prescrites. Far là, en la mettant avec une

merveilleuse discrétion, à l'abri de tous les inconvénients,

elle lui donnait lieu do profiter du calme de la solitude,

de l'exemple de la communauté, des mortilications pu-

bliques et de la facilité qu'elle avait d'en pratiquer de

secrètes. Elle leur enseignait comment elles devaient faire

les exercices de la croix et de la mort, qu'elle regardait

comme des moyens propres à communiquer de nou-

velles forces à l'âme, et leur désignait les points les plus

convenables pour la méditation et les instructions les

plus ferventes pour élever leur esprit au Seigneur; et

afin d'exciter entre les religieuses une sainte énmlation

,

et que le profit de chacun devînt commun à toutes, elle

ordonna que celle qui sortirait des exercices portât une

espèce de défi à la communauté sur la pratique de telle

vertu qu'elle choisirait, proposant un prix à qui s'y dis-

tinguerait davantage. On mettait le cartel à la porte du

chœur. Pour en faire connaître la teneur, je citerai ici

un de ceux que la servante de Dieu (qui était la pre-

mière à exécuter ce qu'elle enseignait) proposa en sor-

tant des exercices; il a précisément trait à la charité,

vertu dont nous traitons maintenant.

Cet écrit contenait ce qui suit : « Mes très-chères sœurs,

w saint Paul dit que, s'il n'avait point la charité, il n'é-

w tait rien; de sorte que toutes ses prédications, ses

« peines, ses afflicfions, la conversion des âmes et tout

tt ce qu'il faisait et soutirait, il le regardait comme un

r
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rien s'il n'avait point la charité. Les saints disent que

cette vertu est la reine de toutes les autres, et qu'elle

est la sainte, la puissante avocate devant le tribunal de

Dieu, celle qui porte la Majesté divine à exaucer nos

prières. Cette vertu de charité est comme composée

de deux parties : l'une est l'amour de Dieu, et l'autre

celui de notre prochain; et ces parties sont si unies,

que le Seigneur n'accepte point notre amour s'il n'est

accompagné de celui de nos frères; c'est pourquoi il

renfenna les préceptes de sa sainte loi en ces deux :

Tu aimeras Dieu, et le prochain comme toi-même. » II

dit de plus que ce que nous faisons pour un de ses

petits enfants nous le faisons pour lui-même, de

manière qu'il promet et s'oblige de récompenser libé-

ralement ce que nous ferons pour le prochain. Or

j'ai cru que cette vertu de charité, qui est ma bien-

aimée, ma chérie, ma choisie, ma belle, ma règle

et ma douceur dans celte vallée de larmes, devait être

l'objet de ce défi que l'on a coutume de porter à la fin

des exercices. Je ne dis pas que je le porte, ce défi,

car il n'appai'ticnt pas à la moindre des créatures et au

plus petit ver de terre de défier personne; mais, pro-

sternée à vos pieds, je vous prie et vous conjure au

nom de la très -sainte Trinité, Père, Fils, et Saint-Es-

prit, trois personnes distinctes et un seul Dieu véri-

table, que j'adore et glorifie du fond de mon âme; au

nom de l'auguste Vierge notre sainte Mère, protec-

trice, supérieure et Reine, et au nom de saint Michel

et de notre Père saint François
;
je vous conjure, dis-je,

d'embrasser cette vertu, de l'alTermir dans votre cœur

et de faire tous vos efforts pour la mettre en pratique.

Quo ce soit le trésor de nolie conuiiunaulé, l'iiéritage

de notre grande supérieure, qui est la Mère du pur
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« amour. Or, que la règle d'après laquelle nous mesu-

« rions les dispositions de celle qui lâchera le plus d'ac-

te quérir cette vertu soit celle-ci : Ce que je souhaite que

« l'on m'accorde en estime, en amour saint et charitable,

« dans la nourriture , dans les maladies , dans la santé

« et en tout temps, c'est ce que je dois souhaiter pour

(( ma sœur; et ce qui m'oifense et me déplaît, c'est

a ce que je dois éviter à l'égard de ma sœur ; il ne doit

« y avoir aucune dispute parmi vos révérences; vous ne

« devez avoir qu'une même volonté et qu'un même sen-

« timent sans aucune différence : je dis donc qu'à l'égard

(c de celle qui se distinguera en cela, je prie le Seigneur

« avec toute J'ardeur possible, et supplie le divin Maître

« de la bénir, de lui montrer éternellement la joie de sa

« divine face dans la béatitude , de la placer au nombre

« de ses élues et de ses bien-aimées, de la combler de ses

« bénédictions, et de lui faire la grâce de mériter le salut

« éternel pour elle-même et pour ses parents. Et afmque

« celle qui fera le plus de progi'ès en charité obtienne

« toutes ces faveurs, je lui promets un mois de toutes

« mes afflictions, de tous mes exercices, de toutes mes

a peines et de tout ce que j'y mériterai, quoique ce

« doive être bien peu de chose; et pour y suppléer j'a-

« joute trois mois de tout le bien que fera la commu-

« nauté, autant que je le puis appliquer en qualité de

« supérieure : en outre, je prie la très-sainte Vierge de

« l'adopter pour sa fille bien-aimée, souhaitant que Dieu

« vous rende toutes dignes de ce bonheur. » A l'exemple

de la mère, les filles portaient leur espèce de défi, cha-

cune selon la ferveur qui l'animait en sortant des exer-

cices; et avant de l'afticher elle le montrait à la supé-

rieure, pour qu'elle y ajoutât la récompense des bonnes

œuvres et des prières de la communauté, et qu'elle le
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signât. C'est ainsi que la vénérable mère encourageait

et excitait ses flUes à courir avec une sainte émulation

dans la carrière des vertus, afin que par là elles reçussent

la récompense de la félicité éternelle.

Elle leur procurait par tous les moyens en son pouvoir

les grâces du Seigneur, afin que, pratiquant par ces di-

vins secours les bonnes œuvres, elles affermissent leur

vocation et leur élection. Elle avait expérimenté qu'elle

retirait de grands profits spirituels de l'habitude de porter

sur elle, en fidèle et tendre épouse, une image de Jésus-

Christ son divin époux; et, pour que ses filles jouissent des

mêmes avantages , en portant sur elles ce signe extérieur

de véritable amante, si propre à entretenir leur amour

intérieur, elle fit faire autant d'images de Jésus -Christ

crucifié qu'il y avait de religieuses, .\vant de les leur dis-

tribuer, poussée par son ardente charité et par la con-

fiance qu'elle avait en la miséricorde du Seigneur, qui

s'occupe avec tant de bonté du salut des âmes, elle pria

instamment le divin Maître d'accorder à celles qui portant

ces saintes images avec dévotion l'invoqueraient, outre

les grâces dont j'ai fait mention ci-dessus, des secours

particuliers pour s'exciter de plus en plus à son divin

amour, concevoir de fervents désirs de sa grâce, et mieux

profiler de leur rédemption abondante. Et ayant obtenu

ce qu'elle sollicitait de la divine clémence, elle donna à

chacune des religieuses son image, leur disant seulement

le motif qu'elle en avait, sans leur en découvrir les avan-

tages, que le confesseur leur fit connaître dans la suite,

afin qu'elles invoquassent avec plus de ferveur leur époux

en ces saintes images, et qu'elles les portassent avec une

plus tendre dévotion. Elle prit la même précaution pour

qu'elles s'attirassent la protection toute spéciale de la Mère

de Dieu. Elle ohliiit du Seigneur une autre faveur à l'égard
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dune très-belle image de la Vierge en sa conception
,

qu'elle avait dans la tribune, et devant laquelle chaque

nuit elle confessait ses fautes à son auguste supérieure :

ce fut qu'outre ces grâces elle en reçût une bien parti-

culière, savoir : que quand quelqu'un demanderait devant

cette image le secours de la Mère de Dieu dans ses besoins,

la Reine des anges ferait pour lui dans le ciel avec beau-

coup d'instance la même demande, pourvu qu'elle ne

fût pas contraire au plus grand bien spirituel de l'impé-

trant. Or, comme la servante de Dieu savait très-bien avec

quelle fureur infernale le démon s'opposait au bien de ce

monastère, tâchant d'y troubler la pai\ et d'empêcher

l'avancement spirituel des religieuses, elle obtint du Sei-

gneur par ses ferventes prières, qu'elles trouveraient tou-

jours près de cette sainte image un asile assuré, et il

daigna promettre à celles qui devant la même image im-

ploreraient le secours de sa Mère , de puissants secours

contre les attaques du démon , et des giàces particulières

pour surmonter ses tentations. En outre , pour qu'elles

obligeassent davantage leur auguste supérieure et bien-

faitrice céleste , elle leur fit recevoir unanimement le

patronage qui est imprimé à la fin de la Cité mystique,

et établit à perpétuité dans le monastère les solennités

,

les processions, les hymnes et les jeûnes en l'honneur

de la très-sainte Vierge qui sont marqués dans ce pa-

tronage , ainsi que l'invocation de ses deux coadjuteurs

en cet ouvrage, saint Michel et saint François. Voilà

comment cette femme forte prit soin de la maison et de

la famille de son époux ; et l'on peut dire que c'est d'en

haut que vint la récompense de cette vierge, vivant dans

cette vallée de larmes pour le bien de son monastère, de

sa pairie, de la sainte Église, et même de tout l'univers.
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CHAPITRE XXXII

Elle brûle ses écrits.

La vénérable mère vaquait à ces saintes occupations,

lorsqu'on l'année 4 645 le Père François André, son con-

fesseur, fut obligé de faire une absence plus longue qu'à

l'ordinaire, parce qu'il était provincial, et qu'il dut, après

avoir visité sa province , se rendre au chapitre général de

son Ordre, qui cette année-là se tint à Tolède. Durant

cette absence, un ancien religieux qui avait été dans les

commencements confesseur de la servante de Dieu , lui

fut substitué pour la confesser et la diriger encore. Celui-

ci, ne comprenant pas ce qui se passait en elle, avait cru

qu'il n'était pas sage d'user d'autorité pour l'obliger à

écrire, et que bien souvent, en pareil cas, l'imprudence

des directeurs expose des âmes vérifablenjcnt saintes à

des blâmes fâcheux. Il me paraît impossible que le dé-

mon, qui avait mis tant d'acharnement à empocher l'his-

toire de la bienheureuse Vierge, ne se soit pas prévalu de

cette occasion pour détruire cet ouvrage de la bonté du

Très-Haut, en appuyant par ses secrètes suggestions cette

pensée, qui chez le confesseur venait sans doute d'une

bonne intention. Enfin il arriva que ce prêtre, chargé

de la conduite de la vénérable mère, lui dit que les

femmes ne devaient point écrire, et qu'ainsi il lui or-

donnait par obéissance de brûler l'histoire de Notre-Dame

et tous les autres opuscules qu'on lui avait prescrit d'é-

crire. A peine la docile inférieure eut -elle entendu cet

ordre, que, persuadée qu'on ne saurait se rendre plus
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agréable au Seigneur qu'en obéissant à ses ministres , elle

promit à son confesseur, sans aucune réplique et sans

lui alléguer les lumières avec lesquelles elle l'avait écrite,

qu'elle s'y conformerait au plus tôt ; et à l'instant même
elle alla brûler l'original de cette histoire, et tous les

autres traités qu'on lui avait enjoint d'écrire , et qui étaient

restés entre ses mains. On ne saurait s'imaginer la douleur

qu'eut le principal confesseur au retour de son voyage, en

apprenant la perte déplorable de choses si précieuses. Il

reprit aigrement la servante de Dieu de cet acte héroïque

d'obéissance , comme si c'eût été une faute considérable.

Elle reçut humblement cette correction ; mais elle resta

convaincue qu'en pareilles matières on n'erre point en

obéissant, et que, quand une œuvre est de Dieu, la Pro-

vidence a une infinité de moyens pour la faire arriver

à sa fin déterminée, sans vouloir qu'on se dispense d'obéir

à celui qui la remplace.

Il semble que ce qui pouvait jusqu'à un certain point

consoler le confesseur de cette perte , c'était que le roi

Philippe IV avait en sa possession une copie de cette his-

toire ; car comme ce monarque avait une grande vénéra-

tion pour la servante de Dieu, et qu'il s'informait exac-

tement de tout ce qui la concernait, il ne fut pas possible

de lui cacher la merveille de cette composition; et la con-

naissant, il ne sut s'empêcher d'en demander une copie,

de même que le confesseur ne put se dispenser de la

lui envoyer. Mais il n'était pas facile de tirer cette copie

des mains de Sa Majesté
,
qui la gardait et la lisait avec

une tendre dévotion; et il n'était d'ailleurs pas conve-

nable de lui apprendre ce qui venait de se passer pour

l'original , de sorte que le dommage ne pouvait guère

être répai'é de ce côté. C'est pourquoi le prudent con-

fesseur, persuadé qu'il était très-important qu'il restât un
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original du merveilleux ouvrage écrit de la main de la

servante de Dieu, et se confiant en la bonté du Seigneur,

qui n'inspire pas de si grandes œuvres pour les laisser

ensevelies dans l'oubli, lui ordonna de l'écrire de nou-

veau , puisque la lumière qui l'assistait était la même

,

et que même, dans l'état où elle se trouvait, elle la re-

cevait avec plus d'abondance. Elle résolut, pressée par

la vertu d'obéissance, de l'aire ce nouveau sacrifice. Mais

le Seigneur, qui avec une providence singulière veillait

sur son ouvrage, voulut que l'exécution en fût empê-

chée par de grandes maladies, par des affaires urgentes et

par diverses attaques du démon; de sorte que, pendant

les dix-huit mois ou environ que le Père François André

vécut après lui avoir donné cet ordre, la vénérable mère

n'eut point la santé dont elle avait besoin pour s'en oc-

cuper, ni le calme intérieur dont il fallait qu'elle jouît

pour être parfaitement attentive à la divine lumière, car

l'une et l'autre étaient nécessaires pour entreprendre un

ouvrage si sublime. Ainsi la sagesse divine, atteignant avec

force toute chose depuis une extrémité jusqu'à l'autre,

régla avec douceur ce qui était le plus convenable à l'ex-

cellence de son ouvrage.

Or le Père François André de la Torre fut atteint de sa

dernière maladie au commencement de mars de l'année

1G47, et comme aux approclies de sa mort il ne trouva

pas auprès de lui une personne à qui il pût confier les

papiers qu'il avait de la vénérable mère, il fut obligé de

les laisser à son compagnon, avec ordre de les remettre

au provincial. II mourut le jour de saint Joseph, en par-

fait religieux, annonçant à des marques certaines qu'il

allait recevoir la récompense de la fidélité avec laquelle il

avait servi le Seigneur dans les soins qu'il avait pris de sa

scn'ante ; et l'on découvrit en sa précieuse mort les divines
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faveurs que les ferventes prières de sa fille reconnaissante

lui avaient obtenues. Ce docte et zélé religieux assista la

servante de Dieu l'espace de vingt années avec tant de

piété, de prudence et de sagesse, que le roi Philippe IV,

appréciant son mérite extraordinaire, voulut l'honorer

d'un des meilleurs évêchés de ses États. Il lui fit connaître

ses intentions par l'organe de dom Fernand de Borgia;

mais le religieux lui répondit ingénument que Sa Majesté

savait l'importance de son occupation , et combien il était

difficile de trouver un sujet qui put y apporter les connais-

sances que lui avaient procurées, à lui, ses longues rela-

tions avec la servante de Dieu; qu'il était très -facile à Sa

Majesté de choisir pour l'épiscopal d'autres sujets beaucoup

plus dignes et plus capables que lui; et que, pour ce qui le

concernait, il s'eslimait si heureux dans celte occupation

,

qu'il renoncerait à toutes les grandeurs du monde pour

n'être pas privé de la consolation de diriger Marie de Jésus.

Il vécut et il mourut dans ce sentiment; mais, quoique la

douleur que la vénérable mère eut de la mort de son con-

fesseur, qu'elle aimait tendrement en Jésus-Christ, fi'il

extrême, elle ne l'empêcha point de songer aussitôt à la

nécessité d'éviter la divulgation des papiers où se trouvaient

renfermés les secrets de sa conscience. C'est pourquoi , im-

médiatement après la mort du confesseur, elle envoya qué-

rir son compagnon et le gardien, et leur prouva si bien qu'il

fallait que ces papiers revinssent entre ses mains, que, pour

s'en décharger, ils les lui remirent tous dans une cassette

fermée où le prudent confesseur les avait laissés.

Ce vénérable Père étant mort, la province ne put pas

fournir à la servante de Dieu le confesseur qui lui était

convenable, parce que les supérieurs généraux s'étaient

chargés de ce soin; c'étaient le révérendissime Père Jean

de ISaples, alors ministre de tout l'Ordre, et le révéren-
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dissiuie Père Jean de Palma, qui exerçait l'office de com-

missaire de cette famille cismontaine. Or ils différaient

de faire ce choix, précisément parce qu'il leur paraissait

être une affaire des plus importantes de l'Ordre. Sur ces

entrefaites on lui donna de nouveau pour la confesser cet

ancien directeur qui lui prescrivit, comme nous l'avons

déjà vu, de brûler l'histoire de la très-sainte Vierge.

Celui-ci, par le même sentiment et peut-être par la

suggestion de l'ennemi, sachant que les papiers étaient au

pouvoir de la servante de Dieu , lui ordonna de les brû-

ler, et elle exécuta aussitôt cet ordre avec la même rési-

gnation. Cette perte fut irréparable , mais il faut adorer les

jugements impénétrables par lesquels Dieu la permit. Les

supérieurs n'eurent aucune connaissance de ce qui était

arrivé, et de là vint que ce confesseur continua son office

jusqu'à sa mort. La servante de Dieu jouit alors d'une

grande tranquillité, parce que, les deux supérieurs géné-

raux dont nous avons parlé, et qui faisaient d'elle une

estime particulière, étant morts, aucun religieux d'un

mérite distingué ne l'assistait parmi les membres du nou-

veau gouvernement de l'Ordre; puis, parce qu'ayant brûlé

l'histoire, les traités et tous les autres papiers qu'on lui

avait commandé d'écrire, elle se persuadait qu'ainsi on

ne se souviendrait plus d'elle dans le monde, et qu'à la

faveur de cet heureux oubli elle vivrait toute seule pour

son bien -aimé. Elle aurait cessé sa correspondance avec

le roi, et plusieurs autres choses propres à lui attirer quel-

que estime , si sa charité n'eût été plus puissante que son

humilité, et si elle n'eût su, comme reine des vertus,

disposer que cette même humilité, son inférieure, ne fit

que s'aiïermir par la résistance et par l'épreuve. Le Sei-

gneur ne voulut point qu'une pareille direction , si opposée

aux desseins qu'il avait formés sur sa servante, durât du-
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vantage; et afin de montrer que c'était un ouvrage de sa

divine providence, au moment où tous les soins iiumains

avaient cessé, il lui donna le confesseur qu'il lui fallait

dans l'état et dans les circonstances où elle se trouvait.

Ce fut le Père André de Fuen-Mayor, fils de la même
province de Burgos, dont la modestie ne me permet pas

de m'étendre sur ses mérites, parce qu'il vit encore pen-

dant que j'écris. On verra qu'il l'ut désigné de Dieu lui-

même par les effets que je devrai rapporter ici. Il com-

mença en i G50 à confesser la servante de Dieu , et continua

ces fonctions l'espace de quinze années, jusqu'à ce qu'elle

mourut entre ses mains, l'an 1665. 11 est vrai que le Père

Michel Gutierrez, lecteur jubilé, qualificateur du saint-

oflice, homme docte et pieux , lorsqu'il eut rempli l'office

de ministre provincial de la même province, mit beau-

coup d'assiduité et de zèle à l'assister, et le fit avec avan-

tage, jusqu'à la mort de la servante de Dieu, à cause de

l'intluence que son autorité lui assurait dans les atl'aires

qui se présentaient. Méanmoins, comme la vénérable mère

avait déjà donné au Père de Fuen-Mayor une connaissance

générale de tout ce qui se passait dans son intérieur;

qu'une expérience de trois ans lui avait fait reconnaître

en ce rcligieu.x toutes les qualités nécessaii'es pour la con-

duire dans l'étal où le Seigneur l'avait placée; et que,

naturellement ennemie du changement, elle ne s'y rési-

gnait que par obéissance; elle continua à se confesser à

lui tout le reste de sa vie, et à lui communiquer tous les

secrets de sa conscience sans lui en rien cacher. Or ce

confesseur, ayant consulté ses supérieuiï et se senant

ensuite de son autorité, enjoignit à Marie de Jésus d'écrire

une seconde fois l'histoire de la Vierge. 11 lui ordonna de

l'informer par écrit des secrets de son âme et des nou-

velles faveurs qu'elle recevait du Très-Haut; de sorte qu'il
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sut toutes les choses merveilleuses et sublimes que le

Seigneur opérait en elle. Le Père André en sut d'autres

encore; car il arriva qu'à la mort d'un religieux recom-

uiandable, qui avait une estime singulière pour la véné-

rable mère , qui avait reçu de grandes confidences du Père

de la Torre, et qui avait profité de ce double avantage

pour copier pour sa consolation personnelle, à la dérobée,

il est vrai, et partant d'une manière incomplète, plu-

sieurs des premiers écrits, il parvint à recueillir ces copies;

et à mesure qu'il les lisait , il conférait avec la servante de

Uieu sur les matières qu'il y trouvait, s'instruisant peu à

peu de la vérité de leur contenu; et par cette voie il

découvrit presque tout le détail des choses principales qui

s'étaient passées dans son inlérieur pendant tout le cours

de sa vie. Considérant en dernier lieu, d'après ce qu'il

avait appris, les grands fruits que pourrait produire la

lecture de sa vie, si elle-même l'écrivait, il l'obligea de

l'entreprendre, et usa de l'autorité des supérieurs pour

vaincre les extrêmes répugnances qu'elle y "opposait. On

prit cette résolution trop tard; car ce fut dans les der-

nières années de la vie de la servante de Dieu , alors

qu'une paralysie lui avait tellement affaibli le côté droit,

qu'à peine pouvait-elle écrire. Mais l'obéissance faisant des

miracles, la mort la trouva dans cette occupation, et ne

coupa ainsi pas seulement le lil de ses jours, mais encore

celui de l'histoire de sa vie. Elle n'eut le temps que

d'écrire la fondation de ce monastère, la vie de ses

parenis. et le conmioncement de son enfance, laissant

à ceux qui liront les premiers chapitres de cet ouvrage

admirable , le perpétuel regret de le voir inachevé. Dans

le plan qu'elle y traçait, avec son style céleste, elle

proniellait non -seulement la relation de tout ce qui lui

olail ;irri\é |)tMulanl sa vie. mais encore la reproduction
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de tous les traités qu'elle avait composés avant l'histoire

de la bienheureuse Vierge , et qui furent dévorés par les

flammes; et assurément ce travail eût été d'autant plus

parfait, que les lumières qu'elle recevait dans ses der-

nières années étaient plus éclatantes, plus sublimes et plus

abondantes. Il serait téméraire de vouloir ici sonder les

jugements impénétrables du Très-Haut. Du reste, ce der-

nier confesseur prit toutes ses précautions, et c'est lui qui

m'a fourni sur l'intérieur de Marie de Jésus les principaux

détails que renferme cet abrégé de sa vie; et bien que,

pour les compléter le plus possible, j'aie interrogé les

personnes d'autorité qu'il l'ont fréquentée davantage , et

compulsé les propres écrits de la servante de Dieu, je n'ai

pas laissé de consulter en tout ce confesseur, comme
celui qui possède des renseignements plus positifs et plus

directs, et dont la probité notoire et la droiture de con-

science ne me permettent point de douter de ceux qu'il

me transmet.

CHAPITRE XXXIII

Morts mystiques.

Or le Seigneur ayant pourvu sa servante du confesseur

dont nous venons de parler, et qui fut le dernier dont elle

se servit pendant le reste de sa vie et à sa mort, elle reçut

du divin Maître de nouveaux ordres de se disposera écrire

une seconde fois l'histoire de sa très -sainte Mère. Elle

renouvela avec une très-grande ferveur ses résolutions de

s'avancer de plus en plus dans la perfection , et elle com-

prit que Dieu voulait l'élever à un nouvel élat. C'est pour-

T. 1. V
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quoi , souhaitant dans celte occasion que son nouveau

confesseur fût entièrement informé de tout ce qui s'était

passé dans sa conscience pendant tout le cours de sa vie,

et que, selon la connaissance qu'il en aurait, il la dirigeât

le reste de ses jours et l'assistât à l'heure de sa mort, elle

se prépara à faire une confession générale, comme si elle

eût dû réellement mourir et se disposer avec tout le soin

possible à ce terrible passage dont dépend l'éternité. Elle

employa soixante-deux jours, savoir, depuis le 18 août,

jusqu'au 18 octobre 1651, à examiner sa conscience.,

comme si c'eût été sa dernière confession, et à faire un

exercice de la mort en se représentant ce qui se passe à

la dernière heure aussi vivement que si elle s'y fût alors

trouvée; elle obtint en cet exercice des faveurs extraor-

dinaires du Seigneur. Ensuite elle employa treize jours à

se confesser, réitérant d'intimes actes de contrition^ et

donnant toutes ses attentions aux lumières qu'elle rece-

vait, afin que le motif en fût et pluo pur et plus efficace.

Cette disposition fut suivie d'une mort mystique, où, mou-

rant à tout ce qui est terrestre, elle commença à ne vivre

que pour Dieu d'une vie nouvelle.

Comme le Seigneur opéra à diverses reprises en celle

âme la meneille de ces morts mystiques et de la résur-

rection à une vie nouvelle de l'esprit, en lui faisant d'or-

dinaire, pour l'y disposer, la faveur de l'élever à un plus

haut degré de perfection, on dira peut-être, en y réflé-

chissant : comment u-t-elle pu mourir si souvent h co

qui était imparfait, sans avoir pai' inconstance revécu à ce

à quoi elle était déjà morte? Comment participait-elle en-

<;ore aux choses humaines, étant enlièremont morte au

monde? et comment peut-on concilier les attaques qu'elle

cssujait iivec la fin de tout ce qui ])Ouvait la cond)aUre?

Pour répondre à ces difticultés, j'ai cru devoir expliquer
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ici , d'après les éerils de la servante de Dieu, en quoi con-

sistaient cette mort mystique et celte résurrection à une

vie nouvelle; car celte explication résoudra tous les doutes.

Or cette mort mystique était à la fois passive et active

,

passive en ce que celte ciéature recevait du Seigneur,

active on ce qu'elle opérait avec sa grâce. Le côté passif

consistait à régler les sens , à affaiblir les passions, à mor-

tifier les appétits et ù leur ôter les forces qui leur viennent

du péché; à redresser la nature perverse, à rendre ses

plaisirs insipides , à réprimer cette fatale inclination ,

qu'elle a héritée de nos premiers parents, et qui l'entraîne

au mal; h effacer de la mémoire les images des choses

créées, non-seulement les vaines, mais encore les inutiles;

à détromper l'entendement et à éloigner la volonté de ses

mauvais instincts, en l'arrachant à tout amour des créa-

tures, qui n'est pas en Dieu ni pour Dieu. Le côté actif

faisait que la volonté, allermie par le don de force, renon-

çait aux inclinations humaines, dominait sur les passions,

prenait en horreur le mal, les plus petits péchés, comme
les moindres imperfections, sans rien souhaiter du monde,

ni créatures, ni plaisirs, ni repos, ni aises, ni estime, ni

honneurs, ni caresses, mais en foulant au contraire tout

cela aux pieds avec un souverain mépris. La vie nouvelle

avait aussi son cai'actère passif et son caractère actif. Le

caractère passif consistait en une vivification de l'àme

accompagnée d'un nouveau degré de force pour entre-

prendre toute sorte de hoimes œuvres avec toute la droi-

ture possible, d'une augmentation de science infuse en

l'entendement, ainsi que d'images sublimes eu la mé-

moire, et d'un très-doux renouvellement de l'amour divin

en la volonté , qui portait toutes les puissances inférieures

au bien, aflermissait les vertus et les rehaussait. Le carac-

tère actif de cette vie faisait que Marie de Jésus répondait
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fidèlement à toutes ces grâces, pratiquant de nouveaux

actes de perfection à mesure que ces mêmes grâces re-

doublaient.

On voit par là que, comme tout ce en quoi consistent

la mort mystique et la nouvelle vie de l'esprit est suscep-

tible d'augmentation et de nouveaux degrés d'une plus

haute élévation, la servante de Dieu pouvait avoir diverses

morts à tout ce qui est terrestre sans y revivre, et recevoir

plusieurs fois une nouvelle vie de l'esprit sans perdre celle

qu'elle avait déjà reçue; car il résultait de sa mort itéra-

tive qu'elle s'en éloignait d'une plus grande distance mys-

tique, et de ses renaissances successives qu'elle s'élevait à

une plus haute perfection par l'action divine et par sa

propre action. La vénérable mère remarquait avec admi-

ration ces degrés dans les morts par lesquelles elle passait
;

et, quoiqu'elle fût déjà si éclairée auparavant, le désabu-

sement qu'elle y recevait était si grand
,
qu'il lui semblait

que des écailles tombaient des yeux de son entendement
;

et elle y sentait une si forte aversion pour les choses ter-

restres, qu'elle s'en trouvait beaucoup plus éloignée. Quant

à la vie nouvelle à laquelle elle était élevée , elle lui faisait

paraître tout ce qu'elle avait fait jusqu'alors pour Dieu

comme un point imperceptible par rapport aux devoirs

qu'elle y découvrait et aux nouvelles lumières qu'elle y

acquérait. On voit aussi que , comme cet éloignement des

créatures ne consistait qu'à se défaire de toutes les affec-

tions dont Dieu n'est pas le motif et le but, et à renoncer

aux avantages temporels qu'elle en pouvait retirer, il

n'empêchait pas que, vivant dans cette vallée de larmes,

elle n'eût avec ces mêmes créatures les relations qu'elle

pouvait avoir on ne les aimant qu'eu Dieu et pour Dieu

,

et en ne les fréquentant qu'autant qu'il était nécessaire pour

exercer la charité envers le prochain; mais il est sur que
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le parfait exercice de cette charité venait de cette mort et

de cette nouvelle vie en la vénérable mère, qui tâchait

d'inspirer à tous ceux qui l'approchaient le soin de leur

salut éternel, de les porter à une plus grande perfection,

et de travailler pour eux, sans en espérer autre retour

que les souffrances , ne souhaitant de ce monde que les

épines et les amertumes. Dans ces morts mystiques le

Seigneur ne l'exemptait pas des combats que livre le

monde, ni des tentations du démon, ni des orages qu'ex-

citent la chair, les passions et les appétits; il ne détrui-

sait pas non plus ces ennemis , car c'aurait été la priver

du mérite de les combattre; mais il les aflaiblissait , éclai-

rait l'entendement de su servante, pour qu'elle les connût

et découvrît leurs pièges, et lui donnait des ailes, pour

qu'elle s'en éloignât; il paralysait les passions, les ren-

dant comme incapables de tendre au mal ; et il soutenait

les puissances dans leur aspiration au bien, réglant les

sens et opposant les vertus aux vices. Aussi , à peine la

lutte commençait-elle, que la victoire se déclarait pour

elle ; et toute cette guerre n'aboutissait qu'à la faire souf-

frir pour augmenter son mérite. La partie inférieure sen-

tait la peine naturelle de ces longues résistances; quanta

la partie supérieure, malgré les impressions qu'elle re-

cevait, elle restait toujours dominante et dans une grande

tranquillité , parce qu'elle regardait les épreuves comme
des choses agréables.

CHAPITRE XXXIV

Degrés de sa plus grande perfection.

Quand donc la servante de Dieu eut été prévenue de

ces dispositions, et de plusieurs autres que je n'énumère
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pas ici, le Seigneur lui manifesta qu'il la voulait élever,

comme imitatrice de la très-sainte Vierge, h un sublime

état de perfection, en récompense d'avoir écrit la pre-

mière fois l'histoire de cette môme Vierge, et afin qu'elle

pût l'écrire une seconde fois d'une manière encore plus

satisfaisante et plus profitable pour elle. Car, bien qu'elle

se fût appliquée plusieurs années à cette imitation , ce

n'avait été jusqu'alors qu'en qualité de disciple, qui s'étu-

die plutôt à pratiquer la doctrine d'une maîtresse qu'à

suivre l'exemple d'une mère; mais le Seigneur voulait

que désormais elle y travaillât en qualité de fille, appe-

lée par profession à l'étal de perfection que cette imitation

suppose, ainsi qu'il arrive à celui qui, entré dans un

ordre religieux, s'acquitte par devoir des choses qu'il fai-

sait auparavant par simple dévotion. C'est sous ce rapport

que la vénérable mère nomma ce nouvel état religion ; et

comme le Seigneur, avant de l'établir en cet état, la soumit

pendant quelques années en quelque sorte à l'apprentissage

de cette perfection, lui en enseignant la pratique et y éprou-

vant sa ponctualité , elle appela noviciat le temps qu'elle

y passa jusqu'à ce qu'elle y fût confirmée. C'est suivant

cette analogie que le Seigneur régla les conditions do

cet état de peifection, et des autres élats auxquels il éleva

sa servante dans la suite; nous les appellerons donc à

notre tour noviciats de perfection, en nous servant do

ce terme dans la même analogie.

Or ce fut là le noviciat de l'imitation de la bienheu-

reuse Vierge; et les règles de cet état obligeaient la novice

à suivre autant que possible, dans son infériorité, les traces

de la Reine du ciel, à reproduire sa vie et ses vertus, et

à se conformer, pour créer en elle cette copie, à toutes

les instructions qu'elle en avait reçues en écrivant son

histoire. Avant de l'y admettre. Dieu, après l'avoir fait
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mourir de nouveau au monde et lui avoir fait oublier ses

trompeuses douceurs, la dépouilla dans une vision mer-

veilleuse dfes vêtements profanes des habitudes de la <con-

versation mondaine, et la revêtit mystiquement de l'habit

pur de l'état de perfection où elle entrait. La Mère de

Dieu , qui depuis si longtemps déjà s'était constituée la

maîtresse de cette créature , daigna se charger de l'office

de maîtresse de sa novice, qui entrait dans ce nouvel

état pour professer son imitation. Elle l'adopta pour sa

fille engendrée de son amour sous l'œil du Seigneur, et

lui dit que, pour le devenir véritablement , elle ne devait

point dégénérer de la noblesse de son origine , mais qu'elle

devait suivre avec fidélité ses traces et imiter ses vertus.

La servante de Dieu entra dans ce noviciat le jour de

la Purification de la Vierge de l'année 1052; et dès lors

elle s'attacha entièrement à l'imitation de son auguste su-

périeure et très-douce mère , non plus en qualité de dis-

ciple, mais en qualité de fille , comme une nouvelle obli-

gation de cet état qu'elle professait. Elle retraçait en elle-

niênvè avec tonte l'exactitude possible les vertus de la

Reine des anges, ayant toujours sa vie devant les yeux, et

regardant ses instructions comme des lois inviolables.

Quand elle se fut exercée à leur observance, elle fit avec

un cœur généreux le vœu le plus sublime que l'on se soit

encore imaginé. Renouvelant entre les mains de la Mère

de Dieu les quatre vœux de sa profession religieuse, elle

en fit un cinquième de lui obéir dans les instructions

qu'elle lui donnait en qualité de maîtresse; et, pour le

mieux établir, elle le confirma. Ce vœu eut des caractères

très - remarquables. Ine très -haute perfection en fut la

matière; car c'était ce que contenaient les instructions

qu'elle recevait de son auguste maihesse. Elle s'y résolut

avec une entière connaissance de la grandeur et de la dif-
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ficulté des obligations qu'elle contractait; puisqu'elle avait

déjà écrit une première fois l'histoire de la bienheureuse

"Vierge, qui lui donnait, à la fin de chaque chapitre, de

longues instructions de la plus haute perfection et de sa

plus stricte imitation, dont elle était vivement pénétrée.

Elle fît ce vœu dans l'une des plus éminentes visions à

laquelle le Seigneur relevait alors; ainsi, il n'y a pas

lieu de croire qu'il y eut en cette promesse la moindre

inconsidération ,
puisqu'elle découvrait très - clairement

dans cette élévation le bon plaisir divin ; combien elle

pouvait compter sur la divine grâce, et que celle qui

acceptait son vœu était la médiatrice de cette même grâce.

Il lui fut manifesté qu'il était très - agréable au Seigneur;

et lorsqu'elle le confirma elle sentit que la très-pure Vierge

lui donnait , en récompense de l'avoir fait , un embrasse-

ment spirituel, qui fut accompagné de très-grandes fa-

veurs. On inférera de ce vœu une perfection de vie au delà

de tout ce qu'on peut exprimer , si l'on considère l'ad-

mirable pureté de conscience de cette servante de Dieu

,

qui non-seulement se gardait, avec le secours de la grâce,

des péchés considérables , mais avait encore une horreur

indicible pour les moindres apparences du mal; faisant

tous ses efTorts pour éviter les plus petits péchés , et même
pour ne pas commettre, de propos délibéré , la moindre

imperfection. Il suffit de lire les instructions que la Mère

de Dieu a données à sa disciple dans toute cette histoire,

pour y découvrir une très-haute perfection; et, si l'on se

rappelle que dès lors elle les exécuta fidèlement comme
des préceptes rigoureusement obligatoires, on se fera une

juste idée de l'état ëminent auquel le Seigneur éleva cette

créature.

Il réleva encore à un degré plus haut. Après qu'elle eut

passé quelque temps dans le noviciat do l'imitation de la
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frcs-purc Vierge, le Très- Haut la mit au noviciat de l'i-

inifalion immédiate de Jésus-Christ. Les observances de

cet état, dont elle fut faite novice, étaient de suivre ponc-

tuellement la doctrine évangélique, ses préceptes, ses

conseils, et la sublime perfection qu'elle renferme. La

vision dont elle jouit au moment d'entrer en cet ^Jtat

fut plus éminente , la mort mystique qui le précéda plus

complète, le dépouillement des moindres imperfections

plus intime; enfin, l'habit du noviciat était plus précieux,

et resplendissait d'une plus grande pureté. Jésus-Christ

voulut être son maître, et lui prescrivit de l'écouter avec

attention et de le suivre avec diligence, en l'imitant au-

tant qu'il lui serait possible en ses actions et en ses souf-

frances , en observant ponctuellement sa doctrine évan-

gélique, et en embellissant son âme d'après un si saint

exemplaire jusqu'à acquérir une espèce de ressemblance

avec son Époux céleste, pour devenir par là sa digne

épouse. Et il lui promit que si elle observait les lois de

cet état avec la perfection qu'il demandait, toutes les pro-

messes que les Évangiles contiennent s'accompliraient en

elle. Je parlerai plus tard de la ponctualité qu'elle montra

à s'acquitter des observances de cet état.

Le jour de l'Assomption de la Mère de Dieu de l'an-

née 1653, le Seigneur réleva au plus éminent état qu'elle

eût encore eu dans sa vie mortelle. H la mit au troisième

et dernier noviciat de l'union à l'être de Dieu. Ce noviciat

est un état d'union avec Dieu , tel que la Majesté divine vit

en l'âme, en étant mystiquement sa vie , l'àme de sa vie,

la vertu de sa vertu , le mouvement de tout son être , et

la vivificalion de toutes ses actions. Il semble que l'àme

ne puisse pas être élevée en cette vie plus haut qu'à cette

jouissance de l'union avec Dieu, de telle sorte que cette

union fasse un état. La servante de Dieu y entra, préparée
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par une plus cminentc élévation , morte entièrement au

monde, qui était mort pour elle, séparée par une dislance

incalculable de tout ce qui est terrestre, forte dans les

combats, lavée par le sang de l'Agneau, revêtue de pu-

reté , et ornée de dons et de vertus. Les observances de

cet^état étaient le recueillement dans les régions supé-

rieures et culminantes de l'âme, là où elle connaît la

perfection en son origine , et où elle s'applique à exercer

ce que la foi, l'espérance et la charité ont de plus su-

blime, et ce que le zèle le plus pur a de plus fervent; elle

y pratique le culte de Dieu le plus samt et le plus as-

sidu, la plus profonde humilité à la vue de son être im-

muable, les actes les plus éminents et les plus fortes

résistances contre le monde, le démon et la chair, et

contre la partie sensitive. Enfin les occupations de cet

état se résumaient en quelque sorte en un rapport conti-

nuel avec l'être de Dieu , et en opérations qui tendaient à

sa connaissance, à son amour et à son culte, et auxquelles

présidaient une respectueuse et profonde attention, et

une sainte crainte.

Ces trois noviciats sont comme les degrés successifs

d'une élévation différente, l'une plus grande que l'autre;

c'est pourquoi la servante de Dieu montait de l'un à

l'autre : le premier la rapprochait du second, et l'un et

l'autre la menaient au troisième. Mais il faut observer en

cette ascension une circonstance admirable , savoir, qu'on

ne doit pas quitter le degré inférieur pour monter au plus

haut; en occupant l'un on doit conserver l'autre; car,

comme l'un est une disposition pour monter à l'autre et

pour y demeurer, il faut, pour se maintenir dans le plus

élevé , ne pas sortir des deux premiers. C'est ce dont le

Seigneur avertit sa servante , lui disant que pour un novi-

ciat elle ne devait point laisser l'autre, parce que Tinter-
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cession et les avertisseinenls do la très-pure Marie et le

noviciat de son imitation la prépareraient à celui de l'inu-

tation de Jésus-Clirist; que la mère est la voie directe pour

arriver au fils; et que le noviciat de l'imitation de Jésus-

Christ et sa doctrine évangélique la conduiraient au trône

de l'être de Dieu, et la soutiendraient dans l'attention

qu'elle lui devait, puisque le Fils est le chemin pour arri-

ver au Père et la porte qui ouvre le sanctuaire de la Divi-

nité ; car tous ceux qui vont à Dieu, c'est son Fils unique

qui les y conduit.

La servante de Dieu s'exerçait dans les observances de

ces trois noviciats avec une ponctualité si agréable aux

yeux du Seigneur, qu'elle le porta à l'admetlie à la pro-

fession du premier noviciat. Le jour de l'Assomption de

la Mère de Dieu de l'année 1654 , deux ans cl demi après

être entrée dans le noviciat de cette auguste Heine, Marie

de Jésus fut élevée (ignorant si c'était avec son corps ou

sans son corps) devant le trône de la très-sainte Trinité,

où elle fit en la présence du Verbe incarné et de sa très-

pure Mère, profession de l'état de tille et d'imitatrice de

cette même Reine; et ce fut comme si le Très-Haut l'eût

confirmée d'une manière inctVable dans cet clat. La su-

blimité de cette vision, les circonstances de cet acte, et

les faveurs divines que cette créature y obtint, ne sau-

raient être exprimées que par les paroles dont elle se servit

pour en faire la relation à son confesseur; c'est pourquoi

je les réserve pour un autre endroit, ne faisant ici men-

tion de ces merveilles qu'autant qu'il le faut pour en

donner une cerlaine connaissance générale; car c'est une

nianne cachée, qui n'est comme que de celui qui la

reçoit, et (jui ne peut être découverte que par celui-là

même qui la connaît el qui la possède.
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CHAPITRE XXXV

Marie de Jésus écrit pour la seconde fois l'hisfoirc.

La vénérable mère Marie de Jésus se trouvant donc dans

cette élévation, confirmée en l'état et en la profession

d'imitatrice de la très-sainte Vierge, et admise au noviciat

de l'imitation de Notre -Seigneur Jésus-Christ par une

constante union à l'être de Dieu, le divin Maitre renouvela

ses ordres, afin de l'obliger à écrire une seconde fois

l'histoire de la Reine des anges. De son côté, son confes-

seur, qu'elle avait fidèlement informé de tout ce qui se

passait en elle , s'appuyant de l'autorité des autres supé-

rieurs, lui enjoignit d'accomplir sans délai les ordres du

Seigneur; en conséquence elle commença en l'année \ Goo

à l'écrire de nouveau, telle qu'elle se trouve dans l'origi-

nal écrit de sa main, l^e démon , voyant que la vénérable

mère entreprenait d'écrire une seconde fois la vie de la

Mère de Dieu , fit tous ses efl'orts et se servit de toutes les

ruses que sa malice lui put inspirer, pour empêcher cet

ouvrage. Les violences qu'il lui fit soulTrir dans cette occa-

sion furent beaucoup plus grandes que dans la première;

car, comme la servante de Dieu lu elle-même déclaré ,

elle n'en écrivit aucune phrase qu'elle ne sentit toute la

furie de l'enfer déchiiîiiéc contre elle. Le dragon infernal

comprit qu'il ne pouvait pas empêcher la servante de Dieu

de continuer cet ouvrage, dont elle s'occupait pour obéir

au Seigneur et à ses supérieurs; aussi tous ses soins ne

tendaient-ils qu'à l'emburriisser, dans l'espérance que, par

les retards qu'il ferait nailrc, elle mourrait avant de le
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finir. H s'imaginait d'en venir à bout, parce qu'il voyait

en la disposition des causes naturelles qu'elle ne pouvait

plus vivre longtemps, et que sa mort était proche. Et il ne

se trompait point, puisque les longues maladies, les peines

extraordinaires et les austérités continuelles l'avaient tel-

lement affaiblie, que selon toutes les apparences elle ne

devait plus aller loin. Mais comme il n'y a point de sa-

gesse ,
point de conseil, point de puissance contre le Tout-

Puissant, ni rien qui puisse empêcher sa volonté, sa di-

vine providence prolongea miraculeusement la vie de cette

créature, ahn que, surmontant tous les obstacles de l'en-

fer, elle écrivît cet ouvriige et l'achevât avec la gloire d'un

illustre triomphe. C'est ce que les anges lui révélèrent,

lui disant qu'elle serait morte depuis longtemps si le Sei-

gneur ne lui eût conservé la vie, afin qu'elle écrivît une

seconde fois l'histoire de sa très-sainte Mère.

Le démon continuait ses attaques, sans s'apercevoir

que la divine Providence s'en servait pour élever cette

âme. Le Seigneur avait ordonné que sa senante écrivît

alors cette histoire, non-seulement avec la parfaite exé-

cution des instructions qu'elle y recevait de son auguste

maîtresse, et avec toute l'imitation possible de ses vertus

(état dans lequel il l'avait confinuée par la profession

qu'elle en avait faite), mais encore avec les observances

des deux noviciats où elle se trouvait; et il se servit à

cet efl'et avec une sagesse admirable de ce que la malice

du démon opérait moyennant sa permission divine. Dès

que cette âme fut entrée dans le noviciat de l'imitation de

Jésus -Christ, elle s'efforça d'acquérir cette imitation et

d'exécuter ponctuellement la doctrine évangélique. Elle

s'appliquait avec un grand soin à découvrir dans les saints

Évangiles ce qu'elle devait observer pom* obéir à son divin

Maître et pour l'imiter; et pour en avoir l'intelligenfie
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elle consultait humblement son confesseur, tout en restant

fort attentive aux lumières intérieures qu'elle recevait. Le

Seigneur les lui communiquait avec abondance , et elle

avait une profonde intelligence des mystères et de la doc-

trine des Évangiles qu'elle entendait dans les messes aux-

quelles elle assistait; car son adorable maître lui en donnait

l'explication dans d'efficaces instructions. Le principal avis

qu'elle reçut à celle céleste école fut de souffrir sans répu-

gnance, d'embrasser les peines avec plaisir, de prendre

sa croix, de suivre Jésus-Clnisf avec ferveur, et de conti-

nuer le chemin des amertumes avec une grande perfec-

tion , jusqu'à mourir crucifiée avec le même Jésus-Chrisl.

Pour accomplir tout cela, il fallait un ministre qui fit

naître les souflrances, et le Seigneur disposa que ce fût

le démon. L'ancien sei-pent fut montré à la servante de

Dieu dans une vision, comme se préparant à livrer de

rudes combats aux mortels, et comme se présentant au

Seigneur, en la manière qu'il le fit quand il voulut tenter

Job; il exprima longuement le dessein qu'il avait de la

persécuter, annonçant que pour cela il suspendrait toutes

ses autres entreprises, si le Seignem- le laissait libre d'agir.

Elle sut que le souverain Roi permettait au dragon infer-

nal de l'attaquer, et la destinait à soulTrir beaucoup. Elle

s'ofirit avec ferveur à endurer toutes sortes de peines, se

confiant en la protection céleste , et assurée qu'avec son

secours elle ne tomberait point dans le péché. Elle éprouva

aussitôt une espèce de martyre bien violent , sans le

moindre adoucissement ni divin ni humain , parce que

le Seigneur se cachait et suspendait toutes ses caresses

,

et la IMovidence voulut même ((u'olle ne trouvât pas la

plus petite consolation près de son confesseur. Dans ce

délaissement, le démon l'attaquait avec tant de fureur

par toutes sortes d'afflictions, de peines corporelles, de
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craintes et de tentations, qu'il lui semblait cire environ-

née des douleurs de l'enfor. Elle soutirait néanmoins avec

une grande tranquillité, se conforaiant par une profonde

soumission à la volonté divine, et lâchant d'imiter son

adorable maître dans ce rude exercice.

Ces tourments et bien d'autres par lesquels le démon

l'aftligeait, étaient suivis des lumières et des faveurs

divines que le Seigneur lui communiquait; et, accomplis-

sant dans cette alternative les observances de ses deux

noviciats, elle continuait d'écrire l' histoire de la Vierge.

Au milieu de ses obscurités et de ses soudrances elle

s'adonnait entièrement à l'imitation de JésuB-Chrisl; et

par là elle se préparait à être l'instrument de la main du

Tout- Puissant. Lorsque le Soleil de justice reparaissait

dans son âme et y ramenait le doux jour de la paix, elle

donnait toutes ses attentions à l'être de Dieu et aux lu-

mières qu'elle recevait de cette source inlinio; et, tout en

se livrant au sublime exercice des ^erlus théologales, elle

se mettait à écrire selon l'inspiration qu'elle avait dans

ces hautes régions. Elle continua ainsi jusqu'à ce qu'elle

eût heureusement terminé cette admirable histoire, en

triomphant de toutes les oppositions de l'enfer.

CHAPITRE XXXVI

Son dernier état.

Après avoir écrit de nouveau l'histoire divine, la ser-

vante de Dieu persévéra dans l'observance de l'état d'i-

mitatrice de l'auguste Marie , où elle était confirmée par

la profession qu'elle en avait faite , et dans l'observance
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de r imitation de Jésus -Christ et de l'union à l'être de

Dieu, dont elle était novice, mais avec une perfection

de plus en plus grande et de plus en plus admirable. Elle

combattait dans ces trois états sous une loi générale.

Cette loi était le divin amour; car, bien que ce fût là, dès

les premières lumières qu'elle reçut , le premier mobile

de toutes ses opérations intérieures et extérieures, ses

ardentes affections semblaient ne venir encore que du

véhément désir de s'y unir entièrement, tandis que dans

ces noviciats elle avait déjà une espèce de possession de

l'objet de cet amour, autant que la créature peut en être

capable dans cette vie mortelle ; et fidèle servante de

ce très-noble maître , elle ne réglait tous ses mouvements

que d'après ses volontés. Elle employait toutes les lu-

mières de son entendement à contempler l'être immuable

de Dieu, ses divines perfections et ses attributs, fixant la

mémoire au premier motif et au terme de la volonté; et

comme ce qui augmente le plus l'amour est la réciprocité,

et que la réciprocité est d'autant plus active que l'amour

est plus noble, Marie de Jésus considérait toutes les

excellences de l'amour avec lequel le Tout -Puissant dai-

gnait l'aimer, le regardant comme le premier et incom-

parable amour, comme le plus pur, le plus véritable et le

plus désintéressé que l'on puisse concevoir. Dans cette

considération sa volonté consacrait toute son affection à

cet Etre immuable et d'une bonté infinie; elle ne cher-

chait que son amour, et elle l'aimait de tout son cœur et

de toute son âme. il arrivait de là qu'elle était continuel-

lement attentive à la très-sainte volonté de son bion-aimé,

pour ne rien faire qui ne lui fût agréable. Elle découvrait

principalement cette volonté dans la loi divine et dans ses

commandements, dans les divines Écritures, dans les doc-

trines catholiques, dans les préceptes de la sainte Église,
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dans les prescriptions de sa règle, et par les lumièreG et

les instructions qu'elle recevait du Seigneur, et qu'elle

subordonnait au jugement de ses confesseurs et de ses

supérieurs. Dans cette recherche, son amour fervent et

officieux s'attachait à tout ce qui pouvait plaire à son bien-

aimé. Elle s'efforçait d'abord de conserver avec le plus

grand soin la pureté de sa conscience et la beauté de son

âme, comme le fondement des complaisances divines,

prenant comme point de départ de son amour l'accom-

plissement exact de tous les commandements du maître de

sa volonté et de ceux qui lui commandaient en son nom.

Voulant lui devenir de plus en plus agréable , elle avait

soin de s'orner de toutes les vertus, de s'y exercer sans

cesse et de pratiquer en tout la perfection, y appliquant

toujours les plus tendres et les plus ferventes affections

de la volonté , et aspirant avec une continuelle ardeur à

se conformer au bon plaisir de son Dieu. Fidèle à cette

loi de l'amour, qui était l'unique mobile de toutes les

puissances de son àme , et connaissant la satisfaction que

goûtait son adorable maître à lui voir observer les règles

de ces trois états où il l'avait placée , elle travaillait conti-

nuellement à monter ces degrés, de l'imitation de Marie

à celle de Jésus -Christ, pour se plonger ensuite dans

l'immense océan de la Divinité, où, puisant une nouvelle

vivification de son esprit, comme à la première source

de toute vertu, elle se retrempait, s'ornait, se dilatait et

se fortifiait de plus en plus pour pratiquer la plus haute

perfection.

Lorsque la vénéral)le mère eut passé dans ces observances

quelques années pendant lesquelles elle reçut des faveurs

très -singulières du Seigneur, le souverain Roi couronna

toutes ces grâces en l'admettant à la profession de ces

sublimes états de perfection, où elle s'était montrée si
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longtemps fidèle dans les épreuves du noviciat. Par la

profession de ces trois états la servante de Dieu sb trouva

élevée à une perfection si éminente, que, bien qu'ellie

pût en un certain sens être augmentée par des degrés

presque infinis, il feemble pourtant qu'elle ne pouvait pas

monter plus haut en cette vie mortelle. L'être de Dieu

est un océan immense de perfection, qui renfernie néces-

sairement toutes celles qu'implique la sainteté infinie de

son être suprême, et d'où elle se communique hors de lui-

même autant qu'il est possible. La très -sainte humanité

de Jésus-Christ, unie hvpostatiquementau Verbe éternel,

et remplie de tous les dons, de toutes les grâces et de

toutes les perfections communicables de l'être de Dieu, fit

toutes ses opérations intérieures et extérieures avec toute

la plénitude de perfection et de sainteté convenable à une

union si étroite avec Dieu, et, jouissant toujours de la

claire vision de la Divinité, tirait la perfection de sa

source infinie sans aucun autre exemplaire. L'auguste

Mairie, Mère de cet Homme -Dieu, ornéb de grâces et de

dons qui répondaient à cette dignité par la claire con-

naissance que dès l'incarnation elle eut des opérations de

l'àme de SOY» très-saint fils unie à la Divinité, les imita

et lés reproduisit en elle-même autant que le pouvait une

simple créature; et par cet intermédiaire elle s'éleva,

dans là limite des forces des voyageurs, à une très -haute

et continuelle union à l'être infiniment paifait de Dieu.

Le Seigneur établit ces degrés afin que les autres âmes

montassent par ce moyen ù la plus haute perfection; et

ce fut par là que notre Marie de Jésus s'y éleva avec un

mérite particulier. Elle eut une connaissance aussi mer-

veilleuse de toute la vie, de foules les opérations et de

toutes les vertus de la Mère de Dieu, qu'on le voit dans

l'histoire qu'elle en a écrite, et, la regardant comme son
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exemplaire immédiat et comme sa maîtresse , elle imita et

reproduisit (avec cette proportion inférieure que l'on

doit supposer) les vertus et les opérations intérieures et

extérieures de sa très-sainte vie. Par ce degré et par la

protection d'une si puissante médiatrice, elle fut élevée

à l'imitation de Jésus-Christ, qui lui communiqua une

lumière infuse de sa très-sainte humanité et des opéra-

tions intérieures qu'il fit en sa vie mortelle, ainsi qu'une

profonde intelligence de ses saints Évangiles; et en imi-

tant ce divin exemplaire quoique d'infiniment loin, elle

orna son àme d'une nouvelle beauté , et mérita d'être pro-

fesse d'une si sainte imitation. Le Très-Haut la fit pai*venir

par cette porte à l'état éminent et caché de l'union ù

l'être de Dieu, où, dans le haut exeix^ice des verti)s et

dans l'observance des lois du fervent amoor, elle avait le

bonheur de jouir, au sein d'une paix profonde, des cm-

brassements ineffables de son divin Éponx. Arrivant ainsi

à la vue de la gloire et de ia grandeur de Dieu , elle se

transformait en son image, passant de clartés en clartés,

de l'imitation de Marie à celle de Jésus -Christ, de la con-

templation de la sacrée humanité à l'union avec la Divi-

nité, et des flanuites de l'amour au foyer même de cet

amour, sous lirapulsion du Saint-Esprit, en vertu de son

don de sagesse. Tel est à peu près l'état dans lequel Dieu

avait mis cette àme lorsqu'il l'appela à lui par la dernière

maladie.

Ce serait ici le lieu de parler de la subliniilé à laquelle

elle s'éleva dans l'exercice de chaque vertu. Mais comme
elle se trouvait déjcà dans une si étroite union avec Dieu

en pratiquant les vertus, qu'on appelle vertus d'àrae puri-

fiée, et dont les excellences se passent dans le plus secret

'de l'intérieur, on ne pourrait dignement le faire qu'en

copiant ce que la servanle de Dieu en a communiqué à
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ses confesseurs, et cela grossirait trop cet abrégé de sa

vie. Je rapporterai seulement ici, pour qu'on puisse dé-

couvrir jusqu'à un certain point cette sublimité, ce qu'elle

déclara à son confesseur et qui servait comme de dispo-

sition à chacune des faveurs divines qu'elle recevait alors.

« Je sentais, dit-elle, des effets merveilleux de la lu-

« mière qui m'éclairait, qui me conduisait directement

« à Dieu, et qui m' éloignait des choses terrestres. Je com-

« prenais que j'étais plus où j'aimais que dans le corps que

« j'animais. De sorte que mon corps même en était tout

« abattu; les passions se ti'ouvaient mortes ou mortifiées,

« captives ou soumises; les vertus ou leurs habitudes

« maîtrisaient ces passions; l'amour s'enflammait et atti-

« rait après le bien-aimé la partie supérieure de l'âme,

« celle-ci lui attirait en même temps la partie sensitive; les

« appétits concupiscible et irascible n'avaient plus aucune

« force; ou plutôt l'appétit concupiscible se portait à l'a-

« mour de la vertu et de Celui qui en est l'auteur, et à

« l'être de Dieu immuable : tandis que l'appétit irascible,

« également transfomié , s'indignait contre le démon , le

« monde et la chair, et s'armait contre ces ennemis et

« contre l'orgueil, l'avarice, l'incontinence, la colère,

« la gourmandise et la paresse ; contre la concupiscence

« rebelle , contre ses eiïets et contre tout ce qui dans la

« nature humaine s'oppose à la vertu. Je regardais tous

« ces obstacles avec indignation , conmie des armes

« meurtrières, et comme des instruments de supplice.

« On ne considère plus dans cet état qu'avec horreur

« ce qu'on recevait auparavant avec plaisir, et pour no

« pas le voir on y tourne le dos. L'ànic est ensuite dans

« la tranquillité, élevée à de hautes régions, bien loin

« de tout ce qui est terrestre; les passions sont dans le

« calme , et les vertus dans une pleine activité ; les sens
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« sont intei'dils, les puissances de l'âme se livrent seules

« incessamment à des opérations très-parfaites; les habi-

« tudes de la science \ sont exercées, et toute l'âme est

« renouvelée et absorbée en Dieu. Voilà les effets que

« j'éprouve avant chaque faveur que le Seigneur me
« fait, et c'est une disposition pour sentir sa divine pré-

« sencc. II paraît dans l'âme comme le soleil à l'horizon,

« qui en chasse les ténèbres, et remplit tout l'espace de

« ses lumières. Le Soleil de justice vient dans le petit

« monde de l'âme; et soudain il bannit les ténèbres de

« l'entendement, les mauvaises afl'eclions et les mauvais

« instincts de la volonté, les ombres et les efl'els du

« péché , et les nuages que les passions soulèvent. Quand

« l'âme est ainsi devenue un ciel tout lumineux, le Soleil

« de justice y habite. » Voilà ce que dit la servante de

Dieu ; et cela suffit pour qu'on puisse se former une cer-

taine idée des merveilles qui se passèrent en son intérieur

dans le sublime exercice des vertus. Je présenterai ici un

petit tableau de ce que son extérieur manifestait, et j'es-

saierai de réduire en abrégé tant de choses qu'il y a à

en dire.

CHAPITRE XXXVII

Des vertus de foi et d'espérance.

On connut toujours aux œuvres et aux paroles de Marie

de Jésus que chez elle la foi était très-ferme, pure,

exercée et admirablement explicite. Elle appelait avec

bien de la raison celte vertu la colonne de sa force , la

nourriture de son âme, le guide de ses pensées, le pôle
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de ses œuvres et de ses paroles. Personne ne la fréquenta

sans voir que la foi était la constante boussole de toute

sa conduite. Ses œuvres furent une continuelle attestation

de cette vertu. Ses paroles éclairaient et portaient à former

do fervents désirs de l'exercer; et elles persuadaient avec

tant d'efficacité les vérités catholiques, qu'elles y conflr-

maient tous- ceux qui les écoulaient, et plusieurs croyaient

même qu'elles suffiraient pour convaincre l'infidèle le

plus obstiné. Elle exhortait ses filles à user fréquemment

de la foi dans leurs actions et dans leurs prières, et quand

elles lui proposaient une difficulté sur l'intelligence de

quelque mystère, elle l'exposait d'une manière si nette et

si accommodée à la portée de leur esprit , que la plus

ignorante en était pleinement instruite et fortiûée en sa

foi. Elle amenait insensiblement et avec beaucoup de

prudence ceux qui allaient lui communiquer leurs afflic-

tions, à l'exercice de la foi , et leur en exposait les mys-

tères selon leurs besoins, pour commencer ainsi à leur

donner la consolation et le remède qu'ils demandaient.

Dans tout ce qu'elle a dit et écrit on n'a rien remarqué

qui ne fût conforme à la pureté de cette vertu; tout s'est

trouvé d'accord avec ce que l'Église romaine enseigne.

Ce fut la règle par laquelle elle demanda toujours qu'on

mesurât toute sa conduite, et à laquelle elle soumettait

volontiers tout ce qu'elle pensait et disait. Elle écrivait

souvent des protestations de foi avec une merveilleuse

exposition des mystères , détaillant pour le commun
usage des fidèles toutes les vérités que l'Église a définies

contre les hérétiques modei'nes , avec toute la clarté du

théologien le plus savant et du controversisle le plus

habile. Elle lisait tous les jours la doctrine chrétienne

,

ainsi que trois feuillets de son exposé, et finissait ses

prières par le Symbole de .saint Alhanase en exercice de
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celte vertu. On découvrait si fréquemment en sa conver-

sation cet exercice, que ses confesseurs étaient persuadés

qu'elle vivait toujours dans une foi actuelle. Cette vertu

était accompagnée d'une profonde intelligence des mys-

tères divins et des Écritures saintes, aussi bien que de la

science infuse que le Seigneur lui communiqua d'une

manière ineffable, et plusieurs expériences ont prouvé la

réalité de ces bienfaits divins : de sorte qu'cx{)liquant par

ces lumières les vérités que l'Église propose comme révélées

de Dieu, à peine s'en trouvera -t-il quelqu'une quo celte

âme ne crût explicitement et avec une grande pénétration.

L'espérance ne fut pas moins constante en elle. Toute

sa vie fut un clair témoignage dos ardents désirs qu'elle

avait de jouir éternellement du souverain bien, étant

dépouillée de son corps mortel. Ses paroles exprimaient

la continuelle application do son esprit à espérer ce bon-

lieur. Personne ne la fréquenta sans reconnaître la très-

basse opinion qu'elle avait de. sa propre mis&re, et la

très -haute idée qu'elle se faisait de la divine miséricorde;

celle-là la portait à ne pas se fier à ses propres forces,

celle-ci à compter sur les, secours divins; celle-là la déli-

vrait de la présomption; celle-ci l'éloignait du désespoir;

l'une et l'autre lui apprenaient à mettre toute sa confiance

en Dieu et à ne point douter que par les mérites de Jésus-

Christ il ne lU|i fournit, les secours nécessaires de sa grâce

pour arrive^" à une heureuse fia, et pour ne pas négliger

ces moyens propres à lui en assurer la possession. Elle

animait vivement ses filles à l'exercice de celle vertu; et

dans une oraison qu'elle leur donna pour s'y exercer,

elles découvrirent en partie les; ardents désirs qu'elle avait

d'arriver au terme de son espérance. Quand elle savait pax-

la lumière qui l'éclairait que l'une d'elles était inlérieiue-

ment troublée, elle l'abordait , et lui disait avec un amour
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maternel : « Ma sœur, ayez du Seigneur des sentiments

« dignes de lui; ne faites pas injure à sa miséricorde,

ft espérez en lui sans hésiter pour vous attirer sa divine

« clémence ; car notre peu de confiance l'offense extrê-

« mement. » Par ces paroles elle la consolait et l'instrui-

sait en même temps. Les effets les plus merveilleux des

exhortations de la servante de Dieu à la pratique de cette

vertu, se montrèrent chez des misérables dépourvus 4e

tout secours humain
, qui avaient recours à elle dans leurs

afflictions, et elle en retira plusieurs du dernier désespoir.

Le don de la crainte de Dieu, compagne de l'espérance,

remplit de telle sorte l'àme de cette créature ,
que tous

ceux qui la fréquentaient s'en apercevaient; car c'était

non -seulement le premier, mais encore le plus excellent

effet de la sagesse qui animait son esprit; le contre -poids

dont le Seigneur se servit toujours pour assurer ses pas

parmi tant de faveurs célestes qu'elle recevait, et le sujet

le plus continuel de ses peines. On voyait bien que cette

crainte était purement filiale , puisque ni les afflictions, ni

les difficultés, ni les travaux ne pouvaient l'émouvoir;

tandis qu'elle se sentait si alarmée de la moindre appa-

rence du péché, qu'il semblait qu'elle dût mourir dans

cette espèce de mai'tyre. Elle craignit avec quelque immo-

dération, dans les doutes qu'elle avait, qu'il n'y eût du

péché en certaines choses où elle pouvait être assurée par

des principes solides qu'il n'y en avait point ; mais, comme
elle se laissait conduire par le droit jugement, tout cela

n'aboutissait qu'à la faire souflVir davantage. Et, bien que

le Seigneur la reprit de cette imperfecUon dans la crainte,

on comprenait que sa divine Providence la permettait,

afin qu'elle concourût à augmenter la sûreté de sa ser-

vante.
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CHAPITRE XXXVIII

De la vertu de- charité.

La charité fut la vertu que Marie de Jésus put le moins

cacher; car l'amour divin est un feu si actif, qu'il n'est

pas possible que quand il augmente, on ne découvre à

l'extérieur plusieurs marques de son intensité. La servante

de Dieu en donna de fort grandes : ses paroles étaient si

enflammées de cet amour, que non -seulement elles

manifestaient ses ardeurs intérieures, mais pénétraient et

enflammaient encore par l'efficace de son activité les

cœurs de ceux qui les écoutaient; elle était si diligente en

tout ce qui regardait le service et le bon plaisir du Sei-

gneur, que cette vigilance ne pouvait naître que d'une

volonté embrasée de l'amour divin; les désirs qu'elle avait

de travailler toujours de plus en plus pour son bien-aimé

,

ne pouvaient être satisfaits; aussi ne cessait- elle d'adresser

à ses confesseurs de ferventes demandes sur ce qu'elle

pourrait faire pour son bien-aimé, se plaignant de ce

qu'elle ne faisait rien pour lui. Cet embrasement intérieur

de l'amour divin se communiquait d'une manière admi-

rable jusqu'au corps, où l'on en apercevait de sensibles

effets; il en devenait si léger et si alerte, que les reli-

gieuses en étaient surprises, surtout dans ses dernières

années, où l'âge et les austérités devaient l'avoir extrê-

mement affaibli; il était beaucoup plus enflammé par la

ferveur de cet amour qu'il n'aurait pu l'être par la plus

ardente fièvre; on en remarquait des eflets surprenants

en la partie de son vêtement qui touchait sa poitrine et
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aux linges avec lesquels on pansait une plaie qu'elle avait,

qui étaient aussi consumes que si on les eût mis sur la

braise. Les religieuses étaient persuadées, par les doux

soupirs qu'elle poussait pendant le court sommeil qu'elle

prenait, que son amour agissait encore, continuait; et

tandis qu'elle dormait, son cœur veillait. La vénérable mère

les exhortait avec un zèle si efficace à exercer cette vertu,

que la plus tiède en était du moins enflammée des désirs

d'aimer son Créateur. Dans les récréations, tout son plaisir

était de pai'ler du divin amour. Elle faisait faire réflexion

à ses filles sur les perfections divines de son bien-aimé,

et les engageait à continuer les louanges qu'elle avait

données à chacune de ces perfections; et si quelqu'une

s'en excusait, alléguant qu'elle ne savait qu'y ajouter, elle

se laissait aller à des transports de zèle si ardent, qu'elle

en avait tout le visage enflammé , et incapable de se

contenir, elle éclatait en des cantiques de louanges di-

vines, tout remplis d'une science céleste. Les confesseurs

expérimentèrent chez elle l'estime incomparable qu'elle

faisait de la grâce, l'horreur implacable qu'elle avait pour

le péché, le soin vigilant qu'elle prenait de ne commettre

de propos délibéré pas même la moindre imperfection , et

une telle pureté de conscience, que si par fl'agilité

humaine elle commetlait quelque petite faute, elle avait

dans le plus bref délai recours au sacrement de pénitence

pour s'en purifier, y versant tant de larmes, et y montrant

une douleur si vive, qu'ils en étaient à la fois attendris et

touchés de componction. Or, c'étaient là des efl'ets de sa

brùlaiile charité.

L'extension de cette vertu à l'égard du prochain fut

encore plus manifeste chez Marie de Jésus par les favorables

effets qu'on en ressentait; de sorte que, s'étendant sur

tant de personnes différentes, il ne fut pas possible qu'ils



MARIK DE JESUS D AGREDA. CCXLm

ne vinssent à la connaissance du public. Ces merveilleux

effets se produisirent non -seulement chez toutes les reli-

gieuses qui vivaient avec elle, non -seulement chez toutes

les personnes qui recouraient à elle et dans tout le royaume

où elle était née, mais encore dans toute la chrétienté; et

ils se transmirent d'une manière extraordinaire jusque

parmi les infidèles, comme on l'a vu. Le principal effet

de sa généreuse charité se faisait sentir par les biens spiri-

tuels qu'elle procurait. On ne saurait rapporter les chari-

tables exhortations à pratiquer la veitu et la perfection

,

les douces réprimandes dans les imperfections et dans les

négligences, les secours et les consolations de tout genre

que les religieuses recevaient de leur vénérable mère; la

porte de son cœur leur était toujours ouverte dans leure

tribulations. Elle ne la fermait à pereonne , le plus misé-

rable y obtenait un plus libre accès; de sorte que , comme

je l'ai déjà dit, beaucoup de personnes de tous les états et

de toutes les conditions s'adressaient à elle dans leurs

afflictions, attirées soit par le bruit de sa sainteté, soit par

quelque inspiration d'en haut. Tous y trouvaient la conso-

lation convenable; mais pour la leur procurer , elle com-

mençait ordinairement par les disposer par des raisons

douces et efficaces, que lui dictait l'esprit divin, ù purifier

leurs consciences etùchanger de vie , engageant avec une

grande prudence ceux qui en avaient besoin , à faire au

plus tôt une bonne confession. Et le Seigneur, voulant

seconder la charité de sa servante, lui manifestait l'mté-

rieur des pei-sonnes qui lui parlaient. Elle se senait avec

tant de charité de celte connaissance, que pour déréglées

qu'elle vit les consciences, elle n'en était ni troublée ni

surprise; au contraire, elle témoignait plus d'ailabilité et

de franchise à ceux qu'elle voyait dans cet état déplorable,

afin que ses salutaires avis en fussent mieux reçus. Même
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par des instructions générales elle réussissait maintes fois

à toucher si vivement leurs plaies intérieures, qu'excités

par ces flèches pénétrantes à la douleur de leurs péchés,

ils ne pouvaient retenir leurs larmes; et il arrivait que

plusieurs , vaincus par cette douleur, lui avouaient aussitôt

la nécessité plus importante qu'ils tâchaient auparavant de

lui cacher. Quelquefois, en certains cas particuliers, où le

Seigneur le lui ordonnait, elle leur disait clairement ce

qu'elle connaissait de leur intérieur, et alors sa correction

fraternelle était plus sévère. Il faudrait un volume pour

raconter les biens spirituels qu'elle fit, et les maux qu'elle

guérit dans cet exercice charitable, si l'on voulait les

détailler, soit en tirant les riches et les puissants des vices

où l'abondance , la vanité et les délices les avaient plongés
;

soit en consolant les misérables qui , réduits à une extrême

détresse, couraient au désespoir; soit en encourageant

les pusillanimes qui, assiégés des tentations du démon,

perdaient l'espérance d'échapper à ses pièges. Le nombre

de ceux qui recevaient ces bienfaits était si grand, que le

bruit s'en répandit partout; aussi, comme le concours de

ceux qui se réfugiaient dans cet asile commun augmentait

de jour en jour, il fallait la charité admirable de Marie de

Jésus pour subvenir à tout. Ces effets salutaires ne se bor-

naient pas à ceux qui la visitaient; elle s'efforçait de les

étendre sur toutes les autres âmes.

Le zèle qu'elle avait d'assister les âmes du purgatoire

n'était pas moins manifeste; car, non contente de ce qu'elle

faisait extérieurement pour elles, comme de leur appli-

quer toutes les messes qu'elle entendait, et qu'on célébrait

dans l'univers , ses ferventes prières et ses pénibles exer-

cices; comme de pratiquer même quelquefois des morti-

fications extraordinaires pour le soulagement de celles qui

,

avec la permission du Seigneur, lui apparaissaient pour
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lui demander du secours, jusqu'à ce qu'elles fussent déli-

vrées de leurs peines : non contente , dis-je , de tout cela

,

elle leur procurait encore les prières de sa communauté,

exhortant les religieuses à gagner des indulgences pour

ces Ames affligées, ce qu'elle-même faisait très- souvent ;

elle s'adressait aussi aux personnes du dehors pour faire

dire ou entendre des messes à celte intention, et elle élait

si exacte h faire prier pour les religieuses mortes et pour

les autres personnes décédées qu'on lui recommandait,

que tout le monde en était édifié. Je ne mentionne ici que

ce qu'on voyait de ses vertus , réservant pour un autre

endroit les apparitions merveilleuses qu'elle eut de diverses

âmes du purgatoire à qui le Seigneur permit de venir lui

demander son secours, comme celle de la reine Isabelle

de Bourbon, d'heureuse mémoire; celle de son lils don

Balthazar Carlos, et celle de plusieurs religieuses et sécu-

liers, dont l'histoire sera fort instructive.

Les effels de sa charité à l'égard des biens corporels

qu'elle lit à son prochain ne furent pas moins éclatants.

La charitable mère remédiait avec diligence aux moindres

nécessités temporelles de ses inférieures, et même elle les

prévenait bien souvent. Elle prenait un soin très- vigilant

de fournir aux religieuses malades toutes les choses coi-

porelles et spirituelles dont elles pouvaient avoir besoin.

Elle les assistait jour et nuit; elle les servait et les conso-

lait avec tant de tendresse, qu'elles y trouvaient leur plus

grand soulagenjenl. Elle leur faisait le lit; elle-même

leur changeait les habits et leur donnait h manger, sans

montrer jamais la moindre répugnance, pour rebutantes

que fussent les maladies. On expérimentait que les re-

mèdes corporels qu'elle conseillait étaient les plus salu-

taires; c'est pourquoi l'on faisait attention à ce qu'elle en

disait, persuadé que c'était par une inspiration d'en haut.
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Si la maladie était dangereuse, sa sollicitude redoublait,

et clic prenait un soin particulier de faire administrer les

sacrements à la malade en temps opportun. Il arriva en

plusieurs cas des choses vraiment extraordinaires : car elle

hàlait parfois l'administration des sacrements, quoique le

danger ne parût pas imminent; et l'événement prouvait

bientôt que si la malade ne les eût pas reçus alors, elle

serait morte sans ces secours spirituels; d'autres fois elle

les faisait administrer sans que le médecin l'eût jugé à

propos; et l'on reconnaissait ensuite que la nature de la

maladie ne permettait pas de les diflérer. Quand une de

ses filles se trouvait à l'article de la mort, elle ne la quit-

tait plus; et en cette heure importante, elle employait

pour la secourir tous les moyens que l'ardeur de son zèle

lui suggérait. Elle faisait avec la malade les prières néces-

saires; elle l'exhortait à mettre sa confiance en la misé-

ricorde divine; elle l'excitait à l'amour de Dieu et à la

contrition de ses péchés; elle la fortifiait contre les tenta-

tions du démon , et lui enseignait comment elle y devait

résister et les vaincre; elle lui parlait des grandeurs de

Dieu, de sa bonté et de sa miséricorde infinie; elle l'en-

gageait à concevoir un grand désir de le voir et d'en jouir

dans la patrie céleste; tout cela, en termes si touchants et

si sublimes, que les religieuses qui les écoulaient et qui

eu sentaient la douce efficace, enviaient le bonheur de

celles qui mouraient pendant la vie de leur vénérable

mère. Lorsque la malade était à l'agonie, Marie de Jésus

exhortait toutes les religieuses à prier instamment pour la

dernière victoire de leur sœur; et afin d'exciter leur fer-

veur, elle lui lisait avec tant de piété et de componction la

recommandation de l'Ame, qu'elle avait traduite en langue

vulgaire, qu'elles en étaient tout émues. La religieuse

étant morte . la charitable mère prenait elle-même le soin



marif; m: Jésus dagreda. ccxlvh

de l'ensevelir, et ne manquait à aucune fonction
,
jusqu'à

ce qu'on l'eût déposée dans la sépulture commune des reli-

gieuses, où elle ne faisait pas difficulté de descendre pour

lui rendre les derniers devoirs.

Elle assistait les pauvres du dehors dans leurs nécessités,

non -seulement par les biens spirituels qu'elle leur faisait

en les consolant dans les afflictions qu'ils lui communi-

quaient, mais encore par les fréquents et abondants se-

cours temporels qu'elle leur donnait. Dès qu'elle eut pris

l'habit jusqu'à ce qu'on l'eût nommée supérieure, ce

bienfait temporel ne consista qu'en ce que l'obéissance

lui permettait de retrancher de sa nourriture. Mais aussitôt

qu'on lui eut confié l'administration des biens du mona-

stère en l'élevant à la supériorité , lu Providence sembla

fournir d'une manière merveilleuse à sa charité les moyens

de suivre ses inclinations, et ces secours devinrent illi-

mités. Elle tirait ceux qu'elle donnait aux pauvres honteux

des aumônes qu'elle recevait de diverses personnes dévotes;

quelquefois elle-même les leur distribuait, et d'autres

fois elle se senait de l'intermédiaire de quelques amis

spirituels dont elle connaissait la probité , et auxquels elle

confiait ce soin. Elle ne découvrait aucune nécessité

publique ou secrète qu'elle ne tâchât d'y remédier; et elle

était aussi diligente à s'en informer qu'un misérable, réduit

à l'extrémité, pourrait être empressé à chercher du soula-

gement. Quant aux pauvres ordinaires, elle avait ordonné

de leur faire libéralement l'aumône par le tour, et de n'en

congédier aucun sans la lui av;oir faite; et elle permettait

môme à celles qu'elle coimaiss'ait les plus charitables dans

leurs offices, de distribuer des aumônes plus amples : de

sorte que ces largesses étaient si grandes, qu'il semblait

que le monastère en dût souffrir; mais le Seigneur accor-

dait à la foi et à la charité de sa servante les movens de
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continuer ces aumônes, et augmentait en même temps,

comme je l'ai déjà dit, les ressources du monastère.

CHAPITRE XXXIX

Prudence.

La prudence fut une des vertus qui éclatèrent le plus en

cette servante de Dieu, puisqu'elle mit dans l'admiration

tous ceux qui la fréquentèrent. Elle pratiqua soigneu-

sement cette vertu dans toute sa conduite. Sachant dès le

premier usage de la raison que Dieu était la dernière fin

de la créature raisonnable , et qu'elle avait été créée pour

le connaître, pour le servir, pour lui obéir, pour l'ai-

mer en cette vie mortelle et pour arriver ainsi au bonheur

d'en jouir éternellement dans sa gloire, elle embrassa

cette véritable fin de toute son existence avec une très-

pure intention de se consacrer entièrement au service

de Dieu , en vue de sa seule bonté et uniquement pour

lui plaire. Ayant établi pour fondement cette droite in-

tention d'aller à sa véritable fin , elle commença d'exer-

cer les actes de prudence. Elle chercha avec beaucoup

de soin les moyens d'y arriver, et s'efforça de découvrir

les plus convenables et les plus surs. Après cette re-

cherche , elle Jugea sagement que le plus convenable et

le plus sur étivit de suivre la vie spirituelle comme la voie

la plus parfaite. Et en ayant fait le choix, elle y marcha

avec tant de constance, que ni les oppositions humaines.

ni les obstacles diaboliques qu'elle rencontra dans toute

sa carrière, no fiu-ent capables de la faire reculer en

aucune de ses entreprises. Elle employa d'une manière
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admirable dans toutes les opérations de celle vie spiri-

tuelle toutes les parties de la prudence. Elle enrichit sa

mémoire de tout ce qui pouvait servir à une prudente

conduite , naettant pour cela à proiit les lectures qu'elle

avait faites, ce qu'elle avait entendu, les leçons de l'ex-

périence, et les sentences des livres sacrés et des saints,

dont elle fit un abrégé, qu'elle apprit par cœur pour y

recourir dans toutes ses actions. Elle débarrassait son

entendement des ténèbres que les passions y causent d'or-

dinaire, afin de pouvoir juger sainement de lou tes choses;

ce à quoi elle parvenait avec autant de facilité que si les

choses futures lui eussent été présentes. Elle recevait avec

une entière docilité les avis de ses pères spirituels et de se»

supérieurs, et elle ne faisait rien sans prendre leur con-

seil ; elle les consultait toujours avec beaucoup de sou-

mission dans les circonstances extraordinaires, espérant

que le Seigneur leur inspirerait de lui ordoinier ce qu'elle

devait faire selon son bon plaisir. Elle ne laissait pas pour

cela d'être dans une sainte sollicitude de chercher elle-

même de nouveaux moyens de plaire davantage au

Seigneur; et par les lumières que le divin Maître lui

communiquait, elle ne tardait pas de rencontrer les plus

convenables, qu'elle allait aussitôt soumettre au juge-

ment de ses pères spirituels, afin de se conformer ensuite

à ce qu'ils décideraient. Elle avait naturellement une

grande pénétration d'esprit à laquelle s'unissaient les lu-

mières surnaturelles qui l'éclairaient; et elle savait tirer

des choses passées des règles si justes pour ce qu'elle

devait faire, qu'on admirait en tout la solidité de son

jugement. Sa pré^joyance fut si grande dans les voies

spirituelles pour atteindre à la plus haute perfection,

qu'elle prenait toujours les moyens les plus sûrs povir

aller à la fin qu'elle s'était proposée, et en prévoyait tous
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les obstacles, qu'elle détournait avec une rare sagesse.

De là le soin qu'elle prit de cacher ce qui se passait dans

son intérieur, et de choisir, entre deux moyens d'égale

perfection, le plus secret; faisant en sorte qu'il ne parût

au monde d'une vie si remplie de prodiges que ce qui

pouvait servir à son édification et au profit des âmes , et

prévenant les suites fâcheuses que pourraient avoir, au

préjudice de la vertu, les verbiages de la curiosité. La

circonspection qu'elle avait servit beaucoup à cela; car

elle considérait toujours dans les moyens, non-seulement

le rapport qu'il y avait entre eux, mais encore toutes les

circonstances qui j concouraient. C'est pourquoi, bien

qu'elle expérimentât tout d'abord les grands progrès que

les extases faisaient faire à son âme, elle jugea, en réflé-

chissant à tous les vains bruits qui en résultaient, qu'il

serait plus convenable de prier le Seigneur de la con-

duire par des voies cachées, fût-ce même dans l'obscu-

rité des souflrances, que de continuer à jouir de l'éclat

de ces ravissements. Elle disait que dans les commen-
cements elle s'était conduite avec imprudence, agissant

en enfant à qui manquent le jugement, la sagesse et

l'expérience pour régler les transports de ferveur qu'elle

éprouvait : et il est vrai que, s'il n'y avait au fond rien à

reprendre dans les choses extraordinaires qui se pas-

saient en elle, à cause du soin qu'elle prenait de les

cacher, néanmoins la prudence ordinaire peut passer

pour imprudence comparativement à la prudence céleste

avec laquelle elle se conduisit le reste de sa vie. Sa viiji-

lance était pour elle un moyen assuré de venir à bout de

ses entreprises; car elle lui faisait découvrir clairement

en ce dont elle avait à s'occuper, non -seulement le mal

qui se mêle ordinairement avec le bien, non -seulement

le vice qui se couvre l)ien souvent des apparences de la
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vertu, mais encore l'imperfection la plus cachée p?.rrai

les accessoires de la perfection ; et Marie tâchait de puri-

fier ses œuvres de tous ces mélanges: c'est pourquoi ni la

vanité la plus subtile, ni l'amour- propre le plus cacHé,

ni la malice la plus rusée du démon, ne purent parvenir

à souiller la pureté de ses actes de vertu. Telle fut la pru-

dence avec laquelle la servante de Dieu régla toute sa vie,

quant à la pratique des vertus morales en ce qu'elles ont

de plus parfait, et avec laquelle elle chercha, discerna et

appliqua les moyens les plus propres à la conduire à la vcri-

tahle lin, c'est-à-dire à Dieu, qui rendit avec sa grâce son

ouvrage si agréable à ses yeux et si admirable aux moi tels.

Outre celte prudence dont Marie de Jésus se servait

pour sa propre conduite et pour aller à la véritable fin (la

seule que l'on puisse absolument appeler prudence véri-

table), elle possédait à un degré éminent les trois autres

espèces de prudence, qui regardent les gouvernements

monarchique, politique et économique. Elle exerça par

elle-même la prudence économique dans l'administra-

tion de son monastère, qu'elle continua, comme nous

l'avons dit
,

plusieurs années avec la plus haute sa-

gesse, tant au spirituel qu'au temporel. Elle donna plu-

sieurs preuves de sa prudence monarchique dans les

relations qu'elle eut avec le grand monarque Philippe IV;

puisque celui-ci la consultant en diverses occasions sur

des choses qui regardaient son gouvernement, elle lui

répondait avec tant de solidité sur ces matières, qu'elle

en saisissait les points les plus fins et les plus délicats,

conmie on le voit dans ditl'érentes lettres qu'elle lui écrivit.

Plusieurs ministres de ces royaumes reconnurent par ex-

périence la prudence politique qu'elle avait; car comme ils

l'entretenaient des plus graves alïïiires du gouvernement

dont ils étaient chargés, elle leur donna des conseils
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aussi prudenls et aussi conformes à la meilleure politique

que l'aurait su faire l'homme d'État le plus consommé.

Et généralement tous les personnages illustres qui la fré-

quentèrent, parlaient de sa prudence comme d'un pro-

dige de leur siècle.

Le Seigneur perfectionna par le don de conseil la vertu

de prudence dont il avait enrichi sa servante. La vénérable

mère reçut ce don à un degré fort éminent ; et ses occu-

pations extérieures auxquelles son ardente charité l'ap-

pliquait, furent celles qui manifestèrent le plus sensible-

ment au monde la grandeur de sa prudence ; car, comme
beaucoup de personnes de divers états et conditions avaient

recours à elle dans leurs afflictions et leurs perplexités,

elle leur donnait en les consolant des conseils si prudents

et si utiles , ainsi que l'expérience le leur montrait dans

la suite , qu'elles le publiaient partout comme une mer-

veille ; et par là l'estime qu'on faisait de Marie de Jésus

augmentait de jour en jour. Il s'ensuivait qu'on l'allait

voir pour lui demander non- seulement des consolations

dans les afflictions, mais encore des conseils dans les

affaires importantes; et l'on était surpris de sa grande pé-

nétration en toutes choses, de sa sagacité pour en éviter

les inconvénients et pour en surmonter les difficultés , et

surtout des résultats heureux de ses avis. Plusieurs per-

sonnes qui en firent l'expérience attribuaient aux lumières

de son esprit prophétique la terminaison favorable de

leure affaires, et se persuadaient qu'elle ne leur adressait

des raisonnements que pour cacher ces divines lumières.

Quoi qu'il en soit, il est sûr que tous proclamaient son ad-

n)irable prudence, et que le moyen même dont elle se

servait pour en cacher les traits merveilleux , ne faisait

que la rehausser.
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CHAPITRE XL

Justice.

La justice, en tant que vertu générale, se manifesta

dans le zèle ardent que la servante de Dieu avait pour

le bien commun, qu'elle procurait autant qu'il lui était

possible , non-seulement à la communauté et à l'institut

dont elle était membre, mais encore à l'Église et à cette

monarchie catholique. Son zèle ne se contenta pas de

diriger les actes des autres vertus au bien commun

,

comme on le voit dans tous les exercices de sa vie
, qui

montrent qu'elle ne tendait qu'à ce bien; mais elle y joi-

gnit plusieurs actions extérieures. Le soin qu'elle prit du

bien commun de son monastère, et que lui imposaient ses

fonctions de supérieure, fut très -vigilant. Elle paraissait

infatigable
,
quand il s'agissait de faire ponctuellement

observer dans sa communauté la règle, les constitutions,

les cérémonies, et les autres exercices de la religion, et

ne se dispensait jamais des obligations communes. Au

contraire, convaincue que l'exemple du supérieur est le

moyen qui porte le plus à cette observance, elle était si

exacte à accomplir toutes ces choses , pour ce motif et

pour plusieurs autres plus relevés, que sa ponctualité ex-

citait l'admiralion. Elle était toujours la première à tous

les exercices de la conuuunauté, sachant que la p(M-feclion

religieuse consiste en cette fidélité. A l'égard des autres

conmiunautés , elle ne pouvait exercer son zèle qu'en

inspirant à leurs supérieurs, quand l'occasion se présen-

tait, d'y maintenir une sévère régularité. Quanta ceux

T. 1. h
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de l'ordre de Saint-François, avec lesquels elle avait des

relations plus étroites , elle les exhortait avec un humble

respect
,
par de sages réflexions , à travailler assidûment

aux progrès spirituels des religieux de leur Institut
,
pour

lequel elle professait une estime singulière. Il vint en Es-

pagne un bref qui regardait la réformation générale des

religieuses , et qu'elle s'efforça de faire exécuter, en écar-

tant avec autant de prudence que de zèle toutes les diffi-

cultés qu'on y opposait. Lorsqu'on les lui présentait, elle

disait qu'elle sacrifierait volontiers sa vie pour que les

monastères revinssent à leur première perfection, et sur-

tout ceux des épouses de Jésus - Christ. La plus grande

marque de son zèle fut d'avoir vaincu sa timidité et de se

résoudre enfin d'écrire au souverain pontife Alexandre VII,

pour lui dépeindre les donunages que les guerres opi-

niâtres entre les princes chrétiens, spécialement celles

qui continuaient depuis tant d'années entre la France et

l'Espagne, causaient dans la sainte Église, et pour le sup-

plier de chercher, comme pasteur universel, à opérer

entre ces princes une réconciliation si importante pour le

bien général de la chrétienté. Les désirs de la servante

de Dieu eurent leur efl'et, et sa letU'c était si pénétrée

de l'esprit du Seigneur, que l'on y découvrait quelque

chose de divin : elle en tira une copie par ordre de son

confesseur. Voilà comment Marie de Jésus pratiqua la jus-

lice d'une manière générale. A l'égard des espèces parti-

culières de jusUce, elle exerça dans sa supériorité la jus-

tice distribulive avec tant de rectitude, qu'on n'y remarqua

jamais aucime considération humaine; aussi, quand elle

assignait aux religieuses, et à chacune suivant son mérite

et son talent, les offices du monastère, montrait- elle

une telle perspicacité, qu'elle ne se trompait point dans les

chou qu'elle faisait. Elle exerça de même dans les occn-'
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sions qui se présentèrent la justice commutative avec un

si grand détachement, qu'il était impossible d'apercevoir

dans sa conduite le moindre calcul temporel; le mépris

qu'elle faisait de tout ce qui est terrestre lui rendait cet

exercice fort facile.

Les actes de la vertu de religion, qui est la première et

la principale vertu de toutes celles que la justice renferme,

firent le continuel exercice de toute la vie de la servante de

Dieu. Elle se consacra entièrement au service du Très-

Haut avec une ardente dévotion et avec un parfait éloi-

gnement de toutes les choses périssables, sans perdre un

seul instant du temps qu'elle employait à fréquenter les

sacrements, à la prière, à la contemplation, aux louanges

divines, et aux œuvres decliarité envers son prochain. Sa

modestie et sa ferveur éclataient dans toutes ses actions

,

surtout lorsqu'elle se trouvait au chœur, ou qu'elle com-

muniait, ou qu'elle était devant le très -saint Sacrement

quand il était exposé, et les religieuses n'avaient qu'à la

regarder pour être pénétrées de dévotion , de componction

et de crainte de Dieu. Le soin qu'elle prenait de faire

orner en tout temps l'église et les autels était admirable;

et particulièrement aux principales fêtes de l'année , où

l'on était surpris de la pompe qu'elle savait déployer, le

monastère étant si pauvre. Elle prenait encore un plus

grand soin d'embellir le temple spirituel de son intérieur

pour célébrer ces fêtes, et s'y préparait quelques joui*s

auparavant par des mortifications extraordinaires et par

de nouveaux exercices de vertus, afin que le culte qu'elle

y devait rendre à Dieu fût plus décent. Je dirai ailleurs ce

qui se passait alors dans son intérieur et les faveurs qu'elle

y recevait du divin Maître , et ce sera un sujet d'une grande

instruction pour ceux qui le liront.

Elle exerça la vertu de piété envers son père et sa mère
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tout le temps qu'ils vécurent, en leur montrant tout le

respect et toute la soumission possible; mais en prenant

garde que le tendre amour qu'elle leur portait comme
étant ceux de qui , après Dieu , elle avait reçu l'être mor-

tel, loin d'empêcher la haute perfection à laquelle elle

aspirait, restât toujours si pur en Dieu, qu'il lui servît

d'échelle pour y monter. Elle eut pendant quelques années

sa mère pour inférieure dans la religion; et c'était une

chose admirable de voir comment elle conciliait ses fonc-

tions de supérieure avec ses devoirs de fille. Après leur

mort, elle eut soin de faire transporter les ossements de

son père dans le monastère
,
qui avait été son patrimoine

et le berceau de sa dévotion ; et les joignant à ceux de sa

mère, elle les conserva tout le reste de sa vie dans la

tribune, où elle se retirait pour vaquer à ses exercices,

afin que, les ayant présents en celui de la mort, qu'elle

faisait tous les jours, elle comprît mieux sa misère, à la

vue des cendres de ceux dont elle avait reçu l'être terrestre.

Dans l'histoire de sa vie qu'elle commença d'écrire par

obéissance, elle mit, à propos de la fondation du mona-

stère, un abrégé de la vie de ses parents, exprimant le

motif qu'elle avait : « Afin, dit -elle, que leurs grandes

« vertus, leurs actions généreuses, et les miséricordes

« que le Très- Haut a faites par sa divine bonté à leur

« pauvre famille, servent d'une répréliension sévère à

« mon ingratitude. » C'est ainsi que son humilité rehaus-

sait l'éclat de sa piété
, qui était si juste dans cette occasion.

Elle exerça aussi cette vertu envers sa patrie en lui ren-

dant tous les services qui lui furent possibles dans l'état où

elle se trouvait; et les habitants de l'heureuse ville d'Agréda

en firent une si grande expérience dans toutes leurs af-

flictions, qu'ils la regardaient comme leur asile dans leurs

épreuves, cl comme leur bienfaitrice dans leurs nécessités.
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La servante de Dieu eut toujours un très -profond res-

pect pour ses supérieurs et pour ses Pères spirituels. Elle

les regardait comme les ministres de Dieu et comme ses

anges sur terre ; et à raison de cette dignité , elle les révé-

rait avec beaucoup de soumission.

Son obéissance fut la plus grande marque de la vénéra-

tion qu'elle avait pour la supériorité. Cette vertu fut un

des fondements sur lesquels le Seigneur éleva l'édifice

spirituel de celte créature; car, comme il l'établit si pro-

fondément en l'humilité et en la sainte crainte, il fallait

que l'obéissance en fût une des pierres fondamentales,

afin d'élever cet édifice spirituel à proportion de sa pro-

fondeur. Les supérieurs et les confesseurs connurent par

une longue expérience que son obéissance n'était pas seu-

lement prompte et volontaire, mais encore que c'était

pour elle un soulagement et une consolation que d'obéir,

parce que dans les craintes où la jetaient le désir qu'elle

avait d'aller par le bon chemin , et la basse estime qu'elle

faisait d'elle-même, la seule obéissance était capable de

la rassurer. Elle avait gravé dans son cœur cette sentence

du Sauveur, qui, parlant à ses ministres, leur dit : Celui

qui vous écoute, m'écoute; celui qui vous 7né})nse , me

méprise; et la prenant pour règle générale de sa vie , elle

n'osait rien entreprendre sans en avoir auparavant reçu

l'ordre de ses supérieurs ou de ses confesseurs
, qu'il avait

mis en sa place. Ils lui prescrivaient absolument tout ce

qu'elle avait à faire, et tout le soin de la servante de Dieu

était de leur manifester avec sincérité tout ce qui se passait

dans son intérieur, et diexécuter ensuite les ordres qu'ils

lui donnaient. On ne saurait exprimer jusqu'où la véné-

rable mère poussa l'exercice de cette vertu
, qu'en disant

que toute sa vie fut une continuelle obéissance. Elle fut

aussi prompte à brûler ses manuscrits lorsqu'on le lui
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commanda, que soumise quand on lui ordonna de les

écrire; son obéissance se montra miraculeuse en la fai-

sant revenir de ses ravissements au seul commandement

intérieur qu'on lui en faisait; elle se montra puissante

en portant le Tout -Puissant à changer l'ordre de ses

faveurs.

Marie de Jésus ne se contentait pas d'obéir aux supé-

rieurs du dehors, elle voulait encore être soumise dans le

monastère; et par cet endroit sa supériorité lui fut un

martyre, qu'elle avait besoin d'adoucir en cherchant des

prétextes pour obéir à ses inférieures. Pendant les seules

trois années où elle parvint à se faire décharger de la supé-

riorité, elle fut en tout aussi soumise à l'abbesse que si

elle eût été encore novice, et si prompte à lui obéir,

qu'elle exécutait les choses au moindre signe de sa vo-

lonté ; de sorte que, pour lui en épargner la peine, il fallait

que la supérieure ne dît point devant la vénérable mère

ce qu'elle voulait que l'on fît; car, si elle le savait, elle

était la première à l'exécuter, prévenant toutes les autres

religieuses en cela comme en tout le reste. C'est pourquoi

elles avouaient que Dieu avait disposé cette vacance afin

qu'elles trouvassent en leur mère tout ce que l'on pouvait

souhaiter en une excellente supérieure et en une très -par-

faite inférieure.

Elle fut si admirable en la vertu de gratitude, qu'il sem-

blait que cette vertu fût née avec elle; et son naturel

reconnaissant étant secondé de la même vertu, l'exercice

en était très-afTectueux. Ayant reçu tant de bienfaits de la

divine miséricorde, elle brûlait d'u» ardent désir de payer,

du moins en partie, cette dette, et s'ellbrçaitdc plaire au

Seigneur pour lui marquer sa reconnaissance. Les soucis

que lui causaient les désirs qu'elle; avait de se rendre

agréable à son divin bienfaiteur étaient incroyables; car,
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plus elle opérait, plus elle découvrait son obligation, qui

augmentait à mesure que les bienfaits croissaient; et com-

prenant que sa dette devenait de plus en plus grande , elle

ne s'apercevait d'aucun retour de son côté ; de sorte que

les souhaits qu'elle formait de se montrer reconnaissante,

lui faisaient souflrirune espèce de martyre continuel, rien

n'étant capable de satisfaire ses ardents désirs. Les confes-

seurs découvrirent les sujets de son amoureuse peine; et

quand elle leur communiquait ce qu'elle recevait du Sei-

gneur, elle était si tourmentée des désirs d'y correspondre,

qu'ils étaient obligés de l'encourager, voyant qu'elle se

plaignait de son ingratitude, comme si elle n'eût jamais

rien fait pour reconnaître les bienfaits divins. Elle exerçait

aussi cette vertu à l'égard de ceux dont elle recevait

quelque bien, pour petit qu'il fût. Et elle ne se contentait

pas de prier le Seigneur de les combler de ses bénédic-

tions , et d'exhorter ses religieuses à seconder sa reconnais-

sance par leurs prières; mais elle la leur témoignait par

des marques sensibles, autant que son état le comportait;

aussi tous ceux qui la fréquentèrent , découvrirent -elles

en Marie de Jésus l'excellence de cette vertu ; et par là

l'estime singulière que l'on avait pour elle augmentait de

jour en jour. Elle était naturellement si portée à la recon-

naissance, que pour n'y pas excéder envers les créatures,

elle résolut de regarder le bienfait qu'elle en recevait

comme venant de la main de Dieu
,
première cause de

tout bien, et d"en rendre les actions de grâce ù la Majesté

divine , en le mettant au nombre de ceux qu'elle recevait

de sa main libérale ; et d'en témoigner ensuite sa gratitude

à la créature, comme instrument dont le Seigneur se ser-

vait pour la favoriser.

La servante de Dieu fit briller deux vertus d'une manière

singuUère dans les rapports qu'elle eut avec les créatures :
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l'une était la véracité, et l'autre l'affabilitc. Elle aima toujours

fortement la vérité; elle la cherchait avec tant de soin et la

gardait avec tant de fidélité, qu'on ne trouva jamais en elle

ni mensonge, ni tromperie, ni dissimulation. Elle arriva si

heui'eusement au juste milieu qui fait la perfection de cette

vertu, qu'elle savait ne point dissimuler la vérité quand il

fallait la dire, et ne point la découvrir quand il fallait la ca-

cher; elle manifestait sincèrement à ses supérieurs et à ses

confesseurs tout ce qui se passait dans son Ame , afin qu'ils

la conduisissent par la voie la plus sûre ; vis-à-vis des autres,

elle gardait son secret avec une discrétion admirable. On

ne remarqua jaaiais en elle la moindre affectation , tout y

était sincère; de sorte qu'unissant cette innocente naïveté

avec sa retenue, elle fut toujours, selon le conseil de

Jésus -Christ, prudente comme le serpent et simple comme

la colombe. Son affabilité charmait tous ceux qui la fré-

quentaient. Elle était civile et charitable envers les sécu-

liers; elle prenait part à leurs afflictions, et leur désirait

toute sorte de bien. Elle témoignait un égal amour à toutes

ses religieuses, sans aucune partialité. Elle leur parlait

avec beaucoup de douceur et de modestie , sans manquer

pourtant à la sévérité quand roccasion l'exigeait. Sa libé-

ralité reliaussait l'éclat des vertus qu'elle pratiquait envers

les créatures, et qui la rendaient extrêmement aimable

pour tout le monde. Elle était naturellement généreuse;

et, bien que son état de pauvre religieuse ne lui permît

pas de faire de grandes largesses, elle distribuait les choses

au dedans et au dehors du monastère , de si bonne grâce

et avec tant de promptitude, que le peu qu'elle donnait

ne diminuait rien de la grandeur de cette vertu de libé-

ralité.
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CHAPITRE XLI

Force.

La vénérable mère pratiqua avec toute la perfection

possible la vertu de force pendant toute sa vie. Lorsque le

Seigneur lui eut manifeste dès le commencement le bien

et le mal , et l'eut mise dans le chemin de la vertu et de la

vie spirituelle, il lui découvrit les grands dangers qu'elle

y rencontrerait; et Marie de Jésus, comprenant combien il

était raisonnable de servir Dieu par les voies qui lui étaient

le plus agréables, entra résolument dans ce chemin,

décidée à surmonter tous les obstacles qui se présente-

raient. Ce premier acte de force, qu'elle continua ensuite

avec beaucoup de constance, fut héroïque, car il lui fallut

essuyer tant de dangers et surmonter tant de difficultés,

qu'elle dit en les racontant : « 11 n'est pas possible d'ex-

« primer les périls que j'ai découverts dans le chemin de

« la vie spirituelle. » Les actes de cette vertu furent plus

excellents encore dans les moments où elle trouva ces

périls, et où elle fut obligée de faire .face actuellement

aux difficultés et aux attaques continuelles des ennemis.

Tout l'enfer s'arma contre elle, et, pour la détourner du

chemin qu'elle suivait, les démons mirent en œuvre, dans

la limite de leur pouvoir, non -seulement ce qu'ils pou-

vaient exécuter par eux-mêmes, mais encore les tenta-

tions du monde et de la chair. J'ai déjà dit quelques mots

des assauts continuels que ces ennemis lui livrèrent , et il

me faudrait faire un gros volume si je les voulais raconter

tous. La vénérable mère dit en les décrivant : « Qu'elle
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« passa plus de quarante années dans les douleurs de la

« mort sans mourir , et dans les peines de l'enfer pendant

« sa vie. » Et elle ajoutait : « Ce n'est pas une exagération

« que ce que je dis; et je suis sûre qu'il n'est pas possible

« d'exprimer des peines si excessives, et qu'on ne les

« saurait comprendre dans cette vallée de larmes. » Bien

que ses confesseurs ne connussent la singularité des peines

intérieures de la servante de Dieu que par la relation

qu'elle leur en faisait, ils découvi'irent néanmoins par leurs

propres expériences la sublfmité de sa perfection, en

voyant sa persévérance invariable dans le chemin spiri-

tuel, où elle s'avançait toujours de plus en plus sans

jamais se ralentir. En effet, en méditant sur ce que disent

les saintes Écritures et les saints Pères des persécutions et

des tentations que souffrent ceux qui aspirent à la per-

fection (lesquelles sont d'autant plus grandes que cette

perfection est plus élevée), et en remarquant par une

expérience journalière la constante persévérance avec la-

quelle Marie de Jésus pratiquait une si haute perfection,

il fallait bien qu'ils reconnussent à quel degré éminent

elle possédait la vertu de force. Les religieuses qui la fré-

quentaient de plus près en eurent des preuves plus frap-

pantes, parce que, considérant l'ordre merveilleux de sa

vie dans les événements si divers, elles ne la vircntjamais

se relâcher le moins du monde, ni dans les maladies, ni

dans les travaux, ni dans les oppositions extérieures;

mais, au contraire, elles la voyaient toujours avancer dans

toutes les vertus avec une constance héroïque. Deux des

plus anciennes, voulant profiter des exemples de la servante

de Dieu , observèrent durant plusieurs années avec un soin

vigilant toutes ses actions, et l'une des deux, qui a survécu

il la vénérable mère, déclare que, pendant (rente-cinq ans

qu'elle a vécu en sa compagnie, elle ne l'a jamais vue se
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relâcher, et qu'elle n'a surpris en elle aucune iniperfec-

tion. La vénérable mère déploya encore sa fermeté en

s'exposant aux périls de la mort pour ne pas s'éloigner du

chemin de la perfection , comme on le vit en des cas bien

extraordinaires.

Elle joignait l'exercice de la magnanimité à celui de

la force. Connaissant les dons magnitiques dont le Sei-

gneur avait enrichi son âme, elle entreprit d'arriver à la

plus haute perfection, à celle qui répondait à la sublimité de

ces dons qu'elle avait reçus de la libéralité divine; et elle

y monta avec courage par ces degrés éminents que nous

avons décrits. Elle garda d'une manière parfaite le milieu

de cette vertu; car elle n'entreprit jamais rien au-dessus

de ce qui répondait à ses dons; et à mesure qu'ils crois-

saient, elle s'avançait à des choses plus grandes, comme

on le voit dans tout le cours de sa vie; elle rapportait

fidèlement à Dieu l'honneur qui en résultait, comme à

celui qui en était l'auteur; et elle ne voulait jamais qu'on

en donnât connaissance aux créatures, à moins que ce ne

fût précisément pour la gloire de Dieu, et pour le bien spi-

rituel de ces mêmes créatures. On peut mettre au nombre

des actes particuliers de sa magnanimité le vœu qu'elle fit

de se conformer à toutes les instructions de la Mère de

Dieu; car ce fut une haute entreprise, sans mélange de té-

mérité, puisqu'il y avait longtemps qu'elle s'exerçait à les

mettre en pratique avant de faire ce vœu. Ce fut encore un

acte plus éclatant de sa magnanimité que d'écrire la vie de

la Reine du Ciel, entreprise si sublime pour une [fille qui

avait toujours vécu dans la retraite, qu'elle s'y fût mon-

trée bien présomptueuse, si elle n'y eût pas été évidem-

ment destinée par les lumières et les grâces spéciales que

lui communiqua le Très- Haut, On ne doit pas s'imaginer

que la résistance que son humilité lui inspira, ait diminué
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le niëfite de celle œuvre, puisqu'enlin elle résolut de

l'entreprendre; il est certain d'ailleurs que les vertus ne

s'opposent point entre elles, mais qu'elles rehaussent

mutuellement leur éclat, Baptiste ne laissa pas d'exercer

la magnanimité en baptisant Jésus -Christ, qu'il recon-

naissait pour son Dieu véritable, quoiqu'il se fût par

humilité excusé de le faire ; et Mo'ise ne laissa pas d'être

magnanime dans l'entreprise de tirer le peuple de Dieu

de la servitude d'Egypte, quoiqu'il y eût humblement

résisté d'abord. La profonde humilité de cette servante

de Dieu, lui découvrant les défauts, les misères et la fra-

gilité qui se trouvaient en elle, la portait à se juger

indigne d'une si haute entreprise, et à s'en excuser; mais

la magnanimité la faisant réfléchir à tous les dons que

le Seigneur lui accordait pour l'enrichir et pour l'orner,

l'obligeait de croire qu'elle était destinée à cette même
entreprise; d'autant qu'elle ne la devait pas terminer par

ses propres forces , qui n'y auraient pas suffi , mais avec

l'aide de la divine grâce, dont elle se reconnaissait favori-

sée. Ainsi animée d'une grande confiance , qui accompa-

gnait cette vertu, et qui lui faisait espérer que le Seigneur

soutiendrait par de nouveaux et puissants secours de sa

grùce la faiblesse qu'elle sentait de son côté, elle résolvait

avec fermeté d'accomplir tout ce que la magnanimité

lui inspirait. Il en arrivait de même à l'égard des craintes,

qui, bien qu'elles lui fussent extrêmement pénibles, n'em-

pêchaient pas ses résolutions magnanimes , mais augmen-

taient son mérite en augmentant ses souffrances, et lui

donnaient lieu de rendre l'exercice de cette vertu plus

parfait par les victoires qu'elle remportait.

La vénérable mère ne fut pas seulement magnanime

datis toutes ses opératiotis vertueuses, elle le fut encore

dans tous ses actes et entreprises extérieurs. Dans l'insli-
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tut qu'elle embrassa, elle fit éclater cette verlu^ en entre-

prenant et en achevant heureusement une magnifique

église et un très -beau monastère en fort peu de temps et

avec presque rien, puis en fournissant abondamment à

l'une les ornements les plus précieux et les plus conve-

nables au culte divin, et à l'autre tout ce dont les reli-

gieuses pouvaient avoir besoin.

La servante de Dieu manifesta ce que cette vertu a

de plus héroïque dans les peines et les tribulations qui

exercèrent sa patience pendant toute sa vie. Toutes les

personnes qui la fréquentèrent de près en eurent des

preuves convaincantes, et remarquèrent en elle dans

toute sorte d'occasions une grande égalité d'âme, une

entière résignation à tout ce que le Seigneur disposait,

une volontaire acceptation des souffrances, et l'estime

singulière qu'elle en faisait. Brûlant du désir de prati-

quer ce qui était le plus agréable au Seigneur, et sachant

que la souffrance est un moyen de glorifier sa toute-

puissance, de s'affermir de plus on plus dans l'humilité

,

et de mortifier les passions, elle choisissait ce moyen

comme le plus sûr pour arriver à cette fin , et par là la

partie supérieure de son âme trouvait des douceurs dans

les peines mômes; de sorte que, bien que très-violentes,

étant modérées par ce choix qu'elle en faisait, elles n'é-

taient pas capables de la détourner de l'œuvre qu'elle

avait entreprise. A l'égard des personnes qui exerçaient

sa patience, ainsi qu'il arrivait très-souvent et d'une

manière fort sensible pour la nature, elle ne se bornait

pas à leur faire intérieurement du bien par ses prières;

mais elle les caressait , les favorisait , les assistait et les

consolait dans leurs afflictions avec une tendresse indi-

cible. Elle les excusait en tous leurs torts envers sa per-

sonne; et si elle ne pouvait pas excuser l'action, elle
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excusait du moins l'intention : disant que, pourvu que

Dieu ne fût point offensé, la mortification était pour elle

d'un plus grand profit et d'une plus grande consolation

que les bons traitements qu'elle pourrait recevoir; et

qu'elle devait être plus obligée à ceux qui lui donnaient

plus d'occasions de mériter : il s'ensuivait qu'étant très-

vive à prendre les intérêts de Dieu, elle paraissait insen-

sible aux offenses qu'on lui faisait. Le Seigneur lui ac-

corda le don de persévérance à tel point, qu'en observant

sa conduite avec toute l'attention possible, on remarqua

toujours que plus elle avançait en âge, plus elle croissait

en perfection.

Par la vertu de tempérance et par les autres qui s'y

trouvent renfermées, elle réprima de telle sorte les appé-

tits et les transports intérieurs et extérieurs, qu'elle par-

vint à jouir d'une tranquillité admirable, tenant ses

ennemis domestiques si soumis, qu'à peine apercevait-on

parmi eux le moindre mouvement. Elle travailla toute sa

vie à mortifier. ses sens, ses puissances et ses passions;

et c'est par cette purification et par une pudeur inviolable,

qu'elle acquit une merveilleuse beauté. Je ne dirai ici,

en parcourant ces différentes vertus , que ce qui en écla-

tait au dehors.

J'ai signalé son abstinence surprenante en parlant des

austérités de sa vie. Comme en cette vertu les exagérations

sont toujoui's dangereuses, son jeûne continuel aurait paru

un excès téméraire si elle n'eût reçu , pour l'observer, uu

ordre divin
,
qui fut réglé par l'approbation de ses supé-

rieurs. Mais afin que cette créature s'affermît sans cesse

dans la vertu, le Seigneur l'encourageait dans cette espèce

d'excès. C'est pourquoi l'on oxpérimenta que dans toutes

les vertus qui tendaient à refréner les appétits, elle excé-

dait au conmiencement dans l'exercice qu'elle en faisait

,
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en tout ce qui pouvait favoriser la partie supérieure de

l'àme; afin que les redressant par la répression de la par-

tie inférieure, qui les a pervertis par le péché , elle leur

fît prendre le milieu parfait de la vertu. C'est ce que l'on

remarqua en la vertu d'abstinence, en laquelle, après

cette espèce d'excès , la servante de Dieu se trouva si

justement au milieu de sa plus grande perfection, qu'elle

ne prenait en aliments que ce qu'il fallait précisément

pour conserver la vie, choisissant toujours ce qui était

le plus contraire à son goût; et bien souvent elle le ren-

dait insipide par de saintes industries, sans qu'on remar-

quât jamais en elle la moindre inclination pour les choses

délicates : au contraire, elle refusait de les manger, disant

qu'elles lui faisaient mal.

CHAPITRE XLII

Chasteté.

Marie de Jésus conserva avec une pureté admirable

pendant toute sa vie la chasteté virginale qu'elle avait

consacrée à Dieu dès ses plus tendres années. Le Seigneur

lui donna un tel amour pour cette vertu, qu'on ne saurait

exprimer l'estime qu'elle en faisait. La servante de Dieu,

racontant dans un de ses écrits, à sa confusion, le peu

de retour qu'elle avait témoigné îiux bienfaits divins pen-

dant que l'on changeait la maison de ses parents en mo-

nastère, parce qu'elle se laissa, comme nous l'avons dit,

un peu dissiper par le concours des diverses personnes

que la curiosité y attirait , s'accuse sévèrement devant le

Seigneur d'avoir entendu avec une satisfaction passagère
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quelques flalteries mondaines, de n'avoir pas fermé les

portes des sens à ces ennemis , et d'avoir un instant suivi

les inclinations de la nature par inattention, bien qu'il

n'y eût pourtant ni attache, ni malice délibérée. Elle en

fut toute sa vie pénétrée de douleur, et elle ne cessa

jamais de rendre des actions de grâces à la miséricorde

divine de l'avoir délivrée de ce danger avec une prompte

providence. L'expérience qu'elle fit de la délicatesse de

cette vertu la rendit si soigneuse le reste de ses jours

,

que si sa pureté avait été auparavant d'une très -chaste

vierge, elle parut dans la suite être d'un ange incarné.

La garde des sens qu'elle observa dès lors inviolablement

causait autant d'admiration que d'édification. Elle ne

regardait aucun homme au visage, ni même aucune

femme avec attention ; et, quand elle était obligée de par-

ler à son pi'ochain, elle le regardait à la poitrine, où le

cœur se trouve , considérant que c'était le lieu où le Sei-

gneur faisait sa demeure particulière. Elle cherchait à

n'être ptis vue des personnes du dehors; et, quand il fallait

qu'elle allât à la porte, c'était toujours le visage voilé;

que si parfois on l'obligeait de le découvrir pour satis-

faire la dévotion de certaines personnes, la pudeur vir-

ginale qui lui était naturelle et sans aflectation y brillait

d'un tel éclat, qu'on en était tout édifié et porté à la vertu.

Une de ses plus grandes mortifications fut d'apprendre

qu'on lui découvrît dans ses ravissements le visage, pour

la faire voir à ceux du deliors. La première fois que le

roi lui parla, elle le tint couvert durant toute la conver-

sation, et quelques religieuses lui représentant après que

cela paraissait à l'égard du roi un manquement de respect

et de civilité, elle répondit que c'était son obligation

d'être couverte de son voile, et que Sa Majesté ne lui avait

pas ordonné de le relever. Elle prenait grand soin de
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fermer l'oreille aux discours qui paraissaient peu hon-

nêtes; et dans une occasion où quelques dames mariées

louaient en sa présence les belles qualités de leurs maris,

elle prit avec zèle une image du Sauveur qu'elle portait

par dévotion, et lui dit : « Vous êtes. Seigneur, le plus

<( beau et le plus parfait de tous les enfants des hommes,

« tout le reste n'est que laideur; » par là elle interrom-

pit le dicours, et apprit à ces dames k ne point parler de

semblables matières en présence des épouses de Jésus-

Christ. Elle répétait souvent ces paroles de sainte Agnès :

« Je suis chaste en l'aimant, je suis pure en le touchant,

<( je suis vierge en le recevant, » et s'il arrivait que

quelque religieuse louât en sa présence la beauté d'une

femme, elle la reprenait, lui disant que les épouses du

Seigneur ne doivent considérer que les perfections de

leur divin Époux. Elle ne rejetait pas moins le moindre

propos aimable ou flatteur; et si par l'estime qu'on

faisait d'elle on lui disait quelque chose d'aflcctucux , elle

n'y répondait point; mais, prenant contre son habitude

un air sérieux, elle détournait la conversation. On ne lui

entendit jamais rien dire qui découvrit la moindre affec-

tion désordonnée; toutes ses paroles inspiraient la pureté.

Lorsque la charité l'obligeait de donner quelque re-

mède ou quelque conseil contre les tentations impures,

elle se servait de termes si honnêtes, qu'on était émer-

veillé de voir jaillir de ses discours une si vive lumière

,

sans que la matière la souillât. Les instructions que ses

filles recevaient d'elle sur les moyens de garder cette

vertu délicate étaient propres à leur donner une pureté

tout angélique. Si quelque femme voulait lui prendre la

main pour la baiser par dévotion, elle l'en empêchait

avec autant de douceur que de prudence. Bien qu'elle

aimât tendrement les petits enfants, à l'exemple de son
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divin Maître et à cause de leur innocence baptismale,

elle ne leur touchait ni les mains ni le visage, tant sa

retenue était grande en tout ce qui regardait la pureté.

Et c'est ainsi qu'elle évita tous les dangers, et se préserva

de tout ce qui pouvait ternir son àme.

Il n'est pas possible de renfermer dans cet abrégé les

événements merveilleux par lesquels le divin Époux défen-

dit et protégea la chasteté virginale de sa fidèle épouse. Je

raconterai pourtant ici, quoique ce soit hors de mon des-

sein, un cas prodigieux. Un jour qu'un jeune homme de

Tudèle de Navarre visitait l'église du monastère de la Con-

ception d'Agréda, le sacristain qui l'accompagnait lui dit

en montrant la grille d'en haut : « Voilà la tribune de notre

sainte mère. » Le téméraire jeune homme se dit en lui-

même : « Quelle sainte mère! c'est une femme comme les

autres; si elle se trouvait en l'occasion, elle ferait ce que font

les autres. » A peine eut-il conçu cette pensée, qu'une va-

peur mortelle lui monta au cerveau , le rendit tout malade

et immobile l'espace de trois quarts d'heure. Il comprit que

c'était Dieu qui le punissait, à cause delà mauvaise opi-

nion qu'il avait eue de la chasteté de sa servante Marie

de Jésus ; il vit bien que le démon seul lui avait suggéré

le jugement qu'il venait d'en faire. Reconnaissant sa

faute , il en demanda humblement pardon au Seigneur,

et aussitôt il revint à son premier état, délivré de cette

peine, et persuadé de la sainteté de la vénérable mère.

Il se confessa ensuite de son péché, et il publie main-

tenant cette merveille à sa confusion , à la gloire de

Dieu, et à l'honneur de sa servante.

Marie de Jésus réprima tellement dès son enfance les

saillies de la colère par la vertu de douceur, qu'on ne la

vil jamais irritée contre personne jusqu'à ce qu'elle fût

supérieure. Et même dans la supériorité elle ne donna
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jamais la moindre marque de dépit pour les oflenses

qui s'adressaient à sa personne. Elle ne se fcàchait que

pour s'acquitter des obligations de son office, et qu'en

ce qui regardait la gloire de Dieu , les observances de la

vie religieuse et le bien spirituel de ses inférieures. Alors

même du reste on voyait que la colère ne prévenait point

en elle la raison, mais que la raison réglait la colère. Elle

prenait son temps pour la correction; car si la religieuse

qui en avait besoin lui paraissait trop émue, elle la dif-

férait , afin que ses avis fussent plus efficaces et plus profi-

tables. Elle dit à une de ses consœurs qui avait sa con-

fiance, et qui fut ensuite supérieure, qu'elle n'avait fait de

sa vie aucune réprimande sans avoir auparavant considéré

ce qui pouvait être le plus agréable au Seigneur et le

plus utile à ses inférieures : c'est une vérité que les faits

ont prouvée. Quand elle était obligée d'en punir quel-

qu'une, elle le faisait avec tant de clémence, qu'elle

adoucissait toujours la peine ordinaire , montrant qu'elle

ne voulait que donner un exemple nécessaire à sa com-

munauté. On découvrait chez la vénérable mère, dans

toutes les corrections qu'elle faisait, tant d'humilité et

de douceur, que celles qui les subissaient, loin d'en

être contrariées, n'en devenaient que plus affectionnées

à leur supérieure. Elle se montra véritablement disciple

de Jésus-Christ en la douceur et en l'humilité de cœur.

Si je devais décrire l'excellence et les délicatesses de

l'humilité de cette servante de Dieu, il m'en faudrait faire

un livre à part : cette vertu fut le solide fondement sur

lequel commença à s'élever toute sa vie spirituelle; et

plus elle s'élevait en perfecUon, plus son humilité était

profonde. Je n'en dirai que ce qui en parut à l'extérieur.

Tous ceux qui la fréquentèrent recoimurent cette vertu

dans ses œuvres et dans ses paroles , sans y apercevoir la
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moindre affectation. On ne lui entendit jamais rien dire à

sa louange. Elle ne manifestait qu'à ses confesseurs et à

ses supérieurs, pour sa direction, ce qu'elle faisait et ce

qu'elle obtenait du Seigneur ; mais c'était avec de si vives

expressions de son ingratitude, de ses imperfections et de

son peu de retour à tant d'obligations qu'elle avait au divin

Maître, que c'était là que son humilité éclatait davantage.

Elle se recommandait aux prières de tous ceux qui lui

parlaient, fussent-ils d'une vie fort irrégulière ; et si quel-

quefois les religieuses qui l'entendaient en riaient, à cause

de la différence qu'il y avait entre leur mère et ces per-

sonnes si attachées au siècle, elle les reprenait, leur

disant qu'elle n'avait jamais cru qu'on pût être plus mé-

chant qu'elle, ni aussi indigne d'être supporté par la terre.

Elle ne pouvait cacher la peine qu'elle éprouvait lorsqu'on

la louait , ni sa joie quand elle entendait quelque chose à

son désavantage; mais elle se comportait avec tant de

prudence dans ces différentes occasions, qu'elle détour-

nait les louanges, et avec un air agréable elle ne faisait

pas semblant de s'apercevoir du mépris. Dans les hon-

neurs parfois si grands que le monde lui faisait et qu'elle

ne pouvait pas éviter, quand, par exemple, le monarque

d'Espagne la visitait, lui ordonnait de s'asseoir en sa pré-

sence , et lui confiait ses secrets, on la voyait calme, sans

vanité ni impolitesse , et cependant toute reconnaissante

de l'honneur qu'elle recevait, et pénétrée du sentiment

de son indignité. Elle ne se dispensait d'aucun exercice

extérieur d'humilité, bien qu'elle fût supérieure; elle y

était toujours la première, donnant par là l'exemple à

ses religieuses
, qui en étaient animées et édifiées. Pour

exercer particulièrement celte vertu , elle faisait tous les

jours en conununauté quelque acte d'humiliation. Elle

se comportait de telle sorte à l'égard de ses inférieures,
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qu'elle leur faisait connaître qu'elle les croyait toutes plus

dignes qu'elle de la supériorité. Elle ne se servait point de

paroles impérieuses pour leur ordonner ce qu'elles de-

vaient faire , mais ses termes ordinaires étaient : Vou-

lez-vous bien faire cela? Elle n'usait de son autorité que

dans les choses importantes; et elle crut que c'en était

une très-importante de faire ce qui dépendait d'elle pour

empêcher le bruit qui courait de sa vertu; c'est pourquoi

elle leur ordonna , au nom de l'obéissance , de ne rien

dire à sa louange, et de ne donner aucune de ses choses

sous prétexte de dévotion. Ses inférieures la suppliaient

avec tendresse de les appeler filles, s<ms pouvoir obtenir

cette satisfaction, parce que, leur disait -elle, ce nom

suppose une supériorité; ainsi elle les appelait toujours

sœurs, à cause de l'égalité que ce terme exprime. Elle

se chargea de deux offices pour diminuer la peine que

celui de supérieure donnait à son humilité : l'un, qui est

le plus pénible qu'il y ait dans les monastères, fut de son-

ner Matines à minuit, et l'autre, que l'on regarde comme
le plus humble, de nettoyer les lieux. Elle exerça le pre-

mier avec autant de ponctualité que si elle eût été une

novice ou une converse; et le second avec tant d'estime,

qu'elle l'appelait par antonomase son office, comme si

elle eût voulu signifier que c'était le seul qui convînt à

son mérite; et elle s'en acquittait avec tant de soin,

qu'elle ne permettait pas qu'aucune autre s'en mêlât.

Ayant son intérieur si bien orné, il fallait que l'exté-

rieur y répondît. 11 était, en effet, réglé par la vertu de

modestie, qui le proportioima à sa sainteté intérieure.

L'air de la vénérable mère était grave sans orgueil, doux

sans mignardise, mortifié sans sécheresse. Elle prenait un

grand soin d'avoir toujours les yeux baissés, mais sans

affectation; et, afin qu'il n'y eût rien do contraint dans sa
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réserve , elle les élevait quelquefois modestement avec une

prudente simplicité. Sa physionomie respirait une pudeur

toute virginale. Sa bouche ne prononçait rien que d'hon-

nête. Ses paroles, pesées, mesurées, étaient précisément

celles qu'exigeait le bien du prochain; ses actions, sé-

rieuses et modestes, sans que l'on y remarquât, même
dès son bas âge, la moindre légèreté. Son costume était

conforme à celui de ses religieuses, qui est fort sévère;

mais elle choisissait les plus pauvres vêtements, quoique

sans aucune singularité notable; ils étaient propres, et

exempts de toute espèce de recherche. Enfin sa modestie

était si grande en tout
,
que sa seule présence édifiait et

inspirait la dévotion.

A l'égard des autres choses extérieures, elle eut un tel

détachement, qu'on n'aperçut jamais en elle la moindre

alTection pour aucune. Elle usait de la vue de celles qui

servent au bien commun et universel, comme de la

beauté des cieux , des charmes de la campagne , et d'au-

tres choses semblables, lorsqu'elle se trouvait dans les

sécheresses et les ténèbres d'esprit, afin d'y puiser un

motif de louer Dieu, un moyen de le découvrir et de

s'en faire une échelle pour monter à son amour : dans

les autres temps elle ne voulait pas donner cette satis-

faction à la nature
,
pour se mortifier, et de peur de s'at-

tacher aux créatures. Elle pratiquait une parfaite pauvreté

en tout ce qu'elle pouvait employer à son usage , et avait

une telle horreur de la moindre apparence de propriété,

qu'elle n'usait de rien sans la permission de ses supérieurs.

Et pour rendre cet acte plus excellent, voyant qu'elle était

privée, en qualité de supérieure, de recourir à une su-

périorité domestique pour demander cette permission, sa

vertu lui fit trouver le moyen de ne pas perdre ce mérite;

car, considérant que le domaine des choses dont elle usait
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appartenait à la communauté, elle la réunit, et, ayant

fait la liste des objets qu'elle avait à son usage , elle de-

manda aux religieuses assemblées la permission d'en user,

et de signer cette liste pour sa consolation ; ce qu'elles

firent toutes , étant fort édifiées du détachement de leur

mère. Elle demandait aussi à la communauté la permis-

sion de faire des aumônes, disant que c'était pour témoi-

gner à Dieu sa reconnaissance dans la personne de ses

pauvres, puisqu'il était si libéral envers elles par le moyen

de ses fidèles. Et comme les supérieurs lui avaient attri-

bué l'usage de la tribune oîx elle se retirait pour vaquer

à ses exercices et écrire ce qu'ils lui ordonnaient, et pour

éviter en môme temps les inconvénients que pouvaient

entraîner des curiosités indiscrètes, elle s'en affligeait,

comme d'une particularité fâcheuse; de sorte que, pour

diminuer sa peine , et pour d'autres raisons important-es

,

ils durent lui prescrire de s'en servir. 11 lui fallait toutes

ces conditions pour user des choses; mais pour y renon-

cer le plus petit signe de la volonté du supérieur suffisait.

Elle était toujours prête à abandonner à la communauté

ce qu'elle avait dans sa chambre. Elle distribuait aux re-

ligieuses et aux pauvres toutes les aumônes qu'on lui fai-

sait, sans en rien réserver pour elle , se regardant comme
le plus faible instrument dont le Seigneur se servait pour

subvenir à leurs besoins, et pour se glorifier en sa propre

faiblesse; et elle prenait de là occasion de les exhorter à

louer la divine Providence , et à reconnaître les dons de

sa libéralité. Enfin elle parcourut la carrière de cette vie

en foulant aux pieds toutes les choses terrestres, sans en

prendre rien que le précisément nécessaire pour l'ache-

ver, et le motif de bénir le Créateur des secours temporels

qu'il fournit aux voyageurs pour atteindre la patrie céleste

,

où ils doivent éternellement jouir de sa divine présence.
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CHAPITRE XLIIl

Dons gratuits.

Le Saint-Esprit n'orna pas seulement cette créature de

toutes les vertus, mais il l'enrichit encore de dons gra-

tuits, qu'il répartit entre les fidèles pour l'utilité com-

mune, comme dit l'Apôtre; il les lui communiqua avec

une providence miséricordieuse dans ces derniers siècles

pour le profit spirituel des âmes. Le don de parler avec

une haute sagesse se manifesta dans la sublime exposition

de tous les mystères de la foi qu'elle nous a laissée dans

ses écrits, qui seront admirés de tous les savants. Le don

de parler avec science apparut à tous ceux qui s'occupèrent

de sa direction, et elle nous en a laissé d'illustres témoi-

gnages en l'histoire de la bienheureuse Vierge et en d'au-

tres écrits, où il se révèle, soit en la sublimité des in-

structions et des doctrines morale, anagogique ot mystique

qui s'y trouvent mêlées, soit en la clarté avec laquelle

elle explique les choses de la foi par des exemples et par

des raisons accessibles à l'esprit humain. Le don de foi

éclata aussi en celte créature de mille manières : car, à

l'égard de la foi théologale, elle avait la plus ferme con-

fiance en Dieu pour obtenir de lui tout ce qu'elle souhai-

tait et pour sa gloire et pour le bien du prochain ; aussi

,

que de grâces ne reçut-elle pas pour le service de l'Église,

pour le bien de ces royaumes d'Espagne, pour l'utilité des

âmes, et pour la prospérité spirituelle et temporelle de

son monastère ! En outre, elle prêcha la foi de Jésus-

Christ aux infidèles en la manière et avec le fruit que
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nous avons dit; et elle eut une intelligence si distincte et

si profonde de ses mystères pour les contempler et les

expliquer, que, bien qu'elle les contemplât et les décou-

vrît comme à travers un voile dans les visions qu'elle

recevait dans son étal mortel , elle les exposait et de vive

voix et par écrit comme si elle les eût vus clairement.

Toutes les humbles précautions qu'elle prit pour cacber

le don qu'elle avait de guérir les malades ne purent em-

pêcher qu'il ne parût dans le monastère par les expé-

riences qu'en tirent les religieuses, qui voyaient de leurs

propres yeux les prodiges que sa charité l'obligeait d'opé-

rer, et que son humilité s'eflorçait de cacher. Il y a plu-

sieurs personnes du dehors qui les publient maintenant

pour la gloire de Dieu et pour l'honneur de sa servante :

les unes assurant avoir recouvré miraculeusement la

santé par l'entremise de la vénérable mère ; les autres

déclarant avoir été témoins des guérisons merveilleuses

qu'elle avait obtenues, là où tous les remèdes naturels

avaient été inutiles. Le don à'ojiération de vertus se ma-

nifesta dans les conversions de plusieurs pei-scnnes pos-

sédées du démon, que fit la vénérable mère, en leur

procurant des secours abondants de la divine grâce par

lesquels elles changèrent de vie. On raconte à ce sujet

plusieurs événements extraordinaires, entre lesquels l'his-

toire de lu conversion d'un esclave turc fugitif, auquel la

servante de Dieu apparut deux fois, fit beaucoup de bruit;

elle l'exhorta à rentrer dans la maison de son maître, et

à embrasser le christianisme. On ouvrit sur cet événement

une enquête publique à Agréda, où, ayant été amené de

Pampelune et conduit au monastère , il reconnut parmi

toutes les religieuses sa miraculeuse bienfaitrice, qu'il

n'avait vue auparavant que dans ces apparifions; et il s'y

fit baptiser à la grande édification de la multitude de

h*
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peuple qui assista à son baptême. Le don de in'ophétie ne

fut pas seulement fréquent chez Marie de Jésus, dans les

sublimes visions qu'elle eut des mystères de la vie de la

Mère de Dieu , mais encore dans les révélations de plu-

sieurs choses futures : et , bien que la servante de Dieu

fût dans ces occasions si prudente
, qu'elle paraissait ne

dire les choses que par conjecture humaine, sa prescience

se révéla en plusieurs circonstances, par l'accomplissement

de ses prcdiclions, ainsi que diverses personnes assurent

l'avoir expérimenté. Le don de discernement des esprits

fut si admirable en cette servante de Dieu, qu'elle décou-

vrait par une grâce singulière du Seigneur l'intérieur des

personnes qui avaient recours à elle. Plusieurs religieuses

et plusieurs séculiers dignes de foi publient aujourd'hui

l'expérience personnelle qu'ils ont faite de cette mei"veille;

d'autres racontent des événements de ce genre vraiment

extraordinaires qui se sont passés entre la servante de

Dieu et diverses personnes de leur connaissance. Le don

de parler diverses langues lui fut communiqué de telle

sorte pour la conversion des Indiens, que , tandis qu'elle

les catéchisait en sa langue espagnole, ils rentcndaient

comme si elle leur eût parlé leur propre idiome; et de

son côté elle les entendait aussi parfaitement que si elle

avait été leur compatriote. Ses supérieurs lui reconnurent

plusieurs fois ce dernier don (ï interprétation des langues,

lorsqu'ils la chargeaient d'interpréter divei-s textes des plus

obscurs de l'Écriture sainte; ce qu'elle faisait avec une

clarté étonnante. On le peut aussi remarquer en ceux

qu'elle interprète dans l'histoire de la Vierge; et l'on en

sera encore mieux persuadé par les écrits que. je publierai

plus tard, en entrant à cet égard dans plus de détails.

C'est ainsi que le Saint-Esprit om'ichit sa lidèle épouse et

senanto, pour la rendre l'instrument de ses nouvelles
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meneilles, et qu'elle pût, avec les dons si abondants de

sa libéralité intinie, honorer l'Église, animer les fidèles,

et secourir les mortels.

CHAPITRE XLIV

Préparation à la mort.

Or la vénérable mère Marie de Jésus étant dans cette

haute perfection que nous avons dite , ornée de vertus

,

enrichie de dons , embellie de grâces et comblée de fa-

veurs divines, son divin Époux la visita, l'appelant, serable-

t-il, à sa gloire éternelle par le moyen de la dernière

maladie dont elle fut atteinte. Cet appel ne la surprit pas

il l'improviste , car il y avait plusieurs années que la

prudente et vigilante vierge l'attendait jour et nuit, non-

seulement avec la lampe allumée de la préparation éloi-

gnée d'une vie si parfaite, mais avec une application par-

ticulière aux dispositions de la mort. Il y avait longtemps

qu'elle en faisait tous les jours un exercice spécial : elle

le commençait aussitôt qu'elle était sortie de matines; et

la première chose qu'elle y faisait , c'était de méditer les

paroles du Très -Haut l'appelant au jugement. Elle avait

rempli cette méditation de considérations si vives et si

frappantes , que l'on est effrayé en la lisant. Ensuite

elle faisait une autre méditation sur la manière dont son

âme pourrait répondre à ce terrible jugement ; cette mé-

ditation était pleine de soumission , de reconnaissance

et de douleur de ses péchés ; elle y invoquait avec ardeur

et avec une grande confiance la miséricorde divine, es-

pérant qu'elle serait pardonnée par les mérites et par le
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sang de Jésus-Christ : elle soupirait après les derniers

sacrements de l'Église avec la plus grande vénération

,

et priait ardemment le Seigneur de lui faire la grâce de les

recevoir à l'heure de sa mort, et d'y être assistée par ses

prêtres. Elle faisait ensuite deux autres méditations : l'une

sur le jugement particulier du juste et du réprouvé ; l'autre

sur le jugement universel qui se fera pour tous les hommes;

elle les avait aussi écrites avec des considérations saisis-

santes, et. elle s'en servait pour rendre son âme plus vigi-

lante et pour la préparer à y obtenir une sentence favorable.

Elle se livrait à ces méditations jusqu'à ce qu'il fût temps

de prendre un peu de sommeil , et même alors son cœur

veillait toujours. Elle continuait cet exercice le matin après

avoir assisté à prime. Pendant l'heure qu'elle faisait avec

la communauté, elle considérait le compte qu'elle devait

rendre à Dieu, s'accusant et se jugeant durant la vie, pour

que le souverain juge lui fût miséricordieux au moment
de la mort : elle y examinait sa conscience , et y répétait

des actes fervents de contrition de ses péchés. Dans ces

dispositions elle se confessait avec autant d'exactitude que

si c'eût été pour mourir, et elle recevait le très -saint

sacrement de l'autel avec autant de ferveur que si elle

l'eût reçu en forme de viatique , se pénétrant de la pen-

sée que ce pouvait être sa dernière confession et sa der-

nière communion. Puis elle se retirait dans la tribune, où

elle rendait d'humbles actions de grâces au Seigneur pour

la faveur qu'il lui avait faite de la visiter, et y joignait des

actes fervents d'adoration, de reconnaissance, de louange

et d'amour. Ayant consacré à ces prières le temps con-

venable, elle continuait, ainsi qu'il suit, l'exercice delà

mort. Elle ouvrait le coflret où elle gardait les ossements

de son père , et, les regardant , elle prenait la pose d'une

agonisante; elle faisait les réflexions propres à cet état, se
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représentait aussi vivement tout ce qui s'y passait, que si

elle eût été véritablement à l'agonie, et implorait avec

instance pour cette dernière heure le secours de son très-

doux Jésus , de sa très-miséricordieuse Mère et de son ange

gardien. Elle lisait ensuite la recommandation de l'àme,

et récitait une ardente prière qu'elle avait composée, et

où elle exprimait les amoureux désirs qu'elle avait de

voir Dieu éternellement. Elle terminait cet exercice par

une autre prière qu'elle adressait à la Majesté divine, pour

obtenir le pardon des fautes de sa vie passée et la grâce

de la perfectionner, dans le cas où elle voudrait la lui pro-

longer. Je citerai ailleurs, pour l'édification et le profit

des âmes, les méditations et les prières de cet exercice,

que la servante de Dieu avait écrites pour s'en servir dans

cette occasion.

Outre cet exercice, elle se préparait d'une manière spé-

ciale tous les vendredis de l'année à cette heure d'où dé-

pend l'éternité, et à mourir mystiquement avec Jésus-Christ

par l'imitation de sa passion et de sa mort. Elle faisait de

temps en temps des retraites pour s'y mieux préparer.

Alors le Seigneur lui départait des grâces singulières, lui

dévoilait les illusions des choses de cette vie et l'élevait

à de nouveaux degrés de perfection. La servante de Dieu

priait souvent Notre-Seigneur Jésus-Christ de lui accorder

la grâce de mourir saintement, et suppliait sa très -sainte

Mère de la lui obtenir. 11 lui fut révélé dans la continua-

tion de cette importante prière qu'elle avait été exaucée
;

et le Très-Haut, par les puissantes intercessions de l'hu-

manité de Jésus -Christ et de la Vierge, lui envoya un

ange, qui eut ordre de la disposer à une sainte mort.

Ce ministre du Seigneur lui donnait des instructions très-

utiles touchant le départ de cette vie mortelle pour la

vie éternelle. Dès lors elle sentit un plus grand éloigne-
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ment de tout ce qui est terrestre et passager, et l'on peut

pieusement croire que cet ange l'avertit des approches de

sa mort; car les paroles et la conduite de la vénérable

mère nous autorisent à le penser.

CHAPITRE XLV

Prédictions de sa mort.

Bien que la servante de Dieu fût très - circonspecte à

cacher les choses de son intérieur, elle annonça d'une

manière très - claii*e les approches de sa mort, à l'exemple

de plusieurs saints et pour de hautes fins. Après la fête de

la Résurrection de l'année i66S, en laquelle elle mourut,

Marie de Jésus demanda à son confesseur la permission de

faire une retraite extraordinaire. Le confesseur la lui re-

fusa, disant que les exercices ordinaires qu'elle faisait lui

devaient suffire. Et elle, contre sa soumission accoutumée

aux ordres de son confesseur, le pria de nouveau de la

lui accorder, ajoutant qu'il lui fallait entrer dans cette re-

traite pour se disposer k mourir : et sur ses instances le

confesseur lui donna la permission qu'elle demandait.

Avant d'y entrer, elle arrêta quelques comptes et quelques

autres aflaires du monastère , comme voulant se démettre

i\p son gouvernement temporel. Les religieuses, qui étaient

profondément affligées de ces absences de leur mère, la

.suppliaient de ne point faire cette retraite, puisque sa

présence continuelle leur était si nécessaire ; à quoi la

servante de Dieu repartit avec beaucoup de tendresse :

« Mes sœurs, je ne puis m'en dispenser, paixe que j'y

« entre pour me préparer à bien mourir, « ajoutant, pour
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modérer leur affliction, qu'à l'âge qu'elle avait elles de-

vaient naturellement s'attendre à sa mort. Tandis qu'elle

était en retraite, il arriva dans le monastère un de ces

troubles qui arrivent quelquefois parmi les religieuses,

et deux d'entre elles en ayant averti la vénérable mère

,

elle leur dit : « Cela m'est bien sensible
;
je ne tarderai

« pas à mourir, j'ai fait tout mon possible pour mainte-

« nir la paix dans cette maison ; tout dépend de Dieu , sa

« divine Majesté vous assiste ! » Ces filles étant attendries

et désolées d'entendre qu'elle leur parlât si positivement

de sa mort, il y en eut une qui lui dit . « Ma mère, ne

nous accablez pas en parlant si souvent de la mort, nous

savons que nous devons tous mourir ; mais on ne sait pas

quand. » A quoi la servante de Dieu répondit: « Je ne

« parle pas en l'air, ce sera bientôt; c'est pourquoi je

« vous conjure de prendre soin des intérêts de la religion,

« car l'une de vous ne tardera pas d'être chargée de cette

« obligation. » Elle poursuivit les exercices spirituels; et

avant que les trente-trois joui-s qu'elle avait accoutumé

d'y consacrer fussent écoulés, elle en sortit; et le lundi

immédiatement avant la fête de l'Ascension, elle appela

les religieuses au chapitre. Elles en furent surprises, parce

que pendant trente-cinq ans qu'elle avait été supérieure,

elle n'avait jamais tenu chapitre que le vendredi. Or elle

le tint ce lundi, et, après leur avoir donné quelques avis

particuUcrs, elle leur dit qu'elle ne leur en donnerait

plus, et que ce serait le dernier chapitre qu'elle leur tien-

drait, parce qu'elle mourrait bientôt. Elle employa le

mardi suivant à terminer quelques affaires du monastère
;

et le mercredi pendant les vêpres de l'Ascension du Sei-

gneur, sa dernière maladie la prit; elle ne cessa pas néan-

moins d'y assister avec la communauté ; mais aussitôt

qu'elles furent dites, elle se mit au lit, accablée du mal
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qui faisait de rapides progrès. Elle se leva nonobstant sa

faiblesse, le jour de l'Ascension, pour se confesser et

pour recevoir la communion ; et elle dit au confesseur :

« Je vous prie, mon révérend Père, de m'assisfer avec

« assiduité dans cette maladie , et de m'y administrer

« les sacrements. « Ensuite elle alla à l'infirmerie. Elle

demanda qu'on lui lavât les pieds, et dit à la religieuse

qui les lui lavait : « Lavez-les-moi bien pour quand je re-

« cevi'ai l'extrême-onction. » Elle donna ces marques et

plusieurs autres de la connaissance certaine qu'elle avait

de sa mort prochaine.

Outre la promesse générale que le Seigneur a faite

aux fidèles de leur donner ce qu'ils lui demanderaient

raisonnablement , le divin Maître en avait fait une parti-

culière à sa servante , en lui disant : « Je ne vous refuserai

rien de ce que vous me demanderez pour votre plus grand

bien. » Ce qui lui fut confirme plusieurs fois par sa divine

parole. On connut l'accomplissement de cette promesse au

temps de sa mort; car toutes les demandes que l'on trouve

dans les écrits de ses exercices , et qu'elle y faisait pour

obtenir les secours nécessaires à cette heure formidable

,

furent exaucées avec surabondance. Une de ces demandes

était de ne point mourir sans être assistée des prêtres du

Seigneur; et elle lui fut accordée avec tant de plénitude,

que tous les prêtres pour lesquels elle avait une vénération

particulière l'assistèrent, non-seulement à l'instant de sa

mort , mais pendant presque tout le cours de sa maladie

,

le Seigneur les ayant réunis d'une manière merveilleuse.

On devait célébrer le chapitre de cette province de Hurgos

en la ville de San-Oomingo de la (^-alçada, où se trouve la

maison capitulaire de cette même province. Le révércn-

dissime père Alonzo Salizanes, ministre général de tout

l'ordre de Saint-François, partit de Madrid pour y présider.
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Le général, s'étant mis en chemin, dit à ceux qui l'ac-

compagnaient de prendre la route par Agréda. On lui

répondit que ce n'était pas leur chemin, parce qu'on se

détournait de plus de vingt lieues. Cette réponse le laissa

quelque temps indécis; mais prenant une résolution qui

avait quelque chose d'extraordinaire, il dit : « Allons par

Agréda, car Dieu m'y appelle. » J'étais alors l'indigne pro-

vincial de cette province, et, sachant que le général venait

par Agréda, j'y allai pour le recevoir selon mon obliga-

tion. Or, pendant que le général et moi nous ;ious ren-

dions à cette ville par des chemins opposés , la vénérable

mère fut atteinte de sa dernière maladie, de sorte que

nous nous y trouvâmes au commencement. Le père Mi-

chel Gutlierrez, dont j'ai déjà parlé, s'y trouva aussi avec

le confesseur. La servante de Dieu eut une grande conso-

lation de voir que le légitime successeur de son père saint

François l'assistât à la mort. Elle le reçut avec autant de

vénération que si elle eût vu en lui son saint patriarche

,

qu'il représentait; et, quoiqu'elle fût trcs-airaiblie, il sem-

blait qu'elle recouvrât de nouvelles forces pour répondre

au général, lorsqu'il lui parlait. Le général, qui ne la

connaissait pas encore , appréciant la rare modestie de la

servante de Dieu , chez qui tout respirait la sainteté , en

conçut une si haute estime, qu'il ne s'éloignait d'elle

qu'avec peine. 11 la visitait tous les jom's, et l'assistait

aussi longtemps qu'il lui était possible. Et pour ne pas la

quitter avant qu'elle fût morte, ni perdre une occasion

qu'il regardait comme une des meilleures qu'il pût ren-

contrer pendant son généralat , il ordonna de diflerer les

chapitres provinciaux auxquels il allait présider.

Dès les débuts de la maladie do la vénérable mère , on

reconnut qu'elle était mortelle. Et aussitôt que l'on sut à

la ville et dans les environs le danger où elle était de
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mourir, on en eut partout une aussi grande douleur que

si chacun eût été menacé d'un malheur personnel. On la

regardait généralement comme la mère et l'asile commun
de tout le pays : c'est pourquoi l'on était persuadé que si

l'on en était privé, ce serait un châtiment du Seigneur

qui s'étendrait sur tous. Aussi vit-on les ecclésiastiques et

les séculiers, les riches et les pauvres, s'assembler pour

prier la divine miséricorde de suspendre ce châtiment et

de ne leur pas ôter (comme ils disaient) leur sainte mère.

Ces prières étaient continuelles , et les plaintes si géné-

rales, qu'il était facile de comprendre que c'était le Sei-

gneur qui les excitait, afin que l'on publiât les bienfaits

que l'on avait reçus de la charité de sa servante. Il y eut

partout à ce sujet des processions, où l'on portait les images

les plus miraculeuses , y priant la divine clémence de lui

prolonger la vie. On en fit une générale à laquelle assis-

tèrent toutes les paroisses et les communautés religieuses

de la ville et des villages voisins; on y porta l'image de

Notre-Dame des Miracles
, qui est en si grande vénération

dans ce pays , qu'on ne la sort jamais que dans les der-

nières nécessités. Toutes ces processions étaient suivies

d'une grande multitude de peuple; et l'on était attendri

d'entendre les gémissements et de voir tant de tristesse

sur les visages des assistants. Elles se terminaient toutes à

l'église du monastère, où l'on faisait entrer les saintes

images, que l'on portait à l'infirmerie où la vénérable mère

se trouvait : et elles y demeurèrent toutes jusqu'à son heu-

reuse mort. Ces démonstrations furent un témoignage

irréfragable de l'opinion que tous ces peuples avaient de

la sainteté de la vénérable mère Marie de Jésus
;
puisqu'ils

n'en pouvaient pas faire de plus grandes dans aucune né-

cessilé publique : c'est qu'ils la regardaient comme un asile

céleste que Dimi leur avait procuré pour leur consolation.
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CHAPITRE XLVI

Mort de la vénérable Mère.

La maladie de la servante de Dieu dura depuis les pre-

mières vêpres de l'Ascension jusqu'au jour de la Pen-

tecôte, auquel elle mourut; le Seigneur lui accordant ce

que souvent elle lui avait demandé, savoir: de lui don-

ner une bonne mort, et qu'elle ne fût point subite. Et

conmie l'on reconnut dès le commencement que cette

maladie était dangereuse, son confesseur l'assista avec

toute l'assiduité possible, ainsi qu'elle le lui avait de-

mandé. Elle lui communiqua ce qui se passait dans son

intérieur, et voici ce qu'elle lui déclara : le Seigneur

suspendit foutes les douceurs et les caresses qu'il lui

accordait ordinairement, et, lui dérobant ces sublimes

lumières dans lesquelles il lui comnmniquait sa divine

présence, il la laissa dans la seule lumière obscure do la

foi et dans l'exercice des autres vertus, sans lui fournir

dans ce dernier combat aucun autre secours, afin que la

force de ses armes se manifestât pour la plus grande gloire

du souverain Roi, le mérite de sa servante, Tédification

de ceux qui étaient présents, et pour l'instruction des

fidèles. L'amoureux et divin Époux, à mesure qu'il sus-

pendait ses caresses, augmentait le nombre de ses grâces

en faveur de son épouse, lui en communiquant de très-

efficaces, comme on le vit par les effets. Le cours de sa

maladie fut un continuel exercice de vertus et un modèle

que Dieu voulut présenter aux iidèles pour leur apprendre

à mourir chrétiennement. Le troisième jour de sa maladie
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elle demanda le viatique : elle fit d'abord une confession

avec tant de marques d'une parfaite contrition de ses pé-

chés, que, bien qu'elles fussent toujours grandes et admi-

rables dans les autres occasions, dans celle-ci le confesseur

en fut beaucoup plus touché, comme dans les autres con-

fessions qu'elle fit pendant sa maladie. Elle témoigna jus-

qu'à la fin l'estime incomparable qu'elle faisait de ce sacre-

ment de miséricordieuse justice ; et, bien que nous puissions

pieusement présumer qu'elle ne perdit point pendant toute

sa vie la grâce baptismale, elle ne s'en attacha pas moins

fortement à cette seconde planche de salut pour arriver au

port assuré de la félicité éternelle, en mettant toute sa con-

fiance dans les seuls mérites de Jésus-Christ, appliqués par

ce sacrement, avec autant d'humilité chrétienne que si elle

eût été la plus grande pécheresse du monde. Étant ainsi

préparée , elle reçut, le dimanche qui se trouve dans l'oc-

tave de l'Ascension, le très-saint sacrement de l'Eucharis-

tie pour viatique. J'eus le bonheur de le lui administrer, car

j'étais arrivé la veille à Agrédu pour le sujet que j'ai déjà

dit; et considérant d'un côté combien la vie de la servante

de Dieu était précieuse, et de l'autre combien l'obéis-

sance avait de pouvoir sur elle, je lui ordonnai en qualité

de supérieur, au moment où je tenais la sainte hostie

entre les mains pour la coinnmnier, de demander au

Seigneur de lui prolonger la vie , s'il était convenable

pour sa plus grande gloire et pour son service; et, s'il

ne le jugeait pas à propos, de lui accorder la grâce de se

conformer entièrement à sa très -sainte volonté; puis, je

lui recommandai de prier, lorsqu'elle jouirait de la vue

de Dieu, pour la communauté de ses filles qu'elle avait

élevées, et i)our mon institut qui l'avait assistée. Elle se

recueillit ensuite dans le Seigneur, et, selon la connais-

sance que j'en eus après, ce fut avec une grande conso-
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lation de ce que, soit en la vie, soit en la mort, elle

pratiquait l'obéissance qu'elle avait toujours tant aimée;

et de ce que par ce moyen elle était devenue obéissante

jusqu'à la mort. Ce fut la seule fois qu'elle reçut dans toute

sa maladie cet adorable sacrement en viatique; mais elle

le reçut par dévotion tous les jours, supportant la grande

soif que lui causaient les ardeurs de sa fièvre, jusqu'à ce

que le confesseur lui eût dit la messe dans l'infirmerie et

l'eût ensuite comnmnice.

Elle endura les douleurs de la maladie, qui étaient

extraordinaires, avec tant de patience, d'égîdité et de

résignation, que l'on admirait celte espèce d'insensibilité;

car on ne découvrait en elle aucune marque de souf-

france; au contraire, toujours aussi tranquille, aussi réser-

vée que si elle eût été en parfaite santé, elle ne'respirait

que résignation et qu'exercice des plus hautes vertus. On

connut par deux choses le désir qu'elle avait de soulTrir

davantage : l'une, que les médecins lui prescrivant des

remèdes très-désagréables, elle les prit tous, quoiqu'elle

sût qu'ils lui seraient inutiles, comme elle le dit aux reli-

gieuses; l'autre, que, s'étant fait plusieurs plaies parce

qu'elle demeurait toujours dans la même position, elle

ne s'en plaignit nullement, quoiqu'elle fût naturellement

fort sensible et fort délicate, tant que les religieuses en la

remuant ne s'en fussent aperçues elles-mêmes avec une

vive compassion. Elle se croyait indigne de tout ce que

l'on fai.sait pour elle dans cette dernière extrémité, aug-

mentant par là et son humiUté et sa gratitude. Quand

elle voyait les religieuses si empressées à la servir, elle

leur disait, avec une profonde humilité, qu'il n'était pas

juste qu'elles prissent tant de soin pour un vermisseau

inutile. Si elle les voyait pleurer, quand elle leur recom-

uiandait de faire quelque chose après sa mort, elle leur

T. I. 1
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disait avec tendresse : « Mes sœurs , si vous vous affligez

comme cela, je ne vous dirai plus rien. » Lorsqu'elle

entendait et voyait les dévotions et les prières que l'on

faisait pour sa santé , comme nous l'avons dit, en portant

près d'elle les images les plus miraculeuses, d'un côté

elle s'enflammait de dévotion pour ces saintes images, et

rendait d'humbles actions de grâces au Seigneur de ce

qu'il daignait la visiter ainsi ; de l'autre , cette estime que

le peuple lui témoignait, lui causait une peine extrême,

la confondait et lui faisait renouveler le mépris qu'elle

avait d'elle-même en toutes les manières; elle s'en plai-

gnait, en disant qu'on ne devait ni faire ni permettre de

tels témoignages pour une chétive créature ; et l'agitation

que ces sentiments lui causaient était si grande, que les

médecins s'en apercevant en lui tàtant le pouls, décla-

raient qu'on avançait sa mort. Dans l'extrême accablement

où elle se trouvait , elle conservait une attention étonnante

à l'égard de ses supérieurs : quand le général lui parlait

,

il semblait que sa voix lui rendît des forces, et elle lui

répondait avec autant de prudence, de modestie et de

respect, que si elle eût été en parfaite santé. Elle était quasi

privée de tousses sens, quand je m'approchai d'elle, et

lui dis : « Ma mère, me connaissez -vous? » Et elle me
répondit avec une présence d'esprit surprenante : «Vous ne

voulez pas, mon révérend Père, que la brebis con-

naisse son pasteur? » Elle supporta toutes les souffrances

avec cette patience jusqu'au dernier moment.

Elle profita plus parfaitement encore des peines de son

âme. Dans les délaissements et dans les obscurités inté-

rieures que nous avons dépeints, on ne lui entendit

exhaler que cette plainte : Mon âme est triste jusqu'à la

njort. Se senant alors, à la faveur des lumières de la foi

,

de8 habitudes des vertus, elle s'adonnait avec une atten-
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tion et une tranquillité admirables aux choses divines,

sans que rien de terrestre l'embarrassât; et l'on décou-

vrait par là que le Seigneur lui accordait une demande

qu'elle lui avait souvent faite, et qui était de lui donner

une mort paisible. Son continuel exercice était de faire

des actes de foi, d'espérance, d'amour de Dieu, de con-

trition de ses péchés et de résignation à la volonté divine,

et de tout ce qu'elle avait résolu pendant tant d'années

dans les exercices de la mort. Elle ne craignait plus que

ces opérations parussent au dehors, surtout celles de dou-

leur et de contrition de ses péchés. Le confesseur, voyant

qu'elle les laissait éclater, et craignant que les efforts

qu'elle faisait en produisant ces actes n'augmentassent

son mal, lui dit: « Comment, manière, manifestez-vous

votre intérieur, vous qui avez toujours tâché de le cacher

avec tant de soin? » A quoi la servante de Dieu répondit

avec zèle : « Mon Père , tous les temps ne sont pas les

mêmes. » Une des dernières nuits de sa vie, quelques

religieuses se trouvaient dans sa chambre
, quand la ser-

vante dp Dieu, croyant qu'elles dormaient, se livra à ses

ferveurs, et, implorant la miséricorde de Dieu, elle se

frappait la poitrine avec tant de violence, qu'elles en

furent à la fois touchées de componction et de compas-

sion. L'une d'elles lui dit donc avec un profond atten-

drissement : « Ne faites pas cela, ma bonne mère, car

vous vous tuez; » à quoi la vénérable mère répondit :

«Laissez -moi faire, mu sœur, il est temps maintenant

de négocier avec Dieu. » Ainsi son humilité lui inspii-ait

un aussi vif désir de travailler à obtenir la miséricorde

du Seigneur, que si elle n'eût jamais rien fait et qu'elle

commençât alors. Les religieuses furent confirmées par

leur propre expérience dans ce que le confesseur leur

disait, savoir, que leur mère n'avait plus de force que
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pour faire des actes de contrition et manifester la véhé-

mence de la douleur de ses péchés, et qu'il semblait que

pour cela elle ne fût point malade. Elles crurent que par

tous ces actes de vertus elle leur découvrait le secret de

son intérieur pour leur dernière instruction, ou que sa»

ferveur était si grande
, qu'elle ne savait plus la cacher

aux approches de sa mort.

Lorsque le jeudi, jour de l'octave de l'Ascension, fut

arrivé, il parut aux médecins qu'elle n'avait plus que

quelques heures à vivre et qu'il était temps de lui don-

ner l'extrême -onction. Le général en avertit la vénérable

mère; et elle en reçut la nouvelle avec une joie singu-

lière, en témoignant sa reconnaissance au Seigneur de

ce qu'il exauçait avec tant de bonté la demande qu'elle

lui avait faite si souvent , de lui accorder la grâce de ne

point mourir sans ce sacrement, et de le recevoir en

pleine connaissance. Or elle le reçut vers le soir du

même jour avec une dévotion admirable et une attention

profonde à toutes les cérémonies et aux effets qu'il pro-

duisait. Tandis qu'on le lui administrait, son esprit fut

éclairé par les rayons de la divine lumière
,
qui l'assistait

d'une manière secrète; le Seigneur voulait ainsi l'ani-

mer et la fortifier dans ce qu'il lui restait à souffrir. On

connut cette nouveauté intérieure par la joie et la séré-

nité extraordinaires qui paraissaient sur son visage. Elle

dit alors à son confesseur : « Je conniicnce à prendre

courage et à me consoler. » Cette cérémonie étant ache-

vée, et la communauté des religieuses qui y avait assisté

se trouvant présente, le confesseur dit à la servante de

Dieu : « Ma mère , dites quelque chose à ces religieuses

.pour leur consolation. » Elles renouvelèrent leurs larmes

et leurs sanglots à cette proposition. Et la vénérable mère

prenant de là occasion, leur dit : « Mes sœui-s , consolez-
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« vous; songez que nous n'avons pas encore eu d'autre

» peine, et que l'on doit recevoir avec égalité d'âme

« celles que Dieu envoie; si donc le divin Maître veut

« que nous nous séparions, que sa très-sainte volonté

« soit faite. Ce dont je vous prie, c'est que vous ser-

« viez le Seigneur, en gardant parfaitement sa sainte loi

« et les observances de sa règle; que vous soyez ses

« fidèles épouses, et que vous vous comportiez en filles

« de la bienheureuse Vierge, puisque vous savez ce que

« nous lui devons, et qu'elle est notre Mère et notre supé-

« rieure. Conservez la paix entre vous, et aimez -vous

« les unes les autres. Gardez votre secret; dégagez -vous

« des créatures; retirez -vous du monde, et laissez -le

« avant qu'il vous laisse. Détrompez -vous des choses de

« cette vie, et travaillez pendant que vous en avez le temps :

« n'attendez point cette dernière heure , en laquelle l'ac-

« cablemcnt et la faiblesse que cause la maladie, para-

« lysent l'âme. Acquittez -vous de vos obligations, car

« par ce moyen je n'aurai pas un aussi long purgatoire

« pour tant d'années que j'ai passées dans la supériorité.

« Si vous faites cela, vous recevrez la bénédiction du

« Seigneur, et je vous donne la mienne. » Alors elle

leva la main , et formant sur ses filles le signe de la croLx,

elle leur dit : a La vertu , la vertu , la vertu , voilà ce que

« je vous recommande, w Ensuite elles s'approchèrent les

unes après les autres pour lui demander en particulier sa

bénédiction; et en même temps la tendre mère donna

secrètement à chacune les avis et les conseils dont elle

avait besoin; et toutes déclarent l'efficace merveilleuse

qu'elles en ont éprouvée.

La vénérable mère , ayant pris congé de ses filles, ren-

tra dans son recueillement , où , se servant des lumières

de la foi, contemplant les perfections de son divin Époux,
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persévérant dans les souffrances et dans l'exercice des

vertus, elle se purifia, s'embellit et enrichit sa couronne

jusqu'au jour de la Pentecôte, celui que la divine

Providence avait fixé, pour qu'ayant payé la dette de

la mortalité, elle fût admise (comme nous le croyons

pieusement) aux noces de la félicité éternelle. Or ce

jour-là, tandis que le révérendissime Père général l'as-

sistait et lui donnait la bénédiction de notre Père saint

François, comme à sa véritable fille (après celle qu'elle

avait obtenue du souverain pontife Alexandre VII, pour

cette heure, comme très-fidèle fille de l'Église), que

son lit était entouré des religieuses les plus élevées en

dignité, lesquelles avaient suivi les supérieurs pour satis-

faire leur dévotion
,
que toule^ les religieuses du monas-

tère se trouvaient à l'infirmerie formant un chœu^ qui

ne faisait guère entendre que des sanglots, précisément

à cette heure de Tierce, où l'on croit que le Saint-Esprit

vint sur les Apôtres, au milieu des prières accoutumées

dites aux derniers moments, Marie de Jésus, sans qu'on

s'aperçût qu'elle eût rien perdu de son raisonnement ni

de ses çeqs, rendit tranquillement son âme à son Créa-

teur, pour en jouir éternellement dans sa gloire, comme
on le peut présumer d'une telle vie et d'une telle mort.

Quelques religieuses, qui se tenaient plus près d'elle

pendant que nous faisions les prières, assurent qu'elle

dit avec une douceur admirable, un peu avant que d'ex-

pirer : Venez, venez, venez, et qu'après l'avoir répété

une dernière fois, elle rendit l'esprit, et il est fort croyable

que celle à qui le Seigneur accorda avec une providence

si particulière de mourir à l'heure où le Saint-Esprit vint,

el où la sainte Église l'invoque par ce mot dans tout l'uni-

vers, obtint du divin Maître la grâce d'y expirer en l'invo-

quant de la môme manière. C'est ainsi que la vénérable
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mère Marie de Jésus mourut dans le monastère de l'Im-

maculce Conception de la ville d'Agréda, qu'elle avait

fondé, en l'an du Seigneur i663 , le 24 mai, jour de la

Pentecôte, à l'heure de Tierce, âgée de soixante-ti'ois ans,

dont elle avait passé quarante -six dans la religion et

trente-cinq dans la supériorité. On raconte qu'au moment

où la servante de Dieu mourut, plusieurs pereonnes

pieuses qui se trouvaient en des endroits fort éloignés,

eurent diverses apparitions, dans lesquelles elles la virent

monter au ciel avec des signes difiérentiJ qui représentaient

la plus grande gloire à laquelle le Seigneui" relevait. Je

me réserve 4*pn écrire le récit dans une autre occasion,

et après en avoir fait un examen plus exact.

Aussitôt que la servante de Dieu fut morte, un très-grand

nonibrQ de personnes de tous les états, attirées par leur

tendre dévotion, vinrent au monastère dans le dessein

d'y voir et d'y révérer le corps de celle qu'elles avaient

toujours regardée comme une sainte. Le général se con-

duisit en cçtte circonstance avec beaucoup de prudence

,

pour empêcher que l'on ne contrevînt aux brefs apostoliques

qui défendent le culte public avant la sentence du saint-

siége , ç,\ pour satisfaire en même temps à la dévotion du

peuple, en lui permettant seulement de rendre à la véné-

rable mère l'honneur que l'on rend ordinairement aux

funérailles d'une personne d'une vertu insigne. Il ne vou-

lut paç qu'on lui fit aucune oraison funèbre , de peur que,

si l'on publiait les grandes vertus de la servante de Dieu,

le peuple, déjà prévenu de sa s^iintçté, n'allât trop loin dans

ses hommages. Mais il se contenta de faire déposer le corps

de la vénérable mère au chœur d'en bas, et d'en faire

ouvrir la grille et la petitç fenêtre par où Iç^ religieuses

cpmmuniv^^nt, aiQn que tout le mopdç eût la consolation

dç le voir. A peine cette permission fut Telle donnée, qu'il
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y eut une si grande affluence dans l'église , que les visiteurs

s'étouflaient dans l'impatience qu'ils avaient de voir le

coi-ps de leur sainte mère : de sorte qu'il fallut que la

justice séculière mît à la porte des gardes
, qui n'y laissèrent

entrer successivement qu'un certain nombre de personnes,

afin que toutes eussent cette consolation sans danger de

se faire écraser. Ce concours dura pendant tout le jour de

la mort de la servante de Dieu , et le jour suivant auquel

on fit ses funérailles ; ceux qui pouvaient s'approcher le

plus des religieuses, les priaient de faire loucher leurs

chapelets au corps de celle qu'ils proclamaient sainte; et

tous tâchaient d'avoir quelque morceau de son habit,

comme relique d'une religieuse si agréable à Dieu.

Le concours fut beaucoup plus grand le second jour de

la Pentecôte; car ce jour- là non-seulement les habitants

de la ville d'Agréda allèrent au monastère avec le même
empressement^ mais encore be;racoup de gens des lieux

circonvoisins , où l'on avait appris la mort de la vénérable

mère. On célébra les funérailles avec toute la solennité

possible; le révérendissime Père général y officia, et ses

deux assistants furent le Père Louis Cervela, qui était alors

secrétaire général d'Espagne, et qui est maintenant com-

missaire général du Pérou, et moi, qui étais dans ce

temps -là provincial dans cette province de Burgos. Le

général, voulant faire toutes les fonctions, entra après

avoir célébré la messe dans le monastère , et y présida à

toutes les cérémonies jusqu'à ce que le corps fût'enterré.

On le déposa dans la sépulture commune des religieuses

,

qui est construite en forme de voûte, où il y a diverses

niches, et on le mit dans une de ces niches sans autre

distinction que de l'avoir placé dans une caisse, qui se

trouva si petite qu'il ne fut pas possible de la fermer; mais

on mura l'entrée de la niche d'une manière plus solide
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qu'à l'ordinaire, afin d'éviter les inconvénients qu'une

imprudente curiosité pourrait causer. Ces funérailles furent

achevées avec faut de solennité, que tout le peuple louait

Dieu d'avoir honoré la mort de sa servante dans cette re-

traite, par des moyens si extraordinaires que sa divine

providence avait disposés.

Le jour suivant, trois prébendiers de l'Église de Tara-

zone, qui s'étaient rendus par dévotion à l'enterrement

de la vénérable mère, ayant fait venir la musique de leur

cathédrale, lui firent, dans le même monastère, un ser-

vice solennel auquel officia dom François Gandia de

Echarri, archidiacre de Catalayud. Toutes les paroisses de

la ville d'Agréda s'étant assemblées en célébrèrent un

autre fort solennel dans le même monastère. Les commu-

nautés religieuses de la même ville y firent aussi leurs

offices avec beaucoup de solennité; et cela de leur propre

mouvement, sans en être nullement priées, et seulement

par la dévotion singulière qu'elles avaient pour la servante

de Dieu. Diverses autres communautés fort illustres en

firent autant hors d'Agréda. Le chapitre de l'Église de

Tarazone chanta en sa cathédrale, pour la vénérable

mère, un office très -pompeux où le docteur dom Jean

Hortiz, chanoine pénitencier, prononça son oraison fu-

nèbre en présence de l'évêque et de ce qu'il y avait de plus

considérable dans cette noble ville. Le chapitre de l'illustre

collégiale de Tudèle en célébra un autre avec la même
solennité. On fit éclater la même dévotion en plusieurs

autres endroits , tant était grande celle qu'on avait dans

ces royaumes pour cette servante de Dieu. Son nom y

devient tous les jours plus célèbre, et le bruit de sa sainteté

se répand de plus en plus; de sorte que cette dévotion à la

vénérable mère Marie de Jésus, sous le titre de la sainte

religieuse d'Agréda, se propage généralement parmi les
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fidèles d'une manière si merveilleuse
,
qu'on est persuadé

que c'est une impulsion du Seigneur, qui est le seul maître

souverain des cœurs des hommes.

On raconte plusieurs miracles qu'après son heureuse

mort le Seigneur a opérés et par son intercession et par

ses mérites. Je ne les mentionne pas ici, parce que je n'ai

pas les pièces justificatives, et parce qu'il n'est pas encore

temps de les particulariser. Sans doute, on pourrait les

rapporter en ne leur donnant point le titre de miracles,

et avec la protestation que j'ai faite au commencemept,

pour reconnaître que cet abrégé de sa vie, et ce qu'elle-

même a écrit, n'ont jusqu'à présent aucune approbation de

l'Église , et qu'on ne les regarde que comme humainement

croyables; mais il faut mieux attendre un temps plus favo-

rable, où l'on peut espérer que cet ouvrage (comme nous

nous le pei-suadons par des motifs humains que nous avons

allégués) , étant de Dieu , la Majesté divine lui assurera

l'autorité convenable à sa plus grande glojre. C'est pour la

même raison que j'ai omis plusieurs autres miracles fort

singuliers, que l'on dit aussi que le Seigneur a faits par

l'intercession de sasenante pendant qu'elle vivait; croyant

qu'il suffisait quant à présent de donner à ceux qui liront

l'histoire de la bienheureuse Vierge, une connaissance

générale des mérites éminents de celle qui l'a écrite, de

la sublimité de son esprit, de ses héroïques vertus, de la

solidité de sa perfection, de l'innocence de sa vie, de son

heureuse mort, et de l'opinion qu'on a de sa sainteté dans

tous ces royaumes d'Espagne.

Omnia sub correctione sanctœ Romanœ Ecclesiœ.
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PROLOGUE

L'ÉDITEUR
SUR LES DIFFICULTÉS SOULEVÉES A l'eNDROIT VV LIVHK

DE LA CITÉ MYSTIQUE,

DE LA VÉNÉRABLE MARIE DE JÉSUS D'A»iREDA.

La Cilé mystique est l'œuvre capitale de cette

vénérable religieuse, la somme complète de ses ré-

vélations, la formule et le résumé des opérations

merveilleuses de la grâce divine en elle. Dans des

récits habilement tracés, elle raconte tou^ les mys-

tères et toute l'économie de la rédemption ; elle

éclaircit avec une sublime éloquence les points les

plus relevés de la théologie catliolique , et com-

mente des chapitres entiers de la sainte Ecriture

avec une sagesse et une érudition qui feront u

jamais l'admiration des savants. 11 n'est doue pas

T. I. 1
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étonnant que ce livre ait excité un intérêt général,

et provoqué de noni])rcuses contradictions. On

l'avait attribué d'abord à un prêtre directeur de

notre vénérable abbesse. Mais comment contester,

même au point de vue de la science, qu elle en soit

l'auteur, lorsque le manuscrit que Ton en possède

est parfaitement coni'orrae à celui de ses autres ou-

vrages tous écrits de sa main , lorsque des liommes

qui l'ont connue attestent que ses entretiens ordi-

naires avaient souvent pour objet cette histoire de

la Mère de Dieu! Philippe IV, roi d'Espagne, dont

elle était l'amie et la confidente, en avait reçu

plusieurs communications. Le 25 octobre 1643

,

elle lui disait dans une lettre : « Le désir de con-

« tribuer au bonheur de Votre Majesté me rend

« prolixe. Je veux néanmoins lui rappeler ce que

« j'ai écrit dans un chapitre de cette histoire de

« la Mère de Dieu que connaît Votre >Iajesté (1). »

Le roi, de son côté, s'intéressait vivement ii cet ou-

vrage. Il lui écrivait de Saragosse, le 7 mars 16 V4 :

c( Malgré mes nombreuses occupations, je saisis

« tous les instants dont je puis disposer pour lire

(( quelques passages de l'histoire que vous m'avez

« envoyée. J'en ai déjà lu une grande partie : elle

« m'intéresse au plus haut degré ; c'est une œuvre

(1) Correspondance de Marie d'At/reda avec Philippe IV
,
par

Gernioud de la Vigne, lelt. iv, p. i8.
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« fort remarquable daus ce saint temps de ca-

« rème (1). » Philippe IV attachait un si graud

prix à la Cité mystique, qu'il en lit faire une copie

qui fut déposée à lEscurial.

Le fait remarquable que raconte Fr. Ximenès

dans la \ie de la vénérable sœur, et dont le récit se

trouve tout au long dans la bulle de iienoît XIV,

s'accorde parfaitement avec le témoignage des

lettres citées: « Marie de Jésus, abbesse d'Agréda,

a dit cet historien , a} ant écrit un ouvrage inti-

« tulé ; La Cité mystique de Dieu , son confesseur,

« ne sachant pas disceiner l'espi-it qui le lui avait

« inspiré, lui ordonna de le brûler; ce qu'elle fit

« aussitôt. Mais un autre confesseur, plus expéri-

« mente dans les choses divines, lui commanda

« par obéissance de refaire ce travail, bien qu'il

« existât une copie du premier entre les mains du

« très -pieux roi catholique Philippe IV, faite

« par son ordre, avant que l'ou eût brûlé l'auto-

« graphe. Or il arriva, non sans miracle, que le

« même ouvrage fut bientôt recomposé par la ser-

« vante de Dieu , sans aucune différence avec celui

« qui avait été brûlé antérieurement ; si ce n"est

« qu'elle ajouta au nouveau texte quelques petites

« choses , et des éclaircissements sur quelques

(1) Correupondance de Marie d'Agréda avec Philippe IV, par

Germoud de la Vigue , lelt. iv, p. 37.

9^
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.

« points. » Ce fut ce même texte, conservé au

monastère d'Agréda, que l'on compara à l'ancien,

dont la copie avait été conservée par Philippe IV.

L'évèque de Tarazone procéda lui-même à cette

collation. 11 se fit apporter les deu\ manuscrits,

l'autographe de la vénérable sœur et la copie dé-

posée par Philippe 1Y à l'Escurial; et après l'examen

comparatif des deux textes il constata que « c'était

« tout à fait le même ouvrage , et qu'il n'y avait

« d'autres différences entre le nouveau manuscrit

« et l'ancien que quelques additions, et une plus

« ample explication de plusieurs points. » Ce même
travail , fait plus tard à Rome , amena pour conclu-

sion le décret de Clément XIV qui reconnaît l'au-

thenticité de l'ouvrage.

A cette déclaration déjà si significative du sou-

verain pontife sont venus se joindre les témoignages

les plus honorables et les plus savants des écrivains

les plus remarquables du temps, sur le mérite et

l'orthodoxie de l'ouvrage. IN'ous citerons le R. P.

Alonzo Salizanès, ministre général de l'ordre de

Saint -François; le R. P. Bernardin de Sienne,

èvèque de Viseo; le R. P. Juan de l'aima, con-

fesseur de la reine Elisabeth de liourhon; le H.

P. Pedro Mavero, évêque de Tarazone; l'éminen-

tissnne seigneur César Monti, nonce apostolique

en Kspagne et cardinal archevêque de Milan; le
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R. P. Jiian de Saint-Thomas, confesseur de Phi-

lippe IV. Et les ministres de l'Inquisition chargés

de l'examiner s'accordèrent à dire que cet ouvrage

si pieusement remarquable avait été écrit par ré-

vélation divine (1).

Revêtu de ces nombreuses approbations, cet ou-

vrage parut d'abord à Madrid en 1670. Puis suc-

cessivement, avec la permission des ordinaires, à

Perpignan, à Anvers et à Lisbonne, où il fut dé-

noncé àl'Inquisition de Portugal. Ce tribunal char-

gea plusieurs docteurs de l'examiner. Cet examen

fait avec une rigoureuse impartialité, le livre de

la Cité mystique de Dieu fut approuvé par les RR.

PP. François Almada et Antoine Moraës, de la com-

pagnie de Jésus, docteur en théologie; Alphonse

Salizanès, général de l'ordre de Saint -François;

André Mendez, de la Compagnie de Jésus, prédi-

cateur de sa Majesté catholique
,
qualificateur du

grand conseil de l'Inquisition et ancien lecteur en

théologie; dom Diego de S}lva, docteur en théo-

logie , depuis général de l'ordre de Saint-Benoit et

évèque de Cadix; Miguel de Escarti, évéquedeïa-

lazone, membre du conseil de Sa Majesté Catholique.

Depuis lors, voici les vicissitudes diverses qu'eut

à subir la Cité mystique.

(1) Toutes ces approbations seront rapportées en entier à la tète

du premier volume de la Cité mystique.
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En 1680, le pape Alexandre VIII en permit la

lecture, vivœ vocis oraculo, comme il conste dans

le procès de la béatification de la sœur : la mort

l'empêcha d'en porter le décret.

En 1 681 , le 4 avril , la sacrée Congrégation de

l'Index censura ce livre; mais à peine ce décret

eut- il paru, que le roi d'Espagne écrivit au pape

pour lui faire connaître la répulsion profonde qu'il

rencontrait dans tout le royaume , et le prier avec

instance de le retirer : ce que le pape fit, en effet.

Innocent Xï donna un autre bref par lequel il sus-

pendait la censure. Malgré des assertions contrai-

res, la Cité mystique n'a jamais été insérée dans

aucune édition de l'Index : Clément Xï en 1704

défendit expressément de l'y mettre. A la vue du

bref qui suspendait la censure de la sacrée Congre-

galion, l'Inquisition d'Espagne permit la lecture

de cet ouvrage dans toute l'étendue de sa juridic-

tion , et cette permission fut confirmée par un nou-

veau bref du pape.

En 1694 , une traduction parut en langue fran-

çaise. L'université de Paris en extrait un certain

nombre d'articles , et les condamne comme faux et

contraires à la doctrine de l'Eglise.

En 1713, l'évoque de Cénédo interdit à ses dio-

césains la lecture de ce livre, et le 15 septembre

de la même année , la sacrée Congrégation du
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Saint- Office Jui enjoint de retirer cet interdit.

En 1729, le souverain pontife Benoît XIII, par

son décret du 21 mars, permet de retenir et de

lire la Cité mystique.

En 1748, Benoît XIV donne une longue bulle,

dans laquelle il en fait un éloge pompeux.

En 1771 , Clément XIV, par son bref du 1 1 mars,

déclare qu'il est vraiment l'œuvre de la servante

de Dieu Marie de Jésus d'Agréda (1).

Tel est l'exposé succinct des épreuves aux-

quelles fut soumis le livre de la Cité mystique.

Maintenant, pour l'édification des lecteurs, il ne

serait peut-être pas hors de propos de rechercher

les causes de l'hostilité que cette œuvre a rencon-

trée , surtout en France.

Nous ra])pellerons ici brièvement que la véné-

rable abbesse d'Agi'éda avait été confidente de Phi-

lippe IV, lequel, dans une correspondance suivie de

vingt années, l'entretenait de son gouvernement,

de ses guerres , de ses espérances et de ses enne-

mis , se recommandait à ses prières , et puisait des

conseils et des consolations dans les lettres admi-

rables que cette servante de Dieu lui adressait (2).

En ce moment , l'Espagne était en lutte avec la

(1) Tous ces brefs, ainsi que la huile de Benoit XIV, seront rap-

portés textuellement à la fin du l'rologue.

(2) Ouvrage cité, lett. v, p. 35.



France; une flotte française commandée par le mar-

quis de lîrézé avait défait Ja flotte espagnole près

de Cadix , détruit cinq galions arrivant des Indes,

et englouti a\ec eux des richesses immenses,

La guerre de Catalogne sui\ it de près ce fâcheux

événement : Barcelone, révoltée contre son roi,

est soutenue dans sa révolte par la France. Assiégés

du côté de la terre par le marquis de Morlara, et

bloqués par mer par don Juan d'Autriche, ses in-

fortunés habitants soufîrent une disette excessive.

M. de la Ferrière, commandant la flotte française,

parait en vue de la ville avec un envoi considé-

rable de vivres ; mais la violence des vents, les dif-

licultés de la mer et les efforts de la flotte espa-

gnole l'empêchent d'approcher. 11 reste longtemps

encore sous les voiles; puis il remet le cap sur la

l'Yance, au grand désespoir des assiégés, mourants

de faim.

f.e roi en transmet la nouvelle à sœur Marie :

« La flotte ennemie s'est retirée , lui dit- il , et la

(( mienne a pu se rapprocher de la ville et empè-

« cher l'entrée des vivres. » A cette communi-

cation, que nous abrégeons, notre vénérable mère

sort de ses habitudes, et répond avec énergie (1) :

« Puis(jue le succès de l'eut reprise consiste à ne pas

« laisser entrer de vivres, et que c'est seulement

(1) Ouvrage cité, lett. v, p. 35.
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« par Ja faim qu'il est possible de réduire ces cœurs

« rebelles
,
je désire qu'ils la ressentent ; c'est pour

« eux un mal moins jjrand que la désobéissance et

« la rébellion aux lois de leur seigneur et maître

« naturel (1). »

Or si les antipathies d'homme cà homme sont

quelquefois si tenaces, que dirons-nous de celles

de nation à nation? On s'explique assez facilement

comment la Sorbonne, imbue de l'esprit national,

n'aimera pas un livre sorti de la plume d'une

femme qui prend parti contre les ennemis de l'Ks-

pagne soutenus par la France; qui prie pour le

succès de l'Espagne, et s'afflige profondément de

la mort du jeune don Carlos, mort qui avait réjoui

la France. Ce motif nous semble déjà suffisant pour

soulever les antipathies nationales contre cet admi-

rable travail. Nous ne voyons là toutefois qu'une

raison bien secondaire. Le mobile principal de la

répulsion ])rofonde de la Sorbonne pour l'œuvre

de Marie d'Agréda, il est aisé de le reconnaître

dans l'esprit janséniste, dans une malheureuse ten-

dance au naluraUsme qui avait saisi à cette époque

une partie notable du clergé français. Le mysti-

cisme eiîravait ces hommes d'élite, chargés d'en-

tretenir le feu sacré; ils dissimulaient les miracles,

(1) Voir pour de plus amples détails l'ouvrage de M. Gennond

de la Vigne, Introduction.
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retranchaient de la vie des saints tout ce qui tenait

à l'extraordinaire, au surnaturel , au mystique, et

travaillaient ainsi à rationaliser la religion : témoin

les biographies de Launoy, de Baillet , de Goujet,

de Mesenguy, etc. Or la vie tout entière de Marie

de Jésus était en fait la contradiction vivante de

ces funestes tendances; sa vie miraculeuse et exta-

tique , ses écrits , et notamment la Cité mystique,

en étaient la condamnation la plus formelle et hi

plus énergique.

La réponse faite par l'évéque de Nimes à un cor-

delier qui le priait de traduire cet ouvrage , vient

justifier cette appréciation. « Ce livre, dit le pré-

« lat , n'aurait point en France tout le succès qu'il

« obtient en Espagne , à raison de la différence de

« l'esprit des deux nations. » Ainsi, cette œuvre

admirable, respirant la piété la plus pure, sera

condamnée à l'oubli par un évêque à raison de la

différence de l'esprit des deux nations !

Qu'y a-t-il d'étonnant après cela que la Sor-

bonne, fidèle servante du roi, et la plus haute

personnification scientifique des malheureuses ten-

dances jansénistes et rationalistes du pays, inter-

vînt au nom de l'esprit national , et censurât mes-

quinement la Cité mystique! Quelques-uns de ses

docteurs l'avaient approuvée; mais l'archevêque

de Paris et plusieurs autres prélats , s'étant plaints
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au s}'ndic de la Faculté de ce que des docteurs de

l'aris approuvaient un livre rempli de visions

comme celui de Tabbesse d'Agréda, l'ouvrage fut

dénoncé à l'assemblée, qui, après de longues et

vives discussions, en censura quelques proposi-

tions, le 2 mai 1696.

Cette censure ne demeura pas sans réponse. Au

premier rang de ses adversaires, nous trouvons

le savant cardinal d'Aguirre, qui, sans approuver

la fidélité de la traduction , défendit énergiqueraent

l'ouvrage lui-même dans un écrit qui n'a pas vu le

jour (1). 11 écrivit dans le même sens une lettre

au roi de France et une autre à l'archevêque de

Paris.

I/Espagne, toujours lidèle à la mémoire de sa

vénérable abbesse, c(mtinua à tenir ce livre en

singulière estime. Des protestations nombreuses

furent adressées au roi dans lesquelles on lui disait:

« Qu'il n'v allait pas moins que de la sûreté de sii

« couronne et de la tranquillité de l'Etat d'emjjè-

« cher la censure de cet ouvrage. »

Charles 11 , n'ayant pu empêcher cette censure,

chargea les universités de Salamanque et d'Alcala

d'examiner la défense présentée par l'ordre de

Saint -François, des propositions de la Cité mys-

(1) Benoit XIV, bulle citée.
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tique que la Sorbonne avait frappées de sa condam-

nation.

Or les susdites universités , assemblées par

ordre du roi le 19 août 1697, après un long exa-

men , répondirent : « La défense présentée par le

« R. P. Gabriel de Koboa ne contient rien de

« contraire à la sainte foi catholique. Les susdites

(( universités la trouvent confirme à l'autorité des

« saints Pères, des sacrés canons, et à la saine

« théologie. Elle prouve par d'importantes auto-

ce rites que la matière des propositions condamnées

« peut certainement être révélée, et renverse la

« censure avec autant de modestie que de succès

,

« confondant les docteurs de Paris par des argu-

« ments si solides et avec une si grande abondance

« de témoignages, soit dans sa défense écrite, soit

« dans celle qu'il nous a présentée de vive voix

« dans nos diverses réunions tenues à ce sujet

,

« qu'on lui peut appliquer ce que dit Lactance de

« l'Apologie de Tertullien : Hanc causam plenè

« 'perornvil. »

L'université de Louvain suivit l'exemple des uni-

versités d'Espagne; le 20 juillet 1715, les docteurs

Herman Damon et Antoine Parmentier examinè-

rent a loui" tour cet ouvrage, et voici le jugement

f[u'ils en portèrent :

« Dans cet ouvrage (la Cifv mystique) on trouve
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« ce qu'il y a de plus sublime dans la théologie

(( exposé avec une facilité si grande, exprimé et

« déduit d'une façon si naïve, si simple, si aisée

« et si claire, que le bon sens suffit pour entrer,

« en le lisant, dans l'intelligence de nos mystères.

« L'ouvrage tout entier a quelque chose de si par-

« ticulier et de si attrayant, qu'on le quitte avec

« peine dès que l'on en a commencé la lecture. La

« nouveauté et la variété des choses qu'on y trouve

« déla8.sent le lecteur et l'occupent très- agréable

-

« ment on l'instruisant et en l'enflammant; et l'on

« est persuadé que si la vie de Jésus -Christ et

<( celle de la sainte Vierge n'ont pas été connues

« jusqu'ici telles qu'elles y sont décrites, elles ont

« pu être telles, puisque tout y est digne de la

« majesté et de l'abaissement de Dieu, et que tout

" répond parfaitement à la sainteté de la Vierge

« et à la dignité de la Mère de Dieu. »

(iCs ap[)robations si hautes et si graves ont assez

de poids, il nous semble, pour contre-balanccr la

censure sorbonnique , a laquelle le saint-siége n'a

jamais attaché aucune importance, comme le prou-

vent les décrets que nous avons cités. Dans sa bulle

pour la reprise du ])rocès de la béatification de

Marie d'Agréda, nous ne voyons pas que Benoit \ÏV

ait été arrêté un instant par la condamnation de la

Sorbonne; et quand il nomma une congrégation
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spéciale à cet effet , il ne dit pas un mot des pro-

positions condamnées. Mais si la doctrine de la Cité

mystique eût été douteuse , et à plus forte raison

condamnable , cet éminent pontife aurait - il mis

un si grand zèle à évoquer à son tribunal suprême

une cause entachée d'une fin de non-recevoir aussi

péremptoire que Terreur dans la doctrine? Et pour-

tant il parle du li\ rc , et il en parle avec estime
;

il le loue , il en ordonne l'examen en disant que :

« S'il est constaté qu'il soit l'oeuvre de la servante

de Dieu , la mémoire de Marie de Jésus en recevra

un grand lustre (1). » Sil mentionne la censure,

c'est pour y opposer immédiatement l'autorité,

plus grave à ses yeux , de son ami d'enfance le

cardinal d'Aguirre. Et lorsque Eusèbe Amort se

permet d'élever des objections d'un autre genre

contre la Cité mystique, il accepte volontiers la dé-

dicace d'une longue et solide réfutation de ces

objections, faite par le frère Diego Gonzalès Mat-

theo. Aussi, malgré la réserve que ce grand pontifo

met dans toute cette affaire, on ne laisse pas de

voir percer l'ardent désir qu'il éprouve d'arriver

à l'approbation officielle de cet ouvrage et à la béa-

tification de son auteur, qui en doit être la prin-

cipale conséquence.

(1) BnWe Postulatum.
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Un dernier mot nous reste à dire sur la traduc-

tion que nous offrons au public. Lorsque le

cardinal d'Aguirre repoussa la censure de la Sor-

bonne, il crut cependant devoir reconnaître |a

légitimité de cette censure comme pouvant tomber

sur la traduction du P. Croset, qu'il accuse d'être

peu versé dans la langue espagnole. Ne pourrions

-

nous pas, comme le dit Benoit XIV dans sa bulle,

retourner le même reproche contre le savant car-

dinal, puisque, pour bien juger du mérite d'une

traduction , il est nécessaire d'être profondément

versé dans les deux langues :' Or des hommes

très-compétents en pareille matière ont adressé

au P. Croset les approbations les plus flatteuses

pour la version dont il a enrichi notre littérature.

Passant donc sous silence les approbations des

T. T. d'Inguimberty, Séraphin Picot, Gallet, Ca-

simir Sauret, Cyrille Rousset, etc. etc., dont on

trouvera le texte en tète de la Cilè myntique , que

l'on nous permette de citer ici quelques lignes

tirées de celle du R. P. Gaspard du Saint-Esprit,

lecteur en théologie, gardien de la province de

Saint-Joseph de Jos Descaiços. Chargé par le ré-

vérendissime l>ère Général de tout l'ordre Séra-

phique d'examiner le travail du P. Croset, il dit :

« Révérendisvsime Père, j'ai vu avec toute l'atten-

« tention possible la traduction que le R.P.Thomas
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(( Croset a faite en français des admirables livres do

« la Cité mystique de Dieu, que la vénérable Mère

« Mario de Jésus d'Agréda a écrits en langue es-

« pagnole. Je puis assurer à Votre Révérence

« que j'ai longtemps fréquenté le traducteur, et

« j'ai reconnu en lui la profonde connaissance

« qu'il a de notre langue espagnole, condition

« très -nécessaire pour reproduire dans la langue

« française toute l'énergie que cet ouvrage ren-

« ferme : ce qui est véritablement une entreprise

« difficile. Mais ayant, par la grâce de Dieu,

« l'intelligence de cette langue
,

j'ai confronté

« toute cette version avec l'original espagnol , en

'( présence du même traducteur, sans rien lui lais-

« ser passer qui ne fût très -conforme à Vorigi-

« nal , et je l'ai trouvée si exacte et la phrase

« espagnole si bien rendue dans la phrase fran-

« çaise, qu'elle pourrait passer pour un original

« en cette langue, si l'on ne savait pas que c'est

« une traduction. » Nonobstant ces imposantes

autorités, nous avons voulu la soumottro à une

nouvelle collation
,
qui a été faite par un linguiste

distingué possédant à fond la connaissance des

deux langues. Son rapport a pleinement confirmé

les témoignages que nous av(His cités.

Nous ne doutons pas qu'un ouvrage répandu

dans le monde chrétien tout entier, qui a été tra-
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duit en français, en allemand, en flamand, en

italien , en aral)e , en latin , et dont les éditions se

sont multipliées partout , ne soit accueilli avec

faveur par les âmes qu'un matérialisme abject

n'a point rendues insensibles aux ineffables beau-

tés des révélations divines. En parcourant ces ma-

gnifiques pages écrites par une main angélique sous

la dictée do l'esprit de Dieu, qui illuminent l'intel-

ligence en même temps qu'elles embrasent le cœur,

elles acquerront bientôt la conviction que ces aper-

çus lumineux sur les plus grands mvstères , cette

connaissance approfondie des saintes Ecritures, ces

appréciations si justes , si sûres des dogmes sacrés,

trahissent une science supérieure à celle d'une

humble fille sans éducation première , et dénuée

do toutes les ressources capables d'y suppléer.

Évidemment l'imagination la plus vive, la plus

puissante et la plus exaltée ne saurait aller jus-

(pio - là.

Cette publication semble même entrer dans les

vues de la Providence
,
qui se plaît à glorifier en

ce siècle avec un éclat incomparable la sainte Mère

du divin lîédempteur. La Cité ymjslique de Marie

d'Agréda est, en effet, l'hvmnc la plus solennelle

que l'on puisse chanter, le monument le plus splen-

dide qu'il soit possible d'ériger en l'honneur de

la bienheureuse Vierge immaculée. C'est le but
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principal que nous nous sommes proposé dans ce

travail (1).

(1) Ceux qui désireraient de plus amples éclaircissements pour-

ront lire les nombreux et savants articles que dom Guéranger,

abbé de Solesmes, a publiés dans YUnivei^s, pour venger la Cilé

mystique de toutes les attaques injustes dont elle a été l'objet.
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APPROBATION

Du F. Joseph d'Inguimberty , Père de province et ancien
" professeur de théologie.

.le soussigné , Père de la province des Récollets dite de Saint-

Bernardin, ancien lecteur de théologie, certifie avoir lu par l'ordre

de notre très-révérend Père Provincial la traduction de l'espagnol

en français que le R. P. Thomas Croset, prédicateur de notre

province, a faite du livre intitulé: Cité mystique de Dieu, mi-

racle de sa toute-puissance . (Mme de la grâce, histoire divine, et

Vie de la très-sainte Vierge, etc. ; dans laquelle je n'ai rien trouvé

qui ne fût conforme à la foi et très-profitable au public.

En foi de quoi j'ai signé.

A Marseille, ce 4 mars 1694.

F. Joseph d'Inguimbertt.

APPROBATION

Du F. Séraphin Picot, ancien lecteur en théologie et gardien

des Récollets de Marseille.

J'ai lu avec attention le livre intitulé : Cité mystique de

Dieu, etc., écrit en espagnol par la révérende Mère Marie de
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Jésus d'Agréda , et l'ayant confronté avec la traduction française

que le R. P. Thomas Croset eu a faite, je n'y ai rien trouvé qui

ne fût conforme au sens de son original.

En foi de quoi j'ai signé, ce 3 mars 1694.

F. Séraphin Picot.

APPROBATION

Du F. Gnllet , commissaire provincial.

Nous, frère Jean-Joseph Gallet, ancien lecteur de théologie et^

définiteur, gardien actuel du couvent des Pères Récollets d'Aix

,

et commissaire provincial de la province, avons lu et examiné

avec beaucoup d'attention le premier tome du livre intitulé : la

Cité mystique de Dieu , etc., écrit en espagnol par la sœur Marie

de Jésus d'Agréda, et traduit en notre langue française par le

R. P. Thomas Croset de notre province; et nous n'y avons rien

trouvé qui ne soit parfaitement conforme à la foi , et qui ne nous

donne une grande idée de la vertu consommée de cette religieuse

,

de laquelle Dieu a voulu se servir pour manifest^îr des mystères

sublimes et singuliers, qui avaient été jusqu'aujourd'hui incon-

nus aux hommes, surtout touchant la conception, la vie et la

mort de la sainte Vierge et de son divin Fils : le tout si appro-

fondi et si divinement exprimé, que l'on est forcé d'avouer d'a-

bord que ce livre a été dicté par des oracles divins. Les plus

savants docteurs y trouveront une rare érudition et une éminente

doctrine; les saintes âmes, de pieuses et tendres instructions, et

tout le monde de puissants motifs k se sanctifier et à être ravi en

admiration; c'est le juste sentiment que nous avoire cru devoir

témoigner au public, après avoir soigneusement et exactement

examiné ce dit livre, par ordre de nos supérieurs.

Fait à Marseille, ce 3 mai 1C94.

Sous notre dit seing et le sceau de notre dit ofllce.

F.-J. Gallet.
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APPROBATION

Du F. Casimir Sauret , ancien professeur de théologie.

Je soussigné, F. Casimir Sauret, Récollet, ancien professeur de

théologie, certifie avoir lu et examiné, par ordre de notre très-

révérend Père Provincial, la traduction d'espagnol en français

que le R. P. Thomas Croset, prédicateur Récollet, a faite du livre

intitulé: Cite' mystique de Dieu, miracle de sa toute-puissance

,

abîme de la grâce, histoire divine, et Vie de la très -sainte

Vierge, etc. Tout y est conforme aux règles de la foi et des

bonnes mœurs ; la beauté du sujet, qui est si nouveau, qu'on n'a

jamais rien vu de semblable; la solidité de la doctrine, où les

chrétiens trouveront les plus grandes vérités de notre religion

traitées fort doctement et avec un style fort beau ; l'ordre des

matières particulières et la bonté des réflexions morales, rendront

cet ouvrage très-utile aux aigles et aux colombes, ce qui m'oblige

de le juger très-digne d'être imprimé, comme très -avantageux

au public.

En foi de quoi j'ai signé.

A Marseille, ce 4 mars 1694.

F. Casimir Sauret.

APPROBATIO

Examinatoris provinciœ Recollectorum Sancti Bernardini,

in Galliâ.

Insigne et egregium opus, in octo libros partitum, cui prae-

lixus est titulus: Civitas mi/stica Dei, etc., a venerabili Matre

Mariide Agreda, quondam mouasterii Immaculatw Conceptionis

ejusdem loci abbatissi, cœlesti (ut piè creditur) aftlata Spiritu,

linguà patriàjamdiù conscriptum, et a R. P. Thoma Croset, pro-
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vinciae Sancti Bernardini Recollectoruin prœdicatore, gallicè

redditum, maximà, quà potui animi contenlione, et cordis vo-

luptate legi semd et iterum; in quo nihil a Me quam sancta

mater tenet Ecclesia , devium, nihil alienuxa, nihil denique quod

probes mores vel minimum possit inficere aut labefactare, com-

peri. Quinimo cuiicta, judicio meo, defaecatam continent sancti-

tatem, honumque spiraut ac redoleut virtutum odorem. Hoc

opus, quod (ut fertur) jam italico, gallico, etbelgico idioiuatibus

traaslatum est, populorum constat applausibus esse receptum;

ita ut dicere liceat: non sunt loquelœ, neque sermones, aut

regiones in orbe christiano, in quibus mysticae et gloriosae hujus

Civitatis non erumpat praeconium. Nec mirum ; nihil enim in eà

llaccidum aut marcidum, sed omne vitale, omne vividum con-

tinet et demonstrat. Ingénue fateor, hune librum non lam legi,

quam devoravi, et l'actus est in ore meo velut mel dulce, et viscera

animae meae repleta sunt volumine isto. Per me igitur non stabit,

quin opus tam sanctum, tamque omni legenti futurum salutife-

rum, typis mandetur gallico idiomate; eo maxime quod cum

originali primogenio ab utriusque linguse peritis collatum
, quan-

tum idiomatum patitur varietas et proprietas, probatum est

fuisse transsumptum. Sic ego sensi librorum censor et examina-

tor provinciae.

Avenione , die decimâ tertià Februarii , anno supra millesimum

sexceutesimo nonagesimo uouo.

F. Gyrillus Rousset.

PERMISSION DU PROVINCIAL.

Nous, frère Ange Blanc, de l'ordre des Frères Mineurs, ancien

lecteur eu sainte théologie, et Provincial pour la seconde fois des

Récollets de la province dite de Saint- Bernardin, eu France,

permettons au R. P. Thomas Croset, prédicateur et confesseur

de notre dite jtrovince, de faire imprimer le livre qui a iK»ur

titre: Cité myntii/ue de Dieu, etc., écrite par la sœur Marie du
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Jésus, abbesse du couvent de l'Immaculée-Conception de la ville

d'Agréda, de la régulière observance de notre séraphique Père

saint François, traduite par lui de l'espagnol en français, et

approuvée par quatre théologiens de notre province par nous

députés, en gardant tout ce qui est porté par le droit.

Fait en notre couvent royal des Récollets de cette ville de Mar-

seille, ce 8 du mois de mars de l'année 1G94.

En foi de quoi nous avons signé les présentes, et fait apposer à

icelles le petit sceau de notre office.

F. Ange Blakc.

APPROBATION

Du R. P. Gaspard du Sahit - Esprit , lecteur en théologie et

custode de la province de Saint-Joseph de los Descalços de Saint-

François, et examinateur nommé par le R"** Père Général de

tout l'ordre Séraphique.

Révérendissime Père,

Obéissant aux ordres de Votre Révérence, j'ai vu avec toute

l'attention possible la traduction que le R. P. Thomas Croset,

prédicateur RécoUel de la province de Saint- Bernardin, eu

France, a faite en français, des admirables livres de la Cité

mystique de Dieu, etc., que la vénérable Mère Marie de Jésus,

abbesse de son monastère de la ville d'Agréda, a écrits en

langue espagnole. Je puis assurer en toute vérité à Votre Ré-

vérence, que j'ai fréquenté longtemps le traducteur, et j'ai re-

connu en lui la profonde connaissance qu'il a de notre langue

espagnole, condition très - nécessaire pour reproduire dans la

langue française toute l'énergie que cet ouvrage renferme : ce

qui est véritablement une entreprise difficile. Mais ayant, par

la grâce de Dieu, l'intelligence de cette langue, j'ai confronté

toute cette traduction avec l'original espagnol en présence
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du même traducteur, saus rieu lui laisser passer qni ne fût

très • confoi-me à l'original, parce que la suLliniité de l'ou-

vrage exigeait avec justice toute cette rigueur; et je l'ai trouvée

si conforme, et les phrases espagnoles si bien rendues dans les

phrases françaises
,
qu'elle pourrait passer pour un original eu

cette langue, si l'on ne savait que c'est une traduction. C'est

pourquoi Votre Révérence peut en toute sûreté lui accorder la

permission qu'il demande pour la faire imprimer, car je n'y ai

rien trouvé qui fût contre la foi ni contre les mœurs. Et je ne di-

rai pas seulement que Votre Révérence doit lui accorder cette

permission, mais qu'elle lui doit ordonner de la donner au public

sans différer, afin qu'en une langue aussi noble et aussi répandue

par le monde qu'est la langue française , cet arbre de vie se pro-

.page dans l'univers, et que cette nation et plusieurs autres pro-

fitent de ses fruits admirables et salutaires. C'est mou sentiment.

En ce couvent royal de Madrid, ce 30 mai 1709.

Fr. Gaspard du Saint-Esprit.

PERMISSION

Du Révérendissime Père Général.

Nous, frère Alonzede Biezma, ministre général de tout l'ordre

de notre séraphique Père saint François, et serviteur, etc. Par la

teneur de la présente , et autant qu'il nous regarde , nous -don-

nons notre bénédiction et accordons notre permission , afin que

l'on puisse imprimer une traduction que le Père Thomas Croset,

prédicateur et fils de notre province des Récollets de Saint-Her-

nardin, en France, a faite dans notre langue espagnole en fran-

çais, des trois parties de la Cité mystùjue de Dieu, écrite par la

vénérable Mère Marie de Jésus d'Agréda. Vu qu'un savant reli-

gieux de notre saint institut, et versé dans les deux langues, la

française et l'espagnole, l'ayant examinée par notre ordre, nous

a assuré qu'elle est faite avec toute la fidélité i>ossiljle, et qu'elle
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ne contient aucune chose contre uotre foi catholique ni contre les

bonnes mœurs. Servatis in reliquo dejure servandis.

Donné en notre couvent royal de Saint- François de Madrid,

ce 6 juin 1709.

Fr. àlonze de Biezha.

APPROBATION

Du Réuérendissime Père Joseph Cassani , Jésuite, maître quali-

ficateur du Saint -Office, et examinateur nommé par COr-

dinaire.

J'ai vu par commission de Mgr dom Manuel Menchero et

Rozas, vicaire de cette ville de Madrid et de son territoire, la

traduction que le R. P. Thomas Croset, préilicateur Récollet de

la province de Saint- Bernardin, en France, a faite de notre

langue eu français des livres delà Cité mystique de Dieu, que la

vénérable Mère Marie de Jésus d'Agrédaaécrits. Non-seulement je

ne trouve rien à redire dans cette traduction, mais j'y découvre

beaucoup de mérite qui lui attire également et la louange et la

reconnaissance; le traducteur étant fort digne d'être loué de ce

que, sans rien changer à la substance, il donne à sou style la

même douceur et le même charme qu'a l'ouvrage en notre langue

espagnole. Et son travail est digne d'une si grande estime, qu'il

fait naître une glorieuse dispute pour résoudre laquelle des deux

nations doit se montrer plus reconnaissante, ou la française,

pour un ouvrage si estimable qu'il lui présente, ou l'espagnole,

de ce qu'il répand par cette traduction, en d'autres régions,

l'honneur que des écrits si remarquables lui ont acquis; c'est

pourquoi je juge qu'on lui doit accorder la permission qu'il de-

mande. C'est mon sentiment.

A Madrid, ce 8 juillet 1709.

Joseph Cassani.

1*
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PERMISSION DE L'ORDINAIRE.

Nous, docteur dom Manuel Menchero et Rozas, inquisiteur

ordinaire et vicaire de cette ville de Madrid et de son teni-

toire, etc., nous donnons permission en ce qui nous regarde,

par la présente , de faire imprimer les trois parties intitulées : la

Cité mystique de Dieu, écrites parla vénérable Mère Marie de

Jésus d'Agréda, et traduites par le R. P. Thomas Croset, prédi-

cateur Récollet de la province de Saint-Bernardin, en France; vu

que cette traduction a été examinée par notre ordre, et qu'elle ne

contient rien contre notre sainte foi catholique ni contre les

bonnes mœurs.

Donné à Madrid, ce 9 juillet 1709.

D. Menchero.

APPROBATION

De Mgr dom Gabriel Alvarez de Tolède, examinateur nomme'

par le conseil royal.

J'ai vu, par ordre de Votre Altesse, la traduction de la Cité

mystique de Dieu, que la vénérable Mère Marie de Jésus d'A-

gréda a écrite, faite de l'espagnol eu français par le R. P. Thomas

Croset, Récollet, laquelle traduction est, selon ce que j'ai pu

découvrir, fidèlement tournée , et avec tant d'élégance et de pro-

priété, que l'original castillan n'aura aucun sujet de se plaindre

de la version française. C'est mou sentiment.

Madrid, ce 30 juin 1709.

D. Gabriel Alvarez de Tolède.
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APPROBATION

Da très -excellent et très -illustre seigneur dom Michel de Es-

carti, évéque de Tarazone, du conseil de Sa Majesté Catho

lique. diocésinn de In vénérable Mère Marie de Jéius.

Obéissant comme je dois aux ordres de la reine, lesquels

m'ont été transmis par le tnl-s- excellent seigneur dom GhristO[)he

Crespi de YaUliura, du conseil de Sa Majesté, et son vice-chan-

celier dans le sacré et suprême conseil de la couronne d'Aragon

et du gouvernement universel de la monarchie, j'ai lu les trois

parties de la Cité mystique de Dieu , comme le miracle de sa

toute - puissance et l'abîme de la grâce, manifestée par la très-

pure Reine du ciel à sa servante la sœur iMarie de Jésus, abbesse

du monastère de l'Immaculée -Conception de la ville d'Agréda,

dans ce diocèse de Tarazoue. J'avais lu, du vivant de cette véné-

rable religieuse, la première partie de cet ouvrage, que son con-

fesseur me communiqua
;
j'en dis mon sentiment au Père Général

de la religion du glorieux Pire saint Frauçois, répondant à une de

ses lettres, en laquelle il me le demandait. Ayant vu maintenant

les deux autres parties, je redirai quelque chose de ce qui me
vint alors en la jjensée, et j'y ajouterai ce que la grandeur de

l'ouvrage m'a inspiré depuis.

Lorsque je vis dans cette première partie l'exposition des in-

stants , des déterminations et des décrets de Dieu ^je fus ravi eu

admiration d'y découvrir une si sublime théologie , écrite par

une femme , avec plus de clarté et d'érudition que n'avaient fait

jusqu'alors les plus grands docteurs scolastiques
, qui étaient eu

cela persuadés que ce que tant de savants ont si bien dit, pou-

vait encore être mieux expliqué; et que ce qui est sorti de la

plume de cette admirable religieuse, a pu surpasser ce qui jus-

(ju'à ce temps avait paru fort relevé. Ayant depuis vu les deux

autres parties, mon admiration a augmenté, y découvrant la

continuation de la vie de la très- sainte Vierge et de celle de son

adorable fils, avec un style si pur et si élevé, et avec des raisons
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si solides et si efficaces ,
qu'elles pénètrent les cœurs, qui en sont

enflammés de l'amour de Dieu et de sa très-pure Mère , et portés

à aimer la vertu et à prendre le vice en honeur.

On ne peut pas dire sans calomnie que cet ouvrage ne vienne

de la Mère Marie de Jésus, puisqu'on ne saurait trouver un autre

sujet à qui l'attribuer. Elle a eu des confesseurs et des pères spi-

rituels fort savants et fort pieux ; mais aucun ne s'est élevé si haut

et n'a eu une si grande pénétration dans les théologies scola-

stiqtie , mystique et expositive, ni un style de l'Écriture aussi

famiher que celui que l'on découvre dans ces écrits. Quelques

savants conférèrent avec cette servante de Dieu par une vaine

curiosité, et dans le dessein de faire ostentation de leur science
;

mais ils sortirent de ses entretiens instruits et confus, avouant

que leur sagesse n'était que folie , en comparaison de la doctrine

céleste qu'ils reconnaissaient en cette vénérable Mère , et qiie la

science des saints , et l'explication des plus grandes difficultés de

l'Écriture et des mystères de notre sainte foi, étaient son langage

et sa conversation ordinaire ; de sorte que nous pouvons croire

que le doigt de Dieu guidait cette heureuse main , en ce qu'elle

écrivait.

On peut alléguer que le démon
,
qui se transfigure quelquefois

en ange de lumière, pourrait bien avoir part à cet ouvrage. Pour

sortir de ce doute , nous devons avoir recours aux principes de la

théologie la plus sûre. Parmi nous autres mortels chacun a sa

voix difl'érente , de sorte que bien qu'une personne soit éloignée

de nous, en l'entendant seulement parler, nous disons sans la

voir : Celui qui parle est Jean on Pierre ; et si on nous demande

comment nous le savons , nous répondons : C'est parce que nous

connaissons sa voix , et que par elle nous venons à la connais-

sance de celui qui parle. Dieu a aussi sa voix et sa manière

de parler, par laquelle nous pouvons en cette vie mortelle le

connaître. Lorsque sa divine Majesté favorise une Ame d'une

gi'àce si particulière, que de daigner lui parler, soit par une

locution extérieure et corporelle, qui consiste on la formation du

son qui se fait en l'air, soit par une impres.sion intérieure que

Dieu produit dans l'entendement de la créature, nous devons
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examiner les marques de la voix pour foniiailre le iiriuciiie d'où

elle naît.

Le cardinal Toriecremata, dans l'examen qu'il fit, par l'ordre

de l'Église, des Révélations de sainte Brigitte, allègue cinq

marques par lesquelles on doit discerner si ces locutions et révé-

lations sont de Dieu ou du démon. La première consiste à savoir

si elles sont réglées par la coryiaissance des personnes savantes et

expérimentées dans les choses spirituelle?. La seconde se trouve

dans reflet que ces mêmes révélations produisent en l'àme qui

les reçoit. La troisième, dans la matière qu'elles renferment et

dans leur vérité. La quatrième, si elles sont conformes aux Écri-

tures saintes ou si elles s'y opposent. La cinquième , du côté de la

personne , si elle est d'une vie régulière et d'une vertu notoire.

Nous examinerons ces cinq marques, pour voir si elles se trou-

vent, dans ces entretiens delà très-sainte Vierge, avec sa ser-

vante la sœur Marie de Jésus.

La première marque, sur ce qu'elles doivent être réglées par

l'examen des personnes savantes et spirituelles , est fort sûre et

établie par ceux qui sont les plus expérimentés en ces matières.

Le Seigneur appela trois fois Samuel avec une voix si semblable

à celle de son maître Héli, que l'obéissant jeune homme, croyant

que c'était Héli qui l'appelait , alla le trouver et lui dit : Ecce

ego, quoniam vocasti me. (I Keg., m.) Saint Grégoire, avec sa

pénétration ordinaire, dit sur cet endroit: Vocavit Deus puerum

voce magistro simili, ut modum suœ locutinnis indicaret. Lors-

que les locutions de Dieu s'accordent avec la voix du supérieur

et du père spirituel, nous les devons croire assurées, parce que

c'est par ce moyen que Dieu parle à ses serviteurs, et que c'est la

marque la plus certaine de sa voix divine : Qui vos audit, me

audit. (Luc, x.)

Nous trouvons parfaitement cette même marque en la Mère

Marie et eu ses écrits. L'obéissance qu'elle rendit à ses supérieurs

et à ses confesseurs, est connue et dans la religion et hors de la

religion ; il est sûr qu'elle a toujours vécu dans cette soumission,

et qu'elle a réglé ses plus petites actions par leur direction et par

leurs préceptes. Dans l'introduction à la première partie de c^
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ouvrage, elle établit sou plus ferme foriripment sur sa profonde

humilité et sa parfaite obéissance , afin de rendre plus solide la

liauteur d'une si grande entreprise. Dans le nombre 7 de cette

introduction, elle déclare qu'elle résista durant l'espace de dix

ans à cette entreprise ; mais elle fut obligée de la commencer par

la force de l'obéissance. Dans le nombre 8 de la même introduc-

tion , elle raconte le mystérieux discours que les saints anges lui

tinrent, pour calmer son trouble et dissiper ses craintes. Ces es-

prits célestes lui disent qu'ils obéissent au pouvoir de la divine

droite et à la volonté du Seigneur; qu'ils ne peuvent pas y résis-

ter, et qu'ils la connaissent, voyant face à face l'être immuable

du Très-Haut, dans lequel ils découvrent que cette volonté est

sainte, pure et juste. Cette certitude, lui disent-ils, que nous

avons par la vue béatifique , vous l'avez , vous autres mortels

,

selon l'état de voyageurs, par ces paroles que le Seigneur môme

adresse aux supérieurs: Qui vous écoute, m'écoute: et qui vous

obéit, m obéit.

Un peu plus bas, les mêmes anges lui disent que, si elle ne

(levait pas obéir, Dieu ferait à l'égard de sa plume , ce qu'il a fait

envers l'obéissant Abraham , lorsqu'il allait sacrifier son flls

Isaac, commandant à un d'entre eux de retenir le bras et le cou-

teau ; et que dans le cas présent il ne leur commandait point

de retenir sa plume : au contraire, il leur ordonnait de la guider,

de l'assister, de la fortifier et d'éclairer ton entendement.

Tous ces discours des auges ne furent pas assez puissants

pour résoudre cette humble servante de Dieu à entreprendre une

chose si difficile et si fort au-dessus de sou sexe, comme elle-

même le déclare dans le nombre 11 , disant quelle ne s'y serait

pas déterminée , si ses supérieurs ,
qui l'ont dirigée et qui lui

ont enseigné le chemin de la vérité , ne lui en avaient fait un

comuiandement exprès.

Par le conseil d'un nouveau confesseur ([u'elle eut en l'absence

de celui qui la dirigeait ordinairement , elle brûla tous ses écrits

qui regardaient cette sainte histoire, et plusieurs autres sur des

matières fort graves et mystérieuses; de quoi ses supérieurs et

spa coufcsseui' ordinaire la reprircul vivement, en lui prescrivant
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par sainte obéissance de l'écrire de nouveau, comme la même

Mère Marie le raconte dans le nomlire 19 de cette introduction à

la première partie. Je pourrais citer plusieurs autres endroits de

ses écrits pour prouver que cette vénérable religieuse a été obli-

gée ,
par le commandement de ses supérieurs , à écrire les fa-

veurs et les avis qu'elle reçut du Ciel ; mais je les omets pour

abréger.

Je ne puis pourtant me dispenser de prier le lecteur, pour

preuve de cette vérité et pour sa propre édification , de voir la

protestation que fait cette servante de Dieu à la fin de cet ou-

vrage, pajtie m, où elle déclare avec des termes remplis d'une

profonde humilité et d'une dévotion singulière à la très -pure

Vierge, comme elle le fait en divers endroits de ce même ouvrage,

qu'elle l'a écrit par l'obéissance qu'elle devait à ses supérieurs et

à ses confesseuis qui la dirigeaient; étant persuadée par ce

moyen, que c'était la volonté de Dieu qu'elle l'écrivit. Et bien

qu'elle ait soumis tout cet ouvrage à l'examen de ses confesseurs,

qui l'ont lu avec la dernière attention , elle le sonmet de nou-

veau à leur censure , et surtout à celle de la sainte Église catho-

lique romaine
,
protestant de ne croire et de n'admettre que ce

f|ue cettf mémo sainte Église notre mère en approuverait, et de

coniianmer tout ce qu'elle en condamnerait, parce qu'elle veut

vivre et mourir dans cette obéissance. Ce sont les paroles de la

vénérable Mère Marie.

Par là, on découvre clairement dans ces locutions et révélations

dont le Très-Haut et la Keine du ciel ont favorisé leur servante

bien-aimée , on découvre, dis-je, la premi<re marque qu'exige

le cardinal Torrecremata , afin qu'on les reçoive et reconnaisse

pour divines, sans danger que le démon y ait aucune part, puis-

qu'elles ont été conformes à la voix des supérieurs et des pères

spirituels, par où l'on connaît la véritable voix de Dieu.

F.a seconde marque qu'indique Torrecremata afin de les discer-

ner, consiste à découvrir l'effet iju'elles produisent. Cette marque

est aussi regardée comme sûre par les théologiens et les pères spiri-

tuels. Lorsque le Seigneur favorise une àme d'une grâce si par-

ticulière
,
que de daigner lui parler, on doit considérer l'ettet
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qu'elle y produit; voir s'il y a en elle une plus grande humilité,

une sainte crainte de Dieu, un prolond respect pour la Majesté

divine, et un singulier mépris d'elle-même. Si tout cela s'y

trouve, on peut dire que la locution est de Dieu, parce que c'est

sa voix et sa manière de parler à l'âme ; mais, au contraire, si

,

quand elle a ces locutions et révélations, elle s'imagine d'être

déjà parfaite et sainte, et que les autres sont imparfaits parce que

Dieu ne leur fait pas la même faveur, alors on connaît que la

révélation ou locution vient du mauvais esprit, parce que la voix

n'est pas de Dieu, mais du démon.

On peut , avec la même évidence
, prouver que cette seconde

marque se trouve aussi dans cet ouvrage de la Mère Marie de

Jésus, où elle déclare si souvent son incapacité, et s'humilie

toujours davantage à la vue des plus grandes faveurs de la très-

pure Vierge et de son adorable Fils.

Dans l'introduction à la première partie, nombre 3, parlant

d'elle-même , elle dit : « Le Seigneur sait pourquoi il m'a élue

et appelée , étant la plus abjecte de toutes les créatures; pourquoi

il m'a élevée , m'a conduite et disposée; pourquoi il m'a obligée

et contrainte d'écrire la vie de sa digne Mère, notre Reine et

notre Maîtresse. »

Au nombre U de la même introduction, elle dit: « Je n'é-

crirai point comme maîtresse, mais comme disciple; ce ne sera

point pour enseigner, mais pour apprendre, puisque les femmes

sont obligées par leur condition de se taire dans la sainte Église
,

et d'y écouter ses ministres; et je veux que mon supérieur et

mon directeur soient mes juges vigilants et sévères. »

Dans l'introduction à la seconde partie, nombre itî, elle dit

encore : « Qu'étant singulièrement favorisée de la Reine du ciel

,

elle en était ^oute confuse. Comment, dit-elle, pourrai-je expri-

mer les effets que cette réponse du Tout- Puissant produisit en

moi? Elle m'humilia jusque dans mon propre néant; je connus

la misère delà créature et mes ingratitudes envers Dieu; mon

coeur était ballotté entre la douleur de mes péchés et le désir

d'obtenir ce grand bonheur d'être adoptée pour llUe de cette au-

guste princesse, ce que je ne méritais pas. »
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Daus rintroducticu à la troisième partie , uouibie 3, cette vé-

nérable religieuse, parlant d'elle-même, dit aussi : «Je puis

assurer que je nécris aucune périod^^i aucun mot, sans avoir

plus de tentations que je n'écris de lettres. »

Enfin, je crois qu'il n'est pas néccïsaire d'alléguer d'autres

témoignages de l'humilité que les faveurs du Ciel produisaient

en l'àme de la Mère Marie de Jésus. Cet ouvrage en est rempli ;

et on est persuadé, quand on considère qu'elle brûla tout ce

qu'elle avait écrit, aussitôt que son confesseur extraordinaire le lui

eût ordonné, parce qu'elle se reconnaissait incapable d'écrire

sur ces matières; ain.-i la seconde marque de l'eflet que les lo-

cutions de Dieu produisent eu l'âme qu'il favorise de sa grâce

,

reste bien établie.

La troisième marque qu'exige Torrecremata, se prend du côt»-

de la matière dont traitent ces locutions , et de leur vérité.

On ne saurait trouver un plus grand témoignage de cette

marque que celui que nous en donne le même ouvrage
,
qui ren-

ferme une doctrine céleste, d'où apparaissent si bien la grandeur

de Dieu, et l'obligation que nous avons de garder ses divins

commandements et d'éviter toujours le péché; on y voit des in-

structions admiral)les, qui nous portent à vivre et à mourir sain-

tement , qui augmentent la dévotion que l'on doit avoir pour la

Mère de Dieu, et attestent le mystère de sa pureté dès le premier

instant de sa conception, nous ^lersuadant que celle qui a été

toute revêtue du soleil, n'a pu avoir en sa personne la mt^indre

ombre du péché.

Il n'est pas possible que le démou veuille enseigner à aimer la

vertu, et à prendre le vice en horreur, et devenir le prédicateur

des plus grandes louanges de la Majesté diviue et de la pureté de

la ^ierge, sa plus grande ennemie, qui lui a écrasé la tète. On

découvre daus cet ouvrage les ruses de notre ennemi commun , et

on y reçoit des avis salutaires pour le surmonter et éviter ses

pièges diaboliques. Le démon ne cherche pas s'a ruine, mais la

nôtre. Les Juifs incrédules objectant à Notre -Seigneur Jésus-

Christ, qu'il chassait les démons en vertu de Boelzébutli ,
prince

des démons, le divin Seigneur leur répartit que leur malicieuse
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et perfide ohjoclioQ navait aucun fondement; parce que, si les

démons étaient contraires à eux-mêmes, et s'ils entreprenaient

de se détruire , leur empij^ ténébreux et tyrannique ne saurait

subsister : Si autem Satanas in seipsum divisut est, quomodo

stnbit regniim ejus? quia dicitis , in Beelzebuth me ejicere dœ-

monia. (Luc, xi.) Or, si un démon n'entreprendra point de

chasser les démons de nos corps , comment entreprendra-t-il de

les bannir de nos âmes? Nous nous conformerons donc mieux ù

la doctrine et à la vérité de l'Évangile, en disant que le mauvais

ange n'a aucune part dans ces écrits , mais qu'ils sont entière-

ment de Dieu.

Nous n'en sommes pas moins pereuadés
,
par l'effet qu'ils pro-

duisent dans les âmes de ceux qui les lisent ou qui les entendent

lire : ils en sont aussitôt enflammés de l'amour de Dieu, et

excitée à la dévotion envers la Vierge et à la pratique de la vertu
;

de sorte que nous pouvons dire que cette lecture contient des

paroles de la vie éternelle. Quelques-uns l'ont commencée avec

tiédeur et avec peu d'estime, et ils en sont sortis fervents, con-

solés et remplis d'une joie singulière. C'est là aussi une marque

fort assurée que cette lecture est de Dieu, auteur de la paix, de

la joie et de la consolation de nos âmes ; comme , au contraire

,

le démon est le seul auteur de la confusion , du trouble et de

l'inquiétude de notre esprit.

L'élégance et les termes scolasliques si expressifs et si propres

à exposer la doctrine que ces écrits renferment, n'en doivent pas

diminuer l'estime; au contraire , c'est ce qui les autorise davan-

tage, puisqu'ils partent d'une fille qui a vécu dès son enfance

dans la retraite et dans la solitude d'une cellule, sans avoir

jamais étudié ni rhétorique ni théologie ; et c'est par là aussi

qu'on découvre mieux la main de Dieu. Son pouvoir divin ne

s'est pas borné à ne manifester ses mystères que dans nn style

simple.

Nous avons, dans les saintes Écritures, une bonne preuve de

cette vérité, par le témoignage que saint Jérôme nous on donne

dans son prologue sur Isa'ie , où il remarque que le style de ce

prophète a été plus élégant et plus sublime que celui des autres
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prophètes : De Isnùl scieudum, f/uod in sermone suo dtsej'tus

à-if; quijjpe, ut virnohilis, et itrbanœ eloquentiœ. nec habem

(juidquam in eloquio rusticitatis admixtum. Cette sublimité n'a

rien diminué de l'estime que l'on doit faire de la doctrine

(i'Isaïe, non plus que de celle des plus grands docteurs de lEglise

,

qui ont écrit avec une élégance singulière.

Le Père Louis de Léon, dans la lettre qu'il écrit aux religieuses

carmélites déchaussées du monastère de Madrid, en approbation

des œuvres de sainte Thérèse (cette lettre est imprimée au

commencement de ces œuvres), avoue qu'il ne croit pas qu'on

puisse écrire aussi élégamment en espagnol que cette sainte a

écrit, et que ceux qui eu tendent bien la langue espagnole, trou-

veront l'élégance même dans ses livres. Il dit ensuite que ce

serait une témérité fort grande que de vouloir corriger les parole»

de celle qui vivait en Dieu. On ne doit donc pas s'étonner de

l'éloquence singulière de la Mère Marie de Jésus; c'est le style

dont Dieu veut bien se servir envers les âmes qu'il favorise le

plus.

Je trouve encore un nouveau titre, par lequel on sera mieux

persuadé que le pouvoir divin a concouru à ces écrits. On est

très-certain qu'ils sont de cette vénérable Mère; on en conserve,

dans son monastère, les originaux écrits de sa maia, que j'ai

vus, aussi bien que les lettres qu'elle écrivait an feu roi, doirt

elle gardait des copies aussi écrites de sa main; on y trouve le

même style , le même esprit et la même doctrine que dans ses

ouvrages ; et on ne connaissait point en ce temps-là un sujet qui

eût assez de fond pour les dicter. Gela supposé , et ces écrits sur-

passant la capacité d'une recluse, il faut nécessairement qu'ils

soient de Dieu ou du démon. Il n'est pas possible qu'ils soient de

celui-ci, qui ne saurait être auteur de tant de pureté, de tant

de perfection et de sainteté, comme on l'a vu; il s'ensuit donc

que, selon toutes les apparences, ils doivent être de Dieu,

La quatrième marque consiste en ce que cet ouvrage s'ac-

corde avec la sainte Écriture; et elle en est une des plus grandes

preuves. On y voit des citations si fréquentes de cette même Écri-

ture, qu'à peine il y a une ligne où l'on n'en trouve quelque
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passage; et c'est, avec une liaison admirable, son langage ordi-

naire. Ce style ne saurait être non plus du démon, ennemi de la

vérité divine, que notre adorable Maître nous a enseigné de

vaincre par l'Écriture même : Scriptum est , etc. Que si quelque-

fois le démon dit quelque vérité , on découvre facilement , en ce

qu'il dit, l'intention qu'il a d'y introduire quelques-unes des

erreurs , dont ces écrits sont fort éloignés.

On ne doit pas être surpris s'il y a dans ces mémos écrits plu-

sieurs choses qui paraissent nouvelles, et dont les évangélistes

n'ont fait aucune mention. Saint Jean répond i cela , disant que,

si l'on rapportait en détail tout ce que Notre-Seigneur Jésus-Christ

a fait, le monde ne pourrait pas contenir les livres qu'on en

écrirait. {Joan.,xx\.)

L'Épouse dit du divin Époux : Respiciens per fenestras , pros-

piciens per cancellos. (Gant., ii, 9.) Car il ne communique point

d'un seul coup la lumière de ses perfections divines , miis peu à

peu, selon la capacité des sujets, selon que les temps le deman-

dent, et selon les secrets jugements de sa divine providence
,
que

les mortels ne sauraient pénétrer.

Alphonse Paléote, archevêque de Bologne, dans l'histoire Mi-

randa de Jesii Christi stigmatibus sacrœ sindoni impressis , dit,

au chap. l"^', des paroles qui viennent fort à propos à notre sujet :

Quando Deus suœ Ecclesi(P, divinâ providentiâ . multn quotidie

patefaàt, quœ pro'terUis iemporilju>> illnm latere volm'f. Quod

ianmre S(duator voluit ilUs cerbis : Adhtic habeo mulia vobis

dicere ,scd non ]jotcslis portave modo (Joan., xvi) ; car c'est la

conduite de Dieu , de laisser un libre accès à l'intelligence de ses

mystères, et de ne les manifester que peu à peu, afin que chacun

en puisse tirer le fruit spirituel, selon sa dévotion particulière.

I,e mémo Paléote , au chap. xix de l;i même histoire, cite un pas-

sage de Lanspergius sur la passion de Jésus-Christ, qui,remar-

(juant la brièveté avec laquelle les évangélistes l'ont écrite, croit

qu'ils ne s'y étendirent pas davantage, afin de donner lieu à la

piété des fidèles de la méditer en leur particulier selon leur dé-

votion: Credo cquidem, ut devolis meditandi tribueretur occnsio,

et ut pro devotione suA unicuique , sic vcl sic , darctur occasio
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cogilandi. In Us enim quœ in Scripturâ non exprimuntur, neque

Scripturœ contraria reperiuutur^ nihilqne certe definitum est nb

Ecclesiâ, licet absque periculo. unicuique scntire aut meditari

,

unde ad majorem , vel compassionem , vel devotionem se potest

excitare. On ne saurait trouver uu passage qui vint mieux à

notre sujet; car il montre qu'on ne doit pas rejeter comme des

nouveautés les pieuses contemplations des personnes dévotes.

On ne doit pas non plus trouver à redire eu ces révélations , ni

en diverses autres, de ce qu'elles traitent de matières probléma-

tiques, sur les(iuelles il y ades opinions diflëreutes dans l'Église.

La vénérable Mère Marie de Jésus résout elle-même cette diffi-

culté dans la première partie de ses écrits (nombre 72 et deinceps) ,

où elle raconte comment elle la proposa au Seigneur, qui lui ré-

pondit que les mortels n'étaient pas capables de recevoir toute la

lumii're de ses mystères, et que lu plénitude n'en était due qu'à

l'humanité du Verbe
;

qu'il n'était pas convenable qu'un seul

reçût la science de toutes choses; que cette science est distribuée

à proportion de l'état et du mérite de chacun, et selon que la

Providence le détermine; enfin, que les liommes ne reçoivent

pas toujours celte même science avec tant de clarté, qu'il ne leur

reste aucun doute. Il est aussi marqué plus loin que, bien que

Dieu découvre parfois d'en haut les vérités des saintes Écritures

aux docteurs, il les laisse très-souvent dans lour lumière natu-

relle; et qu'il en résulte, qu'on entend diversement les mystères,

qu'on trouve différentes explications, plusieurs sens dans les

Écritures, et quecliacuu suit sou opinion selon qu'il la conçoit.

Au livre septième de la troisième partie, nombre 327, cette

vénérable religieuse rapporte aussi les difl'érentes opinions qu'il y

a, touchant la sortie des Apôtres de Jérusalem pour aller prêcher,

et à l'égard de quelques autres événements : et elle dit que les

écrivains ne s'accordent pas sur ces événements, ni sur la sup-

putation des années et des temps auxquels ils se passèrent.

Ensuite elle déclare qu'elle n'a pas ordre du Seigneur de satis-

faire à tous ces doutes, ni de décider ces questions, et qu'il lui

suffit que ce qu'elle écrit ne s'oppose en aucune chose au texte

sacré, et réponde à la dignité delà matière doul elle traite
;
que,

T. I. 2
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si cela est, elle ne saurait donner une plus grande autorité à

cette histoire; et qu'elle ne croit pas non plus que la pijté chré-

tienne en demande davantage. Ce sont les paroles par lesquelles

la vénérable Mère Marie de Jésus satisfait à ce qu'on lui pouvait

objecter sur cet article.

Il n'y a même aucun inconvénient, dans ces sortes de révéla-

tions, que les unes ne soient pas conformes aux autres. C'est le

sentiment des théologiens que les révélations particulières

,

excepté celles des prophètes que l'Eglise nous propose , ne doivent

pas être reçues avec certitude de foi, ni méprisées comme vaines

et inutiles; au contraire, on doit les accepter avec une pieuse

croyance, examinant le fondement de vérité qu'elles ont par les

règles que nous enseigne la saine doctrine des saints ; c'est à quoi

l'Apôtre nous exhorte : Spiritum nolite exstirKjuere
,
prophetias

nolite spernere ; omnia probate , et quod honum est , fennte , etc.

(/ Thess., v.)

Laurent Aponte, sur le chapitre xii de saint Matthieu, dans

l'annotation morale 107, nombre 28, déclare suspecte la révé-

lation que l'on publie avec opiniâtreté comme certaine et infail-

lible : Tertio, citm assensu ohstinato, et deliberuto formidine

deceptionis nunquamcrede. sed semper deceptionem tima}s,esto

cautus in omnia, et nunqnam securus : attamen non sic , ut spi-

ritum. exstinyuas.

On ne trouvera pas cet inconvénient dans les révélations de

cette vénérable religieuse , parce qu'elle avoue plusieurs fois son

insuffisance, et qu'elle soumet les faveurs qu'elle recevait du Ciel

à l'examen de ses confesseurs , se regardant comme une femme

faible et sujette à l'erreur. Au livre premier de la première

partie, nombre 24, elle dit que, pour s'exprimer, elle se sert

quelquefois de termes qu'elle a déjà entendus. «En cela, dit-elle,

je pourrais en'er, si le Seigneur le permettait, parce que je suis

une pauvre ignorante : c'est pourquoi, quand il me vient quelque

difficulté, j'ai recours à mon père spirituel. » Cette humilité de

la vénérable Mère nous doit assurer davantage de la vérité de sa

doctrine.

Henri de Hesse et t|uelquos autres se Irompèreul
,
qu.ind,
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voyant que Dieu avait révélé à sainte Catherine de Sienne une

chose contraire à celle qu'il avait révélée à sainte Brigitte, ils eu

conclurent que toutes les révélations de l'une et de l'autre étaient

fausses: parce que Dieu est la suprême vérité, et que cette vé-

rité se doit trouver en tout ce qu'il révèle; et le véritable pro-

phète , disaient-ils, n'en-e en aucune chose.

Le P. Jérôme Gratien de la Mère de Dieu, confesseur de sainte

Thérèse , répond à cela dans son traité intitulé Delucidatio , et

écrit pour découvrir l'esprit de cette sainte (part. 2, chap. ii);

et cette réponse s'appuie sur la doctrine que nous avons déjà

établie, savoir : que ces révélations particulières n'ont point

d'autre autorité que celle que leur donne la foi humaine , fondée

sur la probité de la personne, dont on découvi-e la sainteté et le

mérite devant Dieu. Il est sur qu'il ne saurait y avoir la moindre

erreur dans la vérité divine; mais cette erreur se peut trouver

dans la fragilité de la créature : et, quand elle s'y trouverait,

qui sait le motif que peut avoir Dieu pour le permettre? Quis

cognovit sensum Domini , aut quis consiliarius ej'us fuit ?

(Rom., XI.) Il peut bien y avoir, dans les secrets de la divine

Providence, un moyen de concilier ce que notre esprit borné re-

garde comme une contradiction. Et si, en ce qui n'est pas défini

par rÉj;lise, il est permis à chacun de méditer sur les mystères

de cette même Eglise , sic vel sic, selon qu'il en sera touché d'une

plus grande dévotion, il peut aussi y avoir, selon la remarque de

Paléote, dans les secrets de la divine Providence , des motifs

pour que ces mystères nous soient proposés, sic vel sic, avec

variété, et de la manière qui attire le plus l'esprit des fidèles en

particulier.

On sait assez les diverses opinions qu'il y a dans l'Église,

parmi les lldèles les plus saints, touchant les clous de la croix de

Notre -Seigneur Jésus -Christ, les uns croyant qu'il y en avait

trois, les autres quatre. Et il est sûr que personne n'oserait con-

damner aucune de ces opinions; sainte Brigitte favorisant l'une

,

et sainte Claire de Monte-Falcone , l'autre. Le même Paléote dit

au chap. xix : Utraque sentetitia pia , et cat/ioiica est. Christum

eryo, vel tribus, vel quatuor clans
_
poterit quis Cruci a/fiduin
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meditari
, prout magis se affici , nut ad pietatem magis accendi

plus noverit contemplatov.

Eufin, pour se s;itisfaire eulièrement sur celte difficulté, on ua
qu'à voir les Révélations de sainte Brigitte, et le Commentaire

de Durand de Saint-Ange, où l'on trouvera des réflexions sur la

variété dans les révélations aussi bien que dans les opinions

(surtout au livre 4 , chap. i , note 6) sur la mort de saint Jean

l'Évangéliste; dans le même livre, chap. xui, note 1, sur la

ttianière dont il est dit que Trajan fut délivré des peines de

l'enfer; au même livre, cliap. lxx, note 3, sur la question de

savoir si la très-sainte Vierge défaillit e7i ses sens . quand elle

vit Notre-Seigneur Jésus-Christ mort ; dans la note 4 , si le sacré

corps du Seigneur fut entièrement nu; dans le même livre 4,

ch. LXX, note ô, de la manière dont Simon de Cyrêne aida à

porter la croix de Jésus-Christ ; dans le livre G, chap. 31, note 5,

sur quelle sorte de joie ont les démons lors de la condamnation

des âmes aux enfers; dans le même livre, chap. 49 , note unique,

et chap. 55, note 1, sur la févélation de la conception: dans le

même livre 4 , chap. G7, note 2 , sur la naissance de l'Antéchrist.

Dans l'Abrégé de la Vie de la vénéraLle Mère Rose de Sainte-

Marie, imprimé à Rome en IGGS, on trouve une protestation que

l'auteur y fait, pour se conformer aux décrets du pape Urbain VIII,

où, parlant des révélations de cette religieuse, il déclaie expres-

sément que : Sit fides tanlum pênes auctorem, comme ou le doit

entendre des autres révélations. Notre proposition est assez prou-

vée : savoir, que ces révélations do la ilcre Marie de Jésus ne s'op-

puseut pointa la sainte Écriture, ni aux dogmes de l'Église. Il faut

maintenant passer à la cini|uième marque qu'exige Torrecremata.

Cette marque regarde la personne : on doit s'informer si elle

est d'une vie exemplaire et il'une vertu notoire.

On en est pereuadé par le témoignage que le public rend de

la sainte vie et de la vertu de cette servante de Dieu. Sa re-

nommée ne se renfermait point dans cette province, où elle

était connue et fréquentée; mais le bruit de sa sainteté retentit

dans les pays les ])lus éloignés, d'où partaient des personnes de

tous les éliits tiour venir la voir, la consulter, se recommander à
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ses prières, et clierchor du sonlagenient dans leurs plus grandes

afflictions ; de sorte que tous s'éloignaient de sa présence consolés

et édifiés : sa charité s'étendait également sur tous.

Mais, sans sortir de ces écrits, nous trouverons la preuve de la

vertu de cette servante de Dieu, et des grandes faveui-s qu'elle

s'attira de la munificence divine. L'Église adresse à la Reine du

Ciel ces paroles de l'Ecclésiastique : Qui opcranfur in me, non

]>eccnhunt
;
qui élucidant me, vitnm (Pternmn hahebunt (Eccl.,

xxiv)
;
que le péché ne se trouve pas en celui à qui Dieu a accordé

la grâce de se consacrer au service et au culte de la Vierge , et de

manifester les perfections de cette auguste Reine ; et que c'est là

la voie la plus assurée pour arriver au port de la félicité éter-

nelle. Or qui ignore le soin continuel que cette excellente reli-

gieuse a pris, dès ses premières années, de s'employer à ce qui

regardait les louanges de la Mère de Dieu, s'occupant toujours à

inspirer aux fidèles une si sainte dévotiou ? Qui a travaillé avec

plus de zèle à célébrer les perfections de la Vierge, principale-

ment dans le premier instant de son être? Cela étant, peut-on

croire que la grâce ait manqué en cette vie, et la gloire en

l'autre, à celle qui a acquis tant de mérites auprès de cette

Reine des anges , qui promet ses faveurs singulières à ses

dévots?

Sainte Léooadie dit à saint Ildefonse : Per te, lide/'onse, vivit

Domina mea. Cette vie que la Vierge acquit de nouveau par le

travail du saint , fut la dévotion
,
par laquelle elle commença à

vivre dans les cœurs des fidèles, après les prédications du même
saint. Or si saint Ildefonse a été si zélé pour proclamer la pureté

virginale de la Reine du ciel, cette vénérable Mère n'a pas été

moins zélée
, pour proclamer la pureté originelle de cette même

Reine, et découvrir tous les mystères de sa vie. Qa<i si, par la

piété et la doctrine de saint Ildefonse, elle a eu une nouvelle vie

eu la dévotion des fidèles, il est sûr qu'elle en aura une aussi par

les écrits où cette heureuse recluse a si solidement établi sa con-

ception Immaculée. Il faut néanmoins entendre cela dans un

juste sens; car ce qu'une sainte dit là, d'une manière miracu-

leuse, à un saint si éminent dans l'Église, notre piété nous le
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persuade ici, au sujet de la Vierge, d'une servaute de Dieu quo

nous ne regardons, que comme un personnage d'une sainteté

de vie fort exemplaire, et d'une vertu insigne.

En ce qui concerne les choses miraculeuses que Dieu a opérées

par cette vénérable Mère, je les remets à l'examen juridique que

l'on en fera par l'autorité de l'Église , selon les constitutions

apostoliques; je me contente d'avoir exposé ce qui est générale-

ment connu de sa vie exemplaire et de sa vertu. On peut seu-

lement remarquer, qu'étant une chose certaine , que ces écrits

sont siens , on n'a pas besoin d'autres miracles que ces mêmes

écrits. Le souverain Pontife dit , en parlant de saint Thomas ,
que

chaque article de ses œuvres était un miracle. On en peut dire au-

tant de chaque chapitre des œuvres de cette vénérable Mère.

Elles surpassent les forces et la capacité d'une fille nourrie dans

la retraite, et sans étude; de sorte qu'il faut que la vertu divine

y ait opéré, n'y ayant aucune apparence que le mauvais ange y

ait eu la moindre part, puisqu'on y trouve tous les caractères

de l'intervention divine, que la théologie nous signale.

On ne doit pas être surpris, que la suprême majesté de Dieu

et sa très-pure Mère se communiquassent dans ces temps, avec

tant de familiarité , à cette religieuse. C'est le sentiment commun

des Pères de l'Église, que cette même Église est appelée sainte

,

à cause des saints qui s'y trouvent; et c'est en cette manière que

nous entendons ces paroles du Symbole de la Foi : Credo in

unam, sanctam, calholicam et apostolicam Ecdesiam. Quelques-

uns ont prétendu que cela était de foi ; mais du moins les théolo-

giens condamnent, comme plus que téméraires, ceux qui disent

que cette sorte de sainteté ne se trouve point dans l'Église ; car

elle s'y trouve non -seulement dans les enfants nouvellement

baptisés, mais aussi dans les adultes : et de croire le contraire,

ce serait aller contre le sentiment commun de la même Église.

No're divin Maître dit à ses apôtres : Jam non dicam vos servos,

quin sermts nescit quid facial dominus ejus. Vos autem dixi

amicos , quia omnin, qwv andivi a Pâtre meo, nota feci vobis.

(Jean., XV.) Les véritables serviteurs de Dieu deviennent amis,

sans perdre le titre de serviteurs; et la Mnjesté divine leur mani-
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feste ses plus grands secrets, selon les Jeçrés de leur sainteté et

de leur union avec Dieu. Cassien, Pallade, Sophronius, Méta-

phraste et plusieurs autres, écrivent plusieurs révélations des Pères

du désert, et les livres de Surius et de Lipporaan sont remplis de

ces révélations que divers saints ont reçues , et qui ont été rap-

portées par d'autres saints ou par des auteurs fort graves.

On ne saurait révoquer en doute que ces écrits n'aient été ré-

vélés à la More Marie de Jésus, malgré sa qualité de femme, et

quoique les femmes ne doivent point enseigner dans l'Église.

Cette question fut expressément débattue devant le pape Eugène

,

dans un concile de Treberis, à propos des révélations et de la

doctrine de sainte Hildegarde, et en présence des souverains pon-

tifes Grégoire II, Urbain VI et Boniface IX, après l'examen des

révélations de sainte Brigitte et de sainte Catherine de Sienne.

Il y a dans l'Église, des approbations authentiques en faveur de

ces saintes et de plusieurs autres. Dieu manifesta par une lumière

surnaturelle, aux Sibylles, quoique païennes, de sublimes mystères

de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Or pourquoi- le même Seigneur

ne communiquerait -il pas, dans notre loi de grâce, cette faveur

à des femmes chrétiennes saintes et pieuses, qui, par leurs vertus

singulières, ont accjuis tant de mérites auprès de sa divine bonté ?

La Reine du ciel déclare à sa disciple, la Mère Marie de Jésus,

dans la troisième partie de ses écrits, n. 018 et G19, qu'il n'était

pas convenable qu'un ange ni un homme savant écrivissent cette

histoire, et qu'il était de la plus grande gloire de Dieu que ce

fût une femme , en qui ni la science ni le travail ne pouvaient

contribuer à ce que la lumière divine y éclatât davantage, et

qu'on ne la crût point une production de l'esprit humain. L'au-

torité et la valeur de tout c« qui s'y trouve renfermé , dit la

même Keine des anges à la Mère Marie, ne dépendent point de

l'instrument, mais de l'auteur, qui est la suprême vérité : le

plus haut séraphin n'y pourrait rien ajouter s'il l'écrivait; et vous

ne pouvez non plus en rien retrancher. Par là , cettti servante

de la Vierge, (jui se reconnaissait toujours pour la dernière et la

plus inutile des créatures, fut délivrée de la peine où la mettait

la grandeur de son entreprise.
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De tout ce que je viens de dire; je conclus, que l'on doit re-

cevoir ces écrits de la vénérable Mère Marie de Jésus, parce qu'ils

contiennent une doctrine céleste, sans qu'il y ait lieu de croire

le contraire. S'il arrivait qu'on nous présentât une lettre avec le

sceau royal , et que nous y trouvassions un style bas et indigne

de la majesté de celui qui nous l'adresserait, nous douterions

prudemment
,
que cette lettre vînt du roi ; mais si , au contraire

,

on y trouve un style majestueux qui réponde à la dignité royale,

et qui tende au bien public et à la réformation des mœurs , alors

on est assuré qu'elle vient du roi même. Ornons trouvons, dans

ces écrits de la Mère Marie de Jésus , le sceau royal de la majesté

de Dieu; découvrant que c'est un ouvrage au-dessus des forces

humaines, et qu'il est par conséquent divin. Nous y trouvons en

outre une doctrine solide et conforme à la loi évangélique, à la

connaissance de J)mi et de sa très - pure Mère , et au profond

respect que nous leur devons, et qui nous porte à embrasser la

vertu et à fuir le vice. On voit par là ,
qu'il n'y a pas lieu de

douter que ces écrits ne soient de Dieu. Nous devons rendre d'in-

finies actions de grâces au Très-Haut, et reconnaître notre bon-

heur, de ce qu'elle a bien voulu nous manifester, dans ce siècle

,

ce trésor caché qui doit tant enrichir les âmes des fidèles et des

dévots de la Vierge ; nous devons aussi témoigner notre recon-

naissance à cette même Vierge de la faveur singulière qu'elln

nous a faite en nous découvrant, en ce temps, les plus grands

mystères de sa très-sainte vie
,
par l'organe de sa servante la Mère

Marie de Jésus. Enfin je dis que, n'ayant rien trouvé dans ces

écrits qui soit contraire à la vérité catholique. Votre Majesté peut

satisfaire sa royale piété en ordonnant qu'on les imprime au

plus tôt, afin qu'étant communiqués aux fidèles, ces mêmes

fidèles profitent du bonheur que le Ciel leur présente, pour le

bien de leurs imes. C'est mon sentiment, que je soumets à celui

de la sainte Église catholique romaine , mère et maîtresse de

toute vérité.

A Tarazone, ce 6 mai 1067.

MlCHBl..
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TRADUCTION

f>es examens que les utiiversités de Salnmanque et d'Alcu/n

firent ,
par ordre du roi cidholirjue Charles II , des apologies

qui leur furent présentées de la part de la religion de Saint-

François . à l'égard de quelques propositions de la vénérable

Mère Maine de Jésus d'Agréda, auxquelles l'université de

Paris a trouvé à redire : examens , où. les approbations que ces

universités donnèrent en faveur de ces apologies, se trouvent

renfermées.

Sire,

Nous nous sommes assemblés, en la manière accoutumée,

dans celte université de Salamanque , le vingt -un juillet de

l'année mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, où l'on a fait la

lecture du brevet que Votre Majesté a daigné nous adresser et

signer de sa royale main, le vingt- neuf août mil six cent

quatre-vingt-dix-sept: et, afin que l'exécution en soit plus ma-

nifeste, nous le répétons ici dans sa teneur, qui e>t celle qui

suit : Le roi. « Vénérables recteurs et membres de l'université de

Salamanque, sachez que le frère Antoine de Jésus, ex-custode de

la province de Burgos, procureur de la cause de la vénérable

Mère Marie de Jésus d'Agréda, nous a représenté, au nom de la

religion de Saint-Franoois, qu'étant une chose publique que le

premier tome de l'Histoire et Vie de la très-sainte Marie, notre

auguste Maîtresse, traduit eu français, a été condamné par l.i

faculté de théologie de Paris
,
par une censure indigue , inju-

rieuse aux excellences de la Bienheureuse Vierge, et qui flétrit

la vertu et l'opinion que l'on a de la sainteté de la vénérable

Mère Maiie de Jésus : le commissaire général , frère Antoine do

Cardona, avait disposé que les sujets les plus doctes de ces

royaumes écrivissent eu la défense de la très -sainte Viei-ge

Marie, notre auguste Maîtresse, et de la vénérable Mère Marie

de Jésus; que les défenses contre cette censure allaient être ache-

vées, et qu'il so'ihaitait qu'elles fussent autorisées et approuvée^
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l'ar toutes les universités, ou par quelques-unes de ces royaumes,

.•ifin qu'étant ainsi autorisées et approuvées, on pût les présenter

à la cour romaine, d'où dépendait uniquement le jugement de

cette cause ; nous suppliant de vous les faire remettre à cette fin.

(-e qui ayant été vu par ceux de notre conseil , aussi bien que le

décret de notre royale personne qui lui a été remis , il y fut ré-

solu d'expédier ce présent brevet, par lequel nous vous ordon-

nons, qu'aussitôt que vous l'aurez reçu, vous vous assembliez

dans votre université, eu la forme accoutumée, et y examiniez

avec toute l'attention possible lesdites défenses
,
qui vous seront

1 émises de la part de la religion de Saint-François avec le mèpe
brevet; et, après les avoir bien examinées, vous en exprimerez

votre sentiment, afin que l'on puisse prendre ensuite la résolu-

tion qu'il conviendra; et ce me sera fort agréable. A Madrid
,

le dix -neuf août mil six cent quatre-vingt-dix-sept. Moi

le roi. Par ordonnance du roi. Dom François-Nicolas de Castro. »

Kt y ayant obéi, avec le respect qui répond à notre obligation, le

saint institut de Saint-François présenta deux tomes ou parties

du livre imprimé sous le titre de Pulœstra Mariana secundo

ndita, et longe aucta, etc., écrite par son auteur le R. P. M.

Gabriel de Noboa , lecteur et régent des études dans son couvent

loyal de cette ville, et docteur en théologie de notre université.

Et atin de pouvoir faire l'examen que Votre Majesté nous ordonne

à l'égard de cette défense apologétique; après quelques confé-

rences i)réliminaires sur la substance et la manière d'entrer en

une matière si importante , il fut résolu que les lecteurs, tant

Jubilés que non jubilés, de toutes les facultés, et le doyen

de la théologie, qui est aussi lecteur, vissent et examinassent à

loisir, et avec un soin particulier, lesdits tomes que leur auteur

l»résentait au nom de la religion séraphique, et qu'après les

avoir vus et examinés, ils déclarassent, en une autre assemblée .

le jugement qu'ils en laisaient; atin que l'université, en étant

bien informée, pût résoudre ce qui serait plus conforme au ser-

vice de Dieu et à celui de Votre Majesté. Kt, à cet eil'et , ladite

religion donna ,
par la voie du même auteur de cette défense , les

deux parties imprimées du livre , à chacun des commissaires et
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des députés, afin qu'ils les examinasseut ; et on en distribua

aussi presque à tous les gradués de la faculté de théologie , afin

que, parleur propre connaissance, lis pussent ensuite résoudre

ce qui serait le plus convenable , après avoir eux-mêmes examiné

la matière. Cette seconde assemblée fut aussi nombreuse que la

première; on y remit la résolution, au vingt -cinq août de

la même année mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, et lesdits

commissaires, chacun en particulier, dirent leur sentiment sur

ladite défense, et citèrent plusieurs articles particuliers, sur

lesquels ils avaient fait quelques savantes observations, aux-

quelles l'auteur tâcha de répondre et de satisfaire , citant plu-

sieurs autorités avec beaucoup de modestie et de soumission au

jugement de l'Université, faisant connaître qu'il souhaitait seu-

lement que l'on déterminât ce que l'on jugerait le plus conve-

nable au service de Dieu et de Votre Majesté : de sorte que

toute l'assemblée fut entièrement éclairée sur toutes les diffi-

cultés : faisant attention que tous ceux qui avaient lu cette

défense en étaient satisfaits; que plusieurs particuliers gradués

et diverses communautés religieuses l'avaient approuvée
;
que

les mêmes députés venaient d'en faire une relation avauUi-

geuse ; surtout, par les conférences que l'on y fit sur ce sujet,

et par le soin que l'on prit de vérifier tout ce que l'auteur de la

défense disait, en faveur des propositions discutées; n'ayant rien

oublié pour examiner à fond une matière si importante, et pour

en juger équitablement. Après toutes ces précautions , il fut ré-

solu, dans une autre assemblée que nous tînmes sur ce sujet,

i|ui' nous (levions répondre à Votre Majesté it- qui suit, comme

nous le faisons avec un profond respect. En premier lieu
,
que

nous ne préfendons ni approuver ni im prouver la forme ou la

vérité du fait des révélations que cette défense apologétique dit

qu'a eues la vénérable Mère Marie de Jésus d'Agréda
,
parce que

ce point ne nous a pas été proposé pour en conférer, et (jue

d'ailleurs il ne nous regarde pas, mais il regarde le chef suprême

de l'Église, au jugement duquel nous soumettons, avec une

profonde vénération , le nôtre, nous conformant aux décrets de

Léon X et d'Urbain VIII, qui ont réservé l'approbation de sem-
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Mables" révélations au jugement suprême du saint-siége apo-

stolique. En second lieu , touchant ce qui regarde le sujet princi-

pal, parlant directement sur ce que Votre Majesté soumet à

notre avis, nous disons, que l'apologie qu'a écrite en deux livres

le R. P. M. Gabriel de Noboa, ne contient rien contre notre sainte

foi catholique, ni contre les bonnes mœurs, ni contre la sainte

Écriture , ni contre la doctrine des saints Pères, ni contre les dé-

crets des sacrés canons et des saints conciles; mais, au contraire,

nous la trouvons fort conforme à leurs autorités et h la saine

théologie; et nous voyons, qu'elle défend avec solidité les pro-

positions, et qu'elle prouve, par plusieurs autorités, que la ma-

tière que ces propositions renferment, peut certainement être

révélée; l'auteur, convainquant avec beaucoup de modestie et de

succès la censure, et répondant aux objections avec des raison-

nements très -solides, dogmatiques, théologiques, mystiques,

et avec une si grande abondance d'autorités de l'un et de l'autre

droit, tant en ce qu'il en a écrit qu'en ce qu'il en a dit, dans nos

diverses assemblées tenues sur ce sujet, qu'on lui peut appliquer

ce que dit Lactance de l'Apologie de TertuUien : Hanc caitsam

plene peroravit. Telle est, Sire, la réponse que notre université

a résolu de donner à Votre Majesté ; et nous la mettons entre vos

royales mains, afin que vous daigniez délibérer sur ce qui sera

le plus convenable, priant le Seigneur de conserver en prospérité

votre royale et catholique personne
,
pour la plus chrétienne et la

plus sûre conservation de la monarchie. De notre assemblée de

l'université de Salamanque, le dix septembre de l'année mil

six cent quatre-vingt-dix-neuf. Dom Jean Moreno de la Cru z,

rectour; dom André Garcia de Samaniego . doyen et lecteur des

sicrés canons , docteur jubilé ; maître Manuel Duque , iloyen de

In faculté de théologie et lecteur. Par ordonnance de l'univerité

<](' Salainauque.

Diego Garci.* dk Parkdrs.
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SiBE
,

Votre Majesté a daigné nous ordonner par son brevet du dix-

neuf août de l'année précédente mil six cent quatre-vingt-

dix-sept, qu'étant assemblés dans cette université, en la forme

accoutumée, nous examinassions avec beaucoup d'attention le-^

défenses apologétiques qui nous seraient remises avec ledit bre-

vet, de la part de la religion de Saint-François, sur certaines

propositions censurées, à ce que l'on dit, par la faculté de théo-

logie de l'université de Paris, dans le premier tome de l'Histoire

et Vie de Notre-Dame, écrite par la vénérable Mère Marie de

Jésus d'Agréda; et, qu'apris avoir bien examiné ces défenses,

nous en disions notre sentiment , afin que Votre Majesté , en

étant informée , prenne la résolution qui sera convenable. Et

ayant exécuté l'ordre de Votre Majesté , nous avons vu et exa-

miné sur ce sujet une défense apologétique imprimée à Sala-

manque , en l'année mil six cent quatre-vingt-dix-sept; sou titre

est: Discuniis Apologeticus; son auteur le R. P. Joseph de

Talcès; elle contient cent soixante - cinq pages. Et une autre

défense, imprimée la même année à Burgos; son titre est : Sa-

gUta in Sagittarixtm ; son auteur la province de Saint-François

de Rurgos; en deux cent quatre-vingts pages. Et enfin une autre,

imprimée, à Grenade l'anuée précédente, quatre-vingt-dix-huit;

son titre est : Oii/juynatœ Mystirrr Civitatis Prnptignntio : son

auteur le docteur doni Philippe Becerra ; en deux cent quarante-

six pages : ce sont les défenses apologétiqies, que l'on nous a

remises jusqu'à présent de la part de cette même religion
,
qui

satisfout très-abondamment sur tous les articles aux(|uels la cen-

sure (|ue l'on dit être de l'université de Paris, s'oppose; et ré-

pondent à tous d'une manière fort solide, puisque l'ou s'y fonde

sur la doctrine des saints, des docteurs mystlipies et de grands

théologiens, d'après laquelle les catholiques doivent régler les

l)rudents et pieux sentiments qu'ils doivent former sur des ma-

tières si sublimes, tant que notre mère la sainte Église, ou le

souverain Pontife, qui en est le chef visible, ne détermine rien de



50 APPROBATIONS.

contraire ; et nous ne croyons pas que l'on puisse rien ajouter à

ces défenses qui soit nécessaire pour satisfaire pleinement à tout

ce que les messieurs de Sorbonne, comme on le suppose dans le

fait, ont censuré dans ce tome: toutes les propositions signalées

étant, par les raisons efficaces, démontrées dans ces trois défenses

apologétiques , entièrement libres de soupçon de fausseté ou d'er-

reur; et c'est le sentiment que l'on eu a eu en Espagne par le ri-

goureux examen que le suprême tribunal de l'Inquisition en a

fait
i
et les personnes les plus savantes et les plus pieuses sont

dans le même sentiment. C'est aussi le nôtre; et Votre Majesté y

prendra la résolution qu'elle jugera à propos. Dieu conserve la

catholique et royale personne de Votre Majesté, pour la protec-

tion de son Eglise et le bien de ses royaumes. Alcala, ce vingt-

sept juin mil six cent quatre-vingt-dix-neuf. Docteur dom

François Salvador Cabezudo, recteur; docteur dom Isidore Mo-

rales et Torres, doyen de théologie; docteur frère Bernard de

Cartes , lecteur de l'université ; docteur dom Thomas Ezquerra

,

lecteur de théologie. Du consentement de l'université d'Alcala

de Uenarès. Dom Etienne de Villamayor et Atiença , secrétaire.

Cette copie est conforme aux examens faits et aux approbations

données par les universités de Salamaoque et d'Alcala de Hena-

rès, sur les défenses apologétiques que l'on y a présentées de

la part de la religion de Saint- François, à l'égard de quelques

liropositions de la vénérable Mère Marie de Jésus d'Agréda, que

l'université de Paris a censurées; les originaux de ces examens

et approbations, dont ou a tiré cette copie, se trouvent dans les

archives du conseil, laquelle copie je remets par son ordre, et

à l'instance du P. Antoine de Jésus, procureur de la cause de

ladite vénérable Mère Marie de Jésus d'Agréda, moi secrétaire

de Sa Majesté et du conseil. A Madrid, le trente-un octobre mil

six cent quatre-vingt-dix-ueuf.

Don Diego Guerra de Noriega.
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PROTESTATION

Que fait le R. P. Joseph Ximenès Samanieijo, qui fut général

de Vordre de Saint-François, et ensuite évéque en Espagne.

Pour observer le décret de notre très Saint Père Urbain VIII,

d'heureuse mémoire, expédié en la sacrée congrégation de l'In-

([uisition universelle de l'Église de Rome, le 13 mars 1625, pu-

blié par Sa Sainteté , le 5 juin 1631, et confirmé le 5 juillet 1634
;

faisant imprimer, par commission et par ordre de mon supé-

rieur général, cet ouvrage de l'Histoire et Vie de la Vierge

Mère de Dieu, qu'écrivit la feue Mère Marie de Jésus, et qui lui

fut manifesté, selon qu'il est marqué dans le même ouvrage, par

révélation divine
;
je proteste que, disant que cet ouvrage est ainsi

manifesté par une divine lumière, que les visions et les révé-

lations dont il est composé et celles qu'on y raconte, sont aussi

divines , et que les faveurs, que la Mère qui l'a écrit, dit avoir

reçues, sont extraordinaires et au-dessus de l'ordre commun; je

proteste, dis-je, que rien de tout cela n'a jusqu'à présent aucune

autorité de l'Eglise romaine; mais je prétends seulement que ces

choses ainsi qualifiées n'aient qu'une autorité humaine, fondée

sur des raisons humaines. Et, comme auteur que je snis du Pro-

logue de cet ouvrage, et de la relation de la vie de la même

Mère Marie de Jésus, je proteste aussi que toutes les visious, révé-

lations, miracles et faveurs extraordinaires, au-dessus de l'ordre

commun, que je déclare, confirme, et ratîonte de nouveau, tant

(le ladite Mère Marie de Jésus que d'autres personnes qui ne sont

ni canonisées, ni béatifiées, n'ont que cette même autorité hu-

maine, sans qu'il y en ait aucune de l'Église romaine : et je pré-

tends que l'on reçoive de la même manière les raisons que je

propose dans le Prologue, pour persuader, que les visions et les

révélations ([ui composent ledit ouvrage, sont divines, puis-

qu'elles tendent à leur attirer l'autorité humaine, pour prouver

qu'elles le sont. Et si j'applique quelquefois les éloges de sainteté

ou de béatitude à ladite Mèi«, ou à quelque autre personne non
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canonisée ni béatifiée, je proteste que ce n'est pas mon intention

qu'ils tombent sur la personne, mais sur les mœurs, et sur l'opinion

(lue l'oTi en a. Et je soumets le tout à la correction de la sainte

Eglise catholique romaine.

. Fr. Joseph Ximenès Sahaniego.

APPROBATION

De MM. Danien et Parmenfier, docteurs et professeurs, rr'gents

fie la faculté de théologie dans l'université de Louvain.

On est prévenu contre les nouvelles révélations, et c'est avec

raison. Cela n'empêche point qu'on ne doive tomber d'accord que

le Seigneur en peut encore faire dans ces derniers temps, sa main

n'étant point raccourcie. Cependant elles ne seront point crues

comme partant de Dieu, si l'Église ne nous les propose comme
telles : puisqu'il n'a point voulu que nous ajoutassions foi à ses

Kvangiles sans la proposition de la même Église. En attendant

(|u'elle approuve ou réprouve celles qu'on nous donne sous le

titre de la Cité mystique de Dieu, nous pouvons dire, après

lecture faite de cet ouvrage, que notre sentiment est que les

fidèles le peuvent lire sans péril que leur foi en soit altérée, ou

que la pureté des mœurs en soutl're ; et qu'on n'y trouvera rien qui

tende au relâchement ni qui conduise à une rigueur indiscrète.

nien au contraire, nous pensons qu'elle servira très-utilement

à entretenir et augmenter la piété des fidèles, le culte de la sainte

Vierge, et le respect dû <à nos sacrés mystères. Les forts et les

faibles, les savants et les ignorants, tout le monde enfin recueillera

des fruits considérables de la lecture de cet ouvrage. Car ce qu'il

y a de plus sublime dans la théologie s'y trouve, et y est manié

avec une facilité si grande, y est exprimé et déduit d'une ma-

nière si naïve, si simple, si aisée et si claire, qu'on peut dire iju'il

ne faut que du bon sens pour entrer, en le lisant, dans l'intel-

ligence de nos mystères. D'ailleurs, cette simplicité est accom-

pagnée de grand nombre de raisons et de preuves très-relevées.
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et qu'on ne trouvera point partout ailleurs. Mille endroits des

Ecritures saintes y sont expliqués d'une manière également natu-

relle et surprenante ; et l'on y rencontre à chaque pas des beautés

inconnues jusqu'à présent, lesquelles étaient cachées sous la let-

tre, et se trouvent développées et mises au grand jour dans cet

ouvrage. Ce n'est enlin qu'un tissu de paroles et de sentences de

l'Écriture arrangées si heureusement, qu'il semble que, quoique

tirées de divers livres, elles aient été faites exprès pour se ra-

masser, et pour l'usage qu'en fait la vénérable Mère d'Agreda.

Surtout, les instructions que donne la sainte Vierge, à la fin de

chaque chapitre, contiennent la morale la plus épurée. Elles in-

struisent, et en même temps elles persuadent et entraînent les

lecteurs par une douce violence, à l'amour de la vertu et à la

haine du vice; lesquels elles dépeignent avec leurs couleurs les

plus naturelles et les plus vives. Elles ne convainquent pas seule-

ment l'esprit, mais elles ont une onction particulière qui allume

uu feu sacré dans l'àme. On éprouve, eu les méditant, une cer-

taine ferveur qui n'est point ordinaire, et qu'on ne trouve pas à

la lecture des ouvrages des enfants des hommes : et plus on les

relit, plus on y trouve de goût. Enfin, tout l'ouvrage a quelque

chose de si particulier et de si attrayant, qu'on a peine à le quitter

lorsqu'on s'est engagé dans la lecture. La nouveauté et la variété

des choses qu'on y trouve délassent le lecteur et l'occupent le

plus agréablement du monde, en l'intruisant et l'enflammant :

et l'on est persuadé que, si la vie cachée de Jésus-Christ et celle

de la sainte Vierge n'outpoiut été connues jusqu'ici telles qu'elles

y sont décrites, elles ont pu être telles, et qu'il convient même
qu'elles aient été telles : puisque tout y est digne de la majesté et

de l'abaissement de Dieu; que tout répond parfaitement à la sainteté

de la Vierge et à la dignité de Mère de Dieu, et qu'il n'y a rien qui

n'y réponde. Nonobstant tout cela, nous ne sommes pas surpris

si cet ouvrage a des adversaires, et s'il est en butte à la critique.

Car quel est le livre qui peut échapper à la contradiction du

monde, fait comme il est aujourd'hui? Dieu a bien permis que les

saintes Écritures, qui renferment ses divines paroles, aient été

critiquées par les savants du monde. Toute la philosophie païenne
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les a mises au rang des folies, avec Jésus-Christ crucifié : et les

libertins en font encore autant aujourd'hui. Cependant, nous

voulons bien avouer qu'il y a quelques endroits dans l'ouvrage

dont nous parlons, contre lesquels on pourrait plausiblement for-

mer quelque difficulté. Il y a en même quelques-uns qui nous ont fait

peine; et elle nous reste encore. Mais, eu égard à ce que nous

venons de déclarer de la beauté et de l'utilité de l'ouvrage, nous

avons pensé que ce peu d'endroits ne devaient point nous em-

pêcher de lui donner les louanges qu'il mérite, et que nous-mêmes

nous pouvions nous tromper. Gela nous a paru d'autant plus

raisonnable, que dans cet ouvrage tout nous porte à croire qu'il

y a quelque chose de plus qu'humain. On ne peut attribuer à une

imagination creuse un ouvrage si beau, si sublime, si constam-

ment le même. Ou ne peut aussi penser qu'un fourbe put faire

un ouvrage si étendu, lequel marche toujours d'un pas égal dans

les matières les plus difficiles et les plus abstraites, sans jamais se

démentir, quoiqu'il entre dans des détails infinis et très -circon-

stanciés. Il y a aussi des choses si sublimes, si touchantes et si

bien suivies dans cette histoire, qu'on ne saurait croire que ce

soit un jeu d'esprit. Enfin on ne peut attribuer au démon un ou-

vrage qui d'un bout à l'autre ne respire etVinspire que l'humi-

lité, la patience et l'amour des souffrances. On peut donc sans

ilifficulté se rendre à tant de preuves, qui paraissent nous con-

vaincre que c'est une fille, c'est-à-dire la vénérable Mère

d'Agréda, qui a écrit cette histoire
;
peut-elle l'avoir fait sans un

secours particulier d'en haut ? Nous concluons donc que le bien

public demande que la Ciié mystique de Dieu voie le jour, en

vue de l'utilité qui en reviendra. C'est notre sentiment, lequel

nous soumettons entièrement au suprême jugement du Saint-

Siège, auquel il appartient privativement de prononcer sur ces

sortes d'ouvrages.

A Louvain, ce 20 juillet 1715.

Herman Daub.n.

Am". Parmemtikh.



DECRETS ET BULLE

DES SS. PONTIFES

CONCERNANT I.V CITÉ MYSTIQUE

Décret d'Innocent XI retirant de l'Index le livre

de la Cité mystique.

INNOCENTIUS PAPA XI.

In negotio librorum sanctimonialis Mariae a Jesu de

Agreda, supersedendum duximus, quamvis sacrœ

hujus Inquisitionis ratio et stylus aliter suaderent.

Datum Romse , sub annulo Piscatoris , die 9 novem-

bris 1681.

Décret de la sacrée Congrégation du Saint-Office

obligeant l'évêque de Cénédo à retirer la défense

qu'il avait faite de lire la Cité mystique.

Dans la congrégation tenue le 19 septembre 1713

,

où étaient présents les énninentissimes cardinaux Ac-

ciaioli, Spada, Ferrari, Fabroni et Ottoboni, il fut

arrêté qu'on devait retirer la lettre de l'évêque de



36 DIXRKTS.

Cénédo; car le décret suspensif d'Innocent XI a force

de loi dans l'Église universelle.

L'original de ce décret est conservé dans les ar-

chives du couvent de l'Ara-Goeli à Rome.

Décret de Benoit XIII autorisant la lecture

de la Cité mystique.

Sanctissimus D. N. Benedictus XIII, ad liumillimas

preces postulatoris causa} beatificationis et canoniza-

tionis servœ Dei Mariœ de Jesu de Agreda, per orga-

num R. P. D. Pitoni Episcopi Imeriœ , Sanctitatis Suae

auditoris, mediante ejus rescripto, subinfrascriptâ die

mandavit ut causa prœdictœ servaî Dei prosequalur in

sacra Rituum Congregatione ; absque novo examine

1ibrorum Mî/s(icœ Civitatis Dei, iidem libri retineri

et legi possint. Et ita, etc.

Die 21 Martii 1729.

Ita reperitur in registris decretorum Congregalionis

sacrorum Rituum in fîdem D. N. cardin. Goscia.

•{" LOCO SiGILLI.

M. N. Tedeschi Archiepiscop. Apanerus.

Romse, typis R. Camerae Operto, 1729.



UKCRETS. a t

Décret de Clément XIY pour la béatification et la

canonisation de la vénérable servante de Dieu

sœur Marie de Jésus, Abbesse du monastère de

la Conception de la ville d'Agréda, de l'ordre de

Saint -François.

Animé d'une pensée aussi louable que prévoyante

,

le pape Benoît XIV, d'éternelle mémoire, avec cette

prudence qui le distinguait, avait accordé des lettres

au R. P. Raphaël de Lugagno, ministre général

des Frères Mineurs de l'Observance de Saint-Fran-

çois, dans lesquelles il déclarait que dans l'examen

des œuvres des serviteurs de Dieu , la Congrégation

des Rites sacrés devait s'enquérir d'abord de leur au-

teur véritable , et ne point entreprendre l'examen des

œuvres elles-mêmes s'il n'était évidemment démontré

que le serviteur de Dieu sous le nom duquel elles sont

publiéesen est réellement l'auteur. Aussi, pour rendre

un jugement exact sur l'œuvre intitulée : La mistica

Ciudad de Dios, souvent imprimée et toujours publiée

sous le nom de la vénérable servante de Dieu Marie

de Jésus d'Agréda, il avait décidé que, puisqu'il exis-

tait d'autres ouvrages certainement écrits de la main

de cette même servante de Dieu, il fallait choisir des

experts, et les charger de comparer les manuscrits

entre eux , afin de pouvoir juger d'abord , d'après les

règles de l'art, de l'identité des écritures.

Et, comme il arrive que l'on écrit de sa propre

main des ouvrages qui sont en tout ou en partie le
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fruit du génie et de la science d'aulrui , il fallait aussi

résoudre cette difficulté. Or, puisqu'on dehors de la

Cité mystique de Dieu nous possédons plusieurs ou-

vrages certainement composés par la même servante

de Dieu
;
que le meilleur argument de l'identité d'un

auteur se tire , d'après les règles de la critique , de la

comparaison du style , et que c'est cette comparaison

qui sert à déterminer la ressemblance ou la différence,

Benoît XIV avait ordonné que l'on suivît ces mêmes

règles pour établir la conformité du style de la Cité

mystique de Dieu avec celui des autres ouvrages cer-

tainement écrits par la servante de Dieu Marie de

Jésus d'Agréda.

A ces causes, le 7 mai 1757, la Congrégation des

sacrés Rites, dans sa réunion particulière, après avoir

mûrement pesé toutes choses, et soigneusement dis-

cuté l'opinion des experts, a fait cette déclaration:

Il est constant que la vénérable sœur Marie de Jé-

sus d'Agréda a écrit en espagnol l'ouvrage en ques-

tion, divisé en huit tomes et intitulé : Mistica ciu-

DAD DE Dios.

Plus tard notre très -saint père Clément XIV, par

un bienveillant rescrit, convoqua une autre congré-

gation particulière, composée des révérendissimes

cardinaux Charles - Albert Guidoboni Calvachini,

évêque d'Oslie; Jean -François Albani , évoque de

Sabine; Marius Marefusco, rapporteur de la cause;

et Flavius Chigi
,
préfet de la Congrégation des Rites

sacrés; lesquels, après avoir entendu le R. P. Domi-

nique de Saint -Pierre, promoteur, et moi, secré-
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taire soussigné, examinèrent ce qu'il fallait penser

du style de l'ouvrage intitulé : La Cité mystique de

Dieu.

Après une minutieuse discussion, sur le rapport

des trois experts que le révérendissime cardinal évèque

de Sabine avait chargés (d'après l'instruction préa-

lable du R. P. promoteur de la foi) de comparer

le style de la Cité mystique avec celui des autres ou-

vrages de la servante de Dieu soumis à leur examen,

la Congrégation déclara que la conformité du style de

l'ouvrage de la Cité mystique avec celui des autres

ouvrages composés par la servante de Dieu Marie

de Jésus d'Agréda est parfaite , et Von peut affirmer

que le susdit ouvrage a été véritablement composé

par elle.

Et moi, secrétaire soussigné, ayant fait mon rap-

port à notre Saint -Père sur la réponse de la congré-

gation particulière, Sa Sainteté, après avoir entendu

le R. P. Dominique de Saint- Pierre, promoteur de

la foi , a daigné approuver cette réponse , et l'a confir-

mée le a mars 1771.

L'original est signé : A card. Chigi , Préfet
;

M. Gallo, Secrétaire de la Congrégation des sacrés

Rites.
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Benoit Pape, quatorzième du nom.

A Notre bien -aimé fils Fr. Raphaël de Lugagno,

ministre général de l'ordre dit des Mineurs de l'Ob-

servance de Saint -François.

Bien-aimé fils, salut et bénédiction apostolique.

Nous avons été vivement priés par Trojanus d'Ac-

quaviva, d'heureuse mémoire, cardinal -prêtre de la

sainte Église romaine, tant au nom de Nos très-chers

fils dans le Christ les rois Catholiques des Espagnes,

elles très-illustres rois des Deux-Siciles, dont il était

le chargé d'affaires près de Nous et le Siège Aposto-

lique, qu'en sa qualité de protecteur de votre ordre

des Frères Mineurs de Saint-François, de procéder à

l'examen définitif de l'ouvrage intitulé : La Cité mys-

tique de Dieu, miracle de la toute-puissance divine,

que l'on affirme avoir été composé par la vénérable

servante de Dieu sœur Marie de Jésus d'Agréda : cet

examen étant nécessaire pour la continuation du pro-

cès commencé depuis longtemps sur la béatification et

la canonisation de ladite sorvanio do Dieu.
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Déjà les enquêtes juridiques sur sa vie, ses vertus

et ses miracles en général , ont été faites par l'auto-

rité de l'Ordinaire, l'introduction de la cause a été

signée depuis plusieurs années par le Pontife romain

,

la sentence de non -culte approuvée, et un nouveau

procès commencé par l'autorité apostolique. Dans

cette dernière procédure on a interrogé plusieurs

témoins qui, à raison de leur vieillesse, couraient

risque de quitter ce monde avant l'achèvement par

le Siège Apostolique du procès sur les vertus et les

miracles de la servante de Dieu.

Ayant donc accueilli ces prières, Nous avons immé-
diatement retenu la connaissance de la cause. Comme
elle avait été depuis quarante -sept ans l'objet d'une

étude assidue, Nous Nous sommes remis en mémoire

le décret rendu sur ce livre par la Congrégation géné-

rale de la .sainte et universelle Inquisition romaine,

le vingt -si.\ juin de l'an 1681; un autre examen du
même ouvrage, confié par Notre prédécesseur, de

vénérable mémoire, Innocent XI, dans le temps où

j)arut ce décret, à une congrégation particulière de

cardinaux de la sainte Église romaine, désignés par

lui; la nomination de nouveaux cardinaux substi-

tués aux premiers par Nos prédécesseurs , d'heureuse

mémoire, Innocent XII et Clément XII, pour conti-

nuer cet examen; et, en dernier lieu, le décret de

Notre prédécesseur Clément, renvoyant la censure du

susdit ouvrage à la Congrégation du Saint- Office. —
Or aucune des congrégations particulières ci-dessus

désignées, voire même la congrégation générale établie
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par le décret de l'an 4681 , n'a terminé cet examen ;

il n'en existe même pas un commencement; car tout

ce qui a été fait dans la congrégation particulière du

41 jan\'ier 1734 ne mérite pas le nom d'examen

formel, encore bien moins celui de décision rendue.

C'est pourquoi Nous avons aussitôt résolu d'évoquer

ce jugement de la Congrégation du Saint -Office, et

de le confier, par une décision nouvelle, à une con-

grégation particulière des Rites sacrés, formée de

quelques - uns de Nos frères les cardinaux de Notre

sainte Église romaine et de quelques professeurs de

théologie sacrée
,
qui se réuniront en Notre présence.

Or voici le motif de cette évocation et de l'établisse-

ment d'une nouvelle commission.

Nous avons remarqué que l'examen du susdit

ouvrage, tant celui qui avait été fait l'an 1681, que

celui qui devait l'être par les congrégations particu-

lières déléguées par Nos prédécesseurs déjà cités, ou

dans la congrégation générale du Saint-Office, d'après

le dernier décret de Clément , Notre prédécesseur,

avait seulement pour but de savoir si l'ouvrage pou-

vait licitement et utilement être lu et retenu par les

fidèles, et, une fois imprimé, être mis entre leurs

mains. Or les instances du cardinal d'Acquaviva,

faites au nom des personnages mentionnés plus haut,

et qui Nous ont été transmises, tendaient principale-

ment à ce que l'on fit un examen tel qu'il est requis

pour avancer la cause de la béatification et de la

canonisation de la servante de Dieu. Dans ce cas,

l'examen lui-même appartenait spécialement à la Gon-
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grégalion des Rites , comme il résulte des décrets du

pape Urbain VIII , de sainte mémoire
,
qui portent :

On ne doit point arriver à un acte quelconque d'en,"

quêtes
,
que ces livres n'aient été examinés avec soin

par la sacrée Congrégation (il parle de la sacrée

Congrégation des Rites). Aussi
,
quoique le vénérable

serviteur de Dieu Robert , cardinal Bellarmin , n'eût

pas mis au jour ses admirables livres de controverse,

sans les permissions et approbations préalables , et

que les mêmes livres, après diverses impressions,

eussent été soumis à un nouvel examen dans la Con-

grégation de l'Index; cependant, lorsqu'il s'agit de

promouvoir la cause de béatification et de canonisa-

tion du serviteur de Dieu, 'les postulateurs durent

nécessairement soumettre les mêmes ouvrages avec

tous ses autres écrits ù l'examen de la susdite Congré-

gation des Rites , comme Nous l'avons remarqné dans

Notre Traité de la Canonisation des saints, liv. ii

,

ch. 26, n. 2. Nous en référons au susdit ouvrage,

parce qu'en le composant Nous avons donné tous les

soins d'un long et pénible travail , afin d'exposer la

pratique constamment suivie et sagement établie par

la Sacrée Congrégation des Rites dans les causes de

béatification des serviteurs de Dieu et de canonisation

des bienbeureux.

Cette Congrégation, vous le savez sans doute, se

partage en générale et ordinaire (nous laissons de côté

les autres sections qui n'ont point de rapport avec

l'affaire présente). L^ Congrégation générale se com-

pose du Souverain Pontife et de tous les cardinaux
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attachés à la même Congrégation , avec tous les

consulteurs qui en font partie. Cette Congrégation

s'occupe de reconnaître et d'approuver les vertus des

serviteurs de Dieu attestées par le martyre ou les mi-

racles. L'ordinaire est formée des seuls cardinaux

avec le secrétaire de la Congrégation , le protonotaire

apostolique et le promoteur de la Foi. Dans cette Con-

grégation , entre autres matières , on traite de la révi-

sion des ouvrages attribués aux serviteurs de Dieu

dont on propose la béatification. Cette révision se fait

ainsi. Le cardinal rapporteur de la cause, ou portent,

comme on l'appelle, charge un ou plusieurs théolo-

giens, selon sa volonté, d'examiner ces ouvrages.

Ceux-ci lui remettent leur censure par écrit, et le

cardinal la communique lui-même à la susdite Con-

grégation ordinaire. Mais s'il s'élève des difficultés

graves, ou plutôt si les jugements des réviseurs ne

s'accordent point entre eux , il est d'usage que les

censures des réviseurs soient transmises à chaque

cardinal pour être mûrement étudiées. Quelquefois

même on les résume avec exactitude, et on les com-

munique aux postulateurs de la cause, afin qu'ayant

connaissance des difficultés soulevées, ils puissent les

résoudre par des réponses convenables. Enfin, toutes

choses étant examinées, quelle que soit la décision

prise , le secrétaire de la Congrégation en réfère au

souverain Pontife , à qui seul appartient de l'approu-

ver par son jugement , comme on peut le voir plus

au long dans Notre ouvrage précité, liv. ii, ch. 27,

n. 7 et 10.



BULLE DE BENOÎT XIV. 65

D'après cette méthode et coutume, l'examen de

l'ouvrage la CAté mystique de Dieu aurait dû être

confié à la susdite Congrégation ordinaire des sacrés

Rites. Pour Nous, voulant apporter plus de prompti-

tude à ce jugement, Nous avons choisi dans la même
Congrégation seulement quatre cardinaux de la sainte

Église romaine : deux particulièrement versés dans

la science canonique, savoir: Notre vénérable frère

Antoine Xavier Gentili , évéque de Préneste ; Notre

bien-aimé fils Albert Cavalchini, cardinal -prêtre du

titre de Sainte -Marie -de -la -Paix; et deux autres,

maîtres en théologie, nos bien -aimés fils cardinaux-

prêtres , le premier Fortuné Tamburini , du titre de

Saint-Matthieu in Merula; le second Joachim Besozzi,

du titre de Sainte-Croix-en-Jérusalem , ce dernier

pour remplir les fonctions dévolues au cardinal jjo-

nent , si la cause eût été proposée dans la Congréga-

tion ordinaire des sacrés Rites. Nous leur avons

adjoint Nos chers fils Antoine Gallo, abbé des cha-

noines réguliers du Très-Saint-Sauveur; Jean-Fran-

çois Baldini, clerc régulier de la Congrégation des

Somasques; Thomas Sergius
,
prêtre de la Congréga-

tion des Q^uvres pies ; et Célestin Orlandi , abbé des

moines de la Congrégation des Célestins
,
qui sont

chargés de la discussion et de l'examen de l'ouvrage.

Nous avons en outre désigné pour secrétaire de cette

commission particulière, Louis de Valentin, promo-

teur de la Foi , à qui Nous avons également ordonné

de remettre par écrit aux postulateurs toutes les dif-

ficultés remarquées dans le susdit ouvrage, afin qu'ils
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pussent recevoir leurs réponses à chaque objection

,

et en donner connaissance. Toutes ces formalités ont

été remplies suivant Nos intentions. De plus , bien

qu'accablés d'affaires très-nombreuses et très-graves,

Nous n'avons point dédaigné d'apporter Nos soins et

Notre concours au jugement tout entier, voulant

qu'on Nous en présentât toutes les pièces
,
pour en

prendre lecture et les examiner. Nous n'avons pas

voulu que la susdite Congrégation se réunît ailleurs

qu'en Notre présence ; ce qui s'est exécuté. Nous

avons même fait connaître les noms des théologiens

désignés pour cet examen, tout en sachant que la

coutume de la Congrégation ordinaire des Rites en

de semblables circonstances, est de taire leurs noms,

pour les mettre à l'abri de toute importunité et de

toute offense, comme on peut le voir dans le liv. ii

,

ch. 27, n. 10, de Notre Traité cité plus haut. Nous

avons enjoint à la même Congrégation d'examiner

l'ouvrage lui-même avec soin et zèle, d'après la

règle donnée par Urbain VIII dans ses décrets , et

comme le porte Notre décret rendu le trois août de

l'an 1745.

Depuis ce jour jusqu'au cinq du mois de décembre

dernier, la congrégation particulière s'est tenue de-

vant Nous; et, bien qu'il se soit passé plus de deux

ans , toutefois on ne peut pas dire que le temps ail

été inutilement employé, puisque dans les mois écou-

lés le promoteur de la Foi a recueilli soigneuse-

ment les diverses objections soulevées contre le livre

de la Cité mystique de Dieu , et dispersées çà et là.
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Les postulateurs n'ont point omis d'opposer de doctes

et longues réponses à chacun des chefs allégués. Nos

consulteurs ont eu soin de tout lire et de tout peser.

Enfin , Nous avons consacré Nous-mêmes les derniers

jours d'automne à bien connaître les éléments de la

cause qui devait être discutée devant Nous , afin d'en

avoir l'intelligence complète.

Maintenant j'arrive à ce que l'on a remarqué et

mûrement examiné dans la Congrégation; nous con-

sentons volontiers , cher fils , à vous le faire con-

naître , afin que la cause de la servante de Dieu par-

vienne directement à son but. Comme Nous l'avons

indiqué plus haut , ayez devant les yeux que l'examen

de l'ouvrage actuellement pendant est diflërent de

celui qui avait été fait dans la Congrégation du Saint-

Office. Car, dans cette Congrégation , l'ouvrage lui-

même était soumis à l'appréciation des juges : ils ne

croyaient pas dans leurs attributions de rechercher

s'il avait été réellement écrit par l'auteur dont il

porte le nom iiiscrit sui- le titre : ce qui est tellement

vrai, que souvent l'on soumet à la censure de ce

tribunal des livres et des ouvrages dont on ignore

complètement les auteurs. Au contraire , dan.-^ les

procédures qui se font devant la Congrégation des

sacrés Rites, on examine d'abord quel est l'auteur

(le l'ouvrage proposé, et, s'il n'est pas évidemment

constaté que c'est celui-là même dont la béatification

ou la canonisation est en cause, on passe outre sur

la révision de l'ouvrage, et l'on procède ultérieure-

ment à la cause elle-même en la prenant au point où
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elle en est. On néglige tout examen du livre s'il n'est

pas évident que le serviteur de Dieu dont il porte le

nom en est l'auteur. Voici les paroles des décrets

d'Urbain VIII : « Il faut soigneusement rechercher

« si celui ou celle dont on poursuit la canonisation

« a écrit quelques livres, traités, opuscules, médi-

« tations , ou quelque chose de ce genre. Car, s'il est

« constant qu'il ait écrit , il ne faut faire aucun acte

« de recherche et d'enquête avant que ces livres aient

« été soigneusement examinés par la sacrée Congré-

« gation, pour savoir s'ils contiennent des erreurs

« contre la foi ou les bonnes mœurs, quelque doc-

« trine nouvelle, étrangère, éloignée du sentiment

« commun ou de la coutume de l'Église. » Or Notre

prédécesseur ne dit pas : S'il est probable ou vraisem-

blable qu'il ait écrit , mais : S'il est constant qu'il ait

écrit. Par ces paroles , il requiert non la probabilité

,

mais la certitude, ainsi que nous l'avons établi ail-

leurs , d'après la pratique constante de la susdite Con-

grégation. {De la Canonisation des Saints, liv. ii,

ch. 34, n.4.)

Pour échapper à la rigueur de cette épreuve, il ne

suffit pas de dire que l'ouvrage dont il s'agit a été

plusieurs fois imprimé et toujours répandu sous le

nom de la sœur Marie de Jésus : cette réponse aurait

(juelque valeur si l'ouvrage avait paru du vivant de

la servante de Dieu , s'il était certain que , n'ignorant

pas l'existence d'un pareil livre répandu sous son

nom , elle n'eût point réclamé ou nié qu'il fut sorti

de sa plume, et que personne ne se fût présenté pour



BULLE DE BENOÎT XIV. 69

l'accuser de plagiat : car tous ces faits réunis seraient

un puissant argument pour attribuer le susdit ou-

vrage à la servante de Dieu. Mais le livre dont il est

question a été imprimé après la mort de la servante

de Dieu : l'eût- on trouvé en manuscrit chez quelque

libraire , on ne pourrait encore l'adjuger avec certi-

tude à la vénérable sœur Marie de Jésus , si l'on ne

montrait par des preuves légales que c'est bien son

style et sa composition. Or c'est entre les mains du

public qu'on le trouve après sa mort, donné sous son

nom par les imprimeurs; pour l'attribuer certaine-

ment à l'auteur dont le nom est sur le titre , on ne

peut se dispenser de fournir des preuves de même
nature. Elles doivent avoir pour base l'autographe de

l'ouvrage même, que l'on doit produire selon la pra-

tique reçue et mentionnée au liv. ii,ch. 26, n. 6.

de l'ouvrage cité.

Pour décliner la rigueur de l'épreuve requise, il

suffit encore bien moins d'ajouter que l'on peut

omettre une discussion aussi minutieuse
,
puisque les

postulateurs eux-mêmes admettent et attestent que

cet ouvrage a été écrit par la vénérable Marie d'A-

gréda. Car les paroles citées : S'il est constant qu'il

ait écrit , ont été insérées au décret d'Urbain VIII,

non pour favoriser les postulateurs , mais dans l'in-

térêt de la vérité. C'est pourquoi , s'il est permis aux

postulateurs de soutenir (ce qui n'est pas rare) qu'un

livre attribué à quelque serviteur de Dieu ne lui

appartient pas faute de preuves certaines , on ne peut

nier que le juge est en droit de rechercher par des
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preuves légales si le livre inscrit sous le nom de

quelque serviteur de Dieu est réellement de sa com-

position.

La cause de saint Jacques de la Marche , de votre

Ordre, en fournit un exemple très -remarquable. En

effet
,
par la présentation de deux brefs de notre pré-

décesseur Pie II, on avait écarté la difficulté soulevée

contre sa doctrine sur le sang du Christ. Une autre

objection fut alléguée contre la doctrine également

enseignée par lui dans un dialogue contre les Fratri-

celles. Ce Dialogue , conservé dans les archives des

Frères Mineurs de l'Observance à Saint- Isidore de

Rome, avait été, suivant l'affirmation de Wadingue,

composé par le bienheureux Jacques, écrit de sa

propre main. Or, les postulateurs ne doutaient nul-

lement ni de l'auteur du Dialogue , ni de l'écrivain

du manuscrit : ils mettaient donc tous leurs soins à

défendre la doctrine qu'il renfermait. Mais Notre

prédécesseur, d'heureuse mémoire. Clément XI, ayant

chargé deux hommes experts dans la connaissance des

anciennes écritures , Alexandre Zacagni et Juste Fon-

tanini , d'examiner si l'écriture de ce manuscrit était

véritablement du bienheureux Jacques, leurs juge-

ments ne s'accordèrent point. Alors Notre même pré-

décesseur Nous ordonna dans un temps où, placé dans

une condition inférieure, Nous remplissions la charge

de promoteur de la Foi , d'exposer par écrit Notre

sentiment sur toute celte affaire. Notre sentiment fut

que , dans la diversité des opinions et l'incertitude

des preuves, on pouvait répondre: Il ne conste pas
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de l'auteur du Dialogue, et que l'on pouvait aller

plus avant dans la cause. Le Pontife approuva cet

avis, la cause suivit un libre cours , et, sous le ponti-

ficat de Benoît XIII, Notre prédécesseur, de précieuse

mémoire , elle fut heureusement terminée, ainsi qu'il

est rapporté dans Notre ouvrage souvent cité , liv. ii

,

ch. 34, n. 7.

Ces règles une fois établies , venons à la question

présente. On voit , d'après les actes, qu'en l'an 1668
,

l'évèque de Tarazone, alors vivant
,
personnage in-

struit, dévoué au nom et à la mémoire de la vénérable

Marie, usant de son autorité ordinaire, fit un procès

sur la renommée de ses vertus et le bruit de ses mi-

racles. De plus, ayant appris que dans le monastère

d'Agréda il existait un autographe de la Cité mystique,

il voulut qu'on le lui apportât; ce qui fut exécuté.

Après avoir examiné le manuscrit, il déclara qu'à

l'exception des titres de chapitres, il reconnaissait

l'écriture de la vénérable Marie de Jésus : ce qu'il

affirmait, ajoutait-il, parce que la forme de son écri-

ture lui était connue , d'après plusieurs lettres écrites

par elle et signées de son nom. Le procureur de lu

cause , voulant donner plus d'autorité à la déclaration

de l'évèque, produisit trois témoins, parmi lesquels

était le notaire delà cause. Ceux-ci ne furent point,

il est vrai , interrogés séparément ; mais , après avoir

fait serment de dire la vérité, ils déclarèrent que le

manuscrit , excepté les litres , comme il a été dit ci-

dessus, était de l'écritur* de la servante de Dieu,

écriture qu'ils connaissaient depuis longtemps. C'est
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pourquoi l'évêque fit faire un spécimen de cet ouvrage

en forme authentique , et l'ayant annexé au procès

,

il fit rendre aux religieuses l'autographe paraphé. Le

tout fut accompli suivant ses ordres.

Or saint Athanase traitant de choses humaines n'eût

peut-être pas été satisfait de ce genre de preuves.

On l'accusait d'avoir écritcertaines lettres séditieuses

,

et sur cette inculpation mensongère, on le dénonçait

aux empereurs. Il demanda que l'on présentât ces

lettres mêmes , et qu'on en produisit d'autres qui

fussent de sa main, afin de pouvoir étahlir une com-

paraison. « Produisez d'abord, disait -il, des lettres

dont l'écriture ressemble à la nôtre. » Toutefois, il

ajoutait qu'un pareil examen n'était pas suffisant , et

n'offrait pas une garantie certaine. « En effet , la si-

gnature de vos empereurs est souvent contrefaite : la

ressemblance des caractères ne fait donc point auto-

rité. » C'est ce qu'on lit au tome I^"", p. 298, de ses

Œuvres imprimées à Paris, l'an d688.

Nous avons cité ces paroles de saint Athanase pour

montrer que ce saint docteur n'était nullement per-

suadé que de la ressemblance des caractères on pût

certainement conclure qu'un livre est certainement

sorti de la main d'un auteur à qui l'attribuent des té-

moins affirmant que l'écriture leur est connue pour

avoir eu d'autres lettres écrites par la môme personne

et signées de son nom. Nous pourrions citer ici de

nombreuses autorités de jurisconsultes établissant que

l'authenticité de l'écriture n'est point suffisamment

prouvée par les témoins qiîi déclarent y reconnaître
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la main de la personne. Car c'est un point reçu que,

dans toute discussion sur l'authenticité d'un testa-

ment , on requiert la déposition de témoins qui aient

été présents, qui aient vu écrire la personne dont on

affirme qu'est émané l'écrit. Cependant, comme les

conditions requises pour établir l'authenticité d'un

texte peu étendu ne peuvent également être exigées

quand il s'agit , comme dans le cas présent , d'un ou-

vrage de longue haleine , il Nous a paru bon de de-

mander (et Nous ne croyons pas être trop sévères)

que la preuve en question soit soutenue, et corroborée

de renseignements indubitables. Quelques juriscon-

sultes admettent sans doute, pour l'authenticité de

récriture , la preuve fournie par des témoins connais-

sant la main de la personne, mais tout en déclarant

qu'il ne faut déférer à ces témoins qu'autant qu'ils

sont reconnus suffisamment renseignés; comme Nous

l'avons observé Nous-mêmes : de la Canonisation des

Saints, liv. ii, ch. 52, n. 6.

Or, si de telles conditions sont requises pour avoir

foi en des témoins examinés séparément et qui ont

déposé dans les formes prescrites, ne doit-on pas, à

plus forte raison , les exiger dans le cas présent , où

l'on produit des témoins qui d'une part ont peu d'au-

torité en droit, comme on peut le voir dans notre ou-

vrage précité, liv. ii, ch. 49, n. 2, et d'autre part,

témoignant en présence de leur supérieur, après avoir

entendu son avis affirmatif, sont en quelque sorte

obligés de se ranger à son sentiment? Nous ne de-

vons pas non plus écouter ceux qui
,
par exception

,

T. I. 3
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disent que le procès dont il s'agit n'a pas été fait par

autorité apostolique , mais par autorité de l'Ordinaire;

car les procès de l'Ordinaire doivent être faits sinon

dans la forme prescrite par les lettres rémissoriales

qu'expédie la sacrée Congrégation des Rites, du moins

d'après les statuts du droit commun. Or tout ce que

Nous avons signalé jusqu'ici est tiré de ce droit.

Si l'on Nous demande maintenant quels renseigne-

ments Nous exigeons pour confirmer cette épreuve

incertaine, Nous répondrons volontiers qu'il existe,

à n'en pas douter, outre la Cité mystique de Dieu

,

d'autres écrits émanés de la sœur Marie. Car le frère

Joseph Ximenès nous l'affirme dans la Vie de la ser-

vante de Dieu
, § 32, p. 129. D'ailleurs, il est impos-

sible qu'on ne trouve pas plusieurs lettres ou écrits

de sa main
,
puisqu'elle a longtemps régi le monastère

d'Agréda.

La véritable écriture étant une fois bien connue,

on appellera les experts
,
qui , comparant le texte dont

il s'agit avec les autres écrits
,
jugeront de l'identité

de l'écriture d'après les règles de leur art. Puis des

spécimen authentiques de l'écriture et de l'ouvrage

controversé, avec les jugements des experts, seront

transmise Rome, où d'autres experts seront désignés.

Ceux-ci , ayant tout examiné, donneront leur avis sur

l'identité de l'écriture , et sur les jugements transmis

par les premiers. Sans doute, la preuve que l'on ap-

pelle 'par l'identité de l'écriture est regardée comme

subsidiaire ou demi -preuve, ainsi que Nous l'avons

démontré, ouvrage cité, liv. ii, ch. 52, n. 5 et 6;
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toutefois , ajoutée à celle que fournit antérieurement

le témoignage de ceux qui connaissaient l'écriture,

elle ne sera pas sans valeur auprès de juges expéri-

mentés.

Ne pensez pas que cette voie de procédure par Nous

indiquée soit nouvelle; car telle a été la coutume

constante de la sacrée Congrégation des Rites : elle a

été suivie tout récemment dans la cause du bienheu-

reux Jean de Kenty, comme il est noté dans Notre

traité, liv. ii, ch. 34, n. 8 et suiv. Ne craignez pas

non plus la perte de l'autographe authentique ou des

autres écrits ; car, lorsque Nous les aurons suffisam-

ment examinés, Nous les rendrons aux personnes qui

les auront transmis , comme il est dit au même traité,

liv. II , ch. 26, n. 8, et vous pourrez les remettre au

monastère d'Agréda , où la servante de Dieu a voulu

qu'ils fussent conservés, comme on lit dans sa Vie
,

part. III, de la Cité mystique, imprimée à Augsbourg,

p. 244, n. 18.

Du reste, ces enquêtes, nécessaires pour prononcer,

d'après la règle des décrets d'Urbain VIII
,
qu'il est

constant que la Cité mystique de Dieu est l'œuvre de

la vénérable mère sœur Marie de Jésus, ne sont point

certainement un fait nouveau. Il est facile de com-

prendre qu'une personne peut écrire de sa main un

ouvrage, ou composé en entier par un autre, ou pro-

venant en grande partie d'une invention et d'une

science étrangères. Sur cette même observation , les

auditeurs des causes du palais apostolique, dans la

canonisation de la bienheureuse Thérèse de Jésus

,
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s'attachèrent principalement à prouver, touchant ses

œuvres
,
que la bienheureuse Thérèse elle-même, de

sa propre main, et non avec un secours étranger ou

Vindustrie humaine de quelqu'autre, avait composé

ces livres. Ce qu'on peut voir dans la relation qu'ils

en ont faite sous le titre des Vertus, art. 2, § 1, p. 269,

édit. de Vienne, l'an du salut 1628.

Or, c'est ce qu'on affirme de la Cité mystique de

Dieu : on soutient comme certain qu'elle a été uni-

quement composée par la vénérable Marie de Jésus.

Toutefois on ne peut nier que dès le commencement

il s'éleva des doutes à ce sujet. Aussi l'évêque de Ta-

razone
,
qui , comme on l'a dit plus haut , fit un pro-

cès ordinaire sur les vertus et les miracles de la ser-

vante de Dieu, l'an 1668, ayant voulu recommander

l'ouvrage par l'approbation la plus complète, pensa

devoir user de ce mode de procédure pour réfuter

ceux qui enlevaient à la servante de Dieu la gloire de

cet ouvrage; c'est ce qu'on peut voir dans le som-

maire préliminaire de la cause
, p. 39, lettre D. Tant

de précautions eussent été superflues si dès lors quel-

ques-uns n'eussent révoqué le fait en doute, de même
que plusieurs, vous le savez, ont continué de le faire

jusqu'à nos jours.

Il faut donc détruire ce doute , afin de pouvoir dé-

cider sûrement que l'ouvrage dont il s'agit est bien

delà servante de Dieu. Nous reconnaissons que dans

les réponses préliminaires, p. 25, n. 46 , on a recueilli

une grande quantité d'arguments pour montrer que

cet ouvrage doit lui être attribué, et qu'il ne peut en
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aucune façon être regardé comme l'œuvre de son con-

fesseur. Mais, puisqu'en dehors delà Cité mystique

de Dieu il existe tant d'autres écrits certainement

composés par elle, et que, d'après les règles de la

critique, l'argument le plus fort pour reconnaître

l'auteur d'un livre se tire de la comparaison du style
,

de sa ressemblance ou de sa différence, pourquoi n'a-

voir pas pris les précautions nécessaires pour établir

la conformité du style de la Cité mystique de Dieu avec

celui des autres ouvrages évidemment composés par

la servante de Dieu? Le susdit Ximenès, dans son pro-

logue Galeatus, § 42, n. 25, atteste bien cette confor-

mité, mais son témoignage est insuffisant tant que

n'aura pas eu lieu la comparaison exigée.

De plus, on lit dans l'histoire de la même soeur

Marie de Jésus, qu'ayant écrit elle-même la Cité

mystique, son confesseur, qui ne connaissait pas par-

faitement l'esprit qui l'inspirait , lui ordonna de brû-

ler l'ouvrage ; ce qu'elle fit aussitôt. Un confesseur

plus expérimenté dans les choses de Dieu lui ordonna

de le composer de nouveau, bien qu'il existât entre

les mains du très -pieux roi catholique Philippe IV,

une copie du premier travail , faite avant que l'auto-

graphe fût livré au feu. Il arriva, non sans miracle,

que l'ouvrage promptement rétabli par la servante

de Dieu n'offrit pour toute diflerence avec le manuscrit

précédemment brûlé qu'un petit nombre d'additions

sans importance et des éclaircissements sur quelques

points ajoutés au nouveau texte. Or ce texte est, dit-

on , celui-là même que l'on conserve en autographe
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au monastère d'Agréda, et dont l'évêque de Tara-

zone tira le spécimen inséré au procès , comme nous

l'avons dit ci-dessus. Tel est le récit de Joseph Xime-

nès dans sa Vie de la vénérable mère Marie de Jésus,

§ 32, n" 125 et suiv., et dans son prologue Galeatus,

§ 12 , n" 94. Voici en quels -termes il affirme l'identité

de l'ouvrage brûlé avec celui que l'on voit mainte-

nant : « Il est hors de doute que c'est bien le même
« ouvrage qu'elle a prétendu récrire : il paraît main-

« tenant au jour, sans autre difiérence qu'un petit

« nombre d'additions et une plus ample explication

« de quelques points. On en trouve la preuve dans

« la copie du premier autographe que possède Phi-

« lippe IV, et qui ne fut pas livrée aux flammes. »

L'exemplaire de l'ouvrage donné à Philippe IV

avant la destruction du premier autographe existait

donc quand Ximenès écrivait; autrement, toute com-

paraison eût , été impossible avec l'ouvrage rétabli.

Le roi lui-même et ses successeurs ayant honoré la

servante de Dieu d'une profonde vénération , il n'est

pas croyable que cet exemplaire n'ait pas été con-

servé , soit dans la bibliothèque royale de Saint-Lau-

rent, où furent recueillies les œuvres de sainte Thé-

rèse (comme il est dit dans la relation précitée de

cette cause faite par les auditeurs de Rote), soit ail-

leurs. Si donc on recherche cette copie, comme il

est nécessaire , nous pensons qu'elle sera facilement

trouvée : alors, en coUalionnant les deux manuscrits,

comme Ximenès dit l'avoir fait, on pourra juger de

la confornjité prétendue. Enfin , si les additions et les
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explications que reconnaît Ximenès sont examinées

,

plusieurs des obscurités qui entourent la cause dispa-

raîtront.

On me dira peut-être que par cette série d'opéra-

tions on apporte de grands retards au progrès de la

cause de béatification de la servante de Dieu , dont

l'expédition est attendue de vous et de tous vos reli-

gieux , et pour laquelle votre protecteur, d'heureuse

mémoire , le cardinal d'Acquaviva Nous avait adressé

d'humbles prières au nom des Rois Catholiques des

Espagnes et des Deux-Siciles. Mais remarquez bien

que tout ce qui a été fait jusqu'à présent dans cette

affaire se borne à l'introduction de la cause admise

d'après le procès de l'Ordinaire; à la sentence de

non -culte approuvée; à la procédure particulière

ouverte par autorité apostolique pour recevoir les

dépositions des témoins dont on craignait la mort,

ainsi que Nous l'avons rapporté ci-dessus. Or, avant

d'en venir à proposer un premier doute sur les ver-

tus, puis un second sur les miracles , opérations

desquelles dépend surtout l'achèvement désiré de la

béatification , il faut , non d'après une loi nouvelle

rendue spécialement pour cette cause, mais d'après

les lois anciennes et générales de la Congrégation des

sacrés Rites
,
que tous les ouvrages écrits par la ser-

vante de Dieu actuellement existants soient soumis

à un examen; que l'on fasse un procès apostolique

sur la renommée des vertus et des miracles en géné-

ral; ensuite que l'on fasse un autre procès aposto-

lique sur les vertus en particulier et les miracles , et
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que l'on porte un jugement tant sur la validité du

procès de l'Ordinaire que sur celle des autres procès

apostoliques.

Or, le jugement sur le livre de la Cité mystique de

Dieu étant pendant , on ne peut accomplir aucune

de ces procédures préliminaires : les décrets d'Ur-

bain VII s'y opposent. Le texte cité plus haut porte

qu'il n'en faut point venir à un acte d'enquête avant

que de tels livres aient été soigneusement examinés

dans la sacrée Congrégation. Pour Nous, cependant,

nonobstant ces décrets
,
par autorité apostolique et

dans la plénitude de Notre libéralité , conformément

à des exemples, peu nombreux il est vrai, donnés

par Nos prédécesseurs et rapportés dans Notre ou-

vrage déjà cité, liv. ii, ch. 27
;
par une faveur spé-

ciale de Notre propre mouvement , Nous accordons

(bien que l'on n'ait encore rien décidé , ni sur le véri-

table auteur de ce livre, ni sur son approbation)

que l'on puisse néanmoins procéder à l'examen des

autres œuvres de la servante de Dieu
;
que , concur-

remment au nouveau procès apostolique, on puisse

porter un jugement sur la renommée de ses vertus

fît de ses miracles en général , et qu'un autre procès

apostolique sur ses vertus et ses miracles en parti-

culier soit également fait; que l'on pèse la validité

tant du procès de l'Ordinaire que des autres procès

apostoliques
;
que le promoteur de la Foi expose ses

remarques sur les vertus en particulier; que les pos-

tiilateurs leur opposent , s'il leur plaît, des réponses

convenables; à condition toutefois que le doute sur
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les vertus en particulier ne soit point posé dans la

sacrée Congrégation des Rites, avant que le juge-

ment sur toutes les œuvres de la servante de Dieu

ait été rendu. Nous voulons que vous soyez persuadé

que, par l'étendue de cette concession. Nous avons

de beaucoup dépassé les limites gardées par Nos pré-

décesseurs , et cela à cause de la pieuse affection que

Nous nourrissons avec justice pour la servante de

Dieu. Nous voulons aussi que vous compreniez que,

si Nous ne permettons pas que le doute sur les vertus

en particulier soit posé avant l'approbation domiée

à ses ouvrages, c'est, Nous le pensons, dans l'intérêt

de la cause, dont l'éclat sera rehaussé par cette appro-

bation.

Nous avons résumé en quelques mots ce que Nous

avons permis de faire pendant que s'achève la révi-

sion du livre susdit. Mais ces procédures
,
pour être

menées à terme , ne demandent pas peu de temps.

Si toutefois, durant cet intervalle, on a soin d'exé-

cuter ce que Nous avons dit plus haut relativement

à l'approbation delà Cité mystique de Dieu, vous re-

connaîtrez évidemment que les concessions ci-dessus

indiquées abrégeront beaucoup la cause de la béati-

fication elle-même.

Pendant ce même temps , Nous ne cesserons d'ap-

porter toute notre diligence pour que, s'il est une

fois prouvé que la Cité mystique de Dieu a été réelle-

ment composée par la vénérable Marie de Jésus

,

Dieu nous prêtant vie, Nous puissions rendre Notre

jugement sur la question de savoir si le livre ren-
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ferme des erreurs contre la foi ou les bonnes mœurs,

ou quelque doctrine nouvelle et étrangère au senti-

ment commun ou à la coutume de l'Église , d'après

le décret d'Urbain VIII cité plus haut. C'est pourquoi

Nous avons également ordonné aux cardinaux et aux

théologiens qui composent la congrégation particulière

précédemment désignée, de rédiger par écrit, chacun

en particulier, leur avis sur cette affaire, et de le

remettre entre Nos mains muni de leur sceau. Car

nous voulons peser avec maturité tous les articles

de ce jugement, et le comparer avec les décisions

des universités de Salamanque , Alcala , Louvain

,

Toulouse.

Afin que vous n'ignoriez rien de ce que Nous avons

fait pour aplanir les voies de ce jugement, Nous

voulons que vous sachiez la haute opinion que Nous

avions conçue et le bon souvenir que Nous conser-

vons du cardinal d'Aguirre , avec lequel Nous fûmes

intimement lié dès Notre jeunesse : son autorité. Nous

le pensons, n'est pas moins grande auprès de vous; et

les membres de votre Ordre ne récuseront point un

tel juge dans la cause de la Cité mystique de Dieu

,

pour laquelle il a si hautement déclaré son zèle. De

son vivant, l'an 1696, parut une censure de la Sor-

bonne sur la première partie de ce livre, censure

rapportée au Journal des Savants, tome XXIV
,
pag.

51 et 516 , et insérée in extenso au tome III de la

Collectio judiciorum , Paris, 1736, pag. 150 et suiv.

Gomme cette censure avait beaucoup déplu au susdit

cardinal, il l'attaqua dans un écrit particulier qui
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n'a pas vu le jour. Il écrivit en outre une lettre au roi

de France, et une autre à l'archevêque de Paris. Dans

celle-ci
,
qui est du 4 août 1699 , il avoue que les pro-

positions notées dans le susdit ouvrage par la Sor-

bonne ont été justement et avec raison condamnées

,

telles qu'elles se trouvent dans la version française

dont se sont servis les théologiens de Paris; mais il

soutient que cette version n'est pas fidèle. Voici les

expressions de la letttre , rapportées dans votre som-

maire préliminaire, § 4, n. 8, p. 414 : « Je m'em-

presse d'affirmer que, traduit dans cet idiome (il parle

de la langue française) , le livre a été censuré juste-

ment par ladite Université. » Ainsi le cardinal d'A-

guirre approuve la censure de la Sorbonne, mais en

désapprouvant la traduction du livre ; il souscrit à la

censure de la version française , mais il regarde cette

version comme infidèle. Or cette version ne peut être

que celle qui a été faite sur l'espagnol par le P. Cro-

set
,
prêtre de votre Ordre , imprimée à Marseille l'an-

née même où fut publiée la censure de la Sorbonne :

d'autre part , cette version , dans le sommaire de la

cause, est comblée d'éloges et portée jusqu'aux nues.

Le cardinal d'Aguirre, Espagnol de naissance, re-

proche au Français le P. Groset d'être peu versé dans

la langue espagnole. Si quelqu'un, prenant le parti

du traducteur français , reprochait au cardinal espa-

gnol d'être lui-même peu versé dans la langue fran-

çaise , il faudrait suspendre tout jugement. Aussi

,

pour écarter toutes les entraves et les difficultés. Nous

mettrons Nos soins à trouver une personne sûre, égale-
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ment versée dans les deux langues. Par son habileté,

la vérité sera mise dans tout son jour, et Nous pourrons

porter un jugement certain.

De plus , vous n'ignorez pas , je le suppose , l'exis-

tence d'un livre sur les Révélations et les Visions, pu-

blié en 1734 par Eusèbe Amort , chanoine régulier

de Latran. Il y réfute la censure de la Faculté de

Paris , mais en même temps il oppose d'autres objec-

tions au livre de la Cité mystique. Un docte professeur

de votre Ordre , frère Diego Gonzalès Matheo , Espa-

gnol , a longuement répondu à ce nouveau censeur.

Ces réponses, qui Nous sont dédiées, ont paru à

Madrid l'an 1747. Il faudra nécessairement examiner

ces objections et ces réponses , et , Dieu aidant , Nous

le ferons avant que Nous rendions une sentence sur la

Cité mystique de Dieu : car Nous croyons que , dans

un jugement aussi grave, aucune précaution n'est

superflue.

Tels sont les faits que Nous voulions vous faire con-

naître. Maintenant, résumant sommairement les dé-

libérations qui ont eu lieu devant Nous, dans la susdite

congrégation particulière, Nous avons rendu le décret

suivant, de l'avis et du consentement unanime de

la même congrégation : « De ce que Nous avons en-

« tendu jusqu'à présent, il ne conste pas suffisamment,

« dans le cas et pour l'efiet dont il s'agit
,
que l'ou-

« vrage intitulé : Mistica Ciudad de Bios, soit l'œuvre

K de la vénérable servante de Dieu sœur Marie de

«f Jésus d'Agréda; cependant, par une faveur parti-

« culière , Nous octroyons aux postulateurs que
,
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« dans la cause de sa béatification et de sa canonisa-

« tion, ils aillent en avant, de manière toutefois que

« le duhium sur les vertus ne soit posé qu'après un

« nouveau décret préalable et définitif, renouvelé

« par Nous ou Nos successeurs , rendu après l'accom-

« plissement obligatoire des conditions ci-dessus ex-

« posées. Ce décret statuera, ou que l'ouvrage précité

<f n'est point de la servante de Dieu , ou que l'œuvre,

«c étant reconnue lui appartenir, ne renferme, non

« plus que les autres livres de la servante de Dieu

,

« rien de contraire à la foi , aux bonnes mœurs , rien

« qui sente une doctrine nouvelle , étrangère ou dif-

€ férente du sentiment commun et de la coutume de

€ l'Église , conformément aux prescriptions des dé-

« crets d'Urbain VIII. »

Noire cher fils, comme gage de Notre bienveil-

lance, Nous vous accordons, et à tout l'Ordre qui

vous est confié, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, à Sainte -Marie -Majeure, le 16

janvier de l'an 1748, de Notre Pontificat le huitième.

L. D. M. F.





A DIEU SEUL

Mon divin Seigneur,

Il est juste que les fleuves de vos grâces re-

tournent à leur source , et que notre reconnais-

sance suive de près vos faveurs. C'est pour cela

que j'ose prendre la hardiesse de vous consa-

crer en notre langue cette faible esquisse de

votre sainte et mystique Cité. V^ous avez , Sei-

gneur, renfermé tant de trésors, répandu tant

de grâces et tant de consolations dans l'origi-

nal, qu'en nous en donnant connaissance par

l'organe de votre servante, la sœur Marie de

Jésus d'Agréda, il faut que toutes les nations

vous en rendent de continuelles actions de grâces

en toutes sortes de langues. Votre unique gloire.

Seigneur, l'intérêt de celle qui a l'honneur d'être
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votre Fille, votre Mère et votre Épouse, l'au-

guste Marie, et le salut des âmes, qui vous sont

si chères, ont été les seuls motifs qui m'ont fait

entreprendre la traduction de ce merveilleux

ouvrage; et comme en la faisant je ne me suis

confié qu'en vous seul, j'espère que vous ne

me refuserez pas la continuation de votre se-

cours pour l'achever heureusement. Recevez

donc, mon adorable Seigneur, l'otlVe que je

vous en fais; et afin que mon travail soit moins

indigne de vous être présenté, ayez la bonté

de verser vos bénédictions sur le plus inutile

de vos serviteurs.



AVERTISSEMENT

DU TRADUCTEUR

On ne doit pas arrêter ni fatiguer le lecteur par

un long et ennuyeux préambule , lorsque les im-

portantes matières d'un livre attendent ses plus

sérieuses réflexions ; c'est pourquoi j'y disposerai

ici son esprit le plus succinctement qu'il me sera

possible.

Les nombreuses approbations, le Prologue, la

Vie de la même vénérable mère , et les trois In-

troductions dont elle fait précéder les trois par-

ties qui composent la Cité mystique de Dieu, en

donnent tout l'éclaircissement que l'on peut sou-

haiter.

Il y a longtemps que le premier livre que j'en

ai traduit en français a été publié, et c'est sans

doute un effet de la divine Providence que le re-
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tardement des autres, puisque pendant ce temps-là

j'ai corrigé de ce premier livre tous les termes

qui pouvaient choquer , et que j'ai scrupuleuse-

ment examiné et fait examiner le reste de ma

traduction en France et en Espagne, où j'ai été

avec tous mes écrits
,
par ordre de mon Révéren-

dissime Père Général
,
pour ce sujet.

Etant à Madrid, mon Général, l'Ordinaire et le

Conseil royal me désignèrent plusieurs personnes

savantes et versées dans les deux langues pour

examiner cette traduction ; et comme elle fut trou-

vée conforme à l'original espagnol, on m'y donna

les approbations et les permissions qui suivent.

Je ne prétends pas enseigner les délicatesses de

la langue française dans cette traduction; il me

suffit d'y exprimer fidèlement ce que la vénérable

mère Marie Jésus a écrit pour le profit spirituel

de ceux qui liront cet ouvrage ; et quand on s'en

sera pénétré l'esprit , on pourra ensuite le mettre

mentalement dans le style que l'on voudra , et

suppléer à mon ignorance.

Si l'on considère les nombreuses impressions et

éditions que l'on a faites de ces admirables livres

espagnols à Lisbonne, h Madrid, à Perpignan, à

Anvers, et en d'autres endroits, et ([ue le seul

premier livre de ma traduction a déjà passé aux
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1

quatre parties du monde, on sera persuadé de

l'estime que l'on en doit faire.

Ce premier livre , en français , m'a procuré

l'honneur de recevoir plus de six cents lettres,

que l'on a vues et que l'on voit ; cUes sont de

diverses personnes savantes et pieuses de différents

états, lesquelles m'animent à continuer ma tra-

duction , et me sollicitent de la faire bientôt im-

primer pour leur consolation
,
persuadées que cet

ouvrage est divin : de sorte que toutes ces lettres

sont autant d'approbations , et même chacune en

particulier en renferme plusieurs.

On a remarqué que ceux qui parlent au désavan-

tage de ces livres avouent ne les avoir pas lus, et

que ceux qui les ont lus confessent n'avoir jamais

rien lu, après l'Écriture sainte, de si divin, de si

instructif, ni de si consolant. Que si l'on juge de

l'arbre par les fruits, on peut aussi juger de l'im-

portance de ces livres par les divins effets qu'ils

produisent en tous ceux qui les lisent sans préoc-

cupation.

Je ne crois pas ma traduction au-dessus de la

critique ; mais je prie ceux qui la voudront faire

d'en citer fidèlement les endroits, et de ne pas

faire ajouter à l'original , ni en retrancher, ce que

je n'y ajoute ni n'en retranche, comme je l'ai
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remarqué dans quelques petits livres qu'on en a

fait imprimer.

Étant à Bruxelles, on m'y a adressé de Madrid

les examens que les universités de Salamanque et

d'Alcala ont faits par ordre du Roi Catholique

Charles II , et une protestation que fait le Révé-

rendissime Père Joseph Ximenès Samauiégo, à

l'égard de l'impression espagnole de la Cifé mys-

tique, m'ordonnant de traduire ces pièces et de les

faire imprimer au commencement de ma traduc-

tion , et c'est ce que j'exécute.

Je soumets cette même traduction à la correc-

tion de notre mère, la sainte Église.



INTRODUCTION

A LA VIE DE LA REINE DU CIEL

Raisons qui ont porté à l'écrire et diverses explications à ce sujet.

1. Si dans ces derniers siècles on entend dire qu'une simple

flUe
,
qui n'est par son sexe qu'ignorance et que faiblesse , et par

ses péchés que la plus indigne de toutes les créatures, s'est ha-

sardée et déterminée d'écrire sur des choses divines et surnatu-

relles, ou la traitera probablement de téméraire, de présomp-

tueuse et de légère : surtout dans un temps où notre mère la

sainte Église est remplie de docteurs et de savants très -versés

dans la doctrine des saints Pères , qui ont développé tout ce qu'il

y a de plus caché et de plus obscur dans les mystères de la re-

ligion. C'est qu'il y a des personnes prudentes, éclairées et pieuses,

qui , ne pénétrant pas les voies spirituelles et surnaturelles
,
par

lesquelles Dieu conduit extraordinairement certaines âmes, se tour-

mentent la conscience, et se laissent aller au trouble et à l'inquié-

tude, parce qu'elles adoptent l'opinion des gens du monde, qui re-

gardent ces voies qu'ils ne comprennent pas, comme incertaines et

dangereuses dans le christianisme; si pourtant ces personnes consi-

dèrent sans préjugés les motifs surnaturels qui m'ont forcée àécrire

sur des matières si sublimes et infiniment au-dessus de ma fai-

blesse et de ma capacité, elles trouveront l'excuse de ma témé-

rité dans mon obéissance aveugle aux ordres réitérés du Ciel , et

dans les douces violences qu'il m'a faites pour vaincre mes repu-
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gnances intérieures. Mais ce qui peut confirmer davantage tout

ce que je viens de dire
,
pour justifier mon entreprise , c'est le

sujet même dont je traite dans cette divine histoire : il est telle-

ment au-dessus de l'esprit humain, qu'il doit faire conclure

qu'une cause supérieure en est le principe , et qu'il n'y a que

l'Esprit divin qui en ait dicté les conceptions et les vérités su-

blimes qu'elle renferme. .

2. Les véritables enfants de la sainte Église doivent avouer que

tous les mortels sont incapables, ignorants et muets, non-seule-

ment quand ils sont réduits à leurs forces naturelles, mais même

quand ces forces sont jointes à celles de la grâce commune et

ordinaire
,
pour une entreprise aussi difficile que l'est celle d'ex-

pliquer, ou d'écrire les mystères cachés et les magnifiques faveurs

que le puissant bras du Très-Haut opéra en la sainte Vierge. En

effet , l'ayant choisie pour sa mère , il en fit une mer insondable

de sa grâce et de ses dons, et déposa en elle les plus grands trésors

de sa divinité. Dès lors, comment s'étonner que notre ignorance

et notre faiblesse reconnaissent ici leur incapacité, puisque les

esprits angéliques éprouvent le même sentiment, et avouent

qu'ils ne font que bégayer lorsqu'il s'agit de parler de choses qui

sont si fort au-dessus de leurs pensées et de leurs connaissances?

C'est pourquoi la vie de ce phénix des œuvres de Dieu est un

livre si sacré et si bien fermé (1), qu'il ne se trouvera jamais

aucune créature ni dans le ciel, ni sur la terre, qui puisse être

digne de l'ouvrir : le Tout- Puissant seul, qui l'a formée la plus

excellente de toutes les créatures, ace pouvoir; et après lui, notre

auguste Reine, qui, ayant mérité de recevoir tant de dons inef-

fables, a sans doute mérité aussi de les connaître. Mais il dépend

de son Fils unique de les manifester de la manière et au temps

qu'il lui plaît, et de choisir les instruments qu'il a destinés à les

annoncer, et jugés les plus propres à procurer sa plus grande gloire.

3. Si le ciioix m'appartenait, je chargerais de ce travail les

(i)A|)oc.,iv, 3.
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hommes les plus saints et les plus savants de l'Église catholique,

qui nous ont enseigné le chemin de la vérité et de la lumière.

Mais les jugements et les pensées du Très-Haut sont autant élevés

au-dessus des nôtres, que le firmament est distant de la ten-e (1),

personne ne les pouvant pénétrer (2), ni l'aider dans ses œu-

vres (3); c'est lui qui a entre ses mains le poids du sanctuaire,

qui pèse les vents, qui contemple tout ce que couvrent les cieux (4),

et qui, par l'équité de ses très -saints conseils, dispose toutes

choses avec poids et mesure. Il distribue par sa très-juste bonté

la lumière de sa sagesse (5) ;
personne ne la peut aller tirer du

ciel; ses voies nous sont impénétrables (6); cette sagesse ne se

trouve qu'en lui-même (7) ; et il la communique aux nations par

les âmes saintes, comme une vapeur émanée de son immense

charité (8), comme un très-pur rayon de sa lumière éternelle (9),

et comme un miroir sans tache et une image de sa bouté di-

vine (10) , afin de se faire par son moyen et des amis et des pro-

phètes (11). Le Seigneur sait pourquoi il m'a élue et appelée (12)

,

étant la plus abjecte de toutes les créatures
;
pourquoi il m'a élevée,

m'a guidée et instruite
;
pourquoi il m'a obligée et contrainte

d'écrire la vie de sa digne Mère , notre Reine et notre Maîtresse.

4. Je ne crois pas qu'une personne sage puisse s'imaginer que,

sans cette impulsion et celte force de la puissante main du Très-

Haut, aucun esprit humain ait pu avoir cette pensée, ni que

j'aie pu former ce dessein ; je reconnais et déclare ma faiblesse et

mon insuffisance pour une telle entreprise: mais si je n'ai pas pu

la tenter de moi-même, je n'ai pas davantage dû m'y refuser avec

obstination. Et afin qu'on soit à même d'eu juger siirement, je ra-

conterai avec sincérité une partie de ce qui m'est arrivé à ce sujet.

5. La huitième année de la fondation de ce couvent, et dans

(1) Isaïe, Lv, 9. — (2) Rom., xi, 34. — (3) Apoc, vi, 5. — (4) Job,

xxvm, 25. — (3) Isaïe , xl, 12. — (G) Sap., xi, 21. — (7) Eccles., xxiv, 37.

— (8) Baruc, ni , 29. — (9) Ibid,., 31 . (iO) Sapient., vn , 25. — (11) /Wd.,

26. — (12)/6id.,27.
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la vingt-cinquième de mon âge, l'obéissance me fit prendre la

charge de supérieure, que j'y exerce malgré mon indignité : ce

qui me causa beaucoup de troubles et d'afflictions , une gi'ande

tristesse et une extrême inquiétude; car, ni mon âge, ni mes

souhaits ne me portaient à commander, mais bien plutôt à obéir.

Mes craintes redoublèrent pour plusieurs justes raisons, et sur-

tout parce que je sus que pour me donner cette charge on avait

eu recours à des dispenses ; et c'est ainsi que le Très-Haut a cni-

ciflé mon cœur durant toute ma vie par une continuelle frayeur,

que je ne puis exprimer, et que produisait alors en moi l'incer-

titude où je me trouvais sur mon état, ne sachant si j'étais dans

le bon chemin , si je ne perdrais pas l'amitié du Seigneur, ou si

je jouissais de sa grâce.

6. Dans cette tribulation, j'adressai ma prière à Dieu, du fond

de mon cœur, afin qu'il me secourût, et qu'il me délivrât de ce

danger et de cette charge , si c'était sa volonté. Et
,
quoique le

Très-Haut m'eût prévenue quelque temps auparavant en m'or-

donnant de l'accepter, lorsque je m'en excusais avec beaucoup

d'humilité, il continuait à m'encourager, en me manifestant que

c'était son bon plaisir. Malgré tout cela, je persistais dans mes

demandes, et même je les redoublais
,
parce que je connaissais et

voyais dans le Seigneur une chose très-digne d'admiration : c'était

que, au moment même où il me découvrait que telle était sa

très-sainte volonté
,
que je ne pouvais point empêcher, je sentais

pourtant qu'il me laissait libre de m'en dispenser, ou d'y résister :

car les opérations du Seigneur en nous sont toujours accompagnées

d'une égale prudence. Mais faible créature que je suis, je com-

prenais combien mon incapacité était grande sous tous les rap-

ports; c'est pourquoi, sachant que j'étais libre, je fis plusieurs

instances pour échapper au péril évident que j'allais courir avec

ma nature corrompue, ses inclinations déréglées et sou aveugle

concupiscence. Mais le Seigneur continuait toujours à me déclarer

que c'était sa volonté, et me consolait par lui-même et par les
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saints anges, qui ne cessaient de m'exhorter à l'obéissance.

7. Dans cette affliction, j'eus recours à ma divine Reine,

comme à mon unique refuge dans toutes mes peines, et quand

je lui eus exprimé mes pensées et mes désirs, elle daigna me ré-

pondre par ces très -douces paroles : « Ma fille, console -toi, et

« prends garde que le souci ne te fasse perdre la tranquillité de

« ton âme. Efforce-toi de la conserver, et sois sûre que je serai ta

« mère et ta supérieure de même que de tes inférieures; tu

« m'obéiras, et je suppléerai à tes manquements; tu ne seras que

« ma coadjutrice, et c'est par toi que j'accomplirai la volonté de

« mon Fils et de mon Dieu. » Ces paroles, que m'adressa notre

auguste Princesse, m'apportèrent autant de consolation que de

profit. Aussi pris-je courage, et modérai-je ma tristesse; dès ce

jour, la Mère de miséricorde augmenta les faveurs qu'elle faisait

à sa très -humble servante; ses communications devinrent plus

intimes et plus fréquentes; elle me recevait, m'écoutaitet m'in-

struisait avec une bonté indicible; elle me consolait et me con-

seillait dans mes afflictions , et remplissait mon âme d'une lumière

céleste et d'une doctrine toute divine. Elle me fit renouveler les

vœux de ma profession entre ses mains, et ensuite, cette très-

aimable Mère se familiarisa de pîus en plus avec sa servante, et

6ta le voile qui cache aux mortels les sublimes et magnifiques

mystères que renferme sa vie. Je jouissais habituellement de

cette insigne faveur et de cette lumière surnaturelle, surtout aux

jours de ses fêtes, et en plusieurs autres circonstances, où divers

mystères me furent révélés; mais ce n'était pas avec cette pléni-

tude et avec cette clarté que j'y ai trouvées, lorsqu'elle me les

a enseignés dans la suite, en me réitérant maintes fois l'ordre de

les rapporter tels que je les concevrais et qu'elle me les dicterait.

Ce fut principalement au jour d'une des fêtes de notre Bienheu-

reuse Vierge
, que le Très-Haut me dit qu'il tenait cachés plusieui-s

mystères qu'il avait opérés à l'égard de cette divine Reine, et

plusieurs faveui-s qu'il lui avait faites comme étant sa Mère,

3*
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quand elle était encore voyageuse parmi les mortels; et qu'il

voulait me les découvrir, afin que je les écrivisse d'après son

propre enseignement. Je résistai néanmoins pendant dix ans à

cette volonté de Dieu, avant de commencer d'écrire une première

fois cette sainte histoire.

8. J'avais auparavant communiqué les peines que 3'éprouvais

à ce sujet aux princes célestes que le Tout -Puissant avait char-

gés de m'assister dans cet important ouvrage, ot je leur avais

exprimé les troubles de mon esprit et les afflictions de mon cœur,

parce que je sentais combien j'étais incapable d'une pareille en-

treprise ; ils me répondirent plusieurs fois que c'était la volonté

du Très-Haut que j'écrivisse la vie de sa très-pure Mère. Mais ce

fut principalement im jour où je m'obstinais à leur représenter

vivement mes difficultés , mes impossibilités et mes craintes

,

qu'ils me répondirent : « C'est avec sujet, ô âme! que tu perds

« courage, et que tu te troubles
;
que tu hésiles , et que tu prends

« de si grandes précautions dans une affaire d'une telle impor-

« tance; puisque nous-mêmes, nous nous reconnaissons inca-

« pables d'expliquer des choses aussi relevées et aussi sublimes

« que celles que le puissant bras du Seigneur a opérées en faveur

« de la Mère de bonté, notre auguste Reine. Mais souviens • toi

,

« notre très-chère sœur, que l'univers entier périra , et que tout

« ce qui a l'être s'anéantira , avant que le Très-Haut manque à sa

« parole ; il l'a engagée bien souvent en faveur de ses créatures,

« dans les saintes Écritures qu'il a laissées à son Église, et où

« il est dit que l'obéissant triomphera de ses ennemis (1), et qu'il

« ne sera point repris d'avoir obéi. Lorsqu'il créa le premier

« homme, et qu'il lui défendit de manger du fruit de l'arbre de

« la science (2), alors il établit cette vertu d'obéissance ; et pour

« augmenter la confiance de l'homme, il se lia par un serment,

« comme c'est la coutume du Seigneur, témoin le serment (ju'il

« fit ;\ Abraham
,
quand il lui promit que le Messie descendrait

(1) Prov., XXI , 28. — (2) Gènes., n , 46.
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« de sa lignée (1). Il en usa de même lorsqu'il créa le premier

« homme, en l'assurant que l'obéissant ne s'égarerait point. Il

K réitéra encore ce jurement lorsqu'il décréta la mort de son très-

« saint Fils (2); et il assura tous les hommes que quiconque obéi-

« rait à ce second Adam, en l'imitant dans son obéissance, par

« laquelle il restaura ce que le premier avait perdu par sa rébel-

« lion, vivrait éternellement, et que l'ennemi n'aurait nulle part

« en ses œuvres. Apprends, Marie, que toute obéissance vient de

« Dieu comme de^aprincipale et première cause; nous nous sou-

« mettons nous-mêmes à la puissance de sa divine droite, et

« nous obéissons à sa très-juste volonté, sans pouvoir y résister,

« parce que voyant face à face l'Être immuable du Très-Haut,

« nous y découvrons d'une manière certaine que cette volonté est

« sainte
,
pure et équitable. Or cette certitude que nous avons

« par la vision béatifique, vous l'avez aussi, ô mortels! mais à

« un degré moindre, et selon votre capacité de voyageurs,

« comme l'expriment ces paroles de l'Écriture, où le Seigneur

« dit, en parlant des prélats et des supérieurs : Qui vous écoute,

« m'écoute; et qui vous obéit , m'obéit (3). Et comme c'est en

« vertu de ces divines paroles qu'on obéit à un homme pour

« l'amour de Dieu
,
qui est le véritable supérieur, c'est à sa Pro-

« vidence qu'il appartient de rendre les voies des obéissants

« sûres et irrépréhensibles, lorsque ce qui est commandé n'est

« point une matière de péché : aussi le Seigneur les déclare-

« t-il telles avec serment, et il cesserait d'être (ce q\ii est impos-

« sible) plutôt que sa parole ne viendrait à manquer (4). Or de

« même que les enfants sont dans la dépendance de leurs pères,

« et que la volonté de tous les hommes est renfermée dans la

« volonté d'Adam, et que naturellement ils multiplient cette

« dépendance dans leur postérité; de même tous les prélats pro-

« cèdent et dépendent de Dieu , comme du souverain Seigneur,

(I) Gones., xxu, 16. — (2) Luc, i, 72. - (3) /tii., x, 26.— (4) Matlh.,

xxiv, 35.
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« au nom duquel nous obéissons à nos supérieurs, vous h vos

« prélats , et nous aux anges d'une hiérarchie supérieure, et les

« uns et les autres à Dieu. Souviens-toi donc, âme très-chère,

« que tous t'ont ordonné et prescrit le travail que tu crains

« néanmoins d'entreprendre. Que si Dieu jugeait à propos de ne

« point profiter de ta docilité, il ferait à l'égard de ta plume ce

« qu'il a fait envers l'obéissant Abraham lorsqu'il se disposait à

« sacrifier son fils Isaac (1), en ordonnant à l'un de nous de rete-

« nir le bras et le couteau; dans le cas présent, il ne nous or-

« donne point de retenir ta plume: au contraire, il nous re-

a commande de la conduire, de t'assister, de te fortifier et

a d'éclairer ton entendement, selon sa divine volonté. »

9. Voilà les discours que me tinrent en cette occasion les

saints anges chargés de me guider dans cet ouvrage. Le prince

saint Michel me déclara à son tour que c'était la volonté et le

commandement du Très-Haut. Et j'ai découvert par les illustra-

tions, par les faveurs et par les instructions fréquentes de ce

grand archange, d'admirables mystères du Seigneur et de la

Reine du ciel; car il fut un de ceux qui assistèrent et servirent

Marie ; et , entre tous les ordres et toutes les hiérarchies , il fut

spécialement préposé à sa garde, comme je le dirai en son lieu.

Il fallait , eu eflet
,
que le patron et le protecteur universel de

la sainte Église, fût toujours et partout (ce que j'ai appris plu-

sieurs fois de lui-même) le témoin et le ministre très-fidèle des

mystères de l'Incarnation et delà Rédemption. J'ai reçu par sa

protection de très- grands bienfaits, et des secours très-efficaces

dans mes afflictions et dans mes combats , et il m'a , eu outre

,

promis de m'assister et de m'instruire dans cet ouvrage.

10. Outre tous ces ordres et plusieurs autres, dont je parlerai

dans la suite, je déclare ici que le Seigneur m'a prescrit lui-

même ce que ses anges et mes directeurs m'avaient auparavant

(4) Gènes., xxn, 11.
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annoncé comme étant sa sainte volonté , et l'on ijourra en juger

par ce que je vais dire.

Un jour de la Présentation de la très-sainte Vierge, le Seigneur

me tint ce discours : « Ma chère épouse, il est vrai que mon

« Église militante connaît la plupart des mystères relatifs à ma

« Mère et à mes Saints ; mais il y en a beaucoup de cachés , et

« surtout de ceux qui se sont passés dans leur intérieur. Je veux

découvrir ces mystères, mais particulièrement ceux qui re-

« gardent ma très-pure Mère, et je veux que tu les rapportes ,

« selon que tu les comprendras. Je te les révélerai
, je te les

« montrerai , les ayant réservés jusqu'ici par les secrets juge-

« ments de ma sagesse, parce que le moment choisi par ma
« providence n'était pas arrivé. 11 est maintenant venu, et c'est

o ma volonté que tu prennes la plume. âme ! obéis-moi. »

11 . Toutes les choses que je viens de dire, et beaucoup d'autres

que je poun-ais ajouter, n'auraient pas Suffi pour me déterminer

à un ouvrage si dlfticile, et si fort au-dessus de mou sexe et de

mou ignorance, si mes supérieuis. qui ont dirigé mon âme dans

le chemin de la vérité , ne m'en avaient fait un commandement

exprès : car mes craintes et mes doutes sont d'une telle nature
,

qu'ils ne me laisseraient point en repos daus une matière sem-

blable. Tout ce que je puis faire, c'est de me calmer par l'obéis-

sance dans d'autres faveurs surnaturelles, qui sont moins impor-

tantes; et pauvre ignorante comme je le suis, j'ai toujours

penché de ce côté -là, parce que je sais qu'on doit soumettre

toutes choses
,
pour grandes et certaines qu'elles paraissent , à

l'approbation des docteurs et des ministres de la sainte Église.

C'est ce que j'ai tâché de faire dans la direction de mon âme, et

surtout à propos de mon dessein d'écrire la vie de la Reine du

ciel. J'ai pris d'ailleurs tous les moyens possibles pour que mes

supérieurs ne s'en rapportassent point à mes relations, je leur

ai caché bien des détails , et je n'ai cessé de prier le Seigneur

avec beaucoup de larmes de les éclairer, de les mener au but de
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sa très-sainte volonté, de leur faire même ouMier ce dessein , et

enfin de les aider àm'empècher d'errer, si j'étais dans l'illusion.

12. J'avoue aussi que le démon, se prévalant de la faiblesse

de mon caractère et de mes craintes, a fait de grands efforts pour

me détourner d'entreprendre cet ouvrage, et a employé tous les

moyens pour m'intimider et pour m'affliger. Il aurait sans doute

réussi à me le faire entièrement abandonner, si la prudente con-

tlnite et la persévérance invincible de mes supérieurs n'eussent

vaincu ma lâcheté ; de sorte que ce malin prince des ténèbres ne

lit que porter le Seigneur, la très-sainte Vierge et les anges à me

donner de nouvelles lumières, et à me montrer de nouveaux

signes et de nouvelles merveilles. Néanmoins, je différai, ou

plutôt je refusai plusieurs années de leur obéir (comme on le

verra dans la suite), sans oser prendre la résolution de toucher

à un sujet trop au-dessus de mes forces. Et je crois que ce fut par

une disposition particulière que la Providence divine permit ces

lésistances : car pendant ce temps-là il m'est arrivé tant d'évé-

nements, et, je puis dire, tant de mystères , tant d'afflictions si

extraordinaires et si différentes, que je n'aurais pu, dans ces

circonstances, trouver le repos et la sérénité d'esprit qu'il faut

avoir pour recevoir cette lumière et cette science : en effet, sans

ce calme la partie supérieure de l'àme , à quelque état qu'elle

soit parvenue , ne saurait être disposée à jouir de communi-

cations si sublimes, si saintes et si délicates. Outre cette raison

de mon indétermination, il y eu avait une autre : c'était la né-

cessité de profiter de ces longs délais pour acquérir un degré

d'inslniction qui devait me rassurer par de nouvelles lumières, et

que l'on atteint avec le temps etavec la prudi-ncc qu'une longue

expérience donne. Mais à force de persévérance je finis par dé-

couvrir quelle était la volonté de Dieu; elle m'était clairement

manifestée par les commandements réitérés du Seigneur, de ses

saints auges et de mes supérieurs, qui me pressaient sans cesse de

ne plus résister aux lumières du ciel, et m'ordonnèrent de mettre
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fln à mes plaintes, de me rassurer, de bannir toutes mes frayeurs,

mes lâchetés et mes doutes , et de confier uniquement à la volonté

du Seigneur ce que je n'osais entreprendre en vue de ma faiblesse.

13. Tous ces motifs m'obligèrent de me soumettre à cette

grande vertu d'obéissance, et je résolus au nom du Très-Haut et

(le mon auguste Reine et Maîtresse de vaincre mes répugnances,

.l'appelle cette vertu grande, non-seulement parce qu'elle offre

à Dieu, comme un sacrifice d'holocauste, ce qu'il y a de plus

noble dans la créature , c'est-à-dire l'entendement, le propre sen-

timent et la volonté, mais aussi parce qu'il n'en est point qui

conduise plus sûrement au véritable but
;
puisqu'on obéissant, la

créature n'opère plus par elle-même, mais qu'elle opère comme

l'instrument de celui qui la conduit et la dirige. C'est cette vertu

qui rendit Abraham vainqueur de la force de l'amour et de la na-

ture contre Isaac (1). Que si elle eut cette puissance, si elle fut

aussi assez puissante pour arrêter le cours du soleil et le mouve-

ment des cieux (2), elle peut bien remuer un peu de cendre et de

poussière ! Si Oza se fût guidé par l'obéissance (3), sans doute il

n'eût pas été puni comme téméraire , lorsqu'il osa porter la main

à l'arche. Je sais bien que j'étends la main pour toucher, quoique

très-indigne , non point une arche inanimée , comme celle de

l'ancienne loi, qui n'était qu'une figure, mais l'Arche vivante

du nouveau Testament, où la manne de la Divinité, la source

de toutes les grâces , et sa très - sainte loi furent renfermées.

Pourtant, si je me taisais, je craindrais avec raison de désobéir

à tant de commandements , etje pourrais dire après Isaïe: Mal-

heur à moi, parce que je me suis tue (4)! Il vaut donc bien

mieux, ma divine Reine et mon auguste Maltresse, que votre

très-douce miséricorde, et les puissantes faveurs de votre main

libérale éclatent jusque dans ma bassesse : il vaut bien mieux

que vous me tendiez cette charitable main pour me faire obéir à

(1) Gènes., xxu, 3. — (2) Josué, x, 13. — (3) Il Reg., vi, 7. — (4) Isaïe,

VI, 5.
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vos commandements, plutôt que de me laisser tomber dans votre

disgrâce par ma désobéissance. Ce sera, ô très-compatissante

Mère, une chose digne de votre bonté, que de tirer une misé-

rable de la poussière, et de faire du sujet le plus faible et le plus

incapable un instrument pour opérer des œuvres si difficiles et

si sublimes, pour exalter votre miséricorde, et pour célébrer les

grâces que votre très-saint Fils vous a communiquées. Ainsi vous

empêcherez qu'on s'imagine présomptueusement et à tort que

l'industrie humaine , ou la prudence terrestre , ou la force et

l'autorité de la dispute aient présidé à la composition de cet ou-

vrage; on aura plutôt lieu de croire que c'est la vertu de cette

divine grâce
, par laquelle vous voulez réveiller les cœurs des

fidèles, et les attirer après vous, qui êtes une source de piété et

de miséricorde. Parlez donc, ma divine Maîtresse, car votre ser-

vante écoute avec le désir ardent de vous obéir, comme il est juste

et nécessaire qu'elle le fasse (1). Mais comment pourrai-je pro-

]iortionner et égaler mes désirs à mes obligations? Une parfaite

correspondance est impossible; mais si elle était possible, j'y

aspirerais. grande et puissante Reine ! accomplissez vos pro-

messes et vos paroles, en me manifestant vos grâces et vos attri-

buts, afin que la connaissance de votre dignité et de vos gran-

deurs se répande davantage parmi les nations, qu'elle passe de

génération en génération , et que vous soyez de plus en plus glo-

rifiée. Parlez, ma souveraine Maîtresse, votre servante écoute;

parlez, et exaltez le Très-Haut par les prodiges et par les œuvres

merveilleuses que sa droite a opérés dans votre humilité très-

profonde; qu'ils passent de ses divines mains , faites au tour et

pleines de jacinthes (2), dans les vôtres, et des vôtres à vos dé-

vots serviteurs, afin que les anges le bénissent, que les justes lo

louent, que les pécheurs l'implorent, et que tous trouvent en ces

mêmes œuvres un modèle d'éminente sainteté, et de pureté sans

tache. Faites que moi-même, avec la grâce do votre très-saint

(4) I Reg., m, 10. - (2) CanU, vn ,14.
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Fils, je parvienne à régler et composer ma vie sur cette règle

infaillihle et sur ce hrillant miroir, puisque c'est la première

chose ijue je dois me proposer en écrivant cette sainte histoire
,

comme vous me l'avez dit plusieurs fois, en daignant m'offrir

un modèle vivant et un miroir animé, pour que je pusse em-

bellir et orner mon âme, et la rendre digne de devenir votre lille

et l'épouse de votre très-saint Fils.

14. Voilà toute ma prétention. C'est pourquoi je n'écrirai point

comme maîtresse , mais comme disciple ; ce ne sera pas pour

enseigner, mais pour apprendre
;
puisque les femmes sont obli-

gées par leur condition de se taire dans la sainte Église , et d'y

écouter ses ministres. Je rapporterai néanmoins comme un faible

organe de la Reine du ciel , ce qu'elle aura la bonté de m'ensei-

gner, de me commander; parce que tontes les âmes sont capables

de recevoir l'Esprit (1) que le divin Sauveur a promis de faire

descendre sur toutes sortes de personnes, quel que soit leur

sexe (2) et sans aucune exception (3); toutes aussi sont capables

de le manifester tel qu'elles le reçoivent , suivant leur aptitude (4),

lorsqu'une autorité supérieure l'exige par une prévoyance chré-

tienne, comme je crois que mes supérieurs l'ont exigé de moi.

J'avoue que je puis me tromper, et que c'est le propre d'une fille

ignorante; mais je crois que l'obéissance me préservera de oh

danger, et si je tombais dans l'erreur, ce ne serait point par ma
volonté; ainsi je m'en remets, et je me soumets âceux qui me di-

rigent, et à la censure d(î la sainte Église catholique, dont je veux

consulter les ministres dans toutes mes difficultés. Je veux d'ail-

leurs que mon supérieur, mon directeur et mon confesseur soient

les témoins impartiaux de la doctrine que je reçois, et qu'ils se con-

stituent les juges vigilants et sévères de la manière dont je l'ex-

pose, ou des fautesque je pourrais commettre, eu ne correspondant

pas assez aux obligations que m'impose un si grand bienfait.

(1) 1 Cor., XIV, 3i. — (-2) Joël., u, 28. - (3) Jean., xiv. IG el 26, etc. -
(4) Cant., XV, 26.
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15. J'ai écrit uue seconde fois cette divine histoire, pour me

conformer à la volonté du Seigneur et aux ordres de mes supé-

rieurs, parce que, la première fois, la lumière par laquelle je

connus ces mystères était si éblouissante, et mon incapacité si

grande
,
que ni la langue ni la plume n'auraient pu exprimer ou

retracer toutes les choses que j'avais à dire, et pour lesquelles

souvent les termes me manquaient. J'en laissai donc alors plu-

sieurs de côté, mais je me trouve aujourd'hui, avec le secours

du temps et des nouvelles connaissances que j'ai acquises, plus

disposée à les écrire, bien que je doive toujours en omettre beau-

coup; car il serait absolument impossible de rapporter tout ce .

qui m'a été révélé et tout ce que j'ai appris.

Outre cette raison, le Seigneur m'en a fait connaître une

autre : c'est que la première fois que je me mis à l'œuvre, raille

préoccupations matérielles et le plan de cet ouvrage me tourmen-

taient singulièrement; et alors mes tentations et mes craintes

furent si grandes, les tempêtes qui m'agitèrent si violentes, que,

craignant de passer pour téméraire d'avoir entrepris un ouvrage

si difficile et si important, je résolus de brûler tout ce que j'avais

écrit. Je crois, du reste, que ce ne fut point sans une permis-

sion particulière du Seigneur, car, dans le trouble où j'étais,

mon âme n'était pas disposée à recevoir toutes les communications

dont le Très-Haut la voulait prévenir, pour que j'y gravasse d'a-

bord la divine doctrine, et que je l'exposasse ensuite dans les

termes ([u'il me dicte à présent; c'est ce qu'on peut conclure de

ce que je vais raconter.

IG. Un jour de la Purification de Notre-Dame, je voulus, après

avoir reçu la divine Eucharistie, célébrer cette sainte fête, qui

était l'anniversaire de ma profession, en y rendant de très-

luimbles actions de grices au Très-Haut pour avoir daigné m'ac-

ccpler pour son épouse, tout indigne que je fusse de cet honneur.

Pendant que je me livrais à ces aifections, je sentis s'opérer en

moi uû merveilleux changement causé par une très- abondante
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lumière, qui m'attirait et me conduisait fortement et douce-

ment (1) à la connaissance de l'Être de Dieu, de sa Lonté, de ses

perfections , de ses attributs , et à celle de ma propre misère. Au

moment où ces objets s'introduisirent dans mon entendement,

ils produisirent en moi divers effets : le premier était d'appeler

toute mon attention et toute ma volonté; et le second, de me

plonger et de m'anéantir dans ma propre abjection ; de sorte que

mon être entier se réformait, et qu'alors je sentais une douleur

très-sensible, et une très-gi'ande contrition de mes fautes énormes,

avec un ferme propos de m'en corriger, de renoncer à toutes les

vanités du monde, et de m'élever par l'amour du Seigneur au-

dessus de toutes les choses teiTestres. Je défaillais de douleur;

mais les plus grandes peines m'étaient des consolations, et je

trouvais la vie dans la mort; car le Seigneur, ayant pitié de mes

maux par sa seule miséricorde , me dit :

« Ne te décourage point, ma fille et mon épouse; car pour te

« pardonner tes péchés, pour te laver et te purifier de tes souil-

« lures, je t'appliquerai mes mérites infinis, et le sang que j'ai

« versé pour toi. Tâche seulement de pratiquer la perfection i

« laquelle tu aspires , en imitant la vie de ma très-sainte Mère ;

« écris-la une seconde fois, afin d'ajouter ce qui y manque, et

« de mieux imprimer dans ton cœur sa doctrine. Cesse donc

« de provoquer ma justice et de méconnaître ma miséricorde, en

« brûlant ce que tu écriras, de peur que, dans ma colère, je no

« te prive de la lumière, qui t'a été donnée malgré ton démérito

« pour connaître et pour manifester ces mystères. »

17. Ensuite je vis la Mère de Dieu et de bonté, qui me dit :

« Ma fille, tu n'as point encore tiré le fruit nécessaire à ton àme

« de l'arbre de vie de mon histoire, que tu as écrite, et tu n'es

« pas arrivée à la moelle de sa substance; tu n'as pa& recueilli

« assez de cette manne cachée ; et tu n'as pas eu à la per-

ce feclion à laquelle tu es appelée les dispositions nécessaires

(1) Sapient., vni, 1.
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« pour que le Tout-Puissant gravât et écrivît dans ton âme mes

« perfections et mes vertus. Je te veux donner moi-même les qua-

« lités et les ornements convenables pour te préparer à ce que la

« divine Bonté désire opérer en toi par mon intercession. Déjà je

« lui ai demandé la permission d'embellir et de parer ton âme

« de mes propres mains, avec la très-abondante grâce qu'il m'a

« communiquée, afin que tu écrives une seconde fois ma vie

« sans te préoccuper de la forme, mais seulement du fond qu'elle

« te présentera; car il faut qu'ici tu sois passive, et que tu ne

« viennes par aucun obstacle arrêter le courant de la divine

« grâce que le Tout-Puissant a répandue en moi, et dont il te

« destine une portion. Garde -toi bien de la limiter et de la ré-

« trécir par ta lâcheté et par l'irrégularité de ta conduite. » Alors

je compris que la Mère de miséricorde me révélait d'une robe

plus blanche que la neige et plus brillante que le soleil. Elle me

mit ensuite une ceinture très -précieuse en me disant: «C'est

« une participation de ma pureté que je t'accorde. » Elle de-

manda au Seigneur ime science infuse pour m'en orner comme

d'une belle chevelure; elle lui demanda aussi plusieurs autres

joyaux et pierreries; et, quoique voyant qu'ils devaient être d'un

très-grand prix, je savais que j'en ignorais la valeur. Après m'a-

voir donné ces ornements, la divine Reine me dit: «Tâche de

« m'imiter avec fidélité et avec zèle, et de devenir une fille très-

« parfaite engendrée de mon esprit, et nourrie dans mon sein. Je

« te donne ma bénédiction, afin qu'eu mon nom, sous madirec-

« tien et avec mon assistance, tu écrives une seconde fois ma vie.»

18. Pour mettre plus d'ordre et plus de clarté dans cet ou-

vrage, je le divise donc en trois parties. La première traitera de

ce qui coucerue les quinze premières années de la Reine du ciel,

à pariir.de sa très-pure conceptiou jusqu'à ce que le Verbe éter-

nel prit chair humaine dans sou sein virginal, ainsi que des

merveilles que le Très-Haut opéra en la Hienheureuse Marie du-

rant ce temps-là. La secoude partie contient le mystère de l'Iu-



DK I.A PRt.MIKKL l'AUTlK. 109

carnation, toute la vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ, sa Pas-

sion, sa Mort, et son Ascension, c'est-à-dire tout le temps que

notre divine Reine passa avec lui, et rapporte ce qu'elle y fit

elle-même. Et la troisième comprendra le reste de la vie de cette

Mère de la grâce , depuis qu'elle se trouva privée de la douce

présence de son Fils notre rédempteur Jésus-Christ, jusqu'au

temps de son heureuse mort, de sou Assomption, et de son Cou-

ronnement dans la gloire, comme Reine du ciel, pour y régner

éternellement, comme Fille du Père, Mère du Fils, Épouse du

Saint-Esprit. Jo subdivise ces trois parties en huit livres, afin

d'en faciliter l'usage, et d'en pouvoir faire le continuel objet de

mon entendement, le continuel aiguillon de ma volonté, et le

sujet ordinaire de ma méditation.

19. Pour dire exactement à quelle époque j'ai écrit cette divine

histoire, il est bon que je rappelle que François Coronel , mon

père, et Catherine de Arana, ma mère, fondèrent ce couvent

des religieuses déchaussées de la Très-Immaculée Conception

dans leur propre maison, par la disposition et la volonté de

Dieu
,
que ma mère connut par une révélation particulière. La

fondation eut lieu le jour de l'octave de l'Epiphanie, le 13 jan-

vier 1619. Nous primes l'habit, ma mère, moi et ma sœur, le

même jour : mon père alla aussi dans un autre couvent de l'ordre

de notre séraphique père saint François, où deux de mes frères

étaient déjà religieux ; il y prit l'habit, y fit profession, y donna de

grands exemples de vertu, et y mourut saintement. Ma mère et raoi

reçûmes le voile le jour de la Purification de la grande Reine dn

ciel, le 2 février 1020. La profession de ma sœur fut difl'éree,

parce qu'elle n'avait point encore l'âge. Le Tout-Puiss;int favo-

risa, par sa seule bonté, notre famille, eu nous faisant la grâce

de nous consacrer tous à l'état religieux. Dans la huitième année

de la fondation , et la vingt-cinquième année de mou âge , c'est-

à-dire en l'an 1027 du Seigneur, lobéissance me fit accepter la

charge de supérieure, que j'exerce indignementaujourd'hui. Dans

T. i. 4
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le courant des dix premières années de ma supériorité, je reçus

plusieurs fois du Très -Haut et de la grande Reine du ciel elle-

même l'ordre d'écrire sa très-sainte vie; mais je résistai par

scrupule pendant tout ce temps-là à ces ordres divins, jusqu'en

l'année 1637, où je commençai de l'écrire. Je l'avais achevée,

quand je me décidai à lirûler tous mes manuscrits , tant ceux qui

regardaient ce sujet sacré que plusieurs autres, relatifs à des

matières très-graves et très-mystérieuses, et cela, par suite des

craintes et des tribulations dont j'ai déjà parlé, et d'après le

conseil d'un prêtre ([ui me dirigeait en l'absence de mon confes-

seur ordinaire, et qui me dit que les femmes ne devaient point

écrire dans la sainte Église. Je ne manquai point de lui obéir

avec une docilité que mes supérieurs et mon premier confes-

seur, qui connaissaient toute ma vie, me reprochèrent forte-

ment. Et ils m'enjoignirent de nouveau par la sainte obéissance

de recommencer mon ouvrage. Le Très- Haut et la Reine du

ciel réitérèrent aussi leurs ordres, pour me déterminer à obéir.

Les lumières que je reçus de l'Être divin, les faveurs que la

droite du Seigneur me communiqua cette seconde fois, furent

.si grandes et si abondantes, les doctrines et les mystères que

j'appris furent si profonds et si sublimes, que ma pauvre àme

en fut toute renouvelée et vivifiée, gi'àce aux instructions de

ma divine Maîtresse; aussi fdudra-t-il que j'en fasse un livre

a part qui sera comme la suite de cette histoire, et qui aura

pour titre : Lt'f lois de l'épouse, les hautes perfections de son

chaste amour, et le fruit tiré de Carbre de la très-sainte Vierge

Marie, twtre divine Maîtresse. Je commence d'écrire cette his-

toire par la grâce de Dieu ce 8 décembre 1()55, jour de la très-

pure et tn's-immaculée Conception.
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DE LA VIE ET DES MYSTÈRES DE LA SAINTE VIERGE, REINE DU

CIEL. — LES OPÉRATIONS DU TRÈS-HAUT EN CETTE PURE CRÉA-

TURE DEPUIS SON IMMACULÉE CONCEPTION JUSQU'AU MOMENT

OU LE VERBE PRIT CHAIR HUMAINE DANS SON SEIN VIRGINAL.

— LES FAVEURS QU'iL LUI ACCORDA PENDANT LES QUINZE PRE-

MIÈRES ANNÉES DE SA VIE, ET LES GRANDES VERTUS QU'ELLE

ACQUIT AVEC LE SECOURS DE LA GRACE.

LIVRE PREMIER
ou IL EST TRAITE DE CE QUI PRECEDA LA VENUE HE LA THES - SAl.NTt

VIERGE MARIE EN CE MONDE. — DE SON IMMACULÉE CONCEPTION ET DE

SA BIENHEUREUSE NAISSANCE. — DES EXERCICES AUXQUELS ELLE SE

LIVRA jusqu'à I.'.\GE I)E TROIS ANS.

CHAPITRE I

Des deu.\ visions particulières dont le Seigneur favorisa mon âme,

et de plusieui-s autres conmumications mystérieuses qui m'arra-

chaient au.\ clioses de la tei-re, et forçaient mon esprit de s'arrêter

au.v choses du ciel.

i . Je vous glorifie et je vous loue, ô Roi de gloire (i),

de ce que, par un etVef de votre adorable providence,

(1) .Matth., XI, 25.
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Votre Majesté infinie a cache aux sages et aux savants tant

de sublimes mystères, et les a révélés à votre humble ser-

vante, quelque inutile qu'elle soit à votre Église^ Certes,

on vous reconnaîtra pour le Tout-Puissant, et pour Tau-

leur de cet ouvrage avec une d'autant plus juste admira-

tion, que vous vous serez servi d'un plus pauvre et plus

faible instrument.

2. J'ai raconté mes longues résistances, mes craintes

mal fondées, les grandes hésitations que me causaient ma
lâcheté et la peur de faire naufrage sur cet immense

océan de merveilles où je dois me lancer. Mais le Seigneur

m'a rempli d'une vertu à la fois douce et forte, efficace et

toute céleste ; il m'a rempli d'une lumière qui éclaire l'en-

tendement (1), captive la volonté rebelle, apaise, redresse,

gouverne tous les sens, et soumet tellement la créature

à sa volonté, qu'elle ne recherche plus en toutes choses que

sa gloire. Me trouvant dans ces dispositions, j'ai entendu

la voix du Tout-Puissant qui m'appelait et m'attirait à lui,

en élevant mon esprit avec une grande force vers les choses

d'en haut. Il me défendait contre les lions rugissants, qui

s'efforçaient de priver mon âme des biens (2) que devait

lui procurer la connaissance des grands mystères renfer-

més dans ce tabernacle et cette sainte cité de Dieu. Alors

qu'ils voulaient me faire passer les portes des tribula-

tions (3), atin que, entourée des douleurs de la mort et de

la perdition (4), environnée des flammes de cette Babylone

impure, où nous vivons, je m'y jetasse et je suivisse aveu-

glément leurs maximes, le Très-Haut me délivra dos em-

bûches qu'ils me dressaient (ii). 11 nourrit mon intelligence

do leçons .salutaires, propres à m'enseignor le chemin de

(l) Sap., VII , 23. — (2) EcclcR., Ll , 3 ; ibid., 4. — (3) Ibid., 2.

- (4) Ps. xvn . 5. — (."•) Ibid.. L\ 1 . 7 ; ibid., xxiv, 15.
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la perfection; il m'exhorta, eiiliii, à mener dans ma chair

mortelle une vie toute spirituelle et tout angélique, avec

des précautions telles que je pusse me garantir du feu

,

même au milieu de la fournaise, et fermer l'oreille aux

discours des langues trompeuses (1), lorsqu'elles vien-

draient m'entretenir des bassesses de la terre. La Majesté

divine me pressa de sortir du misérable état auquel réduit

la loi du péché, de résister aux funestes elfets que produit

en nous la nature corrompue, et de réprimer ses inclinations

désordonnées, en les soumettant à la règle, et en m'éle-

vant au-dessus de moi-même. Il usait tour à tour de l'em-

pire d'un Dieu puissant, de l'autorité d'un père, de la ten-

dresse d'un époux, et me disait : « Lève-toi, hàte-toi, ou-

« vrage de mes mains; viens à moi, qui suis la lumière et

« la voie; car celui qui me suit, ne marche pointdans les

« ténèbres (2). Viens à moi, qui suis la vérité infaillible

« <ît la sainteté par excellence; je suis le Puissant, le Sage,

« et Celui qui corrige les sages. »

3. Ces paroles furent autant de Iraitsqui me pénétrèrent

d'amour, d'admiration, de respect, de crainte, du senti-

ment de mes péchés et de ma bassesse, de sorte que je me
retirai toute confuse et anéantie. Et alors le Seigneur

me dit : « Viens, âme, viens à moi qui suis ton Dieu

« tout-puissant ; bien que tu aies péché comme l'enfant

« prodigue, quitte la terre étrangère, et viens à moi, qui

« suis ton père; reçois l'étole de mon amitié et l'anneau

« de mon alliance. »

i. Me trouvant un jour dans l'état que je viens de dé-

peindre, je vis les six anges que le Tout-Puissant avait

chargés de m'assister et de me diriger dans la composition

de cet ouvrage, et dans d'autres circonstances périlleuses.

(1) Ecclcs., Li , f) el 7. — (2) Sap., vu, l;i.
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Ils me purifièrent, et me présentèrent ensuite au Seigneur,

qui inonda mon âme d'une nouvelle lumière, et la dota

d'une propriété réservée à l'ordre de la gloire, au moyen

desquelles je devins capable de percevoir, et de connaître

des choses qui dépassent la portée de la nature. Puis m'ap-

parurentdeux autres anges, d'une hiérarchie supérieure,

qui m'appelèrent à haute voix, de la part du Seigneur; et

soudain je compris que ces esprits mystérieux voulaient me
découvrir de profonds secrets. Impatiente de jouir du bon-

heur qu'ils m'annonçaient, je leur exprimai aussitôt mon
vif désir de voir ce qu'ils me voulaient découvrir, et me
cachaient avec mystère. Ils me dirent fort sévèrement :

« âme! arrête-toi. » Et alors je leur répondis : « Princes

« du Tout-Puissant, messagers du grand Roi, pourquoi

« m'ayant appelée m'arrêtez-vous à cette heure , en re-

« tardant, contre mon gré, ma consolation et ma joie?

« Par quelle force, par quel pouvoir votre voix m'appelle

« et m'anime-t-elle , me trouble et me retient-elle en

« même temps, puisque c'est presque une même chose

« que de m'attirer par les parfums de mon aimable

« Maître, et de me lier avec de fortes chaînes (1)? Oh!

« dites-moi, de grâce, pourquoi il en est ainsi? » — Parce

« que, me répondirent-ils , il faut que tu renonces à tous

« tes appétits et à toutes tes passions pour atteindre à ces

« hauts mystères, qui ne s'accordent pas avec les perverses

« inclinations de ta nature. Déchausse-toi donc comme
« Moïse, qui dut se déchausser pour voir le buisson ar-

« dent (2). « Je leur répliquai : « Mes princes et mes sei-

« gncurs, on demanda beaucoup de Moïse en exigeant

« qu'il eut des propriétés angéliquos avec une nature cor-

« rompue et mortelle; mais il était saint et juste, tandis

(1) Cant., I, 3. — (2) Exod.,iii, 5,
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« que je ne suis qu'une pécheresse pleine de niisères

« et soumise à cette malheureuse loi du péché, si con-

« traire à celle de l'esprit (l). » A quoi ils répartirent: a Ce

« qu'on te demande serait fort difficile, s'il te fallait l'exé-

« cuter par tes seules forces; mais le Très-Haut, qui exige

« de toi ces dispositions, est puissant : il ne te refusera

« pas son secours si tu l'implores avec ferveur, et si tu te

« disposes à le recevoir. Cette même puissance qui faisait

« brûler le buisson sans qu'il se consumât (2), saura bien

« préserver de l'incendie des passions les plus violentes

,

« l'âme qui voudra y échapper. I^a majesté divine de-

« mande ce qu'elle veut, et peut ce qu'elle demande; et

« avec son secours tu pourras ce qu'elle te commande (3).

« Aft'ranchis-toi delà loi du péché, pleure amèrement et

« crie du fond de ton cœur, afin que ta pi'ière soit exaucée,

« afin que ton désir soit accompli. »

5. Je vis ensuite un voile qui couvrait un très-riche

trésor, et je souhaitais ardemment qu'il fût écarté, afin de

pouvoir découvrir les mystéi'ieuses merveilles dont il me
dérobait la vue. « Ame, me dirent alors les intelligences

« célestes, fais ce qui t'est prescrit ; dépouille-toî de toi-

i< même, et ce qui t'est caché te sera découvert. » Je

promis de changer de vie et de vaincre les appétits de la

nature
;
je ^ ersai des torrents de larmes , je poussai de pro-

fonds soupirs et de tendres gémissements, afin d'obtenir

la connaissance du divin secret; et à mesure que je m'af-

fermissais dans mes bons propos, le voile qui couvrait

mon trésor s'écartait. 11 s'écarta enfin tout à fait, et je vis

en esprit tout ce que je ne saurais exprimer, l'n grand et

mystérieux signe m'apparut dans le ciel : je vis une femme,

une très belle reine couronnée d'étoiles, revêtue du soleil.

(1) Honi., VII, 23. —(2) Kxod., m, 1. — (3) Philip., iv, 13.
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et ayant la lune sous les pieds (1). Et les anges me dirent :

« Celle que tu vois est cette bienheureuse femme qui ap-

« parut à saint Jean dans son Apocalypse, et dans laquelle

« sont renfermés, mis en dépôt et scellés, les merveilleux

« mystères de la rédemption. Le Tout-Puissant a enrichi

« cette femme de si hautes faveurs , que tous les esprits

« célestes en sont dans l'admiration. Considère et con-

« temple ses excellences; décris-les, car elles te sonlma-

« nifestées pour cela autant que pour ton prottt. » Or les

merveilles que je découvris sont si grandes et si nombreuses,

qu'elles me rendent muette de ravissement; aussi , crois-je

que tous ne sont pas capables de bien comprendre , dans

cette vie mortelle , tout ce que je dois rapporter dans la

suite de cet ouvrage.

(). Un autre jour, me trouvant dans le même état, et

dans un moment où mon àme jouissait d'un grand calme

et d'une parfaite sérénité, j'entendis la voix du Très-Haut

qui me disait : « Ma chère épouse, je veux maintenant

tt que tu te détermines sans plus balancer, à me chercher

« avec zèle, à m'aimer avec ferveur, à mener une vie plus

« angélique qu'humaine, et à oublier tout ce qui tient à la

« terre. Pauvre et misérable comme tu es, je veux te faire

« sortir de la fange où tu croupis (2), mais que tu t'abaisses,

« quand tu auras été élevée, afin que tes vertus rendent

« une douce et agréable odeur en ma présence (3) ; et que,

« connaissant tes faiblesses et tes péchés, tu te persuades

« fortement que tu mérites les tribulations et les peines

« que tu soutires. Compare ma grandeur et ta bassesse;

<< considère que je suis juste et saint, que je t'aftlige avec

« raison, et que je suis toujours miséricordieux, puisque

« je t'épargne bien des châtiments dont tu serais digne.

(I) Apoc, xn, 2. — (2) P.salm., rxii. 7. — (3) C.ant.. i, \\.
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« Efforce-toi, pour accomplir ma volonté , d'acquérir sur

« ce fondement de riiumilité toutes les autres vertus. Je

« te donne ma Mère pour maîtresse; c'est elle qui t'in-

« struira et te corrigera; c'est elle qui guidera tes pas vei"S

'( tout ce qui me sera le plus agréable. »

7. J'étais en présence de cette auguste Reine lorsque le

Seigneur me tint ce discours, et elle ne dédaigna point

d'accepter l'office que la majesté divine lui destinait. Elle

l'accepta avec la plus grande bonté et me dit : « Ma fille

,

« je veux que tu sois ma disciple et ma compagne. Oui,

« je serai ta maîtresse; mais sache que tu dois m'obéir

« aveuglément, et que dès à présent il faut qu'on ne trouve

<c plus en toi rien qui rappelle la fille d'Adam. Ma vie,

« tout ce que j'ai fait dans mon état mortel, les mer-

« veilles que la main du Très- Haut a opérées en moi,

« voilà ce qui devra te servir de miroir et de règle. » Je

me prosternai alors devant le trône du Roi et de la Reine

de l'univers, je promis d'obéir à tous leurs commande-

ments, et je rendis mille actions de grâces au Seigneur,

pour la faveur si glorieuse et si inmiéritée qu'il m'accor-

dait en me donnant une telle guide et protectrice. Je re-

nouvelai entre ses mains les vœux de ma profession, et lui

promis encore de lui obéir et de travailler de toutes mes

forces à l'amendement de ma vie. Le Seigneur me dit ;

« Fais attention et regarde. » A l'instant je vis une belle et

longue échelle, une grande multitude d'anges alentour, et

d'autres anges qui descendaient et qui montaient. « C'est là,

« reprit le Très-Haut, cette mystérieust; échelle de Jacob

« qui est la maison de Dieu et la porte du ciel (i). Avec de

« bomies dispositions et une vie telle, (lue je n'y trouve

« rien à reprendre, tu viendras à moi par cette échelle. »

(i) Gen., xxviii, 12 et 17.
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8. Cette promesse excitait mes désirs, stimulait ma
volonté, ravissait mon esprit; mais je gémissais de me
sentir contraire à moi-même (1). J'aspirais à la fin de ma
captivité et à parvenir au lieu où il n'y a plus d'obstacle

au véritable amour. Après quelques jours d'agitations et

de peines, je recourus pour y remédier à une nouvelle

confession générale, et je résolus de réformer toutes les

imperfections que je pourrais découvrir en moi. Je conti-

nuais de voir l'échelle, mais je n'en comprenais pas

encore le mystère. Je promis au Seigneur de rn'éloigner

de plus en plus de toutes les vanités mondaines, et de ne

plus me servir de ma liberté que pour l'aimer par -dessus

toutes choses, sans laisser ma volonté tomber dans les

moindres défauts; je renonçai irrévocablement à toutes

les choses visibles, à toutes les choses fausses. Quand j'eus

passé quelques jours dans ces sentiments et dans ces dis-

positions, le Très -Haut me déclara que cette échelle

représentait la vie , les vei'tus et les mystères de la très-

sainte Vierge Marie
;
puis il ajouta : « Je veux , ma chère

« épouse, que tu gravisses cette échelle de Jacob, et que

« tu franchisses cette porte du ciel pour connaître mes

« attributs et pour contempler ma divinité. Monte donc

« et avance jusqu'à moi. Ces anges qui l'entourent sont

« ceux que j'ai chargés de la garder et de défendre cette

« sainte cité de Sion; ellbrce-toi, en méditant ses vertus,

« de travailler à les imiter. » Alors il me sembla que je

montais par une échelle, et qu'en y montant, je décou-

vrais peu ù peu la plus étonnante des merveilles, et la

réalisation du plus ineflable prodige du Seigneur dans une

simple créature, c'est-à-dire la plus grande sainteté et la

plus grande perfection que le bras du '1 oui -Puissant eût

(i)Job, vii,20.
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jamais réunies dans un êli-e mortel. Au sommet de

l'échelle je voyais le Seigneur des seigneurs et la Reine

de toutes les créatures; ils me prescrivirent de glorifiei-

et de bénir Dieu pour des mystères aussi magnifiques (1),

et de les décrire suivant ma faible compréhension. Le

Seigneur daigna me tracer lui-même de son doigt sur des

tables bien plus augustes que celles de Moïse, la loi que

je devais méditer et observer (2). Je me sentis portée à la

monti'er en sa présence à la bienheureuse Vierge Marie,

parce que, suppléant à mon incapacité, elle m'aiderait à

écrire sa très-sainte vie pour les trois fins que je désire

atteindre. La première, est de faire comprendre mieu.v

quelle vénération et quel profond respect on doit à Dieu
;

car la créature doit s'humilier et s'abaisser d'autant plus,

que la Majesté infinie se familiarise davantage avec elle

,

et les plus grands bienfaits, les faveurs les plus signalées

doivent être les motifs d'une craiute plus respectueuse et

d'une plus constante humilité. La seconde, est de montrer

aux hommes, qui oublient si souvent quel est le remède à

leurs maux, ce dont ils sont redevables à leur Reine et

charitable Mère dans l'œuvre de la Rédemption
;
quel vif

amour et quel profond respect elle avait pour Dieu ; et

aussi, quel amour et quel respect nous devons vouer à lu

meilleure des souveraines. La troisième, est de con-

vaincre mon directeur, et, s'il le faut, tout le monde de

ma bassesse, de ma lâcheté, et du peu de soin que j'ai de

correspondre aux gnices que je reçois.

9. La très- sainte Vierge, condescendant à mon désir,

me dit : « Ma fille, le monde a grand besoin de ces

« leçons; car il manque souvent, par ignorance, au

« respect qu'il doit au Seigneur tout-puissant; c'est ainsi

(1) Pbal.,ix,2. — (2)Exod.,ui, 18.
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« que les hommes provoquent les coups par lesquels sa

« justice les abat, qu'ils croupissent dans l'oubli de la

« vérité, et que, plongés dans leurs propres ténèbres, ils

« ne songent même pas à recourir à la lumière qui les

« dissiperait; or tout cela leur arrive parce qu'ils n'ont

« pas la crainte respectueuse qu'ils devraient avoir pour

« le Seigneur. » Le Roi et la Reine des anges me don-

nèrent ces avis et plusieurs autres pour me faire com-

prendre comment je devais composer cet ouvrage. Je

rougis alors de mon peu de charité à l'égard du prochain,

et de la répugnance avec laquelle j'avais accueilli jusque-

là les offres que l'auguste Vierge m'avait faites de me
protéger et aider dans la publication de l'histoire de sa

très-sainte vie. Je vis qu'il ne fallait plus l'ajourner,

puisque le Seigneur m'avait manifesté que le temps

actuel était le plus convenable à cet efTet , et il daigna

ensuite me parler en ces termes : « Ma fille, lorsque j'en-

« voyai mon Fils unique sur la terre, les hommes étaient,

« sauf le petit nombre de ceux qui me servaient, dans le

« plus pitoyable état où ils eussent jamais été. La nature

« humaine est si imparfaite, que, si elle ne se soumet

« à la direction intérieure de ma grâce et à la pratique

« de ce que mes ministres enseignent; si elle ne dompte

« sa propre volonté pour me suivre, moi, qui suis la

t< voie, la vérité et la vie (l), par l'observance de mes

« commandements, et conserver ainsi mon amitié, elle

<< tombe à l'inï^lant dans de profondes ténèbres, se plonge

dans des misères sans nombre, et roule d'abime eu

« abîme jusqu'à l'impénitence finale. Depuis la création

«t et le péché d'Adam, jusqu'à la loi que je donnai à

i" Moisc (2) , les descendants du premier houuue se gou-

(1) Joaii., XIV. G. — (2) Rom., v. i;i; Jonn., vu, lî).
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« vernèrent selon leurs propres et pervei"ses inclinations,

« tombèrent dans de très -grandes erreurs, et y persévé-

« rèrent même après la loi , à laquelle ils ne voulurent

« pas se soumettre. S'cgarant ainsi de plus en plus loin

M de la lumière et de la vérité, ils s'abimèrent dans le

« funeste oubli et de Dieu et d'eux-mêmes. Dans mon
<« amour paternel, j'envoyai alors à l'humanité, pour la

« guérir de ses inlirmilés, l'auteur de son salut éternel,

Il et par là je justiflai ma cause. Or de même qu'alors

« je choisis le moment de la plus grande misère poui'

« faire mieux éclater ma plus grande miséricorde (1), de

« même aujourd'hui je veux accorder aux honames une

« nouvelle faveur, parce que le moment propre à la leur

« faire sentir est arrivé. Mon tieure viendra assez tôt,

<i celle où le monde se trouvera si chargé d'iniquités, et

M où les pécheurs auront tellement rempli la mesure

« de leurs crimes, qu'ils me forceront de leur montrer

« mon indignation et qu'ils devront en reconnaître les

« justes motifs. Je manifesterai alors mon courroux et

« ma justice, et je prouverai combien ma conduite aura

« été équitable à leur égard. Pour les confondre davan-

« lage, voici le temps où je veux faire éclater ma misé-

« ricorde et agir mon amour, maintenant que s'est levé

« le plus malheureux siècle qu'on ait vu depuis l'incar-

« nation du Verbe, et que les honmies négligent d'au

•

i< tant plus leur bien qu'ils devraient le chercher avec

« plus d'ardeur. La lin de leur vie passagère approche,

« et au soleil de la grâce va succéder pour les réprouvés

« la nuit de l'éternité, qui doit faire naître pour les

« pécheurs un jour sans nuit, un jour éternel; et cepen-

« danl, la plupart des mortels, plongés dans les ténèbres

(i) Éphcs., Il, 4eld.
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« de leur ignorance et dans l'abîme de leurs péchés, ne

« font qu'opprimer et persécuter les justes, et se moquer

« ouvertement de mes fidèles enfants ; une inique raison

« d'État, aussi odieuse à ma sagesse qu'injurieuse à ma
« Providence, l'emporte souvent sur ma sainte loi, et les

« méchants se rendent, de plus en plus, indignes de mes
« faveurs. Mais par égard pour les justes qui vivent à cette

« époque, favorable pour eux, je veux ouvrir à tous une

« porte par laquelle tous pourront avoir accès à ma
« miséricorde, donner à tous un flambeau, afin que

« tous soient éclairés dans les ténèbres de leur aveu-

« glement. Je veux leur procurer un moyen infaillible

,

« s'ils veulent s'en servir, pour arriver à ma grâce; heu-

« reux ceux qui le trouveront! Non moins heureux (1)

« ceux qui en apprécieront la valeur! Quiconque possè-

« dera ce trésor, possédera les véritables richesses, et

« quiconque méditera avec respect les mystères et tâchera

« de concevoir les vérités qu'il renferme , celui-Kà sera

« le véritable sage. Il faut que les hommes sachent,

« enfin, ce que vaut l'intercession de Celle qui vint

« apporter un remède à leurs maux spirituels, lorsqu'elle

« donna dans son sein virginal lu vie mortelle à rimmortel.

« Je veux que les merveilles que ma puissance a opérées

« en cette créature soient un miroir dans lequel ils puis-

« sent voir leur ingratitude; je veux leur en découvrir

« plusieurs, qui, par mes secrets jugements, sont restées

« cachées jusqu'ici , et ont été accomplies en elle , comme
« Mère de mon Fils incarné pour le genre humain.

iO. « Je n'ai pas manifesté ces merveilles dans la pri-

« mitive Kglise , parce qu'elles contiennent des mystères

« si sublimes, que les fidèles se seraient arrêtés ù les

(1) Prov., m, 13ctseq.
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« approfondir et à les admirer, tandis qu'il était néces-

" saire d'établir la Loi de grâce par la publication de

« l'Évangile. Ces deux choses n'eussent pas été incom-

« patibles; néanmoins l'esprit humain, encore tout reni-

« pli d'ignorance, aurait pu ressentir quelques troubles

« et concevoir quelques doutes, alors que la foi de

« l'incarnation et de la rédemption était encore faible, et

« les préceptes de la loi nouvelle en quelque sorte au

« berceau. Ce fut pour cela que le Verbe fait homme dit

« à ses disciples dans la dernière cène : J'aurais à vous

« dire plusieurs choses, mais vous n'êtes pas à présent

« .disposés à les recevoir (1). Il s'adressa en leurs personnes

« au monde entier, qui, avant l'établissement de la loi

« et de la foi du Fils, était encore moins disposé à rece-

« voir la foi et à connaître les mystères de sa Mère.

« Aujourd'hui la nécessité en est bien plus grande, et

« près de moi cette nécessité l'emporte sur les mauvaises

« dispositions que je trouve parmi les hommes. Si , me
« satisfaisant par leurs sentiments religieux, ils appré-

« ciaient avec un juste respect les merveilles que renferme

a en elle cette Mère de miséricorde, et si du fond du

« cœur ils réclamaient sincèrement son intercession, ils

« trouvei-aient là un remède à leurs maux. Eh bien! je

« leur offre cette mystique cité de refuge
, que tu décriras

« aussi bien que ta faiblesse te le permettui. Je veux qu'on

« en regarde la description, non comme le fruit de

« l'imagination ou une simple vision , mais comme une

« vérité constiuite et certaine. Que ceux qui ont des

« oreilles entendent (2); que ceux qui ont soif viennent

« aux sources d'eaux vives et abandonnent les citernes

« croupissantes (3) ; que ceux qui aiment la lumière la

(1) Joan., XVI, 12. — (2)MaUh., xi, io. — (3) Apoo., xxil, 17.
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« suivent jusqu'à la fin! » Telles furent les paroles du

Seigneur Dieu tout-puissant.

H . Je dirai au chapitre suivant
, pour obéir aux ordres

qui me sont donnés, comment je reçois ces lumineux

enseignements et comment je reconnais les communi-

cations du Très-Haut. Chacun, par conséquent, pourra

se rendre compte de la nature des lumières et des faveurs

miséricordieuses qui me sont accordées.

CHAlMTRb: II

Où l'on voit de quelle manière le Seigneur manifeste à mon âme

,

dans l'état oîi sa divine bonté l'a mise, les mystères et la vie de

la Reine du ciel.

12. .\{in qu'on se rende bien coiuple, dans la suite do

cet ouvrage, de la manière dont le Seigneur me découvre

tant de merveilles, il m'a paru convenable de placer au

commencement ce chapitre, où je l'expliquerai de mon

mieux et autant qu'il me sera possible.

13. .J'ai reçu du Seigneur, depuis que j'ai l'usage de la

raison, un bienfait que j'estime un des plus insignes que

m'ait accordés sa main libérale : c'est de m'avoir donné

une très-grande crainte de le perdre. Cette crainte m'a

toujours excitée à chercher dans mes désirs et dans mes

actes ce qui était le plus sur et le plus parfait, et à prier

le Très -Haut de continuer en quelque .«-orte à me cruci-

fier, en pénétrant ma chair d'une vive appréliensiun de

ses jugements (1); aussi tremblé -je toujours de perdre

(1) Pb. cxvm, 120.
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l'amitic du Tout-Puissaiit ; souvent même je doute si je

la possède. Les larmes que cette inquiétude m'arrachait

étaient ma continuelle nourriture (1); elle me faisait

adresser à Dieu de ferventes supplications, et recourir à

l'intercession de la bienheureuse Vierge, afin d'obtenir

que le Seigneur me conduise par une voie assurée et

cachée aux yeux des hommes. Dans les tristes temps où

nous vivons, les scmteurs de Dieu ne doivent -ils point

rester cachés, sans presque jamais paraître?

14. Le Seigneur me répondit à ces prières réitérées :

rt Ne crains rien et ne l'afflige point, ô àme
;
je te placerai

« dans un état si caché, et dans un chemin de lumière

« si sûr et si élevé , que nul autre que moi ne pourra le

« connaître. Dès aujourd'hui je te dépouillerai de tout ce

« qui brille à l'extérieur et pourrait t'exposer à quelques

« périls; ainsi ton trésor sera caché
;
garde-le et conserve-

« le bien , en menant la vie la plus parfaite. Encore une

« fois
, je le placerai dans un sentier secret , droit et uni ,

« où tu n'auras qu'à marcher. » A partir de ce moment

je remarquai dans mon intérieur une grande rénovation

spirituelle. Mon entendement, illuminé de nouvelles clar-

tés, reçut une science par laquelle il connut tous les êtres

en Dieu, tant dans leur nature que dans leurs opérations,

et cela, par la volonté expresse du Très-Haut, Ces clartés

qui m'illuminent sont saintes et douces, simples et variées,

vives et promptes, brillanles et sereines (2); elles font

aimer le bien et haïr le mal; c'est une vapeur de la vertu

de Dieu (3) et une parfaite émanation du foyer de la

lumière infinie, qui se présente à mon entendement

comme un miroir dans lequel j'aperçois par l'œil intérieur

et comme du haut de mon àme, mille choses, desquelles

(1) Ps. xu, 4. — (2) Sup., vn, -li. — (3)lbid.. 25.
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rejaillissent des splendeurs éblouissantes. Il semble alors

qu'on voit le Seigneur assis sur un trône majestueux , où

il se montre avec ses attributs, aussi distinctement que le

comporte la faiblesse de l'esprit humain , mais à travers

un voile "transparent comme le cristal le plus pur, qui

laisse discerner les merveilleuses perfections de l'Être

divin. Quoique ce voile empêche de le contempler d'une

vue complète, immédiate et intuitive, le mystère dont il

le couvi'e, loin de causer aucune peine, ravit plutôt l'en-

tendement d'une profonde admiration : car on comprend

que l'Être contemplé est infini, de même que celui qui le

contemple est fini; on espère que ce voile sera écarté et

qu'il n'y aura plus pour l'âme d'obstacle à la pleine vision,

si elle tâche de s'en rendre digne, quand elle sera affran-

chie des liens de la chair (1).

\o. Dans la connaissance et la vision à laquelle on arrive

ainsi, il y a divers degrés qui dépendent de la volonté de

Dieu , qui ne se réfléchit lui-même que comme un libre

miroir. Il se manifeste tantôt plus, tantôt moins claire-

ment, montrant et cachant tour à tour des mystères, tou-

jours également sublimes. Ces différences proviennent

souvent des dispositions de l'âme. En effet, si l'âme n'est

pas tranquille et en paix, ou si elle a commis quelque

faute, quelque imperfection, pour petite qu'elle soit, elle

ne saurait jouir des illuminations dont je parle, ni con-

naître le Seigneur avec tant de clarté et de certitude,

qu'elle n'éprouve aucun doute sur ce qu'elle découvre, et

qu'elle se persuade, au contraire, que c'est Dieu qui est

présent, que c'est Dieu qui lui fait entendre sa voix,

('ette persuasion remplit l'âme d'une grande force, à la

fois douce et efficace
,
pour lui laire aimer et servir le

(1) I Cor., V, ', i-l G.
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Très-Haut, et pour lui obéir. A celle lumière on perçoit

de grands mystères ; on voit combien la vertu est esti-

mable et combien il est avantageux de la pratiquer et de

la posséder ; on en découvre la perfection et les précieux

résultats; on ressent une force victorieuse qui pousse à

faire le bien, à résister au mal et à combattre souvent

avec succès les mauvaises passions. L'âme est invincible

tant qu'elle jouit de cette vision et qu'elle conserve celte

lumière (1); elles lui communiquent le courage et la

ferveur, la confiance et la joie dont elle a besoin; elles

lui impriment une puissante impulsion et lui donnent

cette souplesse et cette vigueur qui font que les facultés

supérieures élèvent et entraînent après elles les facultés

inférieures. Le corps même en ressent les influences,

étant presque tout spirilualisé dans ces raoraents-là, pen-

dant lesquels semblent cesser ses grossières inclinations.

16. Quand une fois l'âme connaît par expérience ces

doux effets , elle dit au Très-Haut avec une amoureuse

affection : Trahe me post te (2)... Attirez-moi après vous,

et nous courrons ensemble! Car unie à son bien -aimé,

elle échappe aux opérations terresties; et se laissant attirer

par la douceur des parfums de Celui qui la charme, elle

se trouve plus oii elle; aime que là où elle vit. Elle déserte

les régions animales et n'y reparaît que pour les réformer

^t les améliorer, et pour y sacrifier les convoitises crimi-

nelles de la nature. Que si parfois celle-ci essaie de se

révolter, l'âme la repousse avec ardeur: «Oh! je ne

« vis plus, dit -elle, mais c'est Jésus -Christ qui vit en

« moi (3) ! »

17. Dans cet état, on dislingue d'une manière certaine

l'inlerveation de Jésus-Christ, qui est Dieu (4) et la vie

(1) Sap., vit, 30. — (2) Cant., i, 3. — (3) Gai., ii, 20. —
(4) 1 Joaii., V, H et 12.
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propre de l'âme. C'est l'àme qui agit dans les saintes opé-

rations et les saints mouvements auxquels elle se livre :

mais à la ferveur qui anime ses désirs, à la lumière qui

éclaire ses actes, on reconnaît le concours d'une gràcô

intérieure que Dieu seul peut apporter. Aussi l'âme

éprouve-t-elle alors l'amour que produit cette grâce, et

entend-elle au dedans d'elle-même une parole vivante et

eflicace (1) , qui l'attache à ce qui est divin et la sépare de

tout ce qui est humain ; c'est par là qu'on découvre que

la vive lumière du soleil, qui ne cesse de luire au sein

même des ténèbres, brille en elle (2). On peut réellement

dire qu'elle a atteint le vestibule de la maison du Sei-

gneur (3) ; car elle est en face du divin soleil et reçoit

au moins une partie des rayons qui en émanent (4).

4 8 . Je dis une partie des rayons et non toute la lumière ;

mais cette partie suffit pour donner à l'âme des connais-

sances qui dépassent la capacité propre de la créature. Pour

l'y disposer, le Très-Haut remplit l'entendement d'une

force surnaturelle, et de facultés particulières qui lui

permettent de les embrasser, avec la même certitude que

nous avons en croyant et en connaissant les autres choses

divines. Cependant le concours de la foi est aussi néces-

saire dans cet état, et le Tout-Puissant y montre à l'âme,

au jour de l'éternité, combien elle doit estimer cette

sagesse et ces lumières qu'il lui communique. Quant à

moi, tous les biens me sont venus avec la sagesse, et j'ai

puisé dans ses mains des trésors du plus grand prix. Elle

me guide dans toutes mes démarches; je l'ai apprise sans

déguisement, et je désire de la communiquer sans envie,

sans cacher les trésors qu'elle me procure (a). Elle est une

participation de Dieu , et elle produit une grande douceur

(1) Hcbr., IV, 12. — (2) Joan., 1,5. — (3) Ps. xci, 14. —
(4) Apoc, XXI, 23. — (3) Sap., vu, 10, 11, 12 et 13.
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et une joie singulière (1). Klle enseigne beaucoup de

clioses en un instant et elle s'assujettit le cœur (2). Elle

nous arrache à tous les objets qui pourraient nous séduire ,

et dont, à son flambeau, nous découvrons l'horrible

laideur, de sorte que notre àme, se détachant des choses

qui passent , va se réfugier dans le sanctuaire de l'éternelle

vérité et entre dans le cellier du Très-Haut (3). Là il la

fait parer des ornements de la charité
, qui la rend patiente

et douce, inaccessible à l'envie, à l'orgueil, à l'ambi-

tion (4); qui lui apprend à n'être point colère, à ne juger

mal de personne et à tout supporter (j); là il ne cesse de

l'instruire et de la presser par de fortes et secrètes inspi-

rations à pratiquer toujours ce qui est le plus saint et le

plus parfait, en lui indiquant les moyens d'y parvenir.

Aussi, quand je commets la moindre petite faute, me
la reproche-t-il aussitôt, sans en laisser passer aucune.

i9. Cette lumière divine éclaire et échautle, mortifieet

vivifie, appelle et retient, persuade et subjugue tout à la

fois , elle aide lame à discerner le bien et le mal
;
quelle

est la hauteur et la profondeur , la longueur et la lar-

geur (6) des choses; ce qu'est le monde avec ses opinions

et ses erreurs , avec ses vaines promesses et ses infidélités.

Elle lui apprend surtout à fouler le monde aux pieds avec

le plus grand mépris, pour ne s'attacher qu'au Seigneur,

le regardant comme le souverain Maître et gouverneur de

tout ce qui existe. C'est ainsi que je vois et donnais en la

Majesté divine la disposition de l'univers et les vertus des

éléments; le commencement et la (in et le milieu des

temps , leurs changements successifs , le cours des années

,

l'harmonie et les propriétés des créatures (7); les actions

(1) Sap., VIII, ICotlS.— (2)/Wrf., 4en. —(3) Gant., ii,4.—

(4) l Coi-., xiii, 4. — (3) Ibid., 5. — (6) Éphes.. m. 18. —
(7) Sap., VII, n, 18. 19 et 20.
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et les pensées les plus secrètes des hommes et combien

elles diflerentde celles du Seigneur; les dangers au milieu

desquels ils vivent et les voies funestes qu'ils suivent; les

États et leurs gouvernements, leurs vicissitudes et leur

peu de stabilité , leur origine et leur fin , leurs conditions

réelles et leurs conditions apparentes. Voilà toutes choses

qu'on connaît et qu'on découvre très -distinctement en

Dieu, au moyen de cette lumière, qui permet même de

connaître telle personne en particulier et ses dispositions

naturelles. Il y a pourtant un état inférieur à celui que je

viens de décrire et plus ordinaire, dans lequel l'àme

conserve réellement l'usage habituel de cette lumière,

mais sans jouir de toute sa clarté; de sorte quelle y perd

cette haute connaissance des personnes, de leurs dispo-

sitions, de leurs pensées et de leurs secrets, qu'elle

acquiert dans le premier. Aussi ne discerne -je dans cet

état-là que ce qu'il me faut pour me garantir des dangers,

pour éviter le péché, et pour avoir une tendre et sincère

compassion de mon prochain, sans qu'il me soit permis

de découvrir à personne ce que je sais; car, à moins que

l'auteur de ces merveilles ne me permette ou parfois ne

me prescrive de donner des avis à quelqu'un , il seml)le

que je devienne muette; et quand je rends ce bon office

au prochain , ce doit être sans parler avec trop de fran-

chise , mais en lui touchant le cœur par des raisonnements

clairs, simples et charitables, et en priant pour ses

besoins; en ell'et, c'est là l'objet de la pénétration qui

m'est accordée.

20. Bien que j'aie reçu à cet égard beaucoup de lu-

mières, le Seigneur ne ma jamais découvert qu'une àme

dût se perdre; et cela par une disposition de sa providence.

Car la damnation d'une créature n'est jamais révélée que

par quelque motif extraordinaire. IVaillenrs. une pareille
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révélation me ferait sans doute mourir do douleur : com-

ment supporter l'idée qu'une âme doit être privée de Dieu

pour toujours? Je l'ai supplié de ne jamais me faire con-

naître lu perte éternelle de personne. Si je pouvais délivrer

mon prochain du péché par ma mort, je la subirais vo-

lontiers, et à ce prix je ne refuserais pas de connaître l'é-

tat d'une âme; mais quant à celle dont la maladie est in-

curable, je prie le Seigneur de me la cacher.

2 1 . Je reçois cette lumière , pour en user avec prudente

et sagesse, mais non pour découvrir à mon gré les secrets

qu'elle me fait connaître. Quoiqu'elle soit accidentelle,

elle me pénètre et me vivifie comme un élément substan-

tiel , émanant de Dieu lui-même , et devant servir à régler

mes sens et la partie inférieure de mon àme. Cardans la

partie supérieure, je jouis toujours en paix d'une vision

par laquelle mon intelligence embrasse tous les mystères

de la Reine du Ciel qui me sont dévoilés, ainsi que d'autres

mystères de notre sainte foi, que je ne saurais perdre de

vue. Si parfois, misérable créature que je suis, je me
laisse rabaisser vers les choses humaines, le Seigneur me
rappelle aussitôt à lui avec une douce sévérité; il me force

de réserver toute mon attention à ses paroles, à la comiais-

sance de ses mystères et de ses grâces, aux vertus et aux

actes tant extérieurs qu'intérieurs de la très-sainte Vierge,

comme je vais le rapporter.

22. A la clarté de cette même lumière, et dans les dis-

positions spirituelles que je viens de décrire, je voyais et

recomiaissais la bienheureuse Ueine , mère et vierge qui

daignait me parler; je connaissais aussi les anges, leur

nature et leur excellence. Je les connais et les vois tantôt

en Dieu, tantôt en eux-mêmes; mais avec cette dilïérence

que pour les connaître en eux-mêmes il me faut descendre

quelques degrés plus bas. Lorsque cela arrive , je m'en
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aperçois par le changement des objets et par les divers

mouvements de mon entendement. Je vois et j'entends

ces priïices célestes; je leur parle dans ces degrés infé-

rieurs; ils y conversent avec moi, et m'éclaircissent plu-

sieurs des mystères que le Seigneur m'a monli-és. La Reine

du ciel m'y annonce et m'y manifeste ceux de sa très-

sainte viC;, et toutes les merveilles qui s'y sont passées;

et je les dislingue tous avec ordre par les divins effets que

Je ressens dans mon àme.

23. Je les vois en Dieu comme dans un miroir dont il

augmente ou diminue l'éclat; je contemple de même, au

milieu d'admirables splendeurs et à côté du Seigneur lui-

même, les saints, leurs vertus héroïques, et les prodiges

qu'ils ont accomplis avec la grâce, moyennant laquelle

rien ne leur a été impossible (1). Dans cette pleine vision

,

la créature se sent surabonder de cette vigueur, de ce bien-

être, qu'elle éprouve, quand elle se fixe dans son centre;

car elle y trouve des lumières d'autant plus vives, plus

pures et plus sublimes, qu'elle parvient à se fixer ainsi

d'une manière plus réelle, plus absolue et plus étrangère

au repos du corps. Mais cette double vision présente une

grande différence : on s'aperçoit aussitôt que la vue ou la

connaissance du Seigneur lui-même, de ses attributs et de

.ses perfections, estplus élevée, et qu'elle procure des délices

inexprimables; et de même, que la connaissance des

créatures en Dieu est bien inférieure à celle-là. II me
semble, du reste, que l'appréciation de cette diflérence ré-

sulte en partie de la condition de l'àme elle-même. En

effet, sa compréhension est si bornée qu'elle ne peut s'ap-

pliquer à Dieu aussi fortement, aussi parfaitement, quand

elle le contemple avec les créatures, que quand elle con-

(1) Philip., IV. i:i.
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temple la seule majesté divine sans elles; aussi, dans ce

dernier cas. reçoit-on une plus grande plénitude de con-

solation, que quand on voit les créatures en Dieu. Cette

connaissance de la divinité est si délicate, qu'elle diminue

au moins pendant notre vie terrestre , à proportion que

nous y mêlons quelque autre chose.

24. Dans un autre état inférieur à celui-là, je vois la

très-sainte Vierge en elle-même et les anges; j'y apprends

de quelle manière je suis enseignée, interpellée et éclairée

dans ces divines leçons : c'est à peu près celle dont les

anges se communiquent et se parlent entre eux, et que ces

esprits supérieurs emploient aussi pour se faire comprendi'e

des êtres inférieurs. Le Seigneur est la cause première

d'où vient cette lumière; mais c'est la très-sainte Vierge

qui communique à la partie supérieure de l'âme, celle

dont elle participe et dont elle jouit au degré le plus émi-

nent. Grâce à cette communication, je connais cette au-

guste Reine, ses prérogatives et ses mystères, comme un

ange des hiérarchies inférieures connaît ce que lui com-

munique un chéruhin ou un séraphin. Je la connais aussi

par la doctrine que cette môme Reine enseigne, par l'effî-

cacité de cette doctrine et par plusieurs autres elTets que

produit une vision si vraie si pure et si suhlime; car on

n'y trouve rien d'impur, rien d'obscur, rien de faux ni

môme de douteux; tout y est, au contraire, saint, pur et

certain. J'éprouve la même chose dans mes rapports

actuels avec les princes célestes; et le Seigneur m'a déclaré

plus d'une fois que j'en reçois les communications et

les lumières, telles qu'ils les échangent entre eux. Voici

par quels canaux sacrés ces illuminations souvent arrivent

jusqu'à moi : le Seigneur me donne l'infeUigence ou la

lumière, et l'objet que cette lumière doit éclairer; la

bienheureuse Vierge me lexplique, et les anges me four-

4-
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nissent les termes nécessaires pour le dépeindre. lie plus

souvent le Seigneur fait tout et me dicte ce que je dois

écrire. D'autres fois la Reine du ciel m'instruit par elle-

même, ou ce sont les anges qui me rendent cet oflice.

D'autres fois encore je ne reçois que l'intelligence des

choses, et elles me sont expliquées dans les termes dont

je me suis déjà servie pour rapporter ce qui m'a été inspiré.

Il est vrai qu'ici Dieu pourrait permettre que je me trom-

passe; car je suis une pauvre ignorante qui emploie le

langage qu'elle a appris; mais quand dans mon récit je

trouve quelque embarras, j'ai recours, pour les matières

les plus délicates et les plus difficiles , à mon directeur et à

mon père spirituel.

25. En ces circonstances et en ces divers états j'ai rare-

ment des visions corporelles, mais bien quelquefois des

visions imaginaires, qui sont fort inférieures à celles dont

je viens de parler, c'est-à-dire beaucoup moins sublimes,

moins abstraites et moins spirituelles. Du reste, dans toutes

les communications qui me viennent de la paît du Sei-

gneur, delà très -sainte Vierge ou des anges, qu'elles

soient grandes ou petites, supérieures ou inférieures , je

•l'eçois une lumière abondante et un enseignement très-

salutaire, qui me font discerner la vérité, ainsi que tout

ce qui est le plus parfait et le plus saint; j'y trouve même
des forces et des inspirations divines qui me portent à

,
purifler de plus en plus mon âme , à désirer la grâce du

Seigneur, à mourir plutôt que de la perdre, et à pratiquer

toujours ce qui lui est le plus agréable. C'est ainsi, au

moyen des communications les plus variées, que je par-

viens par degrés à connaître tous les mystères de la vie de

la Reine du ciel, avec un grand profit et d'ineiVables con-

solations pour mon âme. Voilà pourquoi je glorilie de tout

mon c(uur le Tout-Puissant, je l'exalte, je l'adore et le
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proclame le Saint, le Dieu fort et admirable, à jamais

digne de louanges, de respecte! de gloire dans les siècles

des siècles. Amen.

CHAPITRE III

De la connaissanco que j'eus de la Divinité, et du décret

que Dieu fit de créer toutes choses.

26. Que vos jugements sont incompréhensibles, ô mon
Dieu, et que vos voies sont impénétrables (t) ! Votre com-

mencement et voire fin sont autant inconnus qu'impos-

sibles à trouver, vous êtes et vous serez toujours le môme;

qui pourra donc vous résister, qui pourra connaître votre

grandeur, et raconter vos œuvres magnifiques (2)? Où se

lèvera le téméraire , qui aura la hardiesse de vous dire :

Pourquoi les avez-vous faites ainsi (3)? Votre trône domine

toutes choses , et nos regards n'y sauraient atteindre , pas

plus que notre entendement vous comprendre. Soyez béni,

ô Roi de gloire , de ce que vous avez daigné découvrir à

votre servante, à un chétif vermisseau, de grands secrets

et les plus hauts mystères, ayant ravi mon esprit et m'ayanf

élevée à un état où j'ai vu ce que je ne saurais exprimer.

J'ai vu le Seigneur et le Créateur de tout ce qui a l'être,

.l'ai vu une grandeur existant en elle-même avant qu'elle

eût rien créé; j'ignore comment elle se découvrit à moi

,

mais non pas ce que je vis et ce que j'entendis. La Majesté

suprême, qui pénètre toutes choses, fait que, devant parler

(1) Rom,, XI, 33. — (2) Ecoles., xvni,2, :<. — (3)Rom., ix,20.
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de sa divinité, mes pensées me transportent, mon âme

tremble, mes puissances suspendent leurs opérations, et

toute la partie supérieure de mon âme abandonne l'autre,

elle congédie les sens pour s'envoler vers ce qu'elle aime,

délaissant ce qu'elle anime. Dans ces défaillances et dans

ces amoureuses pâmoisons, mes yeux fondent en larmes

et ma langue devient muette. mon très-Haut et incom-

préhensible Seigneur! objet inOni de mon entendement,

comment me trouvé- je anéantie lorsque je suis en votre

présence? car devant vous qui êtes éternel et sans bornes,

mon être tombe en poussière, et à peine puis-je m'aper-

cevoir moi-même ! Comment donc cette pauvre créature

osera-t-elle regarder votre magnificence et votre souve-

raine majesté? Assistez-moi, Seigneur; fortifiez ma vue et

dissipez mes craintes, afin que je puisse raconter ce que

j'ai vu et obéira vos ordres.

27. Je vis par mon entendement de quelle manière le

Très-Haut était en lui-même, et j'eus une claire et parfaite

notion d'un Dieu infini en sa substance et en ses attributs,

éternel, souveraine trinité ne formant qu'un seul Dieu en

trois personnes : trois personnes, afin que les opérations

de se connaître , de se comprendre et de s'aimer soient

exercées: et être unique pour jouir du bien de l'unité

éternelle. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont cette

Trinité. Le Père n'est pas fait, ni créé, ni engendré, et il

ne le peut pas être ni avoir aucune origine. Je connus que

le Fils est du Père seul par une éternelle génération, qu'ils

sont égaux en l'éternité, qu'il est engendré de la fécondité

de l'entendement du Père, et que le Saint-Ksprit procède

du Père et du Fils par amour. Dans cette inséparable tri-

nité, il n'est rien qu'on puisse dire premier ni dernier,

plus grand ni moindre. Les trois pcr.^onnes sont en elles-

mêmes également éternelles et éternellement égales; je
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connus qu'il y a unité d'essence en trinilé de personnes,

un Dieu unique en cette inséparaljle trinité, et trois per-

sonnes en l'unité d'une seule substance. Les personnes no

se confondent pas pour être un Dieu, comme la substance

ne se sépare pas ou n'est pas divisée pour être en trois per-

sonnes, qui, quoique distinctes dans le Père, dans le Fils,

et dans le Saint-Esprit, ne sont qu'une même divinité; la

gloire de l'une est égale ù celle de l'autre ; la majesté

,

le pouvoir, l'éternité, l'immensité, la sagesse, la sainteté

et tous les attributs le sont aussi. Et quoique les personnes

dans lesquelles subsistent ces perfections infinies soient

trois, néanmoins il n'y a qu'un seul Dieu véritable, qu'un

Saint, qu'un Juste, qu'un Puissant, (|u'uii Éternel et

qu'un Infini.

28. Je découvris encore que celte divine Trinité se com-

prenait par un simple regard, sans qu'il fût besoin d'une

connaissance spéciale et distincte, que le Père agit autant

que le Fils, et le Fils et le Saint-Esprit autant que le Père.;

qu'ils s'aiment réciproquement dun même amour im-

mense et éternel
;
que cette unité entend , aime et opère

également etindivisiblement; qu'elle est une nature simple,

incorporelle et indivisible, formant l'être du vrai Dieu,

dans lequel toutes les perfections se trouvent réunies et

rassemblées d'une manière infinie et au suprême degré.

29. Je connus la nature de ces perfections du Très-

Haut. Je vis qu'il est beau sans laideur, grand sans quan-

tité, bon sans qualité, éternel sans succession de temps,

fort sans faiblesse, vérace sans erreur, et vie sans mor-

talité; qu'il est présent en tout lieu, le remplissant sans

l'occuper, et se trouvant en toutes choses sans extension;

qu'il n'y a point de défaut dans sa bonté ni de contradic-

tion dans sa sagesse; qu'il est incompréhensible en cette

sagesse, terrible dans ses conseils, juste dans ses juge-



138 LA CITÉ MYSTIQUE.

ments, iinpénclrable dans ses pensées, vrai dans ses pa-

roles, saint dans ses œuvres et riche dans ses trésors; que

l'espace ne lui donne pas plus d'étendue, et que les bornes

ne le rétrécissent pas; que sa volonté n'est point sujette au

changement; qu'il n'y a en lui ni passé ni avenir; que les

choses tristes ne le peuvent point affliger; qu'aucune ori-

gine n'a marqué son commencement, et qu'aucune durée

n'amènera sa fin. immensité éternelle! quel espace sans

limites n'ai-je pas découvert en vous! quelle infinité ne

reconnais-je pas dans votre être infini! Le regard ne sau-

rait se lasser ni se borner en contemplant cet objet sans fin.

C'est un être immuable, un être au-dessus de tout être, une

sainteté très-parfaite et une vérité très-infaillible; il est l'in-

fini, la largeur et la longueur, la hauteur et la profondeur,

la gloire et la cause de cette même gloire , le repos sans

ennui et la souveraine bonté. Enfin je vis toutes choses en

le voyant, et il me serait impossible de dire ce que je vis.

30. Je vis comme le Seigneur était avant que de rien

créer, et je me demandai avec admiration où il faisait sa

demeure; car il est vrai qu'alors il n'y avait point de ciel

empyrée ni d'autres cieux inférieurs; point de soleil, ni

de lune, ni d'étoiles, ni aucun élément. Le Créateur seul

était, sans que rien fut créé. Tout était désert, sans anges,

sans hommes et sans animaux, et par là je compris qu'il

faut nécessairement convenir que Dieu existait en lui-

même, sans avoir besoin d'aucune des créatures, puisqu'il

était infini en ses attriliuts, autant avant qu'après la

création. En effet il les eut, et les aura pendant toute son

éternité comme dans un sujet indépendant et incréé. Au-

cune perfection ne peut manquer à sa divinité, parce

qu'elle les contient toutes, et elle est seule ce qu'elle est,

parce que tous les avantages des créatures et tout ce qui a

l'être se trouvent dans cet être infini d'une manière in-
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compréhensible et absolue , comme des effets dans leur

cause. •

3 1 . Je connus que le Très-Haut était permanent en lui-

même, quand les trois divines personnes firent on quelque

sorte le décret de communiquer leurs perfections au de-

hors. Il faut remarquer, pour mieux comprendre ceci, que

Dieu connaît foutes choses par un acte indivisible, essen-

tiellement simple et sans discours; qu'il n'en connaît point

une seule par voie de déduction, comme nous, qui

raisonnons et discourons, et n'arrivons à la connaissance

que par divers actes de notre entendement; car la con-

naissance de Dieu pénètre à l'instant toutes les choses à la

fois sans que dans son entendement infini il y en ait une

première ou une dernière, puisqu'elles se trouvent toutes

ramassées dans cette science divine et incréée, comme elles

le sont dans l'être do Dieu , où elles sont renfermées et

contenues comme dans leur premier principe.

32. Dans cette science de simple inteUigencc que nous

appelons première selotj la préséance naturelle de l'en-

tendement sur la volonté, il faut considérer en Dieu un

ordre, non de temps, mais de nature, d'après lequel nous

concevons que l'acte de son entendement précéda celui

de sa volonté; car nous considérons d'abord en lui le

seul acte de l'entendement, sans penser inmiédiatement

au décret qu'il porta de vouloir créer quelque chose. Dans

cet instant donc, les trois personnes divines conférèrent

ensemble par un acte d'entendement sur la convenance

des œuvres ad extra , c'est-à-dire de ce que leur puissance

devait tirer du néant, et de toutes les créatures qui ont été,

qui sont et qui seront.

33. J'eus la hardiesse de prier la Majesté divine de sa-

tisfaire au désir que j'avais de savoir l'ordre qu'elle suivit

dans la résolution qu'elle forma de créer toutes choses, et
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ce que nous en devons croire. Je ne le demandais que

pour apprendre le rang que la Mère de Dieu eut dans l'en-

tendement divin; et je rapporterai le mieux qu'il me sera

possible ce qu'elle daigna me répondre et me manifester,

et l'ordre que je découvris dans ces idées divines. Je le dé-

composerai en instants, parce que nous ne saurions autre-

ment proportionner la connaissance de cette science de

Dieu à notre capacité; cette science, nous l'appellerons ici

science de vision, dans laquelle se trouvent les idées ou les

images des créatures que Dieu détermina de créer, et qu'il

possède dans son entendement, représentées de telle sorte

qu'il les connaît infiniment mieux que nous ne les voyons

et ne les connaissons présentement nous-mêmes.

34. Or, bien que cette science divine soit une, très-

simple et très-indivisible, il nous faut, puisque les choses

qu'elle regarde sont multiples, et qu'elles ont entre elles

un tel ordre, que les unes précèdent les autres, et que les

unes reçoivent l'être ou l'existence des autres, et qu'elles

ont une mutuelle dépendance, il nous faut, dis-je, diviser

la science et la volonté de Dieu en plusieurs instants

ou en plusieurs actes correspondant aux divers instants

qui marquèrent l'ordre successif des objets. Ainsi nous

disons que Dieu connut et détermina une chose avant

l'autre et par une autre, et que s'il n'avait pas d'abord

\ oulu ou connu par cette science de vision une chose , il

ne voudrait pas l'autre. Nous ne devons pas en inférer

que Dieu opéra plusieurs actes d'entendement ou de vo-

lonté ; mais nous voulons faire entendre que , comme les

choses se succèdent les unes aux autres , elles ont un tel

onchainement, que, nous les représentant dans cet ordre

objectif, nous appliquons ce même ordre aux actes de la

science et de la volonté de Dieu , alin de les mieux com-

prendre.
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CHAPITHK IV

J.cs décrets divins y sont distribués par instants, avec indication dp

ce que Dieu détermina en chacun , quant à ses communications

au delioi-s.

3y. 11 ma été manifesté que je devais distribuer les in-

stants dont j'ai parlé dans l'ordre qui suit : Au premier.

Dieu reconnut ses attributs divins, ses perfections et celte

ineffable inclination qu'il avait de se communiquer

hors de lui-même. L'Être -Suprême, contemplant sa

nature et le pouvoir efficace que ses perfections infinies

avaient de produire des choses magnifiques, vit dans son

équité qu'il était très-convenable, et en quelque sorte juste

et nécessaire, qu'une si souveraine Bonté se connuuni-

quùt au dehors pour satisfaire cette inclination, et qu'elle

exerçât sa libéralité et sa miséricorde , en répandant avec

munificence la plénitude des trésors infinis que la Divinité

renferme. En ell'et, étant tout infini, il lui est bien plus

naturel de distribuer des dons et des grâces qu'au feu de

remonter vers sa sphère, qu'à la pierre de descendre à

.'^on centre, et qu'au soleil de verser sa lumière. Or, ces

perfections, ces trésors, ces richesses, plus immenses que

l'Océan, tendent d'eux-mêmes à se répandre avec d'autant

plus d'im|)étuosité par tous les canaux, que cette eflusion

est conforme à la volonté et à la sagesse de l'Être même
de Dieu, dont toutes les communications, loin de diminuer

ses dons et ses grâces, ne font, pour ainsi dire, que les

augmenter , en leur ouvrant des sources nouvelles et iné-

puisables.
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30. Voilà loul ce que Dieu considéra, dans ce pieniier

instant, après que la communication ad intra ou au dedans

se fût produite par les émanations éternelles. Et en les re-

cevant il se trouva comme obligé par lui-même de se com-

muniquer ad extra, au dehors de son être, parce qu'il vit

qu'il était digne de sa sainteté, de sa justice, de sa miséri-

corde et de sa bonté de faire ce à quoi rien ne pouvait

s"opposer. Il nous est donc permis d'imaginer, selon notre

manière de concevoir les choses, qu'il manquait quasi

quelque chose à la tranquillité de Dieu, tant qu'il ne se re-

posait pas au centre des ci'éatures, dans lesquelles ot avec

lesquelles il devait prendre ses délices (1) , en leur faisant

pai't de sa divinité et de ses perfections.

37. Deux choses me causent de l'admiration, me ravis-

sent, m'attendrissent et me confondent dans les commu-
nications que je reçois à ce sujet. La première est ce désir,

cette volonté que j'ai découverts en Dieu, de communiquer

sa divinité et les trésors de sa gloire. La seconde, est

l'immensité ineffable et incompréhensible des biens et

des dons que je le vis disposé à distribuer, ne cessant pas

néanmoins de rester aussi infini que s'il ne sortait rien de

lui. Je compris par ce désir et cette volonté du. Très- Haut

qu'il voulait sanctifier, justifier et combler de dons et de

perfections toutes les créatures en général et en particulier,

au point d'accorder à chacune d'elles plus que les anges

et les séraphins n'ont reçu (dussent les gouttes et les grains

de sable de la mer, les étoiles, les plantes, les éléments

et toutes les créatures inintelligentes devenir capables de

raison et des dons divins), pourvu que de leur côté elles

n'y missent aucun obstacle. épouvantable horreur, ô

malice du péché, qui seul peut arrêter ce torrent impé-

tueux de tant de biens intinis !

(1) Prov., viii, m.
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38. Dans le second instant, ces communications exté-

rieures de la Divinité furent délibérées et décidées à raison

de Ja glorification qui en résulterait au dehors pour le

Très-Haut, par la maiiilcslation de ses grandeurs. Et Dieu

regarda dans cet instant cette glorification de son Etre

comme la fin de ces communications, qui devaient le faire

connaître, louer et exalter, en faisant éclater sa libéralité

et sa toute-puissance.

39. Dans le troisième instant, la manière et l'ordre

dans lesquels ces communications devaient être faites,

pour que la réalisation d'un si grand dessein produisit

la plus grande gloire de Dieu, furent prévus et arrêtés,

c'est-à-dire l'ordre qu'il devait \ avoir entre les choses, et

les diflérentes manières suivant lesquelles elles devaient

participer aux attributs de la divinité; car il fallait, si l'on

peut s'exprimer ainsi, que l'opération du Seigneur eût

une fin convenable et des résultats gradués, pour que

foutes choses présentassent dans leur coordination la plus

admirable harmonie. 11 fut d'abord arrêté dans cet instant

que le Verbe divin se rendrait visible en se revêtant de la

chair Immaine. Les conditions et les perfections de la très-

sainte humanité de Notre-Seigneur Jésus-Christ y furent

déterminées, suivant la forme qui en resta dans l'enten-

dement divin. En second lieu, lu forme des autres êtres

qui devaient recevoir l'humanité d'après le même type

y eut aussi sa place, et c'est alors que l'entendement divin

fixa les avantages et les harmonies de la nature humaine,

ainsi que les relations du corps organisé et de l'àme qui

devait l'animer, et posséder des facultés capables de

connaître son créateur et d'en jouir, et de discerner h;

bien du mal , avec une volonté libre pour aimer le même
Seigneur.

40. Je découvris qu'il était comme nécessaire, pour de
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hautes raisons que je ne saurais bien déduire, que cette

union hypostatique de la seconde personne de la très-sainte

Trinité avec la nature humaine fût le premier ouvrage,

et le premier objet par lequel l'entendement et la volonté

divine se manilestassentau dehors. L'une des raisons est,

qu'après que Dieu se fût connu et aimé dans lui-même,

il était le plus convenable et le plus conforme à l'ordre de

connaître et d'aimer ce qui était le plus immédiat à sa

divinité, par conséquent, l'union hypostatique. Il fallait

aussi que la divinité , s'étant communiquée au dedans,

se communiquât substantiellement au dehors, afin que

.son auguste volonté commençât ses œuvres par la lin la

plus relevée, et que les attributs divins se communi-

quassent avec une parfaite harmonie ; il fallait donc que

du foyer de la divinité sortit d'abord le plus grand de tous

ses ouvrages en ce qui lui était le plus immédiat, comme

l'était l'union hypostatique; il fallait que la divinité pensât

en premier lieu à l'être qui devait la connaître, l'aimer,

la glorifier elle-même et concourir à ses propres opé-

rations au plus éminent degré, et qu'elle ne s'exposât

point , en quelque sorte , à manquer ce but : car c'était

avec cet être seul que Dieu pouvait trouver de justes motifs

de produire un si merveilleux ouvrage, il était aussi con-

venable et comme nécessaire que , puisque Dieu voulait

créer plusieurs êtres, il les créât avec ordre et subordi-

nation, et que celui-ci fût le plus admirable et le plus

glorieux de tous. Il devait donc y avoir une créature qui

IVit le chef et au-dessus des autres, et qu'elle fût, autant

que possible, inunédiatement unie à Dieu, afin que par

elle et par son moyen toutes se rattachassent a la divinité.

C'est pour ces raisons, et plusieurs autres que je ne puis

exprimer, que la grandeur des ouviages de Dieu a trouvé en

la seule personne du W'rbc incariit' de quoi se salisfaiic ;
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c'est par lui, en effet, qu'il y a dans la nature un très-bel

ordre, qui sans lui n'y existerait pas.

41. Dans le quatrième instant, les dons et les grâces

qui devaient enrichir l'humanité de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, unie à la divinité, furent décrétés. Ici le Très-

Haut ouvrit la main de sa libérale toute- puissance et le

trésor de ses attributs pour combler la très-sainte humanité

et l'âme de Jésus-Christ de l'abondance de ses dons et de

ses grâces dans la plus grande plénitude et au plus haut

degré qu'il fût possible. C'est en cet instant que s'accomplit

ce que David a dit depuis : Les flots du fleuve de la divi-

nité réjouissent la cité de Dieu (1); le torrent de ces dons

se dégorgeant dans cette humanité du Verbe , lui apporta

toute la science infuse, toute la béatitude, la grâce et la

gloire dont son âme très-sainte était capable, et que méri-

tait un être à la fois vrai Dieu et vrai homme, et chef de

toutes les créatures appelées à la grâce et à la gloire, qui

leur devaient dériver de ce torrent impétueux.

42. Le décret fixant la prédestination de la Mère du

Verbe incarné appartient conséquemment et comme en

second lieu à ce même instant; car je découvris ici que

cette pure créature fut ordonnée avant qu'aucun décret

portât la création d'aucune autre. Ainsi elle fut conçue

dans l'entendement divin la première de toutes, comme
le demandaient la dignité, l'excellence et les privilèges de

l'humanité de son très-saint Fils; et aussitôt tous les flots

du fleuve de la Divinité et de ses attributs se répandirent en

elle dans la mesure qu'offrait une simple créature et qu'exi-

geait la maternité divine.

43. J'avoue que quand je connus ces sublimes mystères

et décrets, je fus, dans mon admiration, transportée hoi"S

(1) Ps. XLV, :i.

T. I. 5
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de moi-même. En contemplant celle sainte cl bienheu-

reuse créature, informée d'avance dans l'enlendement

divin dès avant tous les siècles
, je me sens enivrée de joie,

et glorifie le Tout -Puissant de l'incflable et mystérieux

dessein qui lui fit créer une si pure, si grande et si divine

créature, plus digne des louanges et de l'admiraUon de

toutes les autres, qu'il n'est possible de le dire. Dans mon
ravissement, je pourrais bien répéter après saint Denis

l'Aréopagite, que si la foi ne m'enseignait et si mes

visions ne me convainquaient que c'est Dieu qui l'informe

dans son idée , et que sa seule toute-puissance pouvait et

peut former une telle image de sa divinité, je douterais

que cette Vierge Mère ne fût elle-même une divinité.

44. Oh! combien de larmes sortent de mes yeux, et

quel douloureux ctonnement éprouve mon àme, à la

pensée que ce prodigieux chef-d'œuvi-e du Très-Haut ne

soit pas connu , ni révélé à tous les mortels ! On en sait

beaucoup, mais on en ignore bien davantage, parce que ce

livre scellé n'a pas été ouvert. La vue de ce tabernacle de

Dieu me confond, et son auteur me paraît plus admirable

en sa formation que dans celle de toutes les autres créa-

tures inférieures à cette Reine, bien que toutes publient

hautement par leur multiplicité la gloire et la puissance

de leur Créateur; mais elle les domine toutes, et possède

à elle seule plus de trésors que toutes les autres ensemble;

aussi la variété et l'inestimable valeur de ses richesses

exaltent et glorifient -elles incomparablement plus son

auteur.

45. Dans cet instant il fut en quelque sorte promis au

Verbe, comme par un contrat stipulant la sainteté, la

perfection et les dons de grâce et de gloire , réserves ù

celle qui devait être sa Mère, que cette véritable cité de

Dieu serait protégée et défendue d'une manière toute
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spéciale; el la Majesté divine y contempla les grâces et les

mérites que l'augusle Reine devait acquérir pour elle-

même, ainsi que les l)ienfails qu'elle pourrait procurer à

son peuple par le saint amour et par la reconnaissance

qu'elle lui inspirerait. Dans ce même instant, et comme
en troisième et dernier lieu , Dieu détermina de créer un

endroit où le Verbe fait homme et sa Mère pussent habiter.

Il créa d'abord, à leur considération et pour eux seuls, le

ciel, les astres, la terre, les éléments et tout ce qu'ils

contiennent. Le second décret s'appliqua, dans ses dispo-

sitions, aux membres dont il devait être le chef et aux

sujets dont il devait ôti-e le roi; car tout fut disposé par

avance avec une providence royale.

•46. Je passe au cinquième instant, bien que j'aie trouve

ce que je cherchais. C'est dans cet instant que fut arrêtée

la création de la nature angélique : car les anges étant plus

excellents et plus rapprochés de la Divinité par leur être

spirituel, leur création et les merveilleux rapports des

neuf chœurs et des trois hiérarchies devaient être d'abord

prévus et déterminés. Gréés surtout pour la gloire du

Très-Haut, pour servir, connaître et aimer la Majesté

Divine , ils furent aussi destinés à assister, glorifier , hono-

rer et servir l'humanité divinisée dans le Verbe éternel,

et à la reconnaître, elle, pour leur chef, et sa très-sainte

Mère pour leur reine, avec ordre de les suivre en toutes

leurs voies (1). Dans ce même instant Notre-Seigneur

Jésus-Christ leur mérita par ses mérites infinis, présents

et prévus, toutes les grâces qu'ils recevraient; c'est pour-

quoi il fut établi leur chef, leur modèle et le roi sou-

verain, dont ils étaient sujets. Et, bien que le nombre

des anges lût infini, les mérites du Sauveur étaient plus

que suffisants pour leur obtenir la grâce.

(1) l's. YC,il.
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47. La prédestination des bons et la réprobation des

mauvais anges eurent lieu dans cet instant où le Très-

Haut vit et connut par sa prescience infinie les œuvres

des uns et des autres , suivant l'ordre nécessaire pour qu'il

prédestinât par sa volonté et par sa miséricorde ceux qui

lui devaient être obéissants, et qu'il réprouvât par sa justice

ceux qui devaient se révolter contre la Majesté divine avec

un orgueil insensé. Il fut déterminé dans ce môme instant

de créer le ciel empyrée, où Dieu devait manifester sa

gloire et récompenser les bons dans cette môme gloire
;

puis, la terre et le reste à l'usage des autres créatures; et

enfin, au centre ou dans la plus basse des sphères, l'enfer

destiné au châtiment des mauvais anges.

48. Dans le sixième instant, il fut arrêté de créer pour

Jésus-Christ une race innombrable d'hommes désignés

d'avance dans l'entendement et dans la volonté divine;

leur formation fut décrétée à son image et à sa ressem-

blance, afin que le Verbe humanisé eût des frères sem-

blables et inférieurs à lui, dont il serait le chef. C'est alors

que fut fixé l'ordre de la création de tout le genre humain

,

commençant par un seul homme et une seule femme , et

se multipliant par leur moyen jusqu'à la sainte Vierge et

à son Fils, dans le rang où il y apparut. C'est alors que

furent préparés, par les mérites de Jésus -Christ notre

Sauveur, la grâce et les dons que les hommes devaient

recevoir, et la justice originelle s'ils y voulaient persé-

vérer; la chute d'Adam , et en lui celle de tousses descen-

dants fut prévue : la sainte Vierge seule ne fut pas com-

prise dans ce décret. Au même instant, il fut pourvu à

la réparation du mal et décidé que la très-sainte humanité

du Verbe serait passible; les prédestinés y furent choisis

par une grâce libérale, et les réprouvés rejetés par une

justice équitable.
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Tout ce qui était nécessaire pour assurer à la nature

humaine sa conservation et cette fin de la rédemption et

de la prédestination y fut ordonné , de manière à respecter

le libre arbitre de tous les hommes ,
parce que cela était

plus conforme à leur nature et à la justice divine. Ils n'au-

ront pas le droit de s'en plaindre : car s'ils peuvent abuser

de leur liberté pour pécher, il leur est facile de ne le

pas faire avec la grâce et les lumières de la raison ; et

Dieu ne devait violenter personne, comme aussi il ne

veut pas refuser le nécessaire à qui que ce soit. Il a gravé sa

loi dans les cœurs de tous les hommes (i) ; aucun ne peut

donc s'excuser de ne pas le connaître et de ne pas l'aimer

comme le souverain bien et l'auteur de tout ce qui existe.

49. Grâce à l'intelligence de ces mystères, je voyais

dans tout leur jour les grands et impérieux motifs que les

mortels ont de louer et d'adorer leur Créateur et Rédem-

pteur, par ce qui nous est manifesté dans ses œuvres de

sa gloire et de sa puissance. Je voyais aussi combien ils

négligent de reconnaître leurs obligations et de cor-

respond;"e à de pareils bienfaits , et combien sont justes

les raisons qu'a le Très-Haut de se plaindre et de s'in-

digner de cet oubli. Le Seigneur me prescrivit et me
recommanda de ne pas tomber dans cette ingratitude,

mais, au contraire, de lui offrir un sacrifice de louanges et

un cantique nouveau , et de le glorifier pour toutes les

créatures.

50. Dieu tout -puissant et incompréhensible, que ne

puis-je avoir l'amour et les perfections de tous le^anges

et de tous les justes ensemble
, pour glorifier et louer

dignement vos grandeurs! Je confesse, mon souverain

Seigneur, qu'une chétive créature telle que moi n'a pu

(1) Rom., II, 15.
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mériter un bienfait si extraordinaire que de recevoir

d'aussi hautes communications et d'aussi grandes lumières

sur votre ineffable Majesté. Ce sont elles qui m'ont fait

apercevoir mon abjection que j'ignorais avant cette heure

fortunée, parce que je ne comprenais pas assez l'impor-

tance de cet esprit d'humilité qu'on puise et qu'on apprend

dans cette science. Je n'oserais pas me flatter delà possé-

der, mais je ne voudrais pas non plus nier avoir découvert

le secret de l'acquérir j car, ô mon divin Maître, aux

lueurs des rayons de votre lumière et du flambeau de

votre grâce, j'ai appris à connaître ce que j'ai été, ce que

je suis (1), et à craindre ce que je puis devenir. Vous avez.

Seigneur, éclairé mon entendement et enflammé ma
volonté en leur montrant le sublime objet auquel doivent

tendre ces facultés, et vous m'avez entièrement soumise

à votre bon plaisir; je l'annonce à tous les mortels, afin

qu'ils m'abandonnent comme je les abandonne. Oui, je

suis à mon bien -aimé, et, quoique je ne le mérite pas,

mon bien-aimé est à moi (2). Fortifiez donc ma faiblesse,

Seigneur, afin que je coure après vos parfums (3) , qu'en

courant je vous atteigne , qu'après vous avoir atteint je ne

vous quitte plus, et que je ne doive plus craindre de vous

perdre.

5 1 . Je n'ai fait que bégayer dans ce chapitre , sur un

sujet auquel il faudrait consacrer plusieurs livres ; mais

j'abrège, parce que les paroles me manquent et que je suis

une pauvre ignorante, ma seule intention ayant été de

déclarpr comment la bienheureuse Vierge Mère fut dé-

signée et prévue avant tous les siècles dans l'entendement

divin (4). Après quoi je me recueille intérieurement pour

(1) Ps. cxvni, 105. — (2) Cant., ll, 16. — (3) Ibid., 1,3.—
(4) Ecoles., XXIV, 14.
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contempler et admirer en silence ce que je ne saurais

dire de ces mystères ineffables et pour louer en esprit

l'auteur de ces merveilles, en répétant le cantique des

bienheureux : Saint, saint, saint est le Dieu des ar-

mées (1).

CHAPITRE V

De l'interprélation que le Très-Haut me donna du chapitre buitièmu

des Proverbes, en confirmation du précédent.

f)2. « Quoique je ne sois que cendre et poussière, je

« parlerai. Seigneur, à votre Majesté (2), puisque vous

« êtes le Dieu des miséricordes, et je supplierai votre

H grandeur incompréhensible de regarder du haut de

« votre trône cette chétive et inutile créature, et de

<( m' exaucer en continuant à éclairer mon entendement

« de votre lumière. Parlez , Seigneur, car votre servante

« écoute (3). » Or le Très- Haut, Celui qui enseigne et

corrige les sages daigna parler (4), et me renvoya au

chapitre huitième des Proverbes, dont il me découATit les

mystères; et il m'en rappela d'abord le texte que voici :

53. « Le Seigneur m'a possédée au commencement de

« ses voies, dès le principe, avant d'avoir fait aucune

« chose. J'ai été ordonnée dès l'éternité et dès les choses

« anciennes, avant que la terre fût. Les abîmes n'étaient

« point encore, et j'étais déjà conçue. Les sources des

(1) Isaïe, VI, ;}. — (2) Gènes., xviii, 27. — (3) I Reg., m, 10.

— (4) Sap., vu, 15.
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« eaux n'avaient pas jailli , et les montagnes n'étaient pas

« encore affermies : j'étais engendrée avant les collines,

avant que le globe de la terre, les fleuves et les fon-

« déments de la terre fussent faits. J'étais présente lors-

« qu'il préparait les cieux; lorsqu'il entourait l'abîme

« d'une digue; lorsqu'il suspendait les nuées; lorsqu'il

« fermait les sources de l'abîme; lorsqu'il assignait à

« la merdes limites que ses flots ne dépasseront pas; lors-

« qu'il posait les fondements de la terre; alors j'étais

a auprès de lui, ordonnant toutes choses, et je me ré-

« créais tous les jours, prenant sans cesse mes ébats en sa

« présence, et me jouant dans l'univers; et mes délices

« sont d'habiter avec les enfants des hommes (1). »

54. Voilà le passage des Proverbes dont le Très-Haut

me donna l'intelligence. Et je connus qu'il parlait pre-

mièrement des idées, ou des décrets qu'il conçut dans son

entendement avant de créer le monde; et qu'il parle à la

lettre de la personne du Verbe incarné et de celle de sa

très-sainte Mère ; et dans un sens mystique , des anges et

des prophètes : car la très-sainte humanité de Jésus-Christ

et sa bienheureuse Mère furent déterminées et informées

avant que fût fait le décret de créer le reste des créatures

matérielles, et c'est ce que ces premières paroles nous

signifient :

5 5. Le Seigneur m'a possédée au commencement de ses

voies (2). Il n'y eut ni voies ni chemins en Dieu, et il n'en

avait pas besoin ; mais il en traça pour que toutes les créa-

tures capables de le connaître pussent arriver jusqu'à lui.

Au commencement , avant de former aucune chose dans

son entendement divin
,
quand il voulut tracer les sentiers

et établir les chemins par lesquels il allait comnumiquer

(1) Prov,, vni, 22, 31. — (2) Prov., vin, 22.
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sa divinité et commencer toutes choses, il décréta pre-

mièrement de créer l'humanité du Verlie, voie par laquelle

les autres êtres'devaient aller à son Père (1). A ce décret

fut joint celui concernant sa très-sainte Mère, par laquelle

sa divinité devait venir au monde en naissant d'elle Dieu

et homme : et c'est pour cela qu'il est dit : Le Seigneur

m'a possédée, parce que la Majesté divine les posséda tous

deux. Il posséda le Fils, quant à la divinité, puisqu'il était

la possession, la richesse et le trésor de son Père, sans

pouvoir en être sépai'é , étant une même substance et une

même divinité avec le Saint-Esprit. Il le posséda aussi

quant à l'humanité, par la connaissance qu'il en eut dès

sa création, et par la plénitude de grâce et de gloire qu'il

lui destina dès le décret de son union hypostatique. Or

ce décret et cette possession se devant exécuter par le

moyen de la Mère, qui allait engendrer et enfanter le

Verbe (puisque Dieu ne jugea pas à propos de créer de

rien le corps et l'âme de son Fils, ni d'une autre manière),

il fallait par une conséquence nécessaire qu'il possédât

celle qu'il destinait à donner à ce Fils la forme humaine.

Ainsi il la posséda et se l'adjugea dans ce môme instant,

voulant efficacement qu'en aucun temps, en aucune

minute de la durée, ni le genre humain ni un être quel-

conque n'eussent, sous le rapport spirituel, le moindre

droit sur elle, au préjudice du Seigneur, qui entendait

prendre possession de cet héritage , à l'exclusion de tous

autres. Il devait agir de la sorte à l'égard de celle qui

allait lui donner la forme humaine de sa propre substance,

qui allait seule l'appeler son Fils, et recevoir de lui seul

le nom de mère, et de mère digne d'avoir pour Fils un

Dieu. Et comme tout cela primait en grandeur le reste de

(1) Joan., XIV, 6,
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la création, il le prima de même en priorité dans l'en-

tendement et la volonté du souverain Créateur.

56. C'est pour cela qu'il est dit : Dès le principe, avant

d'avoir fait aucune chose. J'ai été ordonnée dès l'éternité et dés

les choses anciennes (1). Quelles choses anciennes existaient

dans cette éternité de Dieu (que nous concevons à présent

en nous imaginant un temps sans fin), si aucune n'était

créée? Il est évident qu'il s'agit ici des trois personnes

divines, et qu'on veut nous faire entendre que dès l'exis-

tence sans commencement de l'indivisible Trinité, seule

ancienne (car tout le reste, qui a commencé, est nou-

veau), l'être qui parle a été ordonné, sans doute quand

cet ancien incréé existait déjà, mais avant que le futur

crée fût conçu. La jonction de ces deux points dans le

milieu de l'union hyposfatique se fit par l'entremise de la

très-sainte et très-pure Marie, qui, comme l'union hypos-

latique, fut ordonnée immédiatement après Dieu, et avant

toutes les autres créatures. Ce fut, certes, la plus admirable

ordonnance qui ait été et sera jamais réalisée. La première

et plus merveilleuse image de l'entendement de Dieu fut,

après la génération éternelle du Verbe, celle de Jésus-

Christ, et immédiatement après, celle de sa mère.

57. En efiet, quel autre ordre peut-il y avoir en Dieu,

sinon celui qui existe essentiellement, sans qu'il soit né-

cessaire qu'une chose y succède à une auti'e ou s'y per-

fectionne par une autre, en vertu d'une certaine dépen-

dance? Toutes choses ont été parfaitement ordonnées dans

son Être éternel, comme elles le sont et le seront toujour.^.

Ce qu'il ordonna donc, ce fut que la personne du Fils se

ferait homme, et que l'accomplissemont de la volonté

divine et de ses décrets commencerait par là, qu'il serait

(1) Prov., vni, 23.
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le chef et le modèle de tous les autres hommes et de

toutes les créatures, qui devaient se conformer et se

subordonner à lui, parce que l'harmonie de la création

exigeait qu'une créature fût supérieure aux autres, et que

par elle fût ordonnée toute la nature , et surtout la nature

humaine! Or la première d'entre les créatures était la

Mère de Dieu homme, comme étant la plus éminente, la

plus pure et la plus voisine de Jésus-Christ, et par lui de

la Divinité. C'est suivant cet ordre que les canaux du fleuve

d'eau vive (1) qui sortit du trûne de la nature divine,

furent ouverts de manière à la conduire d'abord à l'huma-

nité du Verbe, et ensuite à sa très -sainte Mère, dans la

mesure qui pouvait convenir à une simple créature Mère

de son Créateur. Dès lors il fallait qu'elle participât la pre-

mière à tous les attributs divins, sans être privée d'aucun

des avantages qu'elle était capable de recevoir, et qui re-

venaient à Celle qui, n'étant inférieure qu'à Notre-Sei-

gneur Jésus -Christ, se trouvait incomparablement élevée

au-dessus de toutes les autres créatures auxquelles pou-

vaient être accordés les dons et les grâces du ciel. Tel fut

l'ordre admirable que suivit la Sagesse infinie, en com-

mençant toutes choses par Jésus-Christ et par sa Mère.

S8. C'est pourquoi le texte ajoute : Avant que la terre

fût, les abîmes n'étaient i)oint encore, et j'étais déjà con-

çue (2). Cette terre fut celle du premier Adam; avant que

la création en fût décrétée , avant que les abîmes des ma-

nifestations extérieures se formassent dans l'entendement

divin, Jésus-Christ et sa bienheureuse Mère y étaient dé-

signés et formés. Les idées ou images de ces manifestations

extérieures sont appelées abîmes, à raison de la distance

infinie qui sépare l'Être incréé de Dieu des créatures.

(1) Apec, xxu, 1. — (2) Prov., vni, 24.
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Cette distance ne put se mesurer, en quelque sorte, que du

moment où les créatures à leur tour furent désignées et

formées dans l'entendement divin; car alors seulement ces

abîmes existèrent. Avant tout cela le Verbe était déjà

conçu, non -seulement par la génération éternelle du

Père, mais même par la génération temporelle de la Mère

Vierge et pleine de grâce, qui avait déjà apparu dans les

conceptions de l'entendement divin; car sans une Mère,

et une Mère aussi éminente , cette génération temporelle

n'aurait pu être fixée définitivement et par un décret effi-

cace. Ce fut donc là et alors que la bienheureuse Marie

fut conçue dans cette immensité glorieuse, et que son

nom impérissable fut écrit dans le sein de Dieu, pour y

demeurer éternellement pendant tous les siècles , de sorte

que son image fut gravée et ébauchée par le souverain

Créateur dans son propre entendement ^ et lui resta dès

lors unie par les liens indissolubles du divin amour.

59. Les sources des eaux n'avaient pas jaiUi (t). Les

images ou idées des créatm'es n'étaient pas encore sorties

de leur origine ou principe; parce que les sources de la

Divinité n'avaient pas coulé par la bonté et par la miséri-

corde comme parleurs canaux, pour déterminer la vo-

lonté divine à créer l'univers et à communiquer ses attri-

buts et SCS perfections. Ainsi, par rapport à tout ce que

contient l'univers, le trésor de ces eaux était encore ren-

fermé et retenu dans l'immense Océan de la Divinité, qui

n'avait pas résolu Jusqu'alors d'ouvrir ces sources misé-

ricordieuses ni d'en faire profiter les hommes; et, quand

ils y participèrent, elles avaient déjà été communiquées à

la très-sainte humanité du Verbe et à sa Mère Vierge. On

lit ensuite :

(1) Prov., vni, 24.
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60. Les montaQnes n'étaient pas encore affermies (1),

parce que Dieu n'avait pas encore décrété la création dés

sommets que figurent les patriarches, les prophètes, les

apôtres , les martyrs et les autres saints de la plus haute

perfection j une si grande résolution ne s'était pas after-

mie par son propre poids sur les fondements de son équité,

ni équilibrée par ce mélange de force et de douceur que

Dieu observe dans ses conseils et dans ses plus belles

œuvres (2). J'étais engendrée, non -seulement avant les

sommets (c'est-à-dire les grands saints), mais avant les

collines (c'est-à-dire les chœurs des anges); car la très-

sainte humanité, unie hypostatiquemcnt au Verbe divin,

et la Mère qui l'engendra, furent auparavant formés dans

l'entendement divin. Le Fils et la Mère précédèrent tous

les chœurs des anges, afin que tous sachent que si David

a dit en son psaume huitième : « Qu'est-ce que l'homme

ou le fils de l'homme. Seigneur, pour que vous vous

souveniez de lui et le visitiez? Vous l'avez fait un peu

moindre que les anges, etc. (3) ; » tous doivent reconnaître

qu'il y a un Homme-Dieu, supérieur à tous les hommes

et à tous les anges, lesquels sont tous ses inférieurs et ses

serviteurs; c'est pourquoi il occupe la première place dans

l'entendement et dans la volonté du Très-Haut, où une

simple femme, la bienheureuse Vierge sa Mère lui est unie

d'une manière indivisible, comme Reine de toutes les

créatures.

61. Que si l'homme fut, suivant l'expression du même
psaume, couronné d'honneur et de gloire, et constitué

au-dessus de toutes les œuvres de la puissance du Sei-

gneur (4) , ce fut parce que son chef Dieu et homme lui

(1) Prov., VIII, 25. — (2) Sap., viii, 1. — (3) P.s. vm, 5. —
(4) Ibid., 6.
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mérita cette couronne, comme il mérita celle que les

anges reçurent aussi. Le même psaume ajoute qu'après

avoir abaissé l'homme au-dessous des anges, Dieu le con-

stitue au-dessus de ses ouvrages; et il est à remarquer que

les mêmes anges furent également l'ouvrage de ses mains.

Ainsi David parla de tout, en disant qu'il fit les hommes
un peu moindres que les anges; quoique les premiers

dussent être inférieurs aux seconds dans leur être naturel,

il devait y avoir un homme constitué supérieur des anges

eux-mêmes, qui étaient l'ouvrage des mains de Dieu. Or

cette supériorité venait de l'être de la grâce; non-seule-

ment à l'égard de la personne divine unie à l'humanité,

mais aussi à l'égard de cette humanité même, à cause de

la grâce que devait lui tr.ansmettre l'union hypostatique,

et après elle à sa très -sainte Mère. Des saints mêmes

peuvent, par les mérites du Rédempteur, devenir dignes

d'arriver à un degré et à une place au-dessus des anges.

62. 11 est dit : J'étais engendrée oxi. née; ce qui signifie

bien plus que d'être conçue : car la conception est un

terme qui marque le moment où elle apparut dans

l'entendement divin de la très -sainte Trinité, et où la

même Trinité délibéra, en quelque sorte, des conve-

nances de l'incarnation , tandis que la naissance se rap-

porte à la volonté qui décida cet important ouvrage.

Afin qu'il s'accomplît efficacement, la très-sainte Trinité

détermina dans son divin conseil, et exécuta, pour ainsi

dire, d'abord en elle-même, cette merveilleuse opéra-

tion de l'union hypostatique, et de l'être de la bien-

heureuse Vierge. C'est pour cela qu'elle dit en ce chapitre

avoir été premièrement conçue, et ensuite engendrée

ou née; parce qu'elle ne fut informée qu'après avoir été

conçue.

63. Avant qtie fussent faits le globe de la terre, les
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fleuves et les fondements de la terre (l)..- U est ici parle

deux fois de la terre, parce que le corps de l'homme fut

tiré d'une première terre, prise dans le champ de Damas,

avant la formation d'une seconde terre, qui fut celle du

paradis terrestre, où le premier homme fut transporté (2).

Or, avant l'apparition de cette seconde terre où l'homme

pécha, il fut résolu de créer l'humanité du Verbe, et la

matière (c'est-à-dire la sainte Vierge) dont elle devait être

formée ; car Dieu devait la disposer, par avance , de telle

sorte qu'elle ne fût aucunement atteinte par le péché. Las

fleuves et les fondements de la terre sont l'Église militante,

et les trésors surnaturels qui doivent tomber de la source

de la Divinité sur tous les hommes, et surtout sur les

saints et les élus, qui s'appuient sur Dieu, comme sur un

fondement auquel ils sont cimentés par les vertus de foi

,

d'espérance et de charité. Ainsi soutenus, ils conservent

une force vivifiante, qui les aide à s'élever vers le sou-

verain bien , vers leur but suprême ; et même dans les

affaires humaines, rien n'ébranle leur fixité sur leur solide

fondement. Ce globe de la terre et ces fleuves de grâces dé-

signent aussi les sacrements , l'état de l'Église, la protec-

tion qui l'environne, sa constance invincible, sa beauté C{

sa sainteté sans tache ni ride (3). En effet, avant que le

Très-Haut préparât ces merveilles , et ordonnât le globe *et

le corps mystique , dont Notre-Seigneur Jésus-Christ de-

vait être le chef, il décréta l'union du Verbe avec la nature

humaine, et il informa sa Mère, par le moyen de laquelle

il allait les réaliser dans le monde.

04. J'étais présente lorsqu'il préparait les deux (i).

Lorsque Dieu traçait le plan du ciel , et prévoyait la rëcom-

(1) Prov., viii , 26. — (2) Gen., n , 8 cl 15. — (3) Ephes., v, 27.

(4) Prov., vill , 27.
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pense qu'il destinait aux fidèles enfants de l'Église après

leur exil , la très-sainte humanité unie avec le Verbe se

trouvait là, leur méritant la grâce comme chef; et sa

bienheureuse Mère y était aussi. Or, après avoir attribué

au Fils et à la Mère la plus grande part de cette grâce et

de cette gloire, il prévoyait et fixait celle que les autres

saints devaient recevoir.

65. Lorsqu'il entourait l'abîme d'une digue (1)... C'est-

à-dire , lorsqu'il déterminait de ceindre les abîmes de sa

divinité en la personne du Fils par une digue forte et

certaine, qu'aucun vivant ne pourrait franchir; lorsqu'il

établissait cette enceinte dans laquelle n'a pu et ne peut

entrer aucun autre que le Verbe (qui seul peut se com-

prendre), pour renfermer et circonscrire sa personne di-

vine dans l'humanité; et la personne divine avec l'huma-

nité, d'abord dans le sein de la très- sainte Vierge, et

ensuite dans de petites quantités et espèces de pain et de

vin, et sous cette forme enfin, dans les étroites parois de

la poitrine d'un mortel, d'un pécheur! Ces abîmes et cette

digue signifient tout cela; et il n'est dit que cette digue

est certaine, qu'à cause des grands mystères que ces choses

contenaient, et à cause de la certitude de merveilles si

difficiles à croire et surtout à expliquer; car comment

comprendre que la Divinité puisse être soumise à une loi

et renfermée dans des limites déterminées? Mais par sa

sagesse , sa puissance et son amour, le Seigneur a bien su

et bien pu trouver le moyen de se cacher dans des choses

limitées.

66. Lorsqu'il suspendait les Jiuees aux deux; lorsqu'il

fermait les sources de l'abîme ; lorsqu'il assignait à la

mer des limites que ses (lots ne dépasseront pas (2).

(1) Prov., vui, 27. — (2) Jbid., 28 et 29.
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Ici les justes sont appelés deux
, parce qu'ils le sont quand

Dieu demeure et habite en eux par la grâce , et les con-

firme, les fortifie et les élève par cette grâce au-dessus

de la terre , même pendant cette vie présente , et selon les

dispositions de chacun. Il les constitue ensuite dans la

Jérusalem céleste (1) proportionnément à leurs mérites.

C'est pour eux qu'il pèse les sources des eaux et les leur

distribue avec poids et mesure, en dons de la grâce et de

la gloire, en vertus, en secours, et en perfections qu'elles

nous représentent, et que chacun reçoit selon l'ordre de

la sagesse divine. Quand la distribution de ces eaux se dé-

terminait, il était arrêté que l'humanité unie au Verbe (2),

Fils unique du Père, recevrait toute la mer de grâces et

de dons qui coulait de la Divinité. Et, bien que tout cela

fût infini , il mit à cette mer un terme qui fut l'huma-

nité, où la plénitude de la Divinité réside (3), mais où
elle se tint cachée pendant trente -trois ans, se couvrant

de ce terme comme d'un voile , afin de converser et d'ha-

biter avec les hommes, et afin que tous n'éprouvassent

pas ce qu'éprouvèrent les trois apôtres sur le Thabor (4).

Dans le même instant que toute cette mer et ces sources

de la grâce arrivèrent à Notre-Seigneur Jésus - Christ

,

comme immédiat à la Divinité, elles rejaillirent jusqu'à sa

très-sainte Mère , comme immédiate à son Fils unique
;

parce que sans une telle Mère, l'ordre et la souveraine

perfection qui devaient présider à la disposition des dons

de son Fils y auraient manqué ; et l'admirable harmonie

de l'économie céleste et spirituelle avait besoin de ce

fondement , aussi bien que la distribution des dons divins

dans l'Église militante et dans l'Église triomphante.

(1) Hebp., xn, 22. — (2) Jean., i, 14. — (3) Colos., ri, 9. —
(4) Mallh., xvn,«.
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67. Lorsqu'il posait les fondements de la terre, alors

j'étais auprès de lui , ordonnant toutes choses (1).. Les œu-

vres ou manifestations extérieures sont communes aux

trois personnes divines, parce qu'elles sont un seul Dieu,

une seule sagesse et un seul pouvoir. Ainsi , il était né-

cessaire et indispensable que le Verbe, par lequel, comme

agent divin, toutes choses furent faites (2), fût avec le

Père pour les faire. Mais ici le passage des Proverbes nous

exprime encore autre chose ; c'est que le Verbe fait

homme, avec sa très-sainte Mère, était déjà présent dans

la divine volonté; parce que, de même que par le Verbe

en tant que Dieu toutes choses furent faites, de même les

fondements de la terre et tout ce qu'elle contient furent

aussi créés en premier lieu pour lui, comme en étant la

fin la plus noble et la plus digne. C'est pourquoi il est

dit :

68. JSf je me récréais tous les jours
,
prenant sans cesse

mes ébats en sa présence , et me jouant dans l'univers (3)

.

Le Verbe fait homme se récréait tous les jours ,
parce qu'il

connaissait tous ceux qui devaient composer les siècles et

les vies des mortels, et qui, en comparaison de l'éternité

,

ne sont qu'un de nos plus petits jours. Il se réjouissait de

ce que toutes les séries de la création allaient aboutir à un

dernier jour, après lequel les hommes parviendraient au

plus haut degré de la grâce et à la couronne de gloire (4).

Il se réjouissait de voir passer les jours après lesquels il

devait descendre du ciel en terre pour s'y revêtir de la

chair humaine. Il savait que les pensées et les œuvres des

mondains n'étaient que bagatelles puériles ,
que vanité et

mensonge. Il voyait que les justes, bien que faibles et

(1) Prov., VIII , 30. — (2) Joan., i , 3. — (3) Prov., viii , 30. —
(4) Isa., LXII,3.
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chancelants , se disposaient à recevoir les communications

et les manifestations de sa gloire et de ses perfections. Il

contemplait son être immuable, puis la lâcheté et l'insen-

sibilité des hommes, qui exigeraient de sa part tant de

prévenances ; il se complaisait en ses propres œuvres

,

surtout en celles qu'il destinait à sa très-sainte Mère, dont

il lui était si agréable de prendre la forme humaine, en la

rendant digne d'un ouvrage si admirable. Ce sont là les

jours auxquels le Verbe fait homme se récréait; et, comme
le plan et la connaissance de toutes ses œuvres et du décret

par lequel la volonté du Très-Haut en arrêta l'exécution,

furent suivis d'un plein effet, le Verbe divin ajouta :

69. Et mes délices sont d'habiter avec les enfants des

hommes (1). Mon plaisir est de travailler pour eux et de

les favoriser; mon contentement est de mourir pour leur

donner la vie , et ma joie est d'être leur maître et leur

restaurateur. Mes délices sont d'arracher le pauvre à sa

misère (2), de m'unir avec le misérable et d'humilier

pour cela ma divinité (3) , de me servir de sa nature pour

la cacher et la couvrir; de me rétrécir, de m'abaisser et

d'effacer la gloire de mon corps, pour me rendre passible

et mériter aux hommes l'amitié de mon Père, en m'in-

terposant entre sa juste colère et leur malice , et en me
faisant leur modèle et leur chef, de sorte qu'ils puissent

m'imiteretme suivre (4). Voilà les délices du Verbe éternel

devenu homme.

70. incompréhensible et éternelle bonté! dans quels

transports d'admiration et dans quels ravissements ne me
jette pas l'immensité de votre être immuable, lorsque je

le compare à la petitesse de l'homme! Et quand vous rap-

(1) Prov., vni, 31. — (2) Ps. cxn, 7. — (3) Philipp., n, 7 et 8.

— (4) I PeU'., II, 21.
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prochez ces deux points extrêmes si éloignés , dans votre

ineffable amour, dans votre amour infini pour une créa-

ture, non -seulement misérable, mais ingrate, sur quel

vil objet. Seigneur, n'abaissez -vous pas vos regards! et

sur quel objet sublime et plein d'amoureux mystères

l'homme ne devrait et ne pourrait-il pas fixer les siens

aussi bien que toutes ses affections ! Éperdue d'admiration

et profondément émue, je déplore le malheur, les ténèbres

et l'aveuglement des mortels, puisqu'ils refusent de re-

connaître comment votre Majesté s'est hâtée de les re-

garder et de préparer leur véritable félicité avec autant

de soin et de tendresse que si la vôtre en eût dépendu !

71. Dès le commencement le Seigneur vit dans son

entendement toutes ses œuvres, leur ordonnance , leurs

combinaisons et la manière dont il allait les accomplir; il

les compta, il les pesa toutes dans son équité et sa justice;

et, comme il est écrit dans la Sagesse, il connut la dis-

position du monde avant de le créer ; il connut le com-

mencement, le milieu et la fin des temps (1) , leurs vicis-

situdes, le cours des années, la place des étoiles, les

propriétés des éléments , la nature des animaux , l'instinct

des bêtes , la force des vents , la variété des arbres , les

vertus des racines et les pensées des hommes. 11 pesa et

compta tout cela (2); et non-seulement ce qu'il faut en-

tendre , à la lettre , des créatures matérielles et raison-

nables, mais encore tout ce qu'elles représentent dans un

sens mystique que je n'expose pas ici, parce qu'il est

étranger à mon sujet.

(1) Sap., vil , 18. — (2) Ibid., Xl , 21.
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CBAPITRE VI

Du doute que je proposai au Seigneur sur la doctrine des chapitres

précédents, et la réponse que j'en eus.

72. Il me vint, relativement à l'intelligence et à la doc-

trine des deux chapitres précédents, un doute fondé sur

ce que j'avais entendu dire par des personnes instruites

,

que cette doctrine était débattue et discutée dans les écoles.

Yoici quel était ce doute : si la cause et le motif principal

pour que le Verbe divin se fit homme fut de le faire le chef

et premier-né de toutes les créatures (i), et de leur com-

muniquer, par le moyen de l'union hypostatique avec la

nature humaine, ses attributs et ses perfections, au degré

convenable , afin d'élever par la grâce les prédestinés à la

gloire j et s'il est vrai ensuite que le Verbe ne prit une

chair passible et ne mourut pour l'homme, qu'en vertu

d'un décret et comme pour une fin secondaire, pourquoi

y a-t-il tant de diverses opinions sur ce sujet dansl'Éghse,

tandis que l'opinion la plus commune est que le Verbe

éternel descendit du ciel principalement dans le dessein

de racheter les hommes par le moyen de sa très -sainte

mort et passion?

73. Je proposai humbleuîent ce doute au Seigneur, et il

daigna me répondre, en me favorisant de grandes lu-

mières qui me firent comprendre plusieurs mystères que

je ne pourrai pas expliquer, parce que les paroles dont le

Très-Haut se seiTit dans .sa réponse renferment et signi-

(1) Coloss., I, 15.
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lient beaucoup de choses. «Sache , me dit-il, mon épouse

« et ma colombe, que je veux répondre à ton doute, et

« t'instruira dans ton ignorance comme un Père et un
« Maître. Tu dois donc savoir que la fin principale et

« directe du décret que je fis de communiquer ma divi-

« nité, en la personne du Verbe unie hypostatiquement

« à la nature humaine, ce fut la gloire qui devait rejaillir

« de cette communication sur mon nom et sur toutes les

« créatures dignes de recevoir celle que je leur destinais.

« Ce décret se serait sans doute exécuté par l'incarnation,

« quand même le premier homme n'eût pas péché; car

« ce fut un décret absolu et sans condition restrictive.

« Ainsi
,
pour que ma volonté fût efficace , je devais en

« premier lieu me communiquer à l'âme et à l'humanité

« unie au 'Verbe. Cela convenait à mon équité et à la sa-

« gesse de mes œuvres; et bien que ce décret ait été le

« dernier quant à l'exécution, il fut le premier dans l'in-

« tention. Si donc, j'ai différé d'envoyer mon Fils unique,

« ce fut parce que je voulus auparavant lui préparer dans

« le monde un peuple élu , saint et composé de justes

,

« qui seraient, eu égard au péché commun, et parmi

« les autres pécheurs , comme des roses parmi les épines.

« Et ayant prévu la chute du genre humain, je déterminai

« par un décret exprès que le \crbe viendrait sous une

« forme passible et mortelle racheter le peuple , dont il

« était le chef, afin de mieux manifester et faire connaître

« mon amour infini aux hommes, et de donner à mon
« équité et àma justice unesatisfaction convenable; car si

« celui qui pécha était honune et fut le premier à recevoir

« l'être, le Rédempteur fut homme également et le pre-

« mier en dignité [i). Je voulus que par là les hommes

(1) Coloss., 1, 18.



PART. 1, LIV. 1, CHAP. VI. 167

« comprissent la grièvelé du péché, et faire récrier un

« seul amour en toutes les âmes, puisque leur Créateur,

« leur Vivificateur, leur Rédempteur et leur futur juge

« est un seul et même Être. Je voulus ainsi les attirer à

« moi et déterminer leur reconnaissance et leur amour,

« en ne les punissant pas, comme je punis les anges

« apostats, après les avoir condamnés sans rémission;

« mais en attendant leur conversion , en leur offrant le

« pardon et le souverain remède, en exerçant la rigueur

« de ma justice sur la personne de mon Fils unique (1)

,

« pendant que les hommes éprouvaient les plus grands

« effets de ma miséricorde.

74. « Afin de mieux comprendre ce que j'ai à répondre

« à ton doute, il importe que tu remarques d'abord que,

« comme il n'y a aucune succession de temps dans mes

« décrets, et que je n'en ai besoin ni dans mes opérations

« ni dans mes conceptions, ceux qui disent que le Verbe

« s'est incarné pour racheter le monde , disent bien ; et

« ceux qui disent qu'il se serait incarné quand môme
« l'homme n'eût pas péché, parlent bien aussi, si on

« l'entend selon la vérité. En effet, si Adam n'eût pas

« péché, le Verbe fût descendu du ciel sous la forme qui

« eût été propre à cet état de choses; mais parce qu'il

« pécha, j'arrêtai par un décret, que le Verbe serait pas-

ce sible : car le péché étant survenu, il fallait qu'il fût

« réparé comme il le fut. Et puisque tu désires savoir

« comment ce mystère de Tincarnation du Verbe se serait

« accompli si l'honmie s'était maintenu dans l'état d'in-

« nocewce , tu dois remarquer que la forme humaine de

« mon Fils aurait été la même en substance , mais elle

« aurait eu le don d'impassibilité et d'immortalité. Il au-

(I) Hom., vMi, ;}2.
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« rait vécu et converse avec les hommes tel qu'il parut

« après sa résurrection
,
jusqu'à ce qu'il monta auxcieux.

« Les mystères et les secrets divins auraient été manifestés

« à tous; et il aurait plusieurs fois découvert sa gloire, ce

« qu'il fit une seule fois (1) dans son état mortel. Ainsi

,

« dans cet heureux état d'innocence, tous auraient vu ce

« que ne virent que trois des apôtres; c'est-à-dire mon
« Fils unique dans une grande gloire, et les consolant par

« la douceur de sa conversation : exempts de péché, ils

a n'auraient mis aucun obstacle à sa divine action. Mais

« le péché a tout désolé, tout corrompu et tout empêché,

« et à cause du péché il a fallu que le Verbe se rendît pas-

ci sible et mortel.

75. « S'il y a dans mon Église des opinions différentes,

« relativement à ces divins secrets et aux autres mystères,

tt cela vient de ce que je les découvre différemment : aux

« uns je découvre ceux-ci, aux autres je manifeste ccux-

« là, parce que beaucoup de mortels ne sont pas capables

« d'en recevoir toute la lumière. Il n'était d'ailleurs pas

« convenable que je donnasse à un seul la science de

« toutes choses, dans la terre d'exil, puisque môme dans

if. la gloire les compréhenseurs n'y participent que dans

« une certaine mesure
, que je leur distribue proporlion-

« nément à l'état et au mérite de chacun , et selon que

« ma providence l'a réglé; cai- je n'en devais la plénitude

« qu'à l'humanité de mon Fils unique, et à sa Mère par

« rapport à lui. Les autres hommes n'obtiennent celte

tt science, ni complète, ni toujours si claire qu'il ne

« leur reste aucun doute; et c'est pourquoi ils doivent

tt l'acquérir par leurs travaux et pur l'étude des lettres et

tt des sciences. Mes Écritures renferment assurément

(1) MaUli.,xvn,2.
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« beaucoup de hautes vérités; mais comme tout en aidant

u quelquefois les docteurs des clartés d'en haut, je les

« laisse souvent avec leurs lumières naturelles , il s'ensuit

« qu'on entend diversement les mystères, qu'on donne

« aux textes sacrés plusieurs sens et des explicetions difTé-

« rentes , et que chacun s'en tient à l'opinion qu'il em-

« brasse. Et, bien que la fin de la plupart soit bonne,

« bien que la science ou la vérité soit essentiellement

« une, on l'entend et l'on en use néanmoins selon la

« diversité des opinions et des inclinations, les uns suivant

« un docteur, les autres un autre : d'où naissent entre

« eux les disputes.

76. « Que si l'opinion la plus commune fait croire que

« le Verbe est descendu du ciel avec l'intention princi-

« pale de racheter le monde, c'est parce que, entre

« autres raisons, le mystère de la rédemption et l'objet

« des œuvres qui l'ont accompagné sont plus connus,

« comme s'étant accomplis et comme ayant été si souvent

« annoncés dans les Écritures ; tandis qu'au contraire

,

« le fait de l'impassibilité ne fut ni réalisé , ni décrété

« d'une manière expresse et absolue. Tout ce qui se

« rattachait à cet état, a été caché, et personne n'en

« pourra rien savoir avec certitude , sinon celui à qui

« j'en révélerai les secrets, en le faisant pénétrer dans

« les abîmes de l'amour que la sainte Trinité porte à la

« race humaine. U y aurait bien là de quoi toucher pro-

« fondement les mortels , s'ils considéraient et pesaient

« sérieusement tout cela; mais le décret et les prodiges

« de la rédemption, après leur miséi'able chute, sont

« plus puissants et plus efficaces pour les exciter à recon-

« naître et à glorifier mon amour infini, qui est la fin de

« mes œuvres. C'est pourquoi ma providence permet que

« ces motifs et ces mystères leur soient plus présents et

5'
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« plus familiers. Remarque , ma fiUe, qu'une œuvre peut

« très-bien avoir deux fins, quoique l'une soit condi-

« tionnelle , comme dans ce cas. Il fut donc décrété que

a si l'homme ne péchait pas, le Verbe ne descendrait pas

« sous une forme passible; et que , s'il péchait, le Verbe

M serait passible et mortel. Ainsi, quoi qu'il lut arrivé, le

« décret de l'incarnation n'eût pas laissé de s'accomplir.

K II faut, par conséquent, qu'on médite avec une pro-

« fonde reconnaissance les mystères de la rédemption , et

« qu'on s'en souvienne sans cesse pour m'en rendre de

« justes actions de grâces. Mais il faut aussi que les

« hommes reconnaissent le Verbe incai'né pour leur chef

« et pour la cause finale de la création de tout l'univers;

« car il fut, après ma bonté, le principal motif que j'eus

« de donner l'être aux créatures. Il doit donc être révéré

« non -seulement pour avoir racheté le genre humain,

a mais aussi pour avoir déterminé sa création.

77. « Sache, ma chère épouse , que je permets et dispose

« que les docteurs aient bien souvent des opinions diflc-

« rentes, et que les uns disent des choses vraies, tandis

« que les autres, fondés sur leurs lumières naturelles,

« disent des choses douteuses. Parfois je permets qu'ils

« disent ce qui n'est pas, mais qui pourtant peut con-

« venir aux obscurités de la foi , à laquelle tous les fidèles

« sont soumis; d'autres fois ils disent ce qui leur paraît

« possible. C'est par cette variété qu'on marche à la

« découverte de la vérité et de la lumière et qu'on en

« développe mieux les mystères cachés; car le doute sert

« d'aiguillon à l'entendement pour rechercher la vérité

,

« et, sous ce rapport, la cause des disputes de l'école est

« sainte et honnête. Tous les travaux, toutes les études

« des plus savants docteurs prouvent, d'ailleurs, qu'ils

« trouvent dans mon Église une science qui fait surpasser
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a en sagesse les sages du monde, et qu'au-dessus de tous

« il est un Maître qui enseigne et corrige les sages. Ce

« Maître, c'est moi, qui seul sais, comprends, pèse et

« mesure toutes choses (l), sans pouvoir être mesure ni

u compris; de sorte que les hommes cherchent en vain à

« pénétrer mes jugements et mes secrets (2) , si , étant le

« principe et l'auteur de toute sagesse et de toute science,

« je ne leur en donne l'intelligence (3). Je veux que les

« mortels, convaincus de tout cela, me louent, me glo-

« rifient et me rendent d'éternelles actions de grâces.

78. « Je veux aussi que les louables, légitimes et pieux

« travaux des saints docteurs leur servent à acquérir

« plus de grâces, plus de lumières et plus de gloire. La

« vérité se découvrira et brillera d'autant plus à leurs

u yeux, qu'ils s'approcheront davantage de sa source, et

« qu'ils rechercheront et étudieront avec plus d'humilité

« les mystères et les œuvres admirables de ma droite

,

« afin d'y participer, et de goûter le pain de l'intel-

« ligence (4) de mes Écritures. J'ai usé d'une grande

« sollicitude envers les docteurs et les savants, dont les

« opinions et les doutes , aussi bien que les motifs , ont

« été si différents. EnefTet, ils tendent quelquefois à mon
« plus grand honneur et gloire, et quelquefois ils ne

« cherchent qu'à se contredire et à se combattre dans

« des vues terrestres; et alors cette rivalité, cette passion

« les fait parler un peu au hasard. Mais malgré tout cela

« je les ai guidés, éclairés et assistés de telle sorte, que

« la vérité s'est dégagée de leurs débats, et que la lumière

« qui a jailli du choc de leurs opinions a aidé à découvrir

« plusieurs de mes perfections et de mes merveilles , et à

(1) Sap., vu, iri. — (2) IbicL, IX, 13. — (3) Job, xxxn, 8.—

(4) Ecoles., XV, 3.
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« pénétrer le sens de mes Écritures par une interprétation

« si liante, que j'en ai été satisfait. De là vient que l'enfer

,

« dans sa fureur jalouse, a élevé, surtout aujourd'hui,

« son trône de malice et de mensonge, pour combattre

« la vérité, prétendant d'engloutir le Jourdain (t), c'est-

« à-dire, d'obscurcir par les hérésies elles fausses doc-

« trines la lumière de la sainte foi , et d'en étoulfer les

« germes sous l'ivraie (2) qu'il fait jeter par la main des

« hommes dans le champ du père de famille. Mais l'Église

u se maintient toujom's dans la pleine possession de la

« vérité , et les catholiques fidèles, bien que plongés dans

a toute sorte de maux et de ténèbres , en reçoivent la foi

M et l'éclatante lumière; malheureusement, quoique j'ap-

o pelle tous les hommes à cette félicité avec un amour

« tout paternel, le nombre des élus qui veuillent me
« répondre est bien petit (3) !

79. « Tu dois encore savoir, ma fille, que si je per-

« mets par ma Providence qu'il y ait plusieurs opinions

« parmi les docteurs, afin que ma parole soit mieux

tt connue, et que par leurs louables recherches, leurs

(c études et leurs travaux , ils parviennent à exprimer en

« favem* des mortels jusqu'à la moelle de mes divines

« Écritures, je n'en demande pas moins d'une manière

« pressante, que les savants étouffent en eux l'orgueil,

tt qu'ils renoncent à l'envie, à l'ambition, à la vaine

« gloire, à tous les vices et passions qui naissent de ces

« sortes de disputes, en un mot, qu'ils arrachent du

« champ de leur âme le mauvais grain qui y germe ainsi

,

M et que je ménage à présent, pour ne point enlever le

« bon avec le mauvais. » Voilà ce que le Très -Haut

(1) Job, XL, 18. — (2)Mnlth., xin, 25. — (3) //m/., xxii, 14.

— (4) Ibid., xni, 29.



PART. I, UV. I, CHAP. VII. 173

daigna me répondre, avec beaucoup d'autres choses que

je ne saurais répéter. Bénie soit éternellement la Majesté

divine de ce qu'elle a bien voulu éclairer mon ignorance

et dissiper mes doutes avec tant de miséricorde , sans

dédaigner la bassesse d'une pauvre femme indiscrète et

incapable. Que mille actions de grâces et que mille

louanges lui soient à jamais rendues par les esprits bien-

heureux dans le ciel , et par les justes sur la terre !

CHAPITRE VII

De quelle manière le Très-Haut comnicnçji ses œuvres, et comnio

il créa les choses matérielles pour le premier homme et les anges

et les hommes, afin qu'ils fissent un peuple dont le Verbe fait

chair lût le chef.

80. La cause de toutes les causes et le créateur de tout

ce qui a l'être est Dieu ; il commença par la puissance de

son bras toutes ses œuvres merveilleuses , au temps que

sa volonté avait marqué. Moïse raconte l'ordre et le prin-

cipe de cette création au premier chapitre de la Genèse
;

et puisque le Seigneur m'en a donné l'intelligence, je

dirai ici ce qu'il faudra pour nous faire trouver les œuvres

et les mystères de l'incarnation du Verbe et de notre

rédemption dans leur source.

81. Le texte du chapitre premier de la Genèse est ainsi

conçu : « Au commencement Dieu créa le ciel et la terre.

« La terre était vide et nue , et les ténèbres couvraient la

« l'ace de l'abîme, et l'Esprit du Seigneur était porté sur

« les eaux. Kt Dieu dit : Que la lumière soit; et la lumière
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« fut. Dieu vit que la lumière était bonne; et il la sépara

« des ténèbres ; et il appela la lumière jour, et les ténèbres

« nuit, et le soir et le matin formèrent un jour (1). »

Moïse dit que Dieu créa le ciel et la terre , au commen-

cement, en ce premier jour, parce que tel fut, en quel-

que sorte, le principe que Dieu tout-puissant posa dans

son être immuable ,
pour sortir de lui-môme et créer au

dehors les créatures, qui commencèrent dès lors à rece-

voir un être distinct; et Dieu commença à se récréer en

ses ouvrages comme en, des œuvres également parfaites.

Et atîn que l'ordre en fût aussi très-parfait, avant de donner

l'être aux créatures intelligentes et raisonnables, il forma

pour les anges et pour les hommes le ciel
,
puis la terre où

les mortels devaient d'abord passer quelque temps. Ce ciel

et cette terre furent des lieux si proportionnés à leurs fins

et si parfaits, que, comme le prophète David le dit avec

raison : « Les cieux publient la gloire de Dieu, et le hi-

mament et la terre annoncent les œuvres de ses mains (2);»

oui , les cieux , avec leurs beautés, manifestent sa magni-

ficence et sa gloire, parce qu'ils sont le dépôt du prix qui

est destiné aux saints. Le iirmament de la terre annonce

qu'il ^ doit avoir des créatures et des hommes pour l'ha-

biter et pour aller par elle à leur Créateur. Et avant de les

créer, le Très-Haut veut préparer et créer ce qu'il leur

faudra pour cela pendant le temps qu'il va leur accorder

d'y vivre; afin que par tous les endroits ils se trouvent

forcés d'obéir à leur Créateur, d'aimer leur bienfaiteur, et

qu'ils coimaissent par ses ouvrages son nom ineffable et

ses perfections infinies (3).

82. Moïse dit que h terre était vide (4), ce qu'il ne dit

pas du ciel ,
parce qu'en celui-ci Dieu créa les anges dès

(1) On., I, l-.'i. — (2) Ps: xviii, 2. — (3) Rom., l, 20. —
{4)Gen.,i,2.
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l'instant dont Moïse dit : Dieu a dit : Que la lumière soit;

et la lumière fut {\). Car ces paroles s'appliquent non-seu-

lement à la lumière matérielle , mais encore aux lumières

angéliques ou spirilucUes. L'écrivain sacré ne les désigna

pas d'une manière plus claire, à cause de la propension

extrême que les Hébreux avaient à déifier sans cesse des

choses nouvelles et bien moins nobles que les esprits

célestes. Mais cette métaphore de la lumière était fort juste

et fort propre à nous désigner la nature angélique et à

nous faire entrevoir, dans la sphère mystique, le jour de

la science et de la grâce dont ils furent éclairés dès leur

création. Dieu créa, en même temps que le ciel empyrce,

la terre au centre de laquelle il creusa l'enfer j en eflet,

à l'instant même où elle fut créée, il se trouva au milieu

du globe, en vertu des dispositions divines, des cavernes

fort profondes, assez spacieuses pour contenir l'enfer, les

limbes et le purgatoire. Alors aussi l'enfer vit apparaître

dans ses gouffres un feu matériel et tout ce qui y sert main-

tenant à tourmenter les damnés. Le Seigneur devait ensuite

séparer la lumière des ténèbres et appeler la lumière jour,

et les ténèbres nuit (2) ; et cela eut lieu non-seulement

pour la nuit et le jour naturels, mais aussi pour les bons

et mauvais anges; car il donna aux bons la lumière éter-

nelle de sa vision, qu'il appela jour, et jour éternel; puis,

il appela les mauvais nuit du péché, et ils furent préci-

pités dans les ténèbres éternelles de l'enfer, afin que

nous comprenions tous comment s'unirent la libéralité

miséricordieuse du Créateur et du Vivificateur dans la

récompense , et la justice du très-équitable Juge dans le

châtiment.

83. Les anges furent créés en état de grâce dans le ciel

(1) Gen., 1,3. — (2)/i2rf., 5.
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empyrée, afin que leur mérite pût précéder le prix qui

leur était réservé; car, bien qu'ils se trouvassent dans le

lieu de gloire , ils ne virent la Divinité face à face et avec

une parfaite connaissance, que lorsqu'en obéissant à la

divine volonté , ils l'eurent mérité avec le secours de la

grâce. Ainsi, ces bienheureux esprits, de même que les

anges apostats, restèrent très-peu de temps dans cet état

transitoire: leur création, leur condition et leur desti-

nation présentèrent en quelque sorte trois demeures ou

stations, marquées par trois instants séparés par un certain

intervalle. Dans le premier, tous furent créés ornés de la

grâce et de dons magnifiques qui les rendaient les plus

parfaites des créatures. Au second instant, la volonté du

Créateur leur fut manifestée et signifiée, et ils surent

qu'il leur était ordonné de le reconnaître pour leur sou-

verain Seigneur, et d'arriver par leurs actes à la fin pour

laquelle il les avait créés. C'est à cette station ou durant

cet intervalle qu'eut fieu entre saint Michel et Lucifer, et

leurs compagnons, cette fameuse bataille que saint Jean

décrit au xii« chapitre de l'Apocalypse; les bons anges, en

persévérant dans la grâce, méritèrent la félicité éterneUc;

les anges rebelles , en désobéissant à Dieu , méritèrent les

peines qu'ils subissent.

84. Ce qui s'accomplit dans cette seconde station ou

demeure eût pu se passer très-rapidement, à ne consi-

dérer que le pouvoir divin et la manière d'agir des esprits

angéliques; mais il me fut révélé que dans sa bonté le

Très-Haut prolongea l'épreuve et leur montra tour à tour

le bien et le mal, la vérité et le mensonge, le juste et l'in-

juste; d'une part la grâce, l'amitié de Dieu et ses récom-

penses éternelles; et d'autre part, la malice du péché,

l'inimitié de Dieu et la perdition éternelle de Lucifer et de

.ses complices; il leur montia mômercnfer et ses tour-
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menis, de sorte qu'ils n'en ignorèrent rien. Caravecleur

nature si noble et si excellente, les anges peuvent voir

toutes les choses créées, telles qu'elles sont en réalité; et

par conséquent, les anges rebelles connurent, avant de

déchoir de la grâce, le lieu du châtiment. Sans pouvoh'

apprécier autant les récompenses de la gloire, ils en eurent

néanmoins une certaine connaissance, ainsi que de la

promesse expresse que faisait le Seigneur de les décerner

aux anges fidèles. Il restait donc facile au Très-Haut de

justifier sa cause et d'agir avec toute équité selon sa sou-

veraine justice. Mais tant de bonté et d'indulgence ne

suffirent pas pour retenir Lucifer et ses sectateurs dans

leur devoir, et c'est pourquoi ils furent, en puniUon

de leur obstination
,

précipités dans les profondeui-s des

gouffres infernaux, tandis que les bons anges furent

confirmés en grâce et élevés à la gloire éternelle. Ceci

s'accomplit dans le troisième instant, où il fut vérita-

blement prouvé que Dieu seul est impeccable par nature,

puisque l'ange
, qui a une nature si excellente; et qui l'a

reçue enrichie et ornée de tant de dons de science et de

gi'àce, n'a pas laissé de pécher et de se perdre. Jusqu'où

n'ira point, après cette fatale expérience, la fragilité de

l'homme, s'il ne s'appuie sur la protection divine, et s'il

la force à l'abandonner?

83. 11 nous reste à découvrir le motif qui poussa Lucifer

et ses complices au péché, d'où vint leur déchéance. A
ce sujet j'ai appris que secundum reatum ils ont pu , dans

l'intervalle que leur révolte dura et jusqu'à ce que Dieu

eût prononcé sa sentence, commettre plusieurs péchés,

bien qu'ils ne le.s aient pas tous conmiis par des actes

formels; mais par la dépravation de leur volonté, ceux

qu'ils commirent leur donnèrent l'habitude de tous les

mauvais actes , et le besoin de tenter les autres , en les
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excitant aux péchés qu'ils ne pouvaient perpétrer eux-

mêmes. Se laissant aller aux inclinations perverses qui

naquirent alors en lui, Lucifer tomba dans un amour

déréglé de son être, que lui inspira la a ue de la préémi-

nence des dons spirituels dont il avait été enrichi , et de la

supériorité sur les autres anges que lui donnait la beauté

d'une nature plus excellente. 11 s'arrêta et se complut trop

dans cette connaissance , et ce sentiment de satisfaction

égoïste refroidit la reconnaissance qu'il devait à Dieu,

comme à l'unique cause de tout ce qu'il avait reçu. Conti-

nuant à se livrer à ses propres et ingrates réflexions, il

sentit cette criminelle complaisance pour sa beauté et

pour ses grâces grandir en lui ; il se les attribua et les aima

comme siennes; et à la fin, cette affection propre et

désordonnée le porta non-seulement à user de ses facultés

supérieures pour se révolter, mais encore à envier et

ambitionner les dons et prérogatives qu'il ne possédait pas.

C'est dans l'impossibilité de les obtenir, qu'il conçut alors

une haine implacable contre Dieu qui l'avait tiré du néant

et contre toutes les créatures.

86. De là prirent naissance la désobéissance, la pré-

somption, l'injustice, l'infidélité, le blasphème et en

partie l'idolâtrie; car l'ingrat archange désira pour lui-

même les honneurs et les adorations qui sont dus à Dieu

.

11 s'éleva contre sa divine grandeur et contre sa sainteté
;

il manqua ;\ la foi et à la fidélité qu'il lui devait, il pré-

tendit de détruire toutes les créatures, et il présuma de

venir à bout de ces projets insensés et de bien d'autres.

Ainsi son orgueil croit et persévère toujours (1), inen que

son audace surpasse sou pouvoir (2), qui ne saurait croître,

tandis que dans le péché un abîme appelle un autre

(1> Ps. LXXiii , 23. — (2) Isa., XVI , G.
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abîme (1). Lucifer fut le premier ange qui pe'cha, comme

il conste par le chapitre xiv d'Isaïe; c'est lui qui entraîna

les autres à sa suite, et c'est pourquoi on l'appelle prince

des démons ; ce titre ne lui vient pas de sa nature, qui ne

pouvait le lui procurer; mais de son péché. Du reste les

malheureux révoltés n appartenaient pas à un seul ordre

ou à une seule hiérarchie; mais de chacune il y en eut

plusieurs qui furent précipités.

87. Pour faire comprendre ce qui m'a été découvert

quant à l'honneur et quant à l'excellence que Lucifer

ambitionna et envia dans son orgueil, je»dirai que,

comme l'équité, le poids et la mesure se trouvent dans

toutes les œuvres de Dieu (2), sa providence résolut, avant

que les anges pussent tendre à des fins diverses, de leur

manifester immédiatement après leur création , la fin pour

laquelle il leur avait donné une nalure si sublime et si par-

faite. Or voici comment ils reçurent cette illustration : ils

eurent premièrement une très-claire connaissance de l'être

de Dieu , un en substance , et trois en personnes ; et il leur

fut commandé de l'adorer et de l'honorer comme leur Créa-

teur et leur souverain Seigneur, infini en son être et en ses

attributs. Us se soumirent et obéirent tous à ce précepte ,

mais avec des dispositions bien ditlérentes : car les bons

anges obéirent avec joie, par amour et par jusUce , appor-

tant dans leur soumission une volonté affectueuse, et

adhérant aussitôt même à ce qui dépassait la portée de leur

intelligence. Mais Lucifer ne s'y soumit que parce qu'il

crut le contraire impossible. 11 ne le fit pas avec une

parfaite charité, puisqu'il partagea sa volonté entre lui-

même et la vérité infaillible du Seigneur. Dès lors ce

précepte lui parut en quelque sorte violent et trop diffi-

(1) Ps. XLI, 8. — (2)Sap,,XI,21.
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cile , et par ce sentiment il s'exposa à perdre la persévé-

rance. La lâcheté et l'espèce de résistance avec lesquelles

il accomplit ses premiers actes ne le privèrent point de la

grâce , mais ses mauvaises dispositions commencèrent par

là ; elles affaiblirent et paralysèrent sa vertu et son esprit,

elles ternirent l'éclat de sa beauté. Je crois que l'effet

qu'elles produisirent en Lucifer fut semblable à celui que

le péché véniel délibéré produit dans l'àme, sans affirmer,

d'ailleurs, qu'il pécha alors soit mortellement, soit vé-

niellement, puisqu'il accomplit le commandement divin
;

mais cet ac«omplissement fut lâche et imparfait ; car la

force de la raison y eut plus de part que l'amour et que

l'obéissance spontanée; et c'est là ce qui le disposa à

tomber.

88. En second lieu. Dieu leur révéla qu'il voulait créer

une nature humaine et des êtres raisonnables et inférieurs,

qui devraient l'aimer, le craindre et l'honorer comme
leur auteur et leur bien éternel; qu'il allait favoriser

beaucoup cette nature; que la seconde personne de la

très-sainte Trinité allait s'incarner comme homme, et

élever la nature humaine à l'union hypostatique avec la

personne divine
;

qu'ils devaient reconnaître, honorer et

adorer, non-seulement en tant que Dieu, mais aussi en

tant qu'homme, ce suppôt, Homme-Dieu, auquel les anges,

ses serviteurs, devaient être inférieurs en grâces et en

dignité, il leur fit connaître la convenance, l'équité,

la justice et la raison qui exigeaient ces dispositions,

d'autant plus que c'était l'acceptation des mérites prévus

de cet Homme-Dieu qui leur avait mérité la grâce qu'ils

possédaient et la gloire qu'ils posséderaient. Il leur fit, en

outre , connaître qu'ils avaient été créés, conmie toutes les

autres créatures le seraient, pour la seule gloire de ce

médiateur, qui devait être supérieur à toutes, et qu'il
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faudrait que celles qui seraient appelées à connaître Dieu

et à jouir de lui, fussent le peuple, fussent les membres

de ce chef. C'est à tout cela qu'ils reçurent ordre de se

soumettre.

89. Tous les bons anges se soumirent à cet ordre de

plein grc , et y applaudirent sans restriction , avec une

humble et amoureuse adhésion de leur volonté, tandis

que Lucifer y résista par orgueil et par envie , et excita

ses complices à l'imiter ; ce qu'ils firent en désobéissant

au divin coniTiiandement. L'archange rebelle leur per-

suada qu'en le prenant pour chef, ils auraient une prin-

cipauté indépendante de Jésus-Cbrist : l'envie et l'orgueil

l'avaient tellement aveuglé et lui avaient inspiré une telle

présomption, qu'il parvint à communiquer à une multi-

tude d'autres la contagion de son péché.

90. Alors eut lieu cette grande bataille que saint Jean

dit s'être livrée dans le ciel (1). En effet, les anges fi-

dèles, animés d'un zèle ardent pour défendre la gloire du

Très-Haut et l'honneur du Verbe dont l'Incarnation était

annoncée , demandèrent au Seigneur la permission de

combattre le dragon ; et elle leur fut accordée. Mais il se

présenta ici un autre mystère : car, quand il fut intimé à

tous les anges d'obéir au Verbe incarné, il leur fut encore

enjoint par un troisième commandement, de reconnaître

pour supérieure , une femme dans le sein de laquelle le

Fils unique du Père prendrait la chair de l'honmie; il leur

fut dit que celte femme , appelée à être leur Heine et la

Maîtresse de toute la race humaine , devait être distinguée

parmi toutes les créatures angéliques et humaines, et les

surpasser toutes en dons de grâce et de gloire. En obéissaut

à cet ordre du Seigneur, les bons anges s'affermirent dans

(1) Apoc, XII.

T. I. K
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l'humilité, et célébrèrent la puissance elles merveilles du

Très-Haut. Mais ce mystérieux précepte accrut l'orgueil et

la présomption de Lucifer et de ses adhérents : il ambi-

tionna pour lui-même, dans sa jalouse fureur, l'honneur

d'être le chef de tout le genre humain et de tous les

ordres angéliques, et il osa désirer que si cela devait

s'accomplir par le moyen de l'union hypostatique , ce fut

avec lui.

91. 11 protesta, au milieu d'horribles blasphèmes,

contre la supériorité promise à la Mère du Verbe incarné

notre Reine; se dressant avec audace contre l'auteur de

ces merveilles, et provoquant les autres anges, le dragon

infernal leur dit : « Ces préceptes sont injustes et injurieux

à ma grandeur. » Puis, s'adressant à Dieu, il ajouta:

« Je persécuterai et détruirai. Seigneur, cette nature que

vous regardez avec tant d'amour, et à laquelle vous desti-

nez de si grandes faveurs
;
pour cette entreprise je dé-

ploierai tous mes efforts et toute ma puissance; oui, je

réussirai à faire déchoir cette femme. Mère du Verbe, du

rang glorieux que vous lui promettez, et je renverserai

vos desseins. »

92. Celte superbe présomption irrita si fort le Seigneur,

qu'il lui dit pour le confondre : « Celle femme que lu n'as

« pas voulu honorer , t'écrasera la tète (1), et tu seras par

« elle vaincu et terrassé. Si par ton orgueil la mort entre

« dans le monde (2), par l'humilité de cette femme,

« la vie et le salut des mortels y entreront ; et je tirerai

« de la nature humaine , c'est-à-dire de la race du Fils et

« de la Mère , ceux qui doivent jouir des récompenses et

« des couronnes que tu as perdues comme tes adhérents. »

Le dragon ne répondait à celle sentence et à tous les

(l) Gen.. MI. ir,. —(2) Sap., ii, 2t.
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décrets de la volonté divine , que par des menaces faites

contre le genre humain tout entier, avec une téméraire

et orgueilleuse colère. Quant aux bons anges, ils virent

le juste courroux du Très-Haut contre Lucifer et contre

les autres apostats : et ils usèrent pour les combattre des

armés de l'intelligence, de la raison et de la vérité.

93. Le Tout-Puissant opéra ici un autre merveilleux

mystère; car, après avoir manifesté intellectivement à

tous les anges le grand œuvre de l'union hypostafique, il

leur montra la très -sainte Vierge en un signe, visible

conmie les images qui nous apparaissent. Ainsi il leur fit

connaître et leur représenta la simple nature humaine

sous les traits d'une femme très-parfaite , dans laquelle le

Très-Haut devait faire éclater la puissance de son bras

d'une manière plus admirable qu'en tout le reste des

créatures, parce qu'il déposait en elle ses grâces et ses

dons dans une mesure suréminente. Ce signe de la Reine

du ciel et Mère du Verbe incarné, fut manifesté à tous les

anges, bons et mauvais. A sa vue , les bons ravis d'admi-

ration entonnèrent des cantiques de louanges, et, à l'abri

de ce signe qui les protégeait comme un bouclier impéné-

trable, ils commencèrent dès lors à défendre avec un zèle

ardent l'honneur du Dieu-Homme et de sa très -sainte

Mère. Le dragon et ses complices conçurent, au contraire,

une fureur et une rage implacable contre Jésus-Christ et

sa bienlieureuse Mère; de sorte qu'il arriva ce que décrit

le douzième chapitre de l'Apocalypse, et que je rappor-

terai dans le chapitre suivant, ainsi que le tout m'a été

manifesté.
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CHAPITRE Vlir

Où le sujet du chapitre précédent est continué par l'explication

du chapitre douzième de l'Apocalypse.

94. Le texte de ce chapitre de l'Apocalypse porte : « Un

« grand signe parut dans le ciel : une femme revêtue du

«. soleil, ayant la lune sous ses pieds, et sur sa tête une

« couronne de douze étoiles. Elle portait un enfant dans

« son sein , et elle criait dans sa douleur , et elle ressentait

« toutes les angoisses de l'enfantement. El un autre signe

« parut dans le ciel : un grand dragon roux , ayant sept

K têtes et dix cornes, et sur ses têtes sept diadèmes. Et sa

a queue entraînait la troisième partie des étoiles du ciel,

« et les fit tomber sur la terre. Et ce dragon s'arrêta

« devant la femme qui allait enfanter afin de dévorer son

« fils, aussitôt qu'elle en serait délivrée. Or elle mit au

<i monde un enfant mâle qui devait gouverner toutes

« les nations avec une verge de fer , et son fils fut enlevé

« près de Dieu et de son trône. Et la femme s'enfuit en

« un désert , où elle avait une retraite que Dieu lui avait

« préparée, pour y être nourrie l'espace de mille deux

« cent soixante jours. 11 se donna une grande bataille

« dans le ciel; Michel et ses anges combattaient contre

(i le dragon, elle dragon combattait avec ses anges. Mais

« ceux-ci ne furent pas les plus forts, et on ne trouva

« plus leurs places dans le ciel. Et ce grand dragon ,

« l'ancien serpent, appelé le démon et Satan, qui séduit

<* tout l'univers, fut précipité sur la terre, et ses anges
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« avec lui. Alors j'entendis une grande voix dans le ciel

,

« qui dit : Maintenant le salut et la force, et le règne de

« noire Dieu et la puissance de son Christ sont affermis;

« car l'accusateur de nos frères, qui les accusait devant

« la face de notre Dieu jour et nuit , acte précipité. Et ils

« l'ont vaincu par le sang de l'Agneau , et par le ténioi-

« gnage qu'ils ont rendu à sa parole, sans que l'amour

« de la vie les ait empêchés de la sacrifier. C'est pourquoi

,

« ô cieux, réjouissez -vous, et vous qui les habitez.

« .Malheur à vous, terre et mer, parce que le démon est

« descendu vers vous dans une grande colère, sachant

« qu'il ne lui reste que peu de temps ! Quand donc le

« dragon se vit précipité sur la terre, il poursuivit la

« femme qui avait mis au monde un enfant mâle. Mais

« deux ailes d'un grand aigle furent données à la femme

,

(( afin qu'elle s'envolât dans le désert, au lieu de sa

« retraite, où elle est nourrie pendant un temps, des

« temps , et la moitié d'un temps , hors de la présence du

« serpent. Alors le serpent lança de sa gueule après la

« femme comme un fleuve d'eau, pour l'entraîner dans

« ce torrent. Mais la terre aida la fenmie, elle ouvrit

« son sein , et elle engloutit le fleuve que le dragon avait

« lancé de sa gueule. Et le dragon s'irrita contre la femme,

« et il alla combattre ses autres enfants qui gardent les

« commandements de Dieu , et qui rendent témoignage

« à Jésus-Christ. Et il s'arrêta sur le sable de la mer (1). »

9a. Telle est la lettre de l'évangéliste ; il parle au

passé , parce qu'il avait alors la vision de ce qui était

déjà arrivé ; il dit qu'un grand signe parut dofis le ciel:

une femme revêtue du soleil , ayant la lune sous ses pieds

,

et sur sa tète une couronne de douze étoiles (2). Ce signe

(1) \\wc., xu. — {2) Ibid.
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parut réellement dans le ciel par la volonté de Dieu , qui

le manifesta aux bons et aux mauvais anges , afin de les

déterminer à obéir aux ordres qu'il lui plairait de leur

donner. Ainsi, avant que les bons se déterminassent au

bien, et les mauvais au péché, tous virent ce signe qui

marquait combien Dieu allait se rendre admirable dans la

formation de la nature humaine. Il l'avait déjà fait con-

naître aux anges en leur révélant le mystère de l'union

hypostatique ; mais il voulut encore leur manifester autre-

ment son dessein dans une simple créature, la plus

parfaite et la plus sainte qu'il dût créer après Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Elle fut comme un signe (1) attes-

tant aux bons anges que, si Dieu était offensé par la

désobéissance des mauvais, cela ne l'empêcherait pas

d'exécuter le décret qu'il avait formé de créer les hommes,

parce que le Verbe fait chair et cette femme qui devait

être sa Mère lui donneraient infiniment plus de satisfaction

que les anges rebelles ne pourraient l'offenser et lui dé-

plaire. Elle fut aussi comme un arc - en -ciel annonçant

celui qui allait paraître dans les nues après le déluge , cl

présageant que si les hommes péchaient et désobéissaient

comme les anges , ils ne seraient pas châtiés sans pardon

comme eux , mais que par le moyen de ce merveilleux

signe il leur serait donné un remède salutaire. Dieu

semblait leur dire : Je ne châtierai pas de la sorte les

hommes que je dois créer , parce que la nature humaine

produira cette femme , en laquelle mon Fils unique s'in-

carnera pour les réconcilier avec moi , pour apaiser ma
justice, et pour rouvrir le chemin de la félicité, que le

péché aura fermé.

96. En témoignage de cette vérité, après que les anges

(1) Gcn., IX, 13.
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rebelles eurent été châtiés à la vue de ce signe , le Très-

Haut, calmant son courroux, qu'avait provoqué l'orgueil

de Lucifer, se montra aux bons anges. Il se récréait, si

l'on peut ainsi parler, en présence de la Reine du ciel

,

que figurait ce signe, pour faire entendre aux anges

bienheureux qu'il donnerait aux honmiespar la médiation

de Jésus-Christ et de sa Mère, la grâce et tous les avan-

tages que les anges apostats avaient perdus par leur ré-

bellion. Ce grand signe produisit encore un autre effet

parmi les bons anges: car, comme le combat qu'ils

avaient livré à Lucifer les avait en quelque sorte affligés,

contristés et presque troublés, le Seigneur voulut qu'ils se

consolassent à la vue de ce signe, et qu'ils jouiss^ent,

indépendamment de leur gloire essentielle, de la satis-

faction accidentelle qu'ils méiitaient d'éprouver à la suite

de la victoire qu'ils venaient de remporter sur Lucifer.

En voyant cette marque de clémence , ce signe de paix ,

ils ne pouvaient point ne pas comprendre que la loi du

châtiment ne s'appliquait point à eux, puisqu'ils avaient

obéi aux préceptes de la divine volonté (1). Les anges

confirmés découvrirent aussi en cette vision plusieurs

mystères et plusieurs secrets relatifs à l'incarnation, à

l'Église militante et à ses membres; ils virent qu'ils de-

vaient assister et aider le genre humain, en défendatit

tous les hommes contre leurs ennemis, et en les conduisant

à la félicité éternelle, qu'eux-mêmes recevaient par les

mérites du Verbe fait chair; et enfin, que la majesté divine

ne les avait protégés qu'eu égard au môme Jésus-Christ

,

prévu dans son entendement.

97. De là une grande joie pour les bons anges, de là

aussi un grand tourment pour les mauvais; car là était

(1) Esther, iv, H.
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comme le principe et en partie la cause de leur punition
;

et aussitôt après qu'ils eurent vu tout ce dont ils s'étaient

privés, ils surent que cette femme les vaincrait et leur

écraserait la tête. C'est de ces mystères et de plusieurs

autres qui sont particulièrement figurés par ce grand signe,

et qu'il ne m'est pas possible d'expliquer, que l'évangc-

liste a fait mention dans ce chapitre , bien qu'il les ait

enveloppés d'un voile obscur et éniginatique, jusqu'à ce

que le temps arrivât de les découvrir.

98. Le véritable Soleil de justice, est le soleil dont il est

dit que la femme était revêtue , afin que les anges con-

nussent la volonté efficace qu'avait le Très-Haut de résider

toujours par la grâce en celle femme , de la combler des

faveurs de sa droite toute -puissante et de la couvrir de sa

protection spéciale. Elle avait sous ses pieds la lune, parce

qu'en la division que ces deux planètes font du jour et de

la nuit, elle devait fouler aux pieds la nuit du péché, si-

gniflée par la lune , et être éternellement revêtue du jour

de la grâce, marqué par le soleil. Elle annonçait aussi par

là qu'elle serait au-dessus des déclins de la grâce et des

vicissitudes auxquelles les hommes et les anges pourraient

tous être soumis, tandis qu'elle seule devait, libre de la

nuit et des déclinaisons de Lucifer et d'Adam, les dominer

toujours sans pouvoir y être sujette. Le Seigneur lui met

ainsi sous les pieds , en présence de tous les anges, toutes

les forces du péché, soit originel, soit actuel, comme des

trophées de ses victoires, atîn que les bons la reconnais-

sent, et que les mauvais (sans pénétrer néanmoins tous

les mystères de cette vision) redoutent cette femme, même
avant qu'elle reçoive l'èlre.

99. La couronne de douze étoiles nous représente évi-

demment par leur éclat les vertus qui doivent couronner

cette Reine du ciel et de la terre : mais le nombre mysté-
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rieux de douze marque les douze tribus d'Israël
, que tous

If's élus et prédestinés composent , ainsi que révangéliste

le rapporte au vii« chapitre de l'Apocalyse. Et comme tous

les dons , toutes les grâces et les vertus de tous les élus

devaient couronner leur Reine au degré le plus sublime

et le plus émineiit, la couronne des douze étoiles lui est

mise sur la tête.

100. Elle portait un enfant dans son sein (i), afin qu'il

fût proclamé en présence de tous les anges, pour la joie

des bons et pour le châtiment des mauvais
,
qui résistaient

à la volonté divine et à ces mystères
, que les trois per-

sonnes de la très-sainte Trinité avaient élu ensemble cette

femme merveilleuse pour Mère du Fils unique du Père.

Et comme cette dignité de Mère du Verbe était la plus

grande , le principe et le fondement de toutes les préroga-

tives de cette auguste Reine, il fallait que dans ce signe

elle fût montrée aux anges, comme le dépôt de la très-

sainte Trinité tout entière, en la personne divine du

Verbe incarné; car, par l'indissoluble union et la coexis-

tence des trois personnes dans une indivisible unité

,

toutes ti'ois ne peuvent manquer d'être où chacune se

trouve, bien que le Verbe ait été la seule personne qui se

soit revêtue de la chair humaine dans le sein de sa bien-

heureuse Mère.

101. Et elle criait dans sa douleur (2) ; en efiet, quoique

la dignité de cette Reine et le mystère qui allait s'accom-

plir en elle dussent être occultes dans leur principe, pour

que Dieu naquit pauvre, humble el caché, le bruit de cet

enfantement retentit ensuite si fort, qu'au premier écho

le roi Ilérode en fut tout troublé (3) et tout inquiet, de

même que les Mages ne purent s'empêcher de quitter leur

(1) Apoc, XII, 2. — (2) Ihid.— {3) Matth., n, 3.
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maison et leur pays pour y venir assister. Les uns ne

ressentirent qu'un grand trouble, les autres qu'une vive

et profonde affection. Et le fruit de cet enfantement crois-

sant toujours, ses cris devinrent si forts, dès qu'il fut

élevé sur la croix (1), qu'ils se firent entendre de l'orient

à l'occident, et du nord au midi ('2); si éclatante était la

voix de cette femme , qui mit au monde le Verbe du Père

éternel.

102. Elle ressentait toutes les angoisses de l'enfante-

ment (3). Cela ne veut pas dire qu'elle dut enfanter avec

douleur, puisqu'on cet enfantement di\in il ne devait

point y en avoir; mais cela nous exprime la grande dou-

leur et les angoisses que cette Mère allait ressentir en pen-

sant que ce petit corps divin ne sortirait
,
quant à l'huma-

nité , de son sein virginal que pour soufirir, afin do

satisfaire ainsi à son Père pour les péchés du monde, ga-

rant d'une dette qu'il ne pouvait pas contracter (4); car

cette Reine allait coimaître et connut tout cela par la

science des Écritures. KUe en devait avoir le cœur percé

par l'amour naturel qu'une telle Mère portait à un tel Fils,

quoiqu'elle fût parfaitement soumise à la volonté du Père

éternel. Ce tourment comprend aussi celui que devait souf-

frir cette tendre Mère, sachant combien de temps il faudrait

qu'elle fût privée de la présence de son trésor, dès qu'il

serait sorti de son sein virginal : car, après l'avoir conc;u

dans son âme quant à la divinité , elle devait ,
quant à la

très-sainte humanité, être plusieurs fois privée de ce Fils,

qui n'appartenait qu'à elle seule. Sans doute, le Très-Haut

avait déterminé de l'exempter de la coulpe; mais il ne

l'exemptait pas des peines et des douleurs, proportionnées

en quelque sorte à la récompense qui lui était préparée.

(1) .lonn., xu , 32. — (2) Rom., x , 18. — (3) .\poc., xn , 2. —
(4) Ps. Lxvni, 5.
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Ainsi les angoisses de cet enfantement ne furent pas des

effets du péché, comme cliez les descendantes d'Eve (t),

mais du très-tendre et du très-parfait amour de celte di-

vine Mère envers son très-saint et unique Fils. Tous ces

mystères furent pour les bons anges un motif de louanges

et d'admiration , et pour les mauvais le principe de leur

châtiment.

103. Et un autre signe ftainit dans le ciel : un grand

dragon roux , ayant sept têtes et dix cornes , et sur ses tètes

sept diadèmes ; et sa queue entraînait la troisième partie des

étoiles du ciel, et les fit tomber sur la terre (-2). C'est après

ce que je viens de dire, qu'eut lieu le châtiment de Lucifer

et de ses complices; car, en punition des blasphèmes qu'il

avait vomis contre cette femme privilégiée , il se trouva

changé, de très-belange qu'il était, en un furieux et horrible

dragon, dont il prit la ligure extérieure. Il souleva avec

une rage exirème ses sept têtes, image des sept légions ou

escadrons que formaient tous ceux qui le suivirent et par-

tagèrent son malheur. Chacune de ces légions fut soumise

aune tôle, qui lui ordonnait de commettre et d'exciter à

commettre les sept péchés mortels qu'on appelle conmm-

nément capitaux ,
parce qu'ils renferment tous les autres

péchés, et sont comme les chefs des partis qui s'élèvent

contre Dieu. Les sept diadèmes qui couronnaient Lucifer

changé en dragon, étaient l'orgueil, l'envie, l'avarice, la

colère, la luxure, la gourmandise et la paresse : c'était le

châtiment que le Très-Haut lui intligeait ainsi qu'à ses

complices, en punition de leur ell'rouible malice; il ne

pouvait y en avoir de plus éclatant ni de plus convenable

pour frapper les auteurs des sept péchés capitaux.

104. Les dix cornes représentaient les triomphes do

(1) Gen., m, 16. — (2) Apoc, xii, 3.
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riniquité et de la malice du dragon , et les emportements

de l'orgueil avec lequel il s'applaudit de ses succès dans

l'exécution des crimes. Anime de ces sentiments dépraves,

il ofTritaux anges maudits, atin d'arriver au but que son

audace lui proposait, sa vicieuse et funeste amitié; puis il

leur promit des principautés , des honneurs et toute sorte

de récompenses imaginaires. Ces promesses, aussi trom-

peuses que grossières, furent la queue par laquelle le

dragon entraîna la troisième partie des étoiles du ciel : car

ces anges étaient des étoiles qui eussent brillé comme le

soleil {{) pendant toute l'éternité, avec les autres anges et

les justes, s'ils eussent persévéré. Mais le châtiment qu'ils

avaient justement mérité les précipita au centre de la

terre, c'est-à-dire dans le gouffre de leur malheur, qui est

l'enfer, où ils seront éternellement privés de joie et de

lumière (2),

lOo. Et le dragon s'arrêta devant la femme qui allait

f'Dfanter pour dévorer son fils (3). L'orgueil de Lucifer était

si démesuré, qu'il prétendit placer son trùne au lieu le

plus élevé (4) , et dit en présence de cette femme privi-

légiée, avec une incroyable vanité : « Ce fils que cette

femme doit enfanter est d'une nature inférieure à la

mienne : c'est pourquoi je le dévorerai et je le perdrai; je

formerai contre lui un parti dont je serai le chef, je sèmerai

des doctrines contraires aux lois qu'il prescrira, et je le

combattrai partout en lui faisant une guerre perpétuelle. »

La réponse du Très-Haut fut que celte fenuiie enfanterait

un fils appelé à gouverner toutes les 7iations avec une verge

de fer{^). « Et cet enfant, ajouta le Seigneur, ne sera pas

« seulement le lils de celle fenune. mais le mien aussi;

c il sera vrai Dieu et vrai homme, et si fort, qu'il vaincra

(1) Dan., xn, 3. —(2) Jud. cpisl., 6. — (3) Apoc. xii . 4. —
H) Isa., XIV, 13 et 11. — (o) Apoc, xii , o.
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« ton orgueil en l'écrasant la tête. 11 sera pour toi, et

« pour tous ceux qui te croiront et te suivront, un juge

« puissant qui te domptera avec une verge de fer (l) , et

« détruira toutes tes prétentions vaines et téméraires. 11

« sera élevé à mon trône , où il s'assiéra à ma droite pour

« juger tous les êtres; et afin qu'il triomphe de ses en-

« nemis, je les lui mettrai pour marchepied (2); il re-

« cevra la récompense de l'homme juste, qui étant Dieu

« a opéré tant de mei'veilles pour ses créatures; toutes

« le connaîtront et lui rendront honneur et gloire (3).

« Quanti toi, plus malheureux qu'elles toutes, lu sauras

<i que le jour de la colère du Tout - Puissant est ar-

« rivé (4). »

Et cette femme sera établie dans la solitude où je lui

préparerai une retraite (.S). La solitude où cette fenmio

s'enfuit marque celle de notre grande et unique Reine,

seule douée de la sainteté souveraine ((5) , seule exemple

(le tout péché ; car, si comme fenmie elle appartenait à la

nature commune des mortels, elle n'en surpassa pas moins

tous les anges en grâces, en dons et en mérites, qui lui

valurent tous ses privilèges. Ainsi elle s'enfuit et s'élahlit

parmi les pures créatures , dans une solitude (jui est

l'unique et sans égale entre toutes. Cette solitude était si

éloignée du péché , que le dragon lu perdit de vue et ne

la put découvrir lors de Sii conception. Le Très -Haut

l'isola dans le monde de tout commerce avec le serpent,

et, comme pour confirmer son indépendance d'une ma-

nière plus certaine, il fit celte déclaration solennelle :

« Celte femme doit être mon élue et mon unique dès

« rinstant qu'elle recevra l'être; je l'affranchis dès à

« présent de la juridiction de ses ermemis; je lui destine

(1) Ps. II, 9. — (2) Ibid., r.ix, 1 et 2. — (3) Apoc, v, 13. —
(4)Sophon.,i, U. — (5) Apoc, xii. 6. — (6) Gant., vi, 8.
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« et lui assigne la retraite solitaire d'une grâce très-émi-

« nente, pour y être nourrie l'espace de mille deux cent

a soixante jotirs : » la Reine du ciel devant être ces jours-

là dans un état spécial et sublime de faveurs intérieures

et spirituelles, beaucoup plus admirables et plus mémo-

rables qu'on ne pourrait le dire. Ceci arriva (comme, Dieu

aidant, je le rapporterai en son lieu) dans les dernières

annéesde sa vie, où elle fut si divinement nourrie, que notre

entendement est trop borné pour le comprendre. L'évan-

géliste en fait une mention particulière, parce que ces

bienfaits furent comme le terme auquel devaient aboutir

tous les autres dont la Reine du ciel fut favorisée durant

sa vie.

CHAPITRE IX

Qui poursuit l'explication du chapitre douzième de l'Apocalypse.

1 06 . Il se donna une grande bataille dans le ciel : Michel

et ses anges combattaient contre le dragon, et h dragon

combattait arec ses anges (1). Le Seigneur ayant manifesté

ses desseins aux bons et aux mauvais anges , le prince

saint Michel et ses compagnons combattirent avec la per-

mission divine contre le dragon et ses sectateurs. Dans

cette bataille merveilleuse, ils ne combattaient (ju'avcc

leurs entendements et leurs volontés. Saint Michel , le

cœur ennammé du zèle de l'honneur du Très-Haut, et

armé du pouvoir divin et de sa propre humilité , con-

(i) Apoc.xii, 7.
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fondit en ces termes l'orgueil insolent du dragon : « Le

« Très-Haut a droit à l'honneur, à la louange et au res-

« pect; il est digne d'être aimé, craint et obéi de toutes

« les créatures; il peut opérer tout ce qui lui plaira, et ne

rt peut rien vouloir qui ne soit très-juste; c'est lui qui est

« incréé et indépendant de tout autre être; qui nous a

« donné gratuitement celui que nous avons , en nous ti-

« rant du néant, et qui peut en tirer d'autres créatures

« selon son bon plaisir. 11 est raisonnable que, prosternés

« et humiliés devant cet Être digne d'un respect infini,

« nous adorions sa majesté et ses grandeurs royales.

« Venez donc, anges! suivez -moi, adorons-le, applau-

« dissons à ses secrets et admirables jugements , à ses

« œuvres très-parfaites et très-saintes. 11 est Dieu, incom-

« parablement élevé au-dessus de toutes les créatures; et

« il ne le serait pas si nous pouvions pénétrer et com-

« prendre ses meneilleux ouvrages. Il est infini en sa-

« gesse et en bonté , magnifique en ses trésors et en ses

« bienfaits; maître de toutes choses, sans avoir besoin

« de personne, il peut les communiquer à qui lui plaira

,

« sans craindre d'errer en son choix. Il peut aimer, et

« se donner à ceux qu'il aime, aimer qui lui plaira,

« créer, élever et enrichir ce qui lui sera le plus agréable ;

« et dans toutes ses œuvres, il sera toujours sage, saint et

« puissant. Adorons-le donc avec actions de grâces, pour

« le grand ouvrage de l'incarnatioij qu'il a résolu, pour

i< les faveurs qu'il prétend accorder à son peuple , et

(i pour la réparation qu'il lui destine, en cas qu'il vienne

« à tomber. Adorons le suppôt qui réunit les deux na-

« tures, la divine et l'humaine; acceptons-le pour notre

« chef; avouons qu'il est digne de toute gloire, louange

« et magnificence ; et reconnaissons en lui la vertu et la

(t divinité , comme en l'auteur de la grâce et de la gloire. »
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107. Saint Michèle! ses anges se senaientdc ces armes

comme de foudres invincibles, pour combattre le dragon

et les siens , qui se défendaient par des blasphèmes. Car

Lucifer^ ne pouvant résister à la vue de ce prince céleste,

frémissait de rage, et aurait voulu fuir, pour échapper

au tourment qu'il ressentait. Mais le Seigneur voulait que

non-seulement il fût puni, mais qu'il fût aussi vaincu, et

qu'il reconnût malgré lui la vérité et la puissance divine

,

quoiqu'il dit en blasphémant : « Dieu est injuste d'élever

« la nature humaine au-dessus de la nature angéUque.

« Je suis le plus beau elle plus excellent de tous les anges,

« et c'est pour cela que le triomphe m'est dû. Je placerai

« mon trône au-dessus des étoiles , je serai semblable au

« Très-Haut (1), je ne me soumettrai à aucun être qui

« soit d'une nature inférieure à la mienne, et je ne souf-

i< frirai jamais que personne me précède ou me sur-

« passe. » Les anges apostats, complices de Lucifer, ré-

pétaient la même chose. Mais saint Michel lui repartit :

« Quel est celui qui pourra s'égaler et se comparer au

« Seigneur qui habite lescieux? Tais-toi, ennemi de tout

tt bien, et cesse tes affreux blasphèmes; et puisque l'ini-

« quité s'est emparée de toi , sépare-toi de nous, mallieu-

« reux , et marche avec ton ignorance aveugle et ta

« méchanceté dans la nuit ténébreuse, au chaos des

« peines infernales. Et nous , o esprits du Seigneur, ho-

« norons, glorifions celte bienheureuse femme qui doit

« domier la chair humaine au Verbe éternel , et recon •

« naissons-la pour notre Maîtresse et notre Souveraine. >>

108. Ce grand signe de l'augusle Reine servait de bou-

clier et d'armes offensives aux bons anges qui combattaient

contre les mauvais : à sa vue , les objections et les ré-

(1) Isa., XIV, 1.1.
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sisfances de Lucifer perdaient leur force ; il se sentait

troublé et comme accable sous le poids des secrets mysté-

rieux qui étaient représentés en ce signe. Et comme ce

signe prodigieux avait paru par la volonté divine , le Très-

Haut voulut que l'autre figure ou signe du dragon l'oux

parût aussi , et qu'il fût en ce signe honteusement précipité

du ciel, au grand effroi de ses sectateurs et à l'admiration

des anges confirmés; car cette nouvelle démonstration de

la puissance et de la justice divines produisit tous ceseflets.

109. 11 est difficile d'exprimer par nos faibles paroles

ce qui se passa dans cette mémorable bataille, à cause du

peu de rapport qu'il y a entre nos raisonnements terrestres

et la nature et les célestes opérations de ces nobles esprits

angéliques. Mais les mauvais ne furent jms les plus forts (1),

parce que l'injustice, le mensonge, l'ignorance et la ma-

lice ne sauraient prévaloir contre l'équité, la vérité, la

lumière et la bonté : la vertu ne saurait être vaincue par

le vice. Voilà pourquoi saint Jean dit que dès lors leur

pla£e ne se ti'ouva plus clans le ciel. Par les péchés qu'ils

commirent , ces anges ingrats se rendirent indignes de la

vue éternelle et de la compagnie du Seigneur ; leur mé-

moire fut effacée de son entendement, où, avant leur

chute, les dons de grâce qu'ils avaient reçus retraçaient

leurs noms conmie des caractères ; et quand ils furent

privés du droit qu'ils avaient aux lieux qui leur étaient

destinés s'ils eussent obéi, ce droit fut transporté aux

hommes, et leurs places leur furent destinées, de sorte

que les vestiges des anges apostats disparurent au point

qu'on ne les trouva plus au ciel. malice fatale! ô ruine

à jamais irréparable, qui devait attirer un châtiment si

atfreux !

(t) Apoc, XII, 8.
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HO. Le texte ajoute : Et ce grand dragon, l'ancien ser-

pent appelé le Démon et Satan
,
qui séduit tout l'univers

,

fut précipité sur la terre, et ses anges avec lui (1). Le

prince saint Michel précipita du ciel Lucifer changé en

dragon , avec cette parole invincible : Qui est égal à Dieu?

Elle fut si efficace, qu'elle suffit pour abattre ce superbe

géant avec toutes ses légions , et pour les foudroyer, cou-

verts de confusion, jusque dans les plus profonds abîmes

-de la terre. C'est alors que commencèrent les maux et les

supplices des anges rebelles; c'est alors que leur chef reçut

les noms nouveaux de dragon, de serpent, de démon et

de Satan , que le saint archange lui donna dans cette ba-

taille, et qui découvrent son iniquité et sa malice; car, en

perdant la félicité et l'honneur dont il s'était rendu in-

digne, il perdit aussi ses noms et titres honorables, et

mérita ceux qui proclament son infamie. La cruelle pro-

position et l'injuste commandement qu'il fit à ses com-

plices de tromper et de pervertir tous les mortels, attestent

assez son iniquité. Mais le mal qu'il se promettait de faire

à tout le genre humain , l'accompagna dans les enfers, et,

comme parle Isaïe en son quatorzième chapitre , au fond

du goufîre, où il fut livré comme un cadavre, au ver

dévorant de sa mauvaise conscience, tout ce que le

prophète dit dans ce passage se trouvant accompli en

Lucifer.

1 H . Le ciel une fois purgé des mauvais anges, le voile

qui couvrait la Divinité fut ôté pour la gloire et le bonheur

des anges fidèles et obéissants, qui restèrent triomphants

et glorieux, tandis que les rebelles subissaient leur châti-

ment. L'évangéliste ajoute qu'î7 entendit une grande voix

dans le ciel disant : Maintenant le salut , la force , le règne

(i) Apoc, xu, 9.
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de notre Dieu et la puissance de son Christ sont affermis ;

car raccusateur de nos frères qui les accusait devant la face

de notre Dieu jour et nuit, a été 'précipité (1). Cette voix

que révangélisle entendit était celle de la personne du

Verbe
, que tous les anges fidèles entendirent ; et les échos

en retentirent jusque dans l'enfer, où ils firent trembler

et frémir les malheureux bannis, quoiqu'ils ne compris-

sent pas tous les mystères qu'elle annonçait, mais seule-

ment ce que le Très-Haut leur voulut manifester pour leur

peine et leur punition. C'était la voix du Fils , demandant

au Père éternel , au nom de l'humanité qu'il devait

prendre, que le salut, la force, le règne de la Majesté di-

vine et la puissance du Christ apparussent; parce que

l'accusateur des frères du même Christ , notre Seigneur,

qui étaient les hommes, venait d'être précipité. Ce fut

comme une requête présentée devant le trône de la très-

sainte Trinité en faveur du salut et de la force, afin que

les mystères de l'incarnation et de la rédemption l'em-

portassent sur l'envie et la fureur de Lucifer, qui avait

quitté le ciel, tout irrité contre la nature humaine dont le

Verbe devait se revêtir. C'est pourquoi
,
par un extrême

amour et une tendre compassion , il appela les hommes
ses frères ; il dit que Lucifer les accusait jour et nuit

,

parce qu'il les accusa en présence du Père éternel et de

toute la très -sainte Trinité, quand il jouissait encore de

la grâce, nous vouant dès lors un orgueilleux mépris.

Depuis, il nous accuse avec bien plus de rage du sein de

ses ténèbres et dans la nuit de nos péchés, sans que cette

accusation et cette persécution cessent jamais , tant que le

monde durera. Et les noms de force , de puissance et de

règne, sont donnés aux œuvres et aux mystères de l'in-

(1) Apoc, xn, 10.
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carnation et de la mort de Jésus-Christ, parce que la force

et la puissance du grand Roi s'y déployèrent contre Lu-

cifer.

112. Ce fut la première fois que le Verbe intercéda

pour les hommes, au nom de son humanité, devant le

trône de la Divinité ; et alors , suivant notre manière de

concevoir les choses, le Père éternel conféra, en quelque

sorte, sur cette demande avec les personnes de la très-

sainte Trinité; et pour manifester en partie aux anges

bienheureux le décret que le divin consistoire avait porté

sur ces mystères, il leur dit : « Lucifer a levé les étendards

« de l'orgueil et du péché, il déploiera toute sa maUce et

« toute sa fureur pour poursuivre le genre humain , il

« pervertira ainsi un grand nombre d'hommes, et se

« ser\'ira d'eux-mêmes pour perdre leurs semblables.

« L'aveuglement que le péché et le vice leur causeront,

« sera tel qu'ils prévariqueront en tout temps avec une

« ignorance bien dangereuse; mais l'orgueil, le men-

« songe et toutes les espèces de péchés et de vices sont

« inflniment contraires à notre être et à notre volonté.

« Faisons donc triompher la vertu et la'sainteté; que la

« seconde Pei-sonnc s'incarne et devienne par là passible;

« qu'elle enseigne et préconise l'humilité, l'obéissance et

« toutes les vertus; que cette personne opère le salut des

« mortels, et que, tout en restant vraiment Dieu, elle

« s'humilie et devienne la moindre des créatures; qu'elle

« soit l'homme juste, le modèle et le maître de toute

« sainteté , et qu'elle meure pour le salut de ses frères.

« Que la vertu seule soit reçue à notre tribunal ,
puis-

qu'elle seule triomphe toujours des vices. Élevons les

« humbles , et abaissons les superbes ; faisons en sorte que

« les épreuves et ceux qui les souffriront contribuent à

« notre gloire. Déterminons d'assister les affligés et les
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« persécutés (1) , puisque nous frapperons et éprouverons

« surtout nos amis; ils acquerront par là notre grâce et

« notre amitié , et opéreront en même temps lem* salut

« selon leur pouvoir, par la pratique de la vertu. Que

« ceux qui pleurent soient bienheureux; que les pauvres

« et ceux qui soutirent pour la justice et pour Jésus-Christ

« leur chef , soient heureux
; que les humbles soient

« exaltés, et les déboimaires élevés. Aimons les pacifiques

« comme nos enfants. Que ceux qui sauront pardonner,

« souffrir les injures et aimer leurs ennemis, nous soient

u trcs-chers (2). A tous ceux-là préparons une moisson

« abondante de fruits, de bénédictions et de grâces, outre

« le prix d'une gloire éternelle dans le ciel. Mon Fils

« unique établira cette doctrine, et ceux qui l'embrasseront

« seront nos élus et nos bien-aimés (3) ; ils seront consolés

« et récompensés, parce que leurs bonnes œuvres seront

« conçues dans notre entendement comme la condition

« première de toute vertu. Permettons aux méchants

« d'opprimer les bons et d'embellir leur couronne
, pen-

•( dant qu'ils attirent sur eux-mêmes toutes les punitions.

« 11 faut qu'il arrive des scandales pour la sanctification

« des bons : que celui qui les cause soit malheureux (4)

,

« et bienheureux celui qui les reçoit. Que les superbes,

« les grands et les puissants affligent, insultent etoppri-

« ment les humbles, les faibles et les pauvres; et que

« ceux-ci, au lieu de malédictions, leur donnent <les

u bénédictions (5) ;
qu'ils soient rebutés des hommes du-

« rant leur vie mortelle , et placés ensuite avec les bien-

tt heureux esprits angéUques nos enfants, pour jouir du

« rang et des récompenses que les malheureux anges re-

« belles ont perdus. Quant aux orgueilleux endurcis,

(1) Matth., XI, 28. — (2) Ihid., v, 3-H. — (;}) Ibid., xix, 28. —
;,4) Ibid., xvm, 7. — (5) I Cor., iv. 12 et 13.
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« qu'ils soient condamnés ù la mort éternelle, où ils

« comprendront l'imprudence de leur conduite et la folie

« de leur présomption.

H3, « Afin que tous les hommes aient un véritable

« modèle et une grâce surabondante, s'ils en veulent pro-

« fiter, mon Fils descendra passible pour les racheter et

« les guérir, après que Lucifer les aura fait déchoir de

« leur bonheur, et nous les relèverons par ses mérites

« infinis. Décrétons dès à présent que le salut sera ac-

« compli , et qu'il y aura un Rédempteur et un Maître

,

« qui méritera et enseignera, qui naîtra et vivra pauvre^! ),

« qui mourra méprisé et condamné par les hommes au

« supplice le plus ignominieux (2) ;
qu'il passe pour pé-

« cheur et coupable, qu'il satisfasse à notre justice pour

« l'oflense du péché (3); et que, dans la prévision de ses

<<. mérites, il permette à notre miséricorde et à notre clé-

« mence de s'exercer. Que tous sachent que l'humble, le

« pacifique , et celui qui pratiquera la vertu , qui souffrira

«1 et qui pardonnera, celui-là suivra notre Christ et sera

« notre fils; que nul ne pourra entrer par sa volonté libre

« dans notre royaume, si avant toutes choses il ne re-

« nonce à lui-même , et ne marche sur les traces de son

« chef et son maître en portant sa croix (4). Ainsi notre

« royaume sera coujposé des parfaits qui auront dûment

tt travaillé et combattu, en persévérant jusqu'à la fin (3).

« Ceux-là participeront à la puissance de notre Christ, qui

« vient d'être établie et déterminée, puisque l'accusateur

« de ses frères a été vaincu et précipité. Son triomphe est

« assuré; et quand il aura relevé et purifié dans son sang

« ses frères, il sera exalté cl glorifié; car il sera la voie,

la lumière , la vérité et la vie (6) , et c'est par lui seul

(1) Malth., viu , 20. — (2) Sap., il , 20. — (3) Isa., un , 12. —
(4) Mallh., XVI , 24. — (5) II Tim., ii , 5. — (G) Joan., xiv, 6.
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« que les hommes viendront à moi . Lui seul ouvrira les

« portes du ciel et le livre de la loi de grâce (i) ; il sera le

« médiateur et l'avocat des mortels (2), et ils auront eu

« lui un père, un frère et un protecteur, puisqu'ils ont

« eu un autre persécuteur et un accusateur. Quant aux

« anges, qui en lidèles enfants ont aussi opéré le salut et

« le bien, et défendu la puissance de mon Christ, qu'ils

tt soient comblés d'honneurs et couronnés en notre pré-

tt sence pendant toute l'éternité. »

114. Cette voix annonçant les mystères cachés dès la

constitution du monde (3) , et manifestés par la doctrine

et parla vie de Jésus -Christ, sortait du trône, et .disait

plus que je ne saurais expUquer. C'est par elle que les

missions que les anges bienheureux devraient remplir

leur furent intimées. Elle notifiait à saint Michel et à saint

Gabriel qu'ils seraient ambassadeurs du Verbe incarné et

de Marie sa très-sainte Mère , et minisires de l'incarnation

et de la rédemption; en même temps qu'à ces deux

princes, le même ministère fut assigné à plusieui"s autres

anges, comme je le dirai dans la suite de cet ouvrage. Le

Tout-Puissant chargea d'autres anges d'accompagner et

d'assister les âmes, en leur inspirant et enseignant la

sainteté et les vertus contraires aux vices auxquels Lucifer

voulait les exciter; il leur enjoignit aussi de les défendre,

de les garder et de les porter en leurs mains , de peur que

les justes ne bronchassent contre les pierres du chemin (4),

c'est-à-dire , ne donnassent dans les pièges que leurs enne-

mis devaient leur tendre.

115. Beaucoup d'autres choses furent décrétées en

cette circonstance, ou dans ce temps, auquel l'évangéliste

dit que la puissance, le salut, la force et le règne de Jé-

(1) Apec, vn, 14. — (2) I Joaii., ii, 1. — (3) Matth.,xni, 35.

— (4) Ps. xc, 12.
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sus-Christ furent établis; ce qui s'y opéra encore mysté-

rieusement, ce fut que les prédestinés y furent désignés,

comptés et écrits dans l'entendement divin, par les

mérites prévus de Notre-Seigneur Jésus-Christ. mystère,

ô secret ineffable de ce qui s'accomplit dans le sein de

Dieu! heureux sort des élus! Quel moment solennel

que celui où se décida un mystère si digne de la Toute-

Puissance divine , et quel triomphe pour la puissance de

Jésus -Christ ! Heureux mille et mille fois les membres

qui furent désignés pour être unis à un tel chef !

Église magnifique, peuple choisi, assemblée sainte , digne

d'un tel prélat et d'un tel maître ! A la pensée d'aussi

hautes merveilles, toute intelligence créée est confon-

due, tous les raisonnements cessent, et ma langue de-

vient muette.

116. Dans le consistoire des trois personnes divines ce

livre mystérieux de l'Apocalypse
,
qui fut alors composé

,

signé et fermé avec les sept sceaux dont l'évangéliste fait

mention (1), fut remis et en quelque sorte consigné au

Fils unique du Père éternel, en attendant qu'il prît chair

humaine, et qu'il l'ouvrît en rompant les sceaux par

l'ordre divin, dans l'accomplissement des mystères qu'il

opéra dès sa naissance, pendant sa vie et à sa mort. Ce

livre contenait tout ce que la très-sainte Trinité a décrété

depuis la chute des anges, et qui se rapporte à l'incarna-

tion du Verbe , à la loi de grâce , aux dix commandements

et aux sept sacrements , à tous les articles de foi , à ce qu'ils

embrassent, à la hiérarchie et au régime de toute l'iiglise

militante, ainsi qu'au pouvoir donné au Verbe," après son

incarnation, de communiquer, on qualité de souverain

prêtre et de saint pontife (2) , aux apôtres et aux autres

(1) Apoc, V. 7. — (2) Hobr., vi , 20.
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prêtres et minisires de cette Église, l'autorité et les dons

qui leur seraient nécessaires.

1 17. La loi évangélique tira de là son principe mysté-

rieux. Dans ce consistoire très -secret que tint l'enten-

dement divin, il l'ut établi que ceux qui garderaient cette

loi seraient écrits au livre de vie. De là sortirent les pon-

tifes et les prélats avec leurs titres de successeurs ou

vicaires de Jésus -Christ; ce qui nous fait dire que celui

qui obéit aux supérieurs obéit à Dieu , et que celui qui les

méprise le méprise aussi (i). Les débonnaires, les pauvres,

les humbles et tous les justes n'ont point d'autre auteur que

le Très -Haut, dans le sein duquel ils ont puisé et puisent

toujours leurs vertus. Tout cela fut informé dans les

idées de l'entendement divin. Notre-Seigneur Jésus-Christ

y reçut le droit d'ouvrir au temps voulu ce livre, qui fut

fermé et scellé jusqu'alors. El en attendant, le Très-Haut

lit connaître son Testament et les témoignages de sa pa-

role divine par la loi naturelle et par la loi écrite , ainsi

que par les prodiges où il révélait aux patriarches et aux

prophètes une partie de ses secrets.

118. 11 est dit que les justes vainquirent leur accusa-

teur (2) par ces témoignages et par le sang de l'Agneau.

Sans doute, le sang de Jésus- Christ notre rédempteur

suffisait surabondamment pour rendre tous les mortels

vainqueurs du démon; sans doute encore les témoignages

et les paroles infaillibles des prophètes divins devaient

ollrir de grands et puissants secours pour arriver au salut

éternel; mais il fallait néanmoins que les justes coopé-

rassent par leur libre arbitre à l'efficace de la Passion de

Jésus-Christ, de la rédemption du monde, et à l'acconi-

plissement des saintes Kcrilures; il fallait qu'ils en

(n Luc. X. Iti. — (2) Apoc, XII, H.

6*
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obtinssent le fruit par les victoires qu'ils remportent sur

eux-mêmes et sur l'ennemi, en correspondant à la grâce.

Et ces victoires , ils ne les remporteront pas seulement en

faisant ce que Dieu commande et demande d'ordinaire;

car, animés de sa vertu et soutenus de sa grâce, ils iront

encore jusqu'à donner leur âme, c'est-à-dire, jusqu'à sa-

crifier leur vie pour le Seigneur et pour lui rendre témoi-

gnage, en méritant et obtenant la couronne et le triomphe

de Jésus -Christ lui-même, comme les martyrs qui sont

morts pour la défense de la foi.

H 9. C'est à cause de tous ces mystères que le text(!

ajoute : Béjouissez-vous , deux, et vous qui les habitez, (l).

Réjouissez -vous, parce que vous devez être la demeure

éternelle des justes et du Juste des justes, Jésus-Christ, et

de sa très-sainte Mère. Réjouissez-vous, cieux, parce que

le sort favorable qui vous est fait n'est échu à aucune

créature matérielle et inanimée; car vous devez être le

palais du Dieu tout- puissant, lui servir d'éternelle de-

meure, et recevoir pour votre reine la plus pure et la plus

sainte de toutes les créatures. Réjouissez-vous pour tous

ces avantages, ô cieux, et vous qui habitez cette heureuse

cité, anges et justes, qui devez être les compagnons et les

ministres de ce Fils du Père éternel et de sa Mère , et les

membres de ce corps mystique dont Jésus-Christ lui-même

est le chef. Réjouissez- vous , anges fidèles, parce qu'en

les secourant, en les protégeant, en les guidant, vous

augmenterez le prix de votre joie accidentelle. Que saint

Michel, prince de la milice céleste, se réjouisse surfout,

parce qu'ayant défendu dans la grande bataille la gloire

du Très-Haut et de ses mystères adorables, il sera le mi-

nistre de l'incarnation du Verbe, et le témoin particulier

(1) Apoc, XII, 12.
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de ses eflets jusqu'à la fui des temps. Que tous ses alliés,

que tous les défenseurs du nom de Jésus-Christ et de sa

Mère se réjouissent avec lui de ce qu'ils ne perdront point

dans leurs différents ministères la jouissance de la gloire

essentielle qu'ils possèdent déjà; que tous les cieux cé-

lèbrent par mille fêtes des mystères si relevés et si divins.

CHAPITRE X

Oui continue l'explication du chapitre douzième de l'Apocalypse.

120. Malheur à vous, terre et mer, parce que le démon

est descendu vers vous dans une grande colère , sachant qu'il

ne lui reste que peu de temps (t). Malheur à la terre, où

tant de crimes et d'innombrables iniquités doivent se

commettre ! Malheur à la mer de ce que de telles offenses

s'accomplissent à sa vue contre son Créateur, sans qu'elle

ait franchi ses barrières pour inonder la terre et submer-

ger les transgresseurs en vengeant ainsi la cause du Sei-

gneur! Mais mallieur surtout à ceux qui
,
par leur endur-

cissement dans le mal, ont fait de leurs péchés comme
une mer sans fond : ceux-là ont suivi le démon, qui est

descendu vers vous pour vous faire la plus implacable et

la plus inouïe de toutes les guerres! Sa rage est celle du

plus cruel des dragons , et surpasse celle d'un lion dévo-

rant (2); car il prétend détruire toutes choses, et trouve

les siècles encore trop courts pour satisfaire sa haine, i.e

(1) Apoc, xu , 12. —(2) I Petr., v, 8.
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désir qu'il a de nuire aux houimes est si ardent, si insa-

tiable, que leur vie entière ne lui suflit pas, parce qu'elle

doit unir, et que sa fureur voudrait disposer de temps

éternels, s'ils étaient possibles, pour continuer sa guerre

aux enfants de Dieu. C'est surtout à cette bienheureuse

femme, qui lui doit lui écraser la tête (1), qu'il a voué

une iiaine implacable. C'est pourquoi l'évangéliste ajoute :

121. Quand donc le dragon se vit précipité sur la terre

,

il poursuivit la femme qui avait mis au monde un enfant

màle{i). Quand l'ancien serpent, chassé du ciel empyrée,

eut vu l'horrible abîme où il était tombé, il sentit redou-

bler la rage et l'envie qui le consumaient, et il se mit,

comme une vipère, à se ronger les entrailles. Il entra

contre cette femme , Mère du Verbe fait chair , dans une

telle fureur qu'elle surpassa tout ce qui s'en peut dire et

concevoir. On peut néanmoins s'en former une idée par

ce qui arriva immédiatement après que ce dragon eut été

précipité dans les enfers avec ses infâmes cohortes; je le

raconterai ici le mieux qu'il me sera possible et selon que

l'Esprit me l'a révélé.

122. Durant toute la première semaine dont la Genèse

fait mention , et dans laquelle Dieu s'occupait à la création

du monde et de ses créatures, Lucifer et les démons

tinrent des conciliabules où ils tramèrent les plus noirs

complots contre le Verbe qui devait se revêtir de la chair

Immaine, et contre la femme dont il allait naître. Le

premier jour, qui répond au dimanche, les anges furent

créés, et connurent la loi et les préceptes auxquels ils

devaient obéir; les mauvais y résistèrent et transgressèrent

les couunandeiuents du Seigneur, et par la disposition de

la divine Providence tout cela se passa avant le matin du

(1) Gen., III , tr». — (2) Apoc, xii , 13.
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second joui- qui répond au lundi, fit auquel Lucifer et

tous ses complices furent précipités dans l'enfer. Voilà le

laps de temps qui s'écoula pendant ces stations, demeures

ou intervalles qui marquèrent la création, les opérations,

la bataille et la chute ou la glorification des anges. Dès

l'instant où J^ucifer et ses compagnons eurent fait leur

première et fatale entrée dans l'enfer, ils y tinrent un con-

ciliabule qui dura jusqu'au temps qui répond au matin du

jeudi. Lucifer employa dans ces jours-là tout son savoir

et toute sa malice diabolique à délibérer avec les démons

sur les moyens qu'ils pourraient prendre pour offenser

Dieu davantage, et se venger du châtiment dont il les

avait puiu's. Leur conclusion fut que, comme ils savaient

que Dieu devait aimer tendrement les hommes, la plus

grande vengeance qu'ils pourraient en tirer et la plus

grande injure qu'ils pourraient lui faire , ce serait d'empê-

cher les effets de cet amour en trompant ces mêmes
hommes , en les entraînant à la désobéissance et à l'ingra-

titude envers Dieu , et en leur faisant perdre ainsi son

amitié et sa grâce.

123. « H nous faut travailler à y réussir (disait Lucifer),

et employer à cette entreprise toutes nos forces, tons nos

soins et toute notre science; nous sounieltrons les hommes

à notre loi et à notre volonté pour les détruire; nous per-

sécuterons la nature humaine et la priverons de la récom-

pense qui lui a été promise. Déployons tous nos ellbrts

pour qu'ils n'arrivent point à voir la face de Dieu, puisque

nous en avons été privés injustement. Je dois remporter

sur eux de grands triomphes; je dois les perdre et les

assujettir à ma \olonté. J'inventerai de nouvelles doc-

trines, des erreurs et des lois entièrement contraires à

celles du Très-Haut. Je choisirai et susciterai entre ces

hommes des prophètes et des novateurs, qui propageront
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les doctrines que je répandrai parmi eux (1); et pour nie

Aenger de leur Créateur, je les placerai ensuite avec moi

dans ce lieu de supplices. J'affligerai les pauvres, j'oppri-

merai les affligés et je persécuterai les humbles; je sème-

rai partout la discorde, j'allumerai des guerres, je fomen-

terai des querelles et je formerai des superl)es et des

téméi'aires : j'étendrai sur tous les hommes le joug du

péché , et quand ils s'y seront soumis , je les ensevelirai

dans ce feu éternel; et ceux qui me seront les plus fidèles

seront les plus tourmentés. C'est en cela que consistera

mon royaume et la récompense de mes serviteurs.

124. « Je ferai une guerre acharnée au Verbe incarné,

bien qu'il soit Dieu, puisqu'il sera homme aussi, et, comme
tel, d'une nature inférieure à la mienne. J'élèverai mon
trône au-dessus du sien et ma dignité au-dessus de la

sienne, je le vaincrai et l'abattrai par la force ouverte et

par la ruse; la femme qui doit êlre sa Mère périra par mes

mains. Comment une seule femme pourrait-elle résister à

ma puissance et s'opposer à ma grandeur? Quant à vous,

à démons! qui êtes insultés avec moi, suivez-moi et se-

condez-moi dans ma vengeance, conmie vous l'avez fait

dans la désobéissance. Feignez d'aimer les hommes, pour

mieux les tromper, et de lesservir, pour mieux les perdre;

vous les assisterez afin do les pervertir et de me les amener

dans mes cachots. » 11 serait impossible d'exprimer la

malice et la fureur de ce premier conciMabule que Lucifer

tint dans l'enfer contre le genre humain, qui n'existait

point encore, mais parce qu'il devait exister. Tous les

vices et tous les péchés du monde y furent inventés, le

mensonge, les sectes et les erreurs en sortirent; tous les

genres d'iniquité prirent naissance au sein de cette asseni-

(1) Acl., XX. 30.



PART. I, 1.1V. I, CHAP. X. 211

blée ininionde; aussi tous ceux qui pratiquet\t le mal

sont-ils les esclaves du prince des ténèbres.

12o. Ce conciliabule terminé, Lucifer désira de parler

à Dieu, qui, dans ses desseins ineffables, lui en donna la

permission. Ceci se passa comme quand Satan demanda

le pouvoir de tenter Job (1); et ce fut le jour qui répond

au jeudi
,
qu'il dit au Très-Haut : « Seigneur, vous avez

« fait peser bien lourdement sur moi \otre main venge-

« resse, et vous avez arrêté tout ce qu'il vous a plu en fa-

« veur des hommes que vous voulez créer , puisque vous

<( allez élever si haut le Verbe incarné, et enrichir

« comme lui la fennne qui doit être sa Mère, de tous les

« dons que vous lui destinez; soyez donc équitable et

« juste, et, après m'avoir permis de persécuter les autres

« honmics, permellez-nioi aussi de tenter ce Christ Dieu

« et houmie, ainsi que la femme dont il doit naître, et

« de leur déclarer la guerre. Permettez - moi même d'y

« employer toutes mes forces. )> Lucifer dit encore

d'autres choses dans cette circonstance, et, quoique rien

ne soit plus opposé à son orgueil que l'humilité, sa haine

était SI grande et si démesurée, le désir qu'il avait d'obtenir

ce qu'il demandait si violent, qu'ils l'emportèrent sur son

orgueil , une passion cédant à une autre; car il savait qu'il

ne pouvait rien entreprendre contre le gré du Tout-Puis-

sant. Kt il se serait humilié mille fois pour obtenir la per-

mission de tenter Notre-Seigneur Jésus-Christ, et surtout

sa bienheureuse Mère, qu'il craignait comme appelée à lui

écraser la tète.

120. Le Seigneur lui répondit : « Tu ne saurais, Satan,

« en justice, demander cette permission; car, quoique le

« Verbe incarné doive être véritablement homme, il n'en

(l)Job, i,.3.
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« sera pas moins ton Dieu, ton maître tout -puissant et

« ton souverain, et tu n'es que sa créature. Que si les

'< autres hommes pèchent, et que, par suite de leurs

« péchés, tu les soumettes à ta volonté, il est impossible

<i que tu trouves la moindre faute en mon Fils unique

« incarné. Si tu dois parvenir à rendre les hommes

« esclaves du péché, le Christ, lui, doit être saint, juste

« et séparé des pécheurs (1), qu'il rachètera et relèvera

« de leurs chutes. Cette femme contre laquelle tu as tant

« de fureur sera, quoique simple créature et véritablement

« fille de l'homme, préservée du péché par ma volonté

i< expresse, elle sera toujours toute mienne; et lu n'auras

« jamais sur elle , à aucun titre et sous aucun rapport, le

« moindre droit ni le moindre pouvoir. »

127. A quoi Satan repartit : « Quel mérite et quelle

sainteté si singulière pourra-t-on trouver en cette femme,

si elle ne doit jamais avoir aucun ennemi qui l'attaque et

qui l'incite au péché? Ce ne serait là ni de l'équité ni de

la justice, et la raison démentirait de pareils éloges. » Dans

son téméraire orgueil, Lucifer ajouta plusieurs auties

blasphèmes. Mais le Très-Haut, qui dispose tout avec une

sagesse infinie, lui répondit : « Je te permets de tenter le

« Christ, pour qu'il soit encore eu ceci le modèle et le

« maître des autres. Je te permets aussi d'attaquer cette

« femme, pourvu que tu n'attentes pas à sa vie naturelle.

« Loin donc de vouloir exempter à cet égard le Christ et

« sa Mère de la condition commune des mortels, je con-

« sens à ce que tu les tentes comme les autres. » I^c dra-

gon fut plus .satisfait de cette pernussion que de toutes

celles qu'il avait reçues de persécuter l'humanité en gé-

néral, et il résolut d'en profiter avec plus de zèle qu'il

(l)Hebr., vn, 26.
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n'en apporta, en ellol , dans aucune de ses autres entre-

prises, et de diriger ici lui -même les attiiques, sans se

fier à aucun autre démon. C'est pourquoi l'évangéliste

continue en ces termes :

128. Le dragon founuivit la femme qui avait mis an

monde un enfant mâle; car, après la permission qu'il avait

obtenue du Seigneur, il attaqua et poursuivit avec un

acharnement inouï celle qu'il s'imaginait pouvoir être la

Mère de Dieu incarné. Comme je raconterai plus tard ces

tentatives et ces attaques, je me borne ici à dire qu'elles

furent au-dessus de toute imagination humaine. La résis-

tance de la femme fut aussi admirable que sa victoire fut

glorieuse, puisqu'il est dit que pour se défendre du dragon :

Il lui fut donné deux ailes d'un grand aigle, afin qu'elle

s'enrôlât dans le désert, au lieu de sa retraite, où elle est

nourrie i)endant un temps et des temps (1). La très-sainte

Vierge reçut ces deux ailes avant d'engager le combat,

c'est-à-dire que le Seigneur la prévint par des faveurs

et des dons tout particuliers. L'une de ces ailes fut la

science infuse des plus grands mystères et des secrets divins

qui lui fut donnée de nouveau. L'autre fut, ainsi que je

l'expliquerai dans la suite, une nouvelle et très-profonde

humilité. Elle s'envola avec ces deux ailes vers le Sei-

gneur, comme vers son centre, car elle ne vivait et

n'agissait qu'en lui seul. Elle vola coumie un aigle royal,

sans jamais se tourner du côté de l'ennemi , dans une

sphère où nul être la suivit, dans une retraite éloignée de

tout ce qui est créé et terrestre, où elle vécut seule avec

la seule Divinité, sa dernière fin. Sur les hauteurs de cette

solitude , flic fut nourrie pendant un temps et des temps ;

nourrie de la très-douce manne de la grâce et de l'aliment

(1) ApOC, XM, 14.
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de la parole divine, et fortifiée de l'appui du bras du

Tout-Puissant , 270Mr ?/rt temps et par des temps. En effet,

la sainte Vierge reçut durant sa vie cette nourriture, et

surtout au temps où elle soutint les plus grands efforts de

Lucifer ; car elle fut alors secourue par des faveurs plus

signalées et proportionnées à la violence de l'ennemi. Ces

mots, pour un temps et par des temps, s'entendent aussi

de cette félicité éternelle oîi toutes ses victoires furent ré-

compensées et couronnées.

129. Et la moitié d'un temps hors de la préseiiee du

serpent (1). Cette moitié de temps fut celui que la très-

sainte Vierge passa sur la terre , délivrée des poursuites et

de la présence du dragon ; car, après l'avoir vaincu dans

les combats qu'elle eut à soutenir contre lui par la dispo-

sition divine, elle en fut délivrée comme triomphatrice.

Ce privilège lui fut accordé, afin qu'elle jouît de la paix

et du calme qu'elle avait mérité par ses victoires sur l'en-

nemi, que je raconterai ci-après. L'évangéliste dit que,

tant que la persécution dura, le serpent lança de sa gueule

après la femme comme un fleuve d'eau , pour l'entrainer dans

ce torrent : mais la femme fut secourue par la terre, qui

s'ouvrit et engloutit le fleuve que le dragon avait lancé (2).

Lucifer déploya d'abord toute sa malice et toutes ses forces

contre cette divine Reine , parce qu'il attachait plus d'im-

portance à la seule Marie qu'à tous ceux qu'il a tentés dans

la suite : les mensonges, les méchancetés et les tentations

sortaient contre elle de la gueule de ce dragon avec plus

de violence que les eaux impétueuses d'un fleuve rapide

ne se précipitent dans un abîme. Mais la terre lui fut favo-

rable , parce que son corps et ses sens n'ont point été

maudits, et ont échappé à la .sentence et à la peine que

(1) Apoc, xu , 14. — (2) Ibid., 15 cl 16.
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Dieu a prononcées conlie nous en Adam et Eve, lorsqu'il

a dit que notre terre serait maudite, et qu'elle produirait

des épines au lieu de fruits (1). Dès lors la nature humaine

est restée blessée par l'aiguillon du péché, qui nous pique

et nous tourmente toujours; le démon s'en sert pour

perdre les lionnnes, comme d'une arme puissante et re-

doutable qu'il trouve en eux-mêmes; il se prévaut de nos

propres inclinations, pour nous entraîner par des charmes

trompeurs
,
par des plaisirs apparents et par mille illu-

sions, après les objets sensibles et terrestres.

i 30. Mais la très-pure Marie, qui était une terre sainte

et bénie du Seigneur, une créature à l'abri de ce fatal

aiguillon et de tous les autres effets du péché, n'en pou-

vait recevoir aucun dommage; au contraire, elle fut favo-

risée par des inclinations parfaitement réglées et entiè-

rement soumises à la raison et à la grâce. Ainsi cette terre

ferme s'ouvrit pour engloutir le fleuve des tentations que

le dragon vomissait inutilement sur elle; car il ne trouva

en Marie aucun de ces penchants au péché, qu'il trouve

chez les autres enfants d'Adam, dont les passions dépra-

vées et grossières aident plutôt à enfler qu'à farir ce fleuve

des tentations : tant les inclinations de notre nature cor-

rompue s'opposent toujours à la raison et à la vertu ! Le

dragon savait combien ses prétentions étaient inutile.s

contre cette mystérieuse femme; c'est pourquoi il est

dit :

131. Et le dragon s'irrita contre la femme; et il alla

combattre ses autres enfants qui gardent les commandements

de Dieu et qui rendent témoignage à Jésus-Christ (2). Le

cruel dragon, ayant été entièrement vaincu par la glo-

rieuse Reine de tous les êtres créés, s'en alla pour éviter

(1) Gen., ni , n et 18. — (2) Apoc, xii , 17.
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la confusion du nouveau châtiment que sa témérité devait

lui attirer ainsi qu'à ses complices , et il résolut de faire

une guerre acharnée aux autres âmes de la môme filiation

que la très-sainte Vierge, c'est-à-dire aux fidèles marqués

en leur baptême du caractère et du sang de Jésus-Christ

pour garder ses témoignages. Car Lucifer et ses démons

redoublèrent de rage contre la sainte Église et contre ses

membres, quand ils virent qu'ils ne pouvaient rien gagner

contre N'otre-Seigneur Jésus-Christ leur chef, ni contre

sa très -sainte Mère; ils s'attachèrent surtout à attaquer

avec une violence particulière les vierges consacrées à

Jésus-Christ, en faisant tous leurs efforts pour détruire en

elles cette chasteté virginale, semence choisie qui produit

les précieux gages de la très -chaste Vierge et Mère de

l'Agneau. C'est pourquoi l'Évangéliste dit, en achevant lo

chapitre, que :

132. Le dragon s'arrêta sur le sable de la mer (i)

,

c'est-à-dire au milieu des méprisables vanités de ce

monde , dont le dragon se nourrit et se repaît comme les

animaux de l'herbe. Tout ceci se passa dans le ciel, au

moment où la volonté divine manifesta aux anges plusieurs

de ses décrets touchant les privilèges qu'elle réservait à

la Mère, dans le sein de laquelle le Verbe devait se faire

homme. Je n'ai pas su bien décrire tout ce que j'en ai

découvert; car je suis devenue plus pauvre par l'abondance

de tant de mystères, et les termes me manquent pour les

exprimer.

(1) Apoc, XII, 18.
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CHAPITRE XI

Que le Tout-Puissant en la création de toutes choses eut Notre-Sei-

gneur Jésus- Christ et sa très-sainte Mère présents à sa pensée,

et qu'il destina le peuple élu et favori à figurer ces mystères.

133. La Sagesse ,
parlaut d'elle-même, dit au chapitre

huitième des Proverbes, qu'elle se trouva présente avec

le Très-Haut à la création de toutes choses. Or j'ai déjà

dit que cette Sagesse est le Verbe incarné
,
qui était présent

avec sa très-sainte Mère lorsque Dieu déterminait dans

son entendement divin la création de tout l'univers. Un

effet, dans cet instant non-seulement le Fils était avec le

Père éternel et avec le Saint-Esprit en l'unité de la nature

divine, mais même rhumanité qu'il devait prendre était,

avant tout ce qui est créé, prévue et désignée dans l'eu-

tendement du Père éternel; et avec sou humanité, sa

très-sainte Mère
,
qui devait la lui fournir du plus pur de

son sang. En ces deux personnes tous ses ouvrages lurent

prévus, et c'est à leur considération que le Très-Haut s'en-

gageait en quelque sorte à ne pas tenir compte de toutes

les ingratitudes dont les hommes et les anges prévari-

cateurs pourraient se rendre coupables, et à ne pas laisser

pour cela de procéder à la création de ce qu'il restait à

l'aire , et des autres créatures qu'il destinait au service de

l'homme.

134. Le Très-Haut voyait en son Fils unique incarné

et en sa bienheureuse Mère les modèles qu'il venait de

lormer par la grandeur de sa sagesse el de sa puissance,

T. I. 7
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pour s'en servir comme d'originaux, sur lesquels il copie-

rait tout le genre humain; et de même que ces deux

images avaient une grande ressemblance avec sa divinité,

demême toutes les autres, par rapport à ces deux modèles,

devaient avoir cette ressemblance avec la Divinité. Il créa

aussi les choses matérielles , nécessaires à la vie humaine

,

mais avec une telle sagesse
,
que quelques-unes servissent

en même temps de symbole pour représenter d'une cer-

taine manière les deux objets, Jésus-Christ et Marie, sur

lesquels il arrêtait principalement sa vue , et auxquels ces

choses devaient servir. C'est pourquoi il fit ces deux grands

flambeaux du ciel , le soleil et la lune , afin qu'en divisant

la nuit d'avec le jour (1 )
, ils nous représentassent le Soleil

de justice, Jésus-Christ, et sa très-sainte Mère, qui est

belle comme la lune (2), lesquels divisent le jour de la

grâce de la nuit du péché ; le soleil éclaire incessamment

la lune de ses rayons, puis les deux astres ensemble

éclairent toutes les créatures, depuis le firmament et ses

astres jusqu'aux extrémités de l'univers.

133. Il créa ensuite les autres choses et en augmenta

la perfection ,
parce qu'elles devaient servir à Jésus-Christ,

à la très-pure Marie; puis, à leur considération, aux

autres hommes, il leur prépara, en effet, avant de les

tirer du néant, une table fort délicate, très-abondante

et bien plus somptueuse que celle d'Assuérus (3). C'est

que les destinant, dès leur création, à faire ses délices,

et voulant les convier au saint banquet de sa connaissance

et de son amour, il ne voulut pas, en hôte prévoyant et

généreux, que les convives attendissent; ainsi, à l'instant

même où ils furent créés , ils se trouvèrent assis au divin

banquet, afin que, rien ne leur manquant, ils songeassent

(1) (jeu., I, 16. — (2) Canl., vi, 9. — (3)Esllicr, i , 3.
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aussitôt à reconnaître et à glorifier leur créateur tout-

puissant.

136. Au sixième jour de la création, Dieu forma et

créa Adam (1), comme à l'âge de trente-trois ans, c'est-à-

dire à l'âge que Notre-Seigneur Jésus-Christ devait avoir

au temps de sa mort, et si ressemblant dans son corps

et dans son âme à la très-sainte humanilé du divin Maître

,

qu'on eût à peine distingué l'un de l'autre. D'Adam il

forma Eve, qui ressemblait, de son côté, si fort à la

sainte Vierge, qu'elle la préfigurait en tous les traits de

son visage et en toute sa personne. Le Seigneur regardait

avec une extrême complaisance et un égal amour ces deux

portraits des deux originaux qu'il devait créer en son

temps, et à la considération desquels il bénit leurs images,

pour établir dès lors avec Adam et Eve et avec leurs des-

cendants un étroit commerce de charité, jusqu'à ce

qu'arrivât le jour où il devait former Jésus et Marie.

137. Mais l'heureux état dans lequel le Très-Haut avait

créé les premiers parents dxi genre humain dura bien peu.

En elfet, à peine furent-ils créés, que l'envie du serpent,

qui était comme à l'aflut, s'arma contre eux. 11 est vrai

que Lucifer n'avait point pu remarquer la formation

d'Adam et d'Eve , comme il avait observé celle des autres

créatures, à l'instant qu'elles furent produites; car le

Seigneur ne voulut point lui laisser voir l'ouvrage de la

création de l'homme, ni la formation d'Eve de la côte

d'Adam (2) , et les lui cacha pendant les premiers temps

qu'ils vécurent ensemble. Mais quand le démon eut dé-

couvert l'incomparable prééminence de la nature humaine

sur tout le reste
,
puis la beauté de l'àme et la beauté du

corps d'Adam et d'Eve; quand il eut connu l'amour pa-

(1) Gen., 1 , 27. — (2) Ibid., 28.
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lernel que le Seigneur leur portait, et avec lequel il les

établissait maîtres et souverains de tout ce qui était créé

,

en leur faisant espérer, en outre , la vie éternelle; alors la

rage de ce dragon n'eut plus de bornes, et il n'y a aucune

langue qui puisse exprimer les transports de fureur auxquels

le monstre se livra , aspirant dans sa haine effrénée à leur

ôter la vie. Il l'eût fait comme un lion dévorant, s'il n'eût

été subjugué par une force supérieure qui l'en empêchait :

mais il méditait et cherchait les moyens de les faire déchoir

de la grâce du Très-Haut et de les rendre rebelles à leur

Créateur.

138. Lucifer ressentit aussitôt un grand trouble et de

grandes perplexités. Car, quoique le Seigneur lui eût an-

noncé dès le commencement que le Verbe devait prendre

la chair humaine dans le sein de la très-sainte Vierge, il

ne lui avait pas déclaré où et quand ce mystère allait

s'accomplir, et il lui avait caché la création d'Adam et la

formation d'Eve, afin qu'il commençât dès lors à soulTrir

de son ignorance. Or, comme sa colère et son acliarne-

ment se dirigeaient surtout contre Jésus-Christ et Marie

,

il douta si Adam n'était point sorti d'Eve, et s'ils n'étaient

point, lui, le Verbe incarné, et elle, sa Mère. Ce qui

augmentait les doutes du démon, c'est qu'il ressentait

cette vertu divine qui l'empêchait d'attenter à leur vie.

Mais il connut bientôt, par un entretien d'Adam et d'Eve,

les préceptes que Dieu leur avait imposés ; à la suite de

cette découverte qui dissipa en partie ses doutes , il con-

tinua à épier la conversation de nos premiers parents , et

ù sonder leur naturel; il se mit dès lors à rôder autour

d'eux tel qu'un lion affamé (1), et à s'insinuer dans leurs

esprits par la connaissance de leurs inclinations. Néan-

(1) 1 Pdr., V, 8.
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moins, tant qu'il fut dans l'incertitude, il balançait tou-

jours entre la haine irréconciliable qu'il portait à Jésus-

Christ, ainsi qu'à sa Mère, et la crainte qu'il avait d'être

vaincu par lui; il craignait encore que la Reine du ciel ne

le vainquît, bien qu'elle ne fût qu'une simple créature,

et non pas un Dieu.

139. Or, réfléchissant au principal précepte qui avait

été donné à Adam et Eve, il résolut pour les tenter d'avoir

recours au mensonge, et de commencer par combattre de

toutes ses forces et réfuter la volonté divine. Ce ne fut pas

l'homme qu'il attaqua en premier lieu, mais la femme,

parce qu'il lui reconnut un naturel plus délicat et plus

faible; sachant qu'elle n'était pas aussi forte pour lui

résister que Jésus-Christ, au cas qu'Adam l'eût été, il

avait plus d'espoir de remporter sur elle ses prétendus

avantages , et il avait d'ailleurs conçu contre elle la haine

la plus violente , depuis qu'il avait vu son signe au ciel

,

et que Dieu l'avait menacé de la victoire de cette femme.

Toutes ces considérations l'entraînèrent et l'excitèrent plutôt

contre Eve que contre Adam. Avant de s'adresser à elle,

il lui suggéra plusieurs pensées ou imaginations fortes et

désordonnées, comme ses avant-coureurs, pour la pré-

parer en quelque sorte à son approche par le trouble où

elles jetteraient ses facultés. Mais comme j'en parlerai

ailleurs, je ne m'étends pas ici sur la violence et sur la

cruauté avec lesquelles il la tenta ; il suffit à mon dessein

qu'on sache pour le moment ce que la sainte Écriture en

dit : C'est que le démon prit la forme d'un serpent, pour

parler à Eve (1); qu'au lieu de lui fermer l'oreille, Eve

écouta ses discours; qu'en les écoutant et en y répondant,

elle commença à y donner créance, puisqu'elle transgressa

(1) Gen., III, 1.
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de son côté le précepte ; et qu'enfin elle persuada à son

mari d'enfreindre la loi qu'il avait reçue , à son grand

préjudice et à celui de tous ses descendants ; car nos pre-

miers parents perdirent ainsi pour eux-mêmes et pour

nous tous cet heureux état dans lequel le Très-Haut les

avait mis.

140. Quand Lucifer vit leur chute, et que la beauté

intérieure qui leur venait de la grâce et de la justice origi-

nelle s'était changée en la difformité du péché, il se livra

en présence des démons à des transports de joie et

d'orgueil incroyables. Mais son triomphe ne fut pas de

longue durée; car il sut aussitôt, pour son désespoir,

combien de clémence et de miséricorde l'amour de Dieu

avait montré aux coupables ; il sut qu'il leur avait donné

le temps de faire pénitence, d'espérer leur pardon et

le retour de sa grâce, et qu'ils s'y disposaient par leur

douleur et par leur contrition. Lucifer apprit encore

qu'ils allaient recouvrer la beauté de la grâce et l'amitié

du Seigneur; ce qui irrita de nouveau tout l'enfer, in-

quiet des heureux effets de la contrition. Ses cris et ses

gémissements redoublèrent en entendant la sentence que

Dieu fulminait contre les coupables. Le démon incertain

ne savait à quoi se détenniner; et ce qui le tourmenta

surtout, ce fut d'entendre Dieu renouveler contre lui sur

la terre cette menace : La femme t'écmnera la tête (1), qui

déjà lui avait été faite dans le ciel.

i 4 1 . Les couches d'Eve se multiplièrent après le péché
;

et c'est ainsi que se fit la distinction et la multiplication

des bons et des mauvais, des élus et des réprouvés, les

uns qui suivent Jésus-Christ notre Rédempteur et notre

Maître, et les autres Satan. Le élus suivent leur chef par

(1) Gen., MI, 15.
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la foi, l'hurnilité, la charité, la patience, et par toutes

les vertus : et pour triompher de l'ennemi , ils sont

secourus, aidés et munis de la grâce divine et des dons

que le même Seigneur et réparateur universel leur a

aiérités. Mais les réprouvés, sans recevoir aucun bienfait

ni aucune faveur de leur cruel maître, et sans pouvoir en

attendre d'autre récompense que les supplices et la con-

fusion éternelle de l'enfer, le suivent par orgueil, par

présomption
, par ambition

,
par toutes sortes de vices et

d'iniquités, qui procèdent du père du mensonge et de

l'auteur du péché.

142. Nonobstant leur péché, le Très-Haut, dans son

ineffable bénignité , donna sa bénédiction à nos première

parents, afin que par elle ils crussent, et que le genre

humain se multipliât. Mais sa divine providence permit

que le premier enfunt d'Eve produisît les prémices du

premier péché en la personne du méchant Caïn, et que

le second figurât le réparateur du péché , Notre-Seigneur

Jésus-Christ, en la personne de l'innocent .\bel (1), qui

devait à la fois le représenter et l'imiter : car il fallait

qu'en la personne du premier juste commençassent la

loi et la doctrine de Jésus-Clu'ist, dont tous les autres

doivent être disciples, en souffrant pour la justice et en se

voyant haïs et opprimés des pécheurs , des réprouvés et de

leurs propres frères (2). C'est pourquoi la patience, l'huroi-

lité et la douceur eurent leurs prémices en Abel ; coumic

en Caïn l'envie et toutes les iniquités qu'il pratiqua pour

le bonheur du juste et pour sa propre perte. Le méchant

triomphe et le bon succombe : tel est le double spectacle

que présentèrent alors Caïn et Abel, et que reproduisirent

depuis tous les hommes qui parurent dans le monde pour

(i) Gon., IV, 1. — (2) .Matth., x, 21 et 22.
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former deux villes bien distinctes, celle de Jérusalem pour

les justes, et celle de Babylone pour les réprouvés, ayant

chacune son chef pour le bonheur des uns et pour le

malheur des autres,

143. Le Très-Haut voulut, en outre, que le premier

Adam fut la figure du second quant au mode de la créa-

tion ; ainsi , avant de former le premier , il créa et ordonna

pour lui la république de toutes les créatures, dont il le

constituait le chef et le maître; de même, il laissa passer

plusieurs siècles avant d'envoyer son Fils unique, afin que

la multiplication du genre humain lui fit trouver un peuple

dont il devait être le chef, le maître et le roi naturel , sans

qu'il lui manquât un seul moment un royaume et des

sujets; la sagesse divine, qui dispose toutes choses avec

l'ordre le plus admirable, voulant que celui qui avait

été le premier dans l'intention, fût le dernier dans l'exé-

cution.

444. Quand s'approcha le temps où le Verbe devait

descendre du sein du Père éternel pour se revêtir de notre

mortalité , Dieu désigna et choisit un noble peuple , le

plus étonnant de tous ceux qui l'avaient précédé et qui

devaient le suivre ; et dans ce peuple une lignée illustre

et sainte, dont le Verbe devait descendre selon la filiation

humaine. Je ne m'arrête pas à retracer cette généalogie

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, parce qu'elle serait ici

inutile, et que d'ailleurs les saints Évangélistes en don-

nent un assez ample détail (1). Je dis seulement, avec

toutes les louanges que je puis rendre au Très-Haut, qu'il

m'a découvert en plusieurs occasions le grand amour

qu'il porta à son peuple, les faveurs qu'il lui accorda, et

les mystères que figurait l'histoire de ce peuple, tels qu'ils

(t) Malth., i; Luc, m.
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ont ensuite été manifestés en sa sainte Église, sans que

celui qui s'était constitué le défenseur et le protecteur

d'Israël, ait jamais discontinué ses soins.

145. 11 suscita des prophètes et de très-saints patriarches

qui nous devaient montrer et annoncer de loin ce que

nous possédons présentement , afin que nous en compre-

nions mieux le prix , en connaissant la grande estime

qu'ils ont faite de la loi de grâce , et avec quels transports

et quelle ardeur ils l'ont désirée et demandée. Dieu révéla

à ce peuple sur ?os attributs immuables plusieurs se-

crets, que les prophètes nous ont transmis par les Écri-

tures, qui renferment des mystères immenses que nous

devions connaître et expliquer par la foi j car le Verbe

incarné les a tous accomplis et consacrés, laissant ainsi à

son Église dans l'Écriture sainte une doctrine fidèle et

assurée, et un ahment tout vivifiant et tout spirituel. Et

bien que les voyants et les justes de ce peuple n'aient pu

jouir de la vue corporelle de Jésus-Christ, il est vrai de

dire que le Seigneur fut très-libéral à leur égard en se

manifestant à eux par les prophéUes, en les excitant à

solliciter sa venue et à demander la rédemption de tout le

genre humain. La parfaite concordance de toutes ces

prophéties , de tous les mystères et de tous les soupirs des

patriarches, étaient pour le Très-Haut une musique très-

harmonieuse qui résonnait dans les profondeurs de

son être; de sorte que, malgré ses apparents retards, il

ne laissait pas de hâter en quelque sorte la course du

temps , afin de descendre sur la terre et de venir convei-ser

avec les hommes.

146. Sans trop m'arrêter à ce qui m'a été révélé d'en

haut, je raconterai succinctement, et en suivant l'ordre

des saintes Écritures, les préparatifs dont je m'occupe et

que le Seigneur fit avant d'envoyer au monde le Verbe
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qui allait se faire chair, et sa bienheureuse Mère. \a

(ienèse contient ce qui regarde le commencement et la

création du monde pour le genre humain ; le partage des

terres et des peuples , le châtiment et la restauration du

genre humain, la confusion des langues, l'origine du

peuple élu , sa descente en Egypte ; et plusieurs autres

grands mystères que Dieu manifesta à Moïse, afin de nous

faire connaître par son organe l'amour et la justice qu'il

avait montrés dès le commencement aux hommes, pour

les attirer à sa connaissance et à son service, et afin de

nous annoncer ce qu'il avait déterminé de faire à l'avenir.

147. L'Exode rapporte les vicissitudes du peuple élu ,

les plaies et les châtiments dont Dieu frappa l'Egypte pour

opérer sa mystérieuse délivrance, la sortie d'Egypte et le

passage de la mer Rouge, la promulgation de la loi écrite

au milieu de tant de prodiges, et plusieurs autres mys-

tères que le Seigneur opéra en faveur de son peuple,

affligeant tantôt ses ennemis, tantôt ce même peuple,

châtiant les uns en juge sévère, corrigeant l'autre en père

miséricordieux, et lui apprenant à mieux connaître ses

bienfaits dans les afflictions, il se servit, pour accomplir

de grands prodiges , de la verge de Moïse , qui figurait la

croix, où le Verbe incarné devait être l'agneau immolé

pour le salut des uns et pour la ruine des autres (1), de

même que dans la mer Rouge la verge séparait d'un

côté le peuple d'Israël, en élevant autour de lui des rem-

parts d'eau, et de l'autre les Égyptiens, qui y péris-

saient. C'est ainsi que de tous les événements de la vie des

Saints, il forma encore d'avance une trame mêlée de

joies et de pleurs, de tristesse et de consolation ;
copiant

avec une sagesse infinie et une providence admirable

(l) Luc, II, 34.
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toutes ces mystérieuses vicissitudes, sur la vie et sur la

luort future de Notre-Seigneur Jésus-Clu"isl.

148. Le Lévitique décrit et ordonne plusieurs sacrilîces

et cérémonies légales pour apaiser Dieu , comme signi-

fiant l'Agneau qui devait se sacritier pour nous tous, et

nous ofirir avec lui à la Majesté divine, lorsqu'il réaliserait

en vérité, dans le temps, ces sacrifices et ces figures. H

détermine aussi les vêtements du souverain prêtre Aaron

,

figure de Jésus-Christ, qui cependant doit être d'un

ordre supérieur, c'est-à-dire, de celui de Melchisé-

dech (i).

149. Les Nombres contiennent les stations du désert,

([ui figuraient la conduite que le Père voulait tenir avec la

sainte Église, avec son Fils unique fait homme et avec la

bienheureuse Vierge, ainsi qu'avec les justes. Car cette

conduite est marquée sous divers rapports, parla colonne

de feu , par la manne , par l'eau qui jaillit du rocher, et

par plusieurs autres faits mystérieux qu'on trouve au livre

des Nombres. 11 renferme aussi les mystères et les pro-

fonds secrets qui sont attachés aux divers nombres.

150. Le Deutéronome est comme une seconde loi, non

diflérente, mais itérative, quoique conçue en d'autres

termes, et comme une figure plus vive de la loi évau-

géli'que. C'est que l'incarnation du Verbe devant èti-e

difiérée, par un secret jugement de Dieu et pour des

raisons connues de sa haute sagesse, le même Dieu se

plaisait à renouveler les lois qu'il avait faites, en les

rapportant à celles qu'il devait ensuite établir par son Fils

unique.

1 :i 1 . Josué introduit le peuple de Dieu en la terre de

promission , et la lui partage , après avoir passé le Jourdain

.

(1) Ps. cix, 4.
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Par SCS actions héroïques il figure aussi clairement notre

Rédempteur, qu'il le figurait déjà par son nom; il repré-

sente la destruction des royaumes que le démon possédait,

ainsi que la séparation qui se fera des bons d'avec les

méchants au dernier jour.

132. Après le livre de Josué, et lorsque le peuple avait

déjà pris possession de la terre promise et désirée, qui

représentait d'abord et spécialement l'Église que Jésus-

Christ s'était acquise au prix de son sang, vient le livre

des Juges. Dieu préposait ces chefs à la conduite de son

peuple, surtout dans les guerres qu'il avait à soutenir

contre les Philistins et contre d'autres ennemis ses voisins,

en punition de ses péchés et de ses continuelles rechutes

dans l'idolâtrie; mais il le protégeait et le délivrait quand

il se convertissait à lui par la pénitence et par le change-

ment de vie. On raconte dans ce livre ce que firent ces

deux femmes fortes et vaillantes, Déhora et Jahel, l'une

jugeant le peuple et le délivrant d'une grande oppression
;

l'autre contribuant à la victoire qu'il remporta sur ses

ennemis. Or toutes ces histoires étaient des figures ma-

nifestes et des témoignages éclatants de ce qui se passe

dans l'ÉgUse.

to3. A la suite du livre des Juges, nous lisons les livres

des Rois, que les Israélites demandèrent pour se confor-

mer au mode de gouvernement des autres peuples. Ces

livres contiennent de grands mystères sur la venue du

Messie. La mort du grand prêtre Héli et celle du roi Sai'il

signitient fabrogation de la loi ancienne. Sadoc et David

figurent le nouveau règne et le sacerdoce de Jésus-Christ

cl l'Église, avec le petit nombre de sujets qu'ils devaient

avoir en comparaison du reste du monde. Les autres rois

d'Israël et de Juda et leurs captivités annoncent d'autres

grands mystères de cette sainte Église.
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154. A cette époque parut le très-patient Job , dont les

paroles sont tellement significatives, qu'il n'y en a aucune

qui ne se rapporte à quelque profond mystère de la vie

de Notre -Seigneur Jésus-Christ, de la résurrection des

morts, en la même chair que chaque homme aura eue

dans le monde, et du jugement dernier, ou qui ne

dépeigne la violence, les ruses et les attaques du démon.

Dieu le proposa principalement à tous les mortels comme
un miroir de patience, afin que tous apprissent par ses

exemples conmient ils doivent supporter les afflictions

après la mort de Jésus-Christ, qu'ils ont présente à

i'esprit, si, avant qu'elle arrivât et en la prévoyant de si

loin, ce saint l'imita par tant de résignation.

155. Quant aux nombreux prophètes que Dieu envoya

à son peuple pendant le règne de ses rois, alors qu'il en

avait un plus grand besoin , ils connurent tant de mys-

tères, qu'aucun de ceux qui regardent la venue du Messie

et sa loi ne leur fut caché par le Très-Haut, qui avait

tenu la môme conduite avec les anciens patriarches,

quoique d'une manière plus éloignée. Or tout cela ten-

dait uniquement à multiplier les représentations et les

images du Verl)e incarné , à lui préparer un peuple et à

figurer la loi qu'il allait établir.

156. Il mit en dépôt entre les mains des trois illustres

patriarches Abraham, Isaac et Jacob, de grands et très-

précieux gages, pour pouvoir s'appeler le Dieu d'Abra-

ham, d'isaac et de Jacob; il voulait s'honorer de ce nom
pour les honorer eux-mômes, et manifester leur dignité

.

leurs excellentes vertus et les divins secrets qu'il leur avait

confiés, afin qu'ils doimassenl à leur tour à Dieu un nom
si honorable. Il éprouva le patriarche Abraham en lui

ordonnant de sacrifier Isaac (1), pour figurer de la manière

(1) Gen., xxii, 1.
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la plus claire ce que le Père éternel allait faire avec son

Fils unique. Mais quand ce père obéissant voulut exécuter

le sacrifice , le même Seigneur qui l'avait ordonné l'en

empêcha, afin que l'accomplissement d'une action si

héroïque fût réservé au seul Père éternel , qui sacrifia en

effet son Fils unique, tandis qu'Abraham ne fît que se

disposer à sacrifier le sien. On voit par là que le zèle de

l'amour divin fut fort comme la mort (1). Mais il ne fallait

pas qu'une figure si expresse restât imparfaite; c'est pour-

quoi elle fut achevée par le sacrifice qu'Abraham fit du

bélier, autre figure de l'Agneau qui devait ôter les péchés

du monde (2).

137. Puis Dieu montra *à Jacob cette mystérieuse

échelle , symbole plein de divers secrets et de sens mys-

tiques (3). Le plus grand fut qu'elle représentait le Verbe

incarné, qui est la voie et l'échelle par où nous montons

au Père, du sein duquel il descendit pour nous visiter.

C'est par son moyeu que les anges qui nous éclairent

et nous guident montent et descendent en nous por-

tant entre leurs mains (4). Us veillent à ce que nous ne

trébuchions pas contre les pierres des erreurs, des

hérésies et des vices dont le chemin de la vie mortelle

est rempli , et à ce que , malgré ces obstacles , nous puis-

sions gravir eu sûreté cette échelle avec la foi et l'espé-

rance, depuis cette sainte ÉgUse , qui est la maison de

nieu et la porte du ciel et de la sainteté, jusqu'au lieu de

notre bonheur.

158. Il montra à Moïse, pour le constituer vainqueur

de Pharaon et chef de son peuple, ce buisson mystique

qui brûlait sans se consumer (;>), afin de marquer en

prophétie la personne divine cachée sous notre humanité,

(1) Cant., vni, 0. —(2) Joan., i , 29. — (.*^) fion., xxvni, 12.

— (4) Ps, xc, 12. — (5) Exod., MI, 2.
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sans que l'humain dérogeât au divin, et sans que le divin

consumât ce qui était humain. Et outre ce mystère, la

vi/'ginité perpétuelle de la Mère du Verbe y était aussi

figurée, non -seulement quant au corps, mais aussi

quant à l'âme; car tout en étant fille d'Adam, et comme

telle revêtue et issue de cette nature dévastée par le feu

du premier péché, elle n'en devait point être atteinte.

159. Il forma David selon son cœur (1), afin qu'il pût

dignement chanter les miséricordes du Très-Haut (2),

comme il le fit , en embrassant dans ses Psaumes tous les

mystères, non-seulement de la loi de grâce, mais aussi

de la loi écrite et de la loi naturelle. Les témoignages, les

jugements et les œuvres du Seigneur n'étaient pas seu-

lement en sa bouche, mais il en avait aussi le cœur

pénétré, pour les méditer jour et nuit (3). Et par le pardon

qu'il fit des injures, il fut une vive image de Celui qui

devait pardonner les nôtres; c'est pourquoi il reçut les

promesses les plus claires et les plus certaines de la venue

du Rédempteur du monde.

160. Salomon, roi pacifique, et comme tel figure du

véritable Roi des rois, fit briller sa sagesse en décrivant

dans divers écrits les mystères de Jésus-Christ, surtout

dans l'allégorie des Cantiques, où il a renfermé tous les

mystères relatifs au Verbe incarné, à sa très-sainte Mère,

à l'Église et aux fidèles. 11 traça aussi des règles de con-

duite dans divers traités de morale, et beaucoup d'écri-

vains ont puisé à cette source les eaux vivifiantes de la

vérité.

161. Mais qui pourra dignement exalter la bonté qui

porta le Seigneur à tirer de son peuple la glorieuse troupe

de ses saints prophètes, auxquels la Sagesse éternelle

(1) I Reg., XIII, \i. — (2) Ps. LXXXviii, 1. — (3) Ps. cxviii

et xvni.
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a libéralement départi le don de prophétie? Ce sont là

les flambeaux qui ont commencé à nous montrer de fort

loin le Soleil de justice qui devait éclairer l'Église, et les

rayons qui devaient rejaillir sur la loi de grâce des œuvres

de son divin auteur. Les deux grands prophètes Isaïe et

Jérémie furent choisis pour nous prédire , avec autant de

charme que d'énergie, les mystères de l'incarnation du

Verbe, de sa naissance, de sa vie et de sa mort. Isaïe nous

promit qu'une vierge concevrait et enfanterait, et nous

donnerait un ûls qui s'appellerait Emmanuel (1), et que

pour nous naîtrait un petit enfant qui porterait son empire

suF ses épaules (2) , annonçant avec tant de clarté tous les

détails de la vie de Jésus -Christ, que sa prophétie res-

semble à un évangile. Jérémie proclama la nouvelle

merveille que Dieu devait opérer dans une vierge en lui

faisant concevoir dans son sein un fils, qui seul pouvait

être le Christ, Dieu et homme parfait (3). U annonça qu'il

serait vendu ; il décrivit sa passion , ses opprobres et sa

mort. Les réflexions qui me viennent sur ces prophètes

me remplissent d'admiration. Isaïe demande que le Sei-

gneur envoie de la pierre du désert à la montagne de la

fille de Slon (4) , l'Agneau qui doit dominer le monde

,

parce que cet Agneau, c'est-cà-dire, le Verbe incarné,

était, quant à la divinité, dans le ciel, comme dans un

désert où il n'y avait point encore d'hommes. Il parle

d'une pierre , à cause de la situation , de la stabilité et de

la paix éternelle de ce désert du ciel. La montagne où il

demande que l'Agneau vienne est, au sens mystique, la

sainte Église, et d'abord la bienheureuse Vierge , fille de

la vision de paix, qui est Sion. Ce prophète l'interpose

(1) Isa., vil, 14. — (2) I/jùL, IX , G. — (3) Jerein., xxxi ,
22.—

(4) Isa,, XVI, 1.
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comme médiatrice pour engager le Père éternel à en-

voyer l'Agneau son Fils unique, parce qu'il n'y avait

dans tout le reste du genre humain personne qui pût

engager autant à hâter l'incarnation ,
que le mérite de

l'excellente mère, qui devait avoir la gloire de revêtir cet

Agneau de la peau et de la toison de sa très-sainte huma-

nité : et c'est ce que contiennent cette touchante prière et

cette prophétie d'isaïe.

162. Ézéchiel (1) vit aussi cette mère vierge en la

figure ou 'métaphore de cette porte fermée, qui ne

devait être ouverte que pour le seul Dieu d'Israël, et par

laquelle aucun autre homme n'entrerait. Habacuc (2)

contempla Notre-Seigneur Jésus-Christ sur la croix, et

prédit en termes sublimes les mystères de la rédemption

et les effets admirables de la passion et de la mort de notre

Rédempteur. Joël (3) fit la description de la terre des

douze tribus, figure des douze apôtres qui devaient être

chefs de tous les enfants de l'Église. 11 annonça aussi la

descente du Saint-Esprit sur les serviteurs et les servantes

du Très-Haut, après avoir marqué le temps de la venue

et de la vie de Jésus-Christ. Tous les autres prophètes

l'ont montré de loin sous divers îispects, parce que le

Très-Haut voulut que tout ce qui concernait la rédemption

du genre humain fut dit, prophétisé et figuré longtemps

d'avance, et d'une manière si complète, que toutes ces

œuvres admirables pussent attester l'amour plein de solli-

citude que Dieu a pour les hommes, et avec lequel il n'a

cessé d'enrichir son Église de ses dons. Il a ainsi ôté à

notre tiédeur et à notre lâcheté toutes sortes d'excuses,

puisque, devant les seules ombres et figures, les patriarches

et les prophètes, tout enflammés de l'amour divin, ont

(1) Ezcch., XLiv, 2. — (2) Habac, m.— (3) Joël, ii, 28.
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offert au Seigneur des cantiques de louange et de gloire
;

tandis que nous qui jouissons de la réalité et du plein jour

de la grâce , nous tombons dans un oubli criminel de tant

de bienfaits, et nous abandonnons la lumière pour cher-

cher les ténèbres.

CHAPITRE XII

Comment, le genre humain s'étant multiplié , les clameurs des justes

redoublèrent pour demander la venue du Messie, et comment, les

iniquités s'étant aussi multipliées , Dieu envoya au monde deux

flambeaux dans la nuit de la loi ancienne poUr annoncer la loi de

grâce.

La postérité d'Adam se propagea rapidement, et par

suite les justes et les pécheurs se multiplièrent; et les

premiers redoublèrent leurs supplications pour demander

le Rédempteur, pendant que les seconds se rendaient

indignes d'un si grand bienfait par leurs crimes. Le peuple

du Très-Haut et le triomphe du Verbe , qui devait se faire

homme, étaient déjà arrivés au terme que la volonté

divine avait marqué pour la venue du Messie.» En effet, le

règne du péché avait tellement étendu ses ravages parmi

les enfants de perdition , qu'il n'avait quasi plus de limites :

le temps convenable au remède était donc arrivé. Les

justes en augmentant leurs mérites avaient embelli leurs

couronnes; les prophètes et les saints Pères pressentaient,

par une joie extraordinaire qui leur venait d'en haut, que

le salut et la présence de leur réparateur étaient proclies;

redoublant la ferveur de leurs prières, ils demandaient à
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Dieu l'accomplissement des prophéties et des promesses

qu'il avait faites à son peuple; et, 'prosternés devant le

trône de la divine miséricorde , ils lui représentaient dans

quelle longue et ténébreuse nuit du péché ce peuple avait

vécu depuis la création du monde, et dans quelle aveugle

idolâtrie tout le reste du genre humain était plongé (1).

164. A cette époque, l'ancien serpent avait infecté tout

l'univers de son souffle venimeux, et semblait exercer

paisiblement un plein empire sur les mortels. Eux-mêmes,

obscurcissant la lumière de la raison naturelle et celle

que l'ancienne loi écrite leur pouvait fournir (2), au lieu

de chercher la véritable Divinité, en inventaient plusieurs

fausses; chacun se forgeait un dieu à sa fantaisie, sans

considérer combien cet assemblage confus de tant de dieux

était contraire à la perfection , au bel ordre et à la tran-

quillité de l'âme. Grâce à ces erreurs , la malice , l'igno-

rance et l'oubli du vrai Dieu s'étaient répandus de toutes

parts, et cette mortelle langueur ou léthargie dont le

monde était atteint, était négligée à ce point que les mal-

heureux malades, s'abusant sur leur situation, n'ouvraient

pas même la bouche pour en demander le remède. L'or-

gueil trônait au milieu des insensés, dont le nombre était

presque infini (3) ; le superbe Lucifer s'efforçait de boire

les eaux du Jourdain les plus pures (4); à cette époque,

enfin, les injures faites à Dieu étaient telles, qu'il n'avait

jamais été plus offensé
,
jamais moins honoré des hommes;

et sa justice n'avait jamais eu autant de motifs de laisser

retomber dans son premier néant tout ce ({ui avait été

créé.

105. Dans un pareil état de choses, le Très-Haut, pour

employer notre langage, tourna sa vue vers l'attribut de

(i) Sap., xvir, 20. — (2) Rom., i, 20. — (3) Eccles., i, 13. —
(4) Job, XL, 18.
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sa miséricorde, et fit pencher le poids de son incompré-

hensible équité du c6té de la loi de clémence , voulant se

laisser apaiser par sa bonté même
, par les gémissements

et par les œuvres des justes et des prophètes de son peuple

,

et non irriter par la malice et par les iniquités de tous

les autres pécheurs. Il détermina donc de donner au

monde , dans cette nuit si obscure de la loi ancienne , des

gages assurés du jour de la grâce, en faisant briller deux

flambeaux précurseurs de la prochaine aurore du Soleil

de justice, Jésus-Christ notre Sauveur. Ces deux flambeaux

furent saint Joachim et sainte Anne, que Dieu avait pré-

destinés et créés selon son cœur. Saint Joachim avait sa

maison , sa famille et ses parents à Nazareth
, petite ville

de Galilée. Il fut toujours juste, saint et éclairé d'une

grâce spéciale et d'une lumière céleste. Comprenant plu-

sieurs mystères des Écritures et des anciens prophètes , il

demandait au Seigneur, par ses continuelles et fenentes

prières, l'accomplissement de ses promesses; et sa foi et

sa charité pénétraient les cieux. Ayant de très-humbles

sentiments de lui-même, pur, d'une grande sincérité et

de saintes manières, c'était un homme grave et sérieux,

dont l'on admirait la modestie et l'honnêteté incompa-

rables.

i 66. Sainte Anne avait sa maison à Bethléhem; c'était

une fille très-chaste, très-humble et très-belle, et dès son

enfance elle s'était distinguée par sa modestie et sa vertu.

Elle reçut aussi du Très -Haut de grandes et fréquentes

illuminations, et vaquait sans cesse à la contemplation des

choses divines, sans négliger ses aflaires domestiques, où

elle était infatigable; et par ces saintes occupations elle

arriva à la plus haute pci-fection , tant dans la vie active

que dans la vie contemplative. Elle avait une science in-

lusc des Écritures saintes, et une connaissance profonde
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de leurs mystères les plus cachés; et en même temps elle

possédait, au suprême degré, les vertus infuses de foi,

d'espérance et de charité. Prévenue de ces dons, elle

priait continuellement pour hâter l'avènement du Messie
;

et ses prières furent si agréables au Seigneur, qu'on peut

dire qu'elle avait blessé son cœur par un de ses che-

veux (1), et avancé le temps de la Rédemption; car les

mérites de sainte Anne ne contribuèrent pas peu sans

doute à anticiper la venue du Verbe
,
puisqu'elle a tenu

le premier rang entre tous les saints du vieux Testament.

167. Cette femme forte demanda aussi avec ferveur

que le Très-Haut lui donnât dans l'état de mariage un

époux qui l'aidât à garder la loi divine et à se perfectionner

dans l'observance de ses préceptes; et tandis que sainte

Anne adressait cette prière au Seigneur, il portait par sa

providence divine saint Joachim à la lui adresser aussi

,

afin que ces deux requêtes fussent en même temps pré-

sentées au tribunal de la très -sainte Trinité, où elles

furent exaucées, il fut aussitôt arrêté par un décret divin

que Joachim et Anne s'uniraient par le lien du mariage

,

et seraient les parents de celle qui devait être Mère de

Dieu incarné. Et pour l'exécution de ce décret, le saint

archange Gabriel fut chargé de l'annoncer à l'un et à

l'autre. 11 apparut sous une forme corporelle à sainte

Anne, dans un moment où, se livrant à une fervente

oraison , elle demandait la venue du Sauveur du monde

et le salut des hommes. Elle vit le divin messager si res-

plendissant et d'une beauté si surprenante, qu'elle ne put

se défendre d'un certain trouble et d'une sainte crainte,

accompagnée d'une joie intérieure que sa présence lui

causait par les lumières qu'elle communiquait à son âme.

(1) Canl., IV, 9.
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Anne se prosterna avec une profonde liumilité pour ho-

norer l'ambassadeur du ciel; mais il s'opposa à cette

posture humiliante, et inspira une douce confiance à celle

qui devait être l'arche de la véritable manne, la bien-

heureuse Marie, Mère du Verbe éternel; car le Seigneur

avait déjà découvert ce mystère caché au saint archange

,

lorsqu'il le chargea de cette ambassade. Mais les autres

anges du ciel ne le devinaient point encore : cette révé-

lation ou illumination ne fut faite aussitôt par le Seigneur

qu'à l'archange Gabriel , qui ne manifesta pas non plus

alors ce grand mystère à sainte Anne; il lui dit seulement,

après lui avoir demandé son attention : a Servante du

« Seigneur, que le Très-Haut vous bénisse et soit votre

« .salut. La Majesté divine a entendu vos prières, et veut

(.( que vous persévériez à demander la venue du Sauveur,

te et vous ordonne de prendre Joachim pour votre époux.

tt C'est un homme juste et agréable aux yeux du Seigneur,

« et vous pourrez persévérer avec lui en l'observance de

« sa divine loi. et en son service. Continuez vos prières et

« vos supplications, sans trêve ni relâche, car le Seigneur

« lui-même se chargera de les exaucer suivant vos désirs.

« Marchez par le droit chemin de la justice, élevez votre

« cœur et votre esprit aux choses du ciel
,
priez toujours

« pour la venue du Messie, et réjouissez -vous dans le

« Seigneur, qui est votre salut. » L'ange disparut ensuite,

laissant la sainte, capable de pénétrer plusieurs mystères

des Écritures, et ayant rempli son àme de consolations et

renouvelé la ferveur de son esprit.

108. L'archange n'apparut et ne parla pas à saint

Joachim sous une forme corporelle comme à sainte Anne;

mais rhoinmc de Dieu l'entendit lui dire dans un songe :

« Joachim, soyez béni de la divine droite du Très-Haut;

« persévérez en vos désirs et pratiquez la justice et la
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« perfection. Le Seigueur veut que vous preniez Anne

« pour votre épouse, car il a rempli son àme de béné-

« dictions. Ayez soin d'elle et estiniez-la comme un pré-

« cieux don que sa main libérale vous fait, et rendez

« grâces au Tout -Puissant de vous l'avoir confiée. » En

vertu de ces divins messages, Joachim demanda la très-

chaste Anne pour épouse, et, obéissant tous deux à la

volonté de Dieu, le mariage se fit, sans pourtant que l'un

découvrît son secret à l'autre, sinon quelques années après,

comme je le dirai en son lieu. Les deux saints époux res-

tèrent à Nazareth, et y suivirent les lois du Seigneur. Ils

se rendirent agréables et irrépréhensibles aux yeux du

Très-Haut, donnant la plénitude des vertus à toutes leurs

œuvres par leur justice et par leur sincérité. Us faisaient

tous les ans trois portions de leurs revenus. Ils oflraient la

première au temple de Jérusalem pour le culte du Sei-

gneur; ils distribuaient la seconde aux pauvres, et desti-

naient la troisième pour l'honnête entretien de leur fa-

mille. Dieu augmentait leurs biens temporels, parce qu'ils

s'en servaient avec la plus généreuse charité.

169. Une paix inaltérable régnait entre eux; ils vivaient

dans une grande conformité do mœurs, que ne troublait

jamais le moindre dissentiment. La très- humble Anne

était soumise en toutes choses à la volonté de Joachim
;

et, de son côté, l'homme de Dieu allait avec une sainte

émulation au-devant de tout ce qui pouvait plaire à sa

sainte épouse : et ce n'était pas en vain qu'il se confiait

entièrement en elle (1). De manière qu'ils vécurent en

une si parfaite harmonie
, qu'ils n'eurent pendant toute

leur vie qu'une même volonté. Comme ils étaient unis au

nom du Seigneur (2), sa sainte crainte ne les abandonnait

(1) Pi'ov., XXXI, 11. — (2) Matth., xvm, 20.
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jamais : saint Joachim ne manquant pas d'obéir au com-

mandement que l'ange lui avait fait d'honorer son épouse

et de l'entourer de tous ses soins.

170. Dieu prévint la vénérable sainte Anne de ses

plus douces bénédictions (1), lui communiquant des dons

très-sublimes de grâce et de science infuse, pour la dis-

poser au bonheur incomparable de mettre au monde celle

qui devait être la Mère du Seigneur lui-même. Et comme

les œuvres du Très-Haut sont parfaites et achevées, il la

rendit digne mère de la plus parfaite des créatures, de

celle qui , supérieure à toutes les autres , devait être infé-

rieure à Dieu seul en sainteté.

171. Ces saints époux passèrent vingt années sans avoir

aucun enfant , ce qui était réputé en ce temps-là et panui

les Hébreux comme une grande honte. Aussi furent-ils

en butte aux sarcasmes de leurs voisins et de leurs amis
;

car on croyait que ceux qui n'avaient point d'enfants ne

profiteraient point de la venue du Messie qu'on attendait.

Mais le Très-Haut
,
qui voulait éprouver ses sei-viteurs et

les disposer par cette humiliation à la grâce qu'il leur

destinait, leur donna la patience nécessaire pour se con-

former aveuglément à ses divines dispositions, et pour

savoir semer dans les larmes et dans la prière cet heureux

fruit qu'ils devaient ensuite recueillir (2) . Us le deman-

dèrent du plus intime de leur cœur, suivant l'ordre exprès

qu'ils avaient reçu du Ciel; et ils promirent au Seigneur,

par un vœu particulier, que, s'il leur donnait un enfant

,

ils le lui offriraient dans le temple, et le consacreraient

à son sei"vice comme un fruit de bénédiction qu'il leur

aurait accordé.

172. Le vœu de cette offrande fut fait pai' une inspi-

(1) l's. XX, 4. — (2) Ibid., CXXV, 5.
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ration particulière du Saint-Esprit, qui exigeait que celle

qui devait senir de demeure au Fils unique du Père fût

offerte et comme consignée par ses propres parents au

Seigneur avant qu'elle reçût l'être. Car s'ils ne se fussent

obligés par un vœu spécial de l'offrir au temple avant de

la connaître et de la pratiquer , ils eussent eu ensuite , la

voyant si aimable, si douce et si agréable, toutes les

peines imaginables pour s'en séparer, et ne l'eussent

offerte qu'à conlre-cœur, à cause du grand amour qu'ils

auraient eu pour elle. Par cette offrande anticipée, le

Seigneur ne satisfaisait pas seulement le sentiment jaloux,

pour ainsi dire, qui le portait à vouloir que tml autre que

lui n'eiit aucun droit sur sa très -sainte Mère; mais il

calmait aussi l'impatience que son amour lui inspirait de

venir sur la terre.

173. Lorsque, depuis un an entier, ils persévéraient

dans ces ferventes supplications, selon l'ordre qu'ils en

avaient reçu du Seigneur, il advint que saint Joachim alla

au temple de Jérusalem par une inspiration divine et par

un commandement exprès, alin d'y offrir des prières et

des sacrifices pour la venue du Messie, et d'obtenir la grâce

qu'il désirait. 11 y était entré avec d'autres habitants de

Nazareth pour y offrir, en présence du grand prêtre, les

dons accoutumés, quand un prêtre appelé Issacbar adressa

au vénérable vieillard une forte réprimande de ce qu'il

faisait son offrande, lui dont la fenune était stérile. Au

milieu des reproches qu'il lui faisait, il lui dit : « Joachim,

pourquoi apportes-tu ton offrande, toi qui es un homme
inutile? Sépare-toi des autres et va-t'en; n'irrite point le

Seigneur par tes offrandes et par tes sacrilices, car ils ne

sont pas agréables à ses yeux. » Le saint homme, tout

honteux et confus , s'adressa avec une humble et amou-

reuse afl'ection au Seigneur, en ces termes : w Mon souve-

7*
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« rain Seigneur et mon Dieu éternel , ce sont vos ordres

« et votre volonté qui m'ont fait venir au temple; celui

« qui y tient votre place me méprise; sans doute mes
« péchés ont mérité cet affront; je l'accepte donc pour

« l'amour de vous; pourtant ne repoussez pas, Seigneur,

« l'ouvrage de vos mains (1). » Après quoi Joachini, sor-

tant du temple, affligé mais tranquille , se retira dans une

maison qu'il avait à la campagne; et, durant les quelques

jours qu'il passa dans cette solitude, il exhala ses soupirs

devant le Seigneur, et lui fit cette prière :

174. « Dieu d'éternelle majesté, de qui dépendent la

li vie et rentière réparation du genre humain, prosterné

« en votre sainte présence
,
je supplie votre bonté infinie

a de regarder d'un œil favorable l'aflfiction de mon àme,

« et d'exaucer mes prières et celles d'Anne votre servante ;

« car vos yeux pénètrent tous nos désirs. Que si je ne mérite

« pas d'être exaucé, ne rejetez pas mon humble épouse,

« Seigneur Dieu d'Abraham, d'isaacetde Jacob, nos an-

« cêtres; ne détournez point de nous votre clémence, et,

« puisque vous êtes notre Père , ne permettez pas que je

« sois du nombre de ceux dont les offrandes sont rejetées,

a seulement parce que je suis inutile, et que vous ne me
« donnez point de postérité. Souvenez-vous, Seigneur,

« des sacrifices et des oblations de vos serviteurs et de vos

« prophètes mes ancêtres (2) , et regardez les œuvres que

« votre œil divin a trouvées en eux dignes de vous plaire.

« Et puisque vous exigez, Seigneur, que je vous parle

a avec confiance, comme au Tout-Puissant infiniment

« riche en miséricordes , accordez-moi ce que je désire

a et vous demande par votre ordre; car en vous le de-

« mandant j'obéis à votre sainte volonté, et par là vous

(1) Ph. t.xxxvii , 8. — (2) Deul., ix , 27.
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« me promettez d'exaucer ma prière. Que si mes péchés

« arrêtent vos miséricordes, éloignez de moi ce qui vous

« déplaît et cause cet obstacle. Vous êtes tout-puissant,

« Seigneur Dieu d'Israël, et vous pouvez opérer sans

« aucune difficulté tout ce qu'il vous plaira (1). Écoutez

« mes prières; bien que ce soit un pauvre et misérable

« mortel qui vous les adresse, votre miséricorde n'en est

« pas moins infinie, et vous êtes toujours porté à en user

« envers les humbles. Où trouverai-je mon refuge , sinon

« en vous ,
qui êtes le Roi des rois , le Seigneur des sei-

« gneurs et le Tout -Puissant? Vous avez comblé vos en-

« fanis et vos sei-viteurs de bénédictions et de faveurs en

« leurs générations, et vous m'avez appris à attendre et à

« espérer de votre libéralité ce que déjà vous avez opéré

« au profit de mes frères. Si c'est votre bon plaisir de

tt m'accorder ma demande
,
j'offrirai et je consacrerai à

« votre saint temple et à votre service le gage de posté-

« rite que je recevrai de votre main Hbérale. J'abandonne

« mon cœur et mon àme à votre divine volonté , et vous

« savez que j'ai toujours cherché à détourner mes yeux

« de la vanité. Faites de moi tout ce qu'il vous plaira,

« Seigneur, mais consolez nos âmes par la réalisation de

« nos espérances. Regardez du trône de votre Majesté

« cette vile poussière ; daignez relever cette pauvre créa-

« ture, afin qu'elle vous glorifie et vous adore, et que

« votre sainte volonté soit accomplie en toutes choses, et

« non pas la mienne. »

i7a. Tandis que Joachim faisait cette prière dans sa

solitude, le saint ambassadeur déclarait à sainte Anne

qu'il serait agréable au Très-Haut qu'eUe lui demandât

une postérité avec les mêmes intentions pieuses et avec

(1) Esth., xui, 9.
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le vif désir qu'elle avait de l'obtenir. Aussitôt la sainte

femme sachant que telle était la volonté de Dieu et celle

de son époux Joachini, se prosterna devant le Seigneur

avec une humble soumission et confiance , et lui adressa

cette prière: « Auguste Majesté, Seigneur, créateur et

« conservateur de toutes choses, que mon âme honore

a et adoi*e comme le Dieu véritable, intini, saint et éter-

« nel, je parlerai en votre royale présence et je vous

« exposerai mes besoins et mon affliction, quoique je ne

« sois que cendre et poussière (1). Seigneur Dieu incréé,

« rendez-nous dignes de votre bénédiction , en nous don-

« nant un fruit saint que nous vous puissions offrir dans

« votre temple. Souvenez-vous, Seigneur, que votre ser-

« vante Anne, mère de Samuel, était stérile, et qu'elle

« obtint de votre libérale miséricorde l'accomplissement

« de ses désirs (2). Je ressens dans mon cœur une impul-

a sion qui me force de vous demander d'user à mon
« égard de la même miséricorde. Exaucez donc, mon
« très-doux Seigneur, mon humble prière, et souvenez-

« vous des services, des offrandes et des sacrifices de mes

« aïeux, et des prodiges que le bras de votre toute-puis-

« sance a opérés en leur faveur. Je voudrais bien, Sei-

<( gneur, vous présenter une oblation qui vous fût agréable

« et que vous pussiez accepter; mais la plus grande que

« je puisse vous oflrir est mon âme, mes facultés, mes

« sens, et tout l'être que vous m'avez donné. Et si, dai-

« gnant me regarder de votre trône divin , vous me don-

« nez un enfant, je le consacre et je l'offre dès à présent

« au temple pour vous servir. Jetez, Seigneur, Dieu

« d'Israël, les yeux de votre bénignité sur cette vile et

« pauvre créature , consolez votre serviteur Joachim, ac-

(1) Gen., XVIII, 27. — (2) I Rcg., i.
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« cordez-nous notre demande ; et que votre sainte et éter-

« nellc volonté s'acioniplisse en toutes choses. »

176. Telles sont les prières que firent saint Joacliim et

sainte Anne. En en comprenant le sens, j'ai découvert une

si haute .sainteté en ces heureux époux, qu'il me serait

impossible, à cause de ma grande ignorance, d'exprimer

toutes les pensées et tous les sentiments qui me viennent;

cela, du reste, n'est pas nécessaire, et ce que j'en ai dit

suffit à mon sujet. Que si l'on veut se foniîer une juste

idée de cette sainteté , on n'a qu'à la mesurer et la pro-

portionner d'après la très-haute fin et le sublime ministère

pour lesquels Dieu avait choisi Joacliim et Anne; or

c'était d'être les aïeux immédiats de iNotre-Seigneur Jésus-

Christ, et les parents de sa bienheureuse Mère.

CHAPITRE XIII

Comment la conception de la bienheureuse Marie fut annoncée par

le siiint archange (JabricI, et comment Dieu prévint aloiu sainte

Anne d'une grâce spéciale.

177. Les prières de saint Joachim et de sainte Anne

montèrent jusqu'au trône de l'auguste Trinité, où elles

furent agréées et exaucées. Alors la volonté divine fut

manifestée aux anges bienheureux, comme si, à notre

façon de concevoir les choses , les trois personnes divines

leur eussent parlé en ces termes : « Nous avons déterminé

« dans notre bonté que la pereonne du Verbe prenne

« chair humaine, pour réparer ainsi tout le genre hu-

« main : nous l'avons annoncé et promis aux prophètes.
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« nos serviteurs , afin qu'ils le prédissent au monde. La

« malice et les péchés des hommes sont arrivés à un tel

« excès, qu'ils nous obligeraient d'exercer notre justice

« dans toute sa rigueur; mais notre clémence et notre

« miséricorde surpassent toutes leurs iniquités, qui ne

« sauraient éteindre notre chainté (1). Considérons qu'ils

« sont les ouvrages de nos mains , et que nous les avons

« créés à notre image et ressemblance (2) , afin qu'ils

« fussent héritiers et participants de notre gloire éter-

« nelle. Considérons encore les agréables services que

« nos serviteurs et amis nous ont rendus, et le grand

« nombre de ceux qui se distingueront par les louanges

« qu'ils nous adresseront et par la pratique des vertus qui

« nous plaisent. Arrêtons surtout nos regards sur Celle

« qui doit être élue entre toutes les créatures , sur Celle

« qui sera le plus cher objet de nos délices et de nos

« complaisances, et qui doit recevoir en son sein la per-

ce sonne du Verbe, pour le revêtir de la mortalité de la

« chair humaine. Or, puisque l'œuvre dans laquelle nous

« devons manifester au monde les trésors de notre Divi-

« nité va commencer, prenons les moyens d'exécuter ce

« mystère. Joachim et Anne ont tiouvé grâce devant nous

,

« c'est pourquoi nous les regardons avec bonté, et les

« prévenons par la vertu de nos dons et de nos grâces.

« Ils sont restés fidèles en toutes sortes d'épreuves, ils

« ont rendu témoignage de la vérité , et leurs âmes se

« sont rendues agréables en notre présence par leur sim-

« plicité et leur candeur. Que Gabriel , notre ambassa-

« deur, leur aille porter des nouvelles de consolation et

tt de joie, pour eux et pour tout le genre humain; qu'il

a leur annonce que nous les avons regardés dans notre

(i) (Snt., vni, 7. — (2) Eccles.. xvii. i.
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« bonté et que nous les avons choisis pour l'accomplisse-

« ment de nos desseins. »

178. Quand les esprits célestes eurent connu cette vo-

lonté et ce décret du Très -Haut, le saint archange Ga-

briel adora la Majesté divine , à la manière de ces très-

pures et spirituelles substances, et s'humilia devant le

trône de l'auguste Trinité. Puis, il en sortit une voix in-

telligible qui lui dit : « Gabriel, illuminez, vivifiez etcon-

« solez Joachim et Anne, nos serviteurs , et dites-leur que

« leurs prières sont arrivées jusqu'à nous , et que notre

« clémence les a exaucées. Promettez - leur qu'un fruit

M de bénédiction leur sera donné par la faveur de notre

« droite ; car Anne concevra et enfantera une fille à

« laquelle nous dormons le nom de Marie. »

179. Plusieurs mystères et secrets qui concernaient ce

message furent révélés à l'archange saint Gabriel, au mo-

ment où il reçut ce commandement du Très -Haut. Il

descendit aussitôt du ciel empyrée pour s'acquitter de sa

mission, apparut à saint Joachim, qui était en oraison,

cl lui dit : « Homme juste et droit , le Très - Haut a vu

« de son trône royal vos désirs, et a exaucé vos prières

« et vos larmes : il vous rond heureux sur la terre. Anne,

« votre épouse, concevra et enfantera une fille qui sera

« bénie entre toutes les femmes , et que toutes les nations

« proclameront bienheureuse (1). Celui qui est le Dieu

« éternel , incréé et créateur de toutes choses , très-équi-

« table en ses jugements, très-puissant et très-fort, m'en-

« voie vers vous, d'autant que vos œuvres et vos au-

« mônes lui ont été agréables. La charité émeut le cœur

« du Tout- Puissant, et presse ses miséricordes; c'est

« pourquoi il veut libéralement enrichir votre maison et

(1) Luc, I, 48.
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« votre famille par la fille qu'Anne concevra , et à laquelle

« le Seigneur donne le nom de Marie. Elle doit être dès

« son enfance consacrée à Dieu dans son temple , comme
« vous le lui avez promis. Elle sera grande, élue, puis-

« santé et remplie du Saint-Esprit ; et sa conception sera

« miraculeuse à cause de la stérilité d'Anne ; et cette fille

« sera en sa vie et en ses œuvres un prodige de grâces

« et de bénédictions. Louez, Joachim, le Seigneur pour

« un tel bienfait, et exaltez son saint nom; car il n'a

« rien opéré d'aussi grand chez aucune nation. Vous

« monterez au temple de Jérusalem pour y rendre vos

« actions de grâces ; et , en témoignage de la vérité de

« la bonne nouvelle que je vous apporte, vous rencon-

« trerez votre sœur Anne à la porte d'Or, allant au temple

« pour le même sujet. Je vous annonce que cette ambas-

« sade est merveilleuse; car la conception de cette fille

« réjouira le ciel et la terre. »

180. Saint Joachim eut cette apparition dans un som-

meil mystérieux qu'il fit pendant une longue prière,

afin que cette ambassade ressemblât h celle que saint

Joseph, époux de la bienheureuse Vierge, reçut plus tard,

quand il lui fut révélé qu'elle était enceinte par l'opé-

ration du Saint-Esprit (i). L'heureux Joachim sortit de ce

sommeil tout rempli de joie et de consolation; mais ca-

chant dans son cœur, avec une prudente discrétion, le

secret du grand Roi , il s'en alla au temple suivant l'ordre

exprès du divin messager, s'y prosterna avec une vive foi

et une forte espérance en la présence du Très-Haut, et,

tout pénétré qu'il était de tendresse et de reconnaissance,

il lui rendit mille actions de grâces, en adorant ses juge-

ments impénétrables (Si).

(1) Malth., 1, 20. — (2) Tob., viii, 7.
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1 . Au moment même où ceci arrivait à saint Joachim,

sainte Anne se livrait à une contemplation sublime, tout

absorbée en Dieu et dans l'attente du mystère de l'incar-

nation du Verbe éternel , sur lequel le Seigneur lui avait

donné de très-hautes connaissances, et communiqué une

lumière infuse toute particulière. Elle demandait au Très-

Haut, avec une humilité profonde et une vive foi, que la

venue du Réparateur du genre humain fût avancée, en lui

adressant cette prière : « Majesté suprême , souverain Roi

« de tout ce qui est créé, je voudrais, quoique je ne sois

M qu'une vile et abjecte créature (mais pourtantl'ouvrage

« de vos mains), engager votre infinie bonté, fut-ce au

« prix de cette vie que j'ai reçue de vous. Seigneur, à

« hâter le temps de notre salut. Oquel bonheur, si votre

« clémence inépuisable s'apitoyait sur notre misère, et

« si nos yeux avaient la consolation de voir le Réparateur

« et le Rédempteur des hommes! Souvenez -vous , Sei-

« gneur, des anciennes miséricordes que vous avez exer-

« cées envere votre peuple, et que, si vous lui avez promis

« votre Fils unique , cette détermination de votre amour

« infini vous oblige à le lui envoyer. Faites que ce jour

« si désiré arrive avant que nous achevions les nôtres.

« Mais est- il bien possible que le Très-Haut veuille des-

« cendre de son trône céleste! Est-il possible qu'il ait une

« mère sur la terre ! Quelle femme sera si heureuse et si

« fortunée! Oh! qui la pourrait voir! Qui serait digne de

« servir ses servantes ! Bienheureuses les nations qui la

« verront et qui pourront se prosterner à ses pieds pour

« lui rendre leur culte! Combien douce sera sa présence!

« Combien ravissante sera sa conversation ! Heureux les

« yeux qui la verront; heureuses les oreilles qui enten-

«< dront ses discours, et la famille qui aura le glorieux

« privilège de lui donner une Mère! Que ce décret, Sei-
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« gneur, s'exécute enfin, et que votre divine volonté

« s'accomplisse ! »

182. Sainte Anne s'adonnait à de semblables oraisons

et colloques après avoir été initiée à cet ineffable mystère,

et elle communiquait à ce sujet toutes ses réflexions à son

ange gardien , qui lui apparaissait souvent, et surtout en

ces circonstances, où il se montra entouré d'une plus

grande splendeur qu'à l'ordinaire. Le Très-Haut voulut

que le message précédant la conception de sa très-sainte

Mère fût, jusqu'à un certain point, semblable à celui qui

devait précéder son ineffable incarnation, .\insi, sainte

Anne s'occupait à méditer avec une humble ferveur sur

le bonheur de celle qui allait mettre au monde la Mère du

Verbe incarné , comme la très-sainte Vierge forma plus

lard les mêmes souhaits et les mêmes actes touchant celle

qui devait être Mère de Dieu; et ce fut le même ange qui

remplit sous une forme humaine les deux messages

,

bien que l'apparition qui se fit à la Vierge Marie ait eu

lieu avec plus de solennité et avec plus de mystère.

183. Le saint archange Gabriel se présenta à sainte

Anne sous une forme humaine, plus beau et plus brillant

que le soleil, et lui dit : « Anne, servante du Très-Haut,

« je suis l'ange du conseil de la Majesté divine, envoyé

« des cieux par son infinie bonté, qui regarde toujours

« favorablement les humbles qui habitent la terre (1). La

« prière persévérante est bonne, et l'humble confiance

« lui est agréable. Le Seigneur a exaucé vos prières,

« parce qu'il est près de ceux qui l'invoquent avec une foi

« vive et une ferme espérance (2) , et qui attendent avec

« patience et avec résignation lesefl'ets de sa miséricorde.

« Que s'il tarde quelquefois d'accomplir les souhaits et les

(1) Ps. cxxxvu , 6. — (2) Ps. cxuiv, 18.
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M vœux des justes, et s'il semble ne vouloir pas leur ac-

« corder ce qu'ils lui deniandenl, ce n'est que pour les

« disposer à l'obtenir de sa bonté d'une manière beau-

« coup plus avantageuse. La prière et l'aumône sont des

« clefs qui ouvrent les trésors du Roi tout-puissant, et

(i attirent les richesses de ses miséricordes sur ceux qui

« l'invoquent (1), Vous et Joachim avez demandé un fruit

« de bénédiction , et le Très-Haut a déterminé de vous le

«. donner aussi admirable que saint, et de vous accorder

« beaucoup plus que vous ne lui avez demandé, en vous

« enrichissant de ses dons célestes , parce que vous vous

« êtes humiliés dans la prière , et que le Seigneur, en sa-

« tisfaisant vos désirs, veut déployer sa magnificence :

« car la créature ne lui saurait être plus agréable que

« lorsqu'elle le prie avec humilité et confiance, sans

tt douter de son pouvoir infini. Persévérez dans vos

« prières, et demandez sans cesse le salut du genre hu-

« main, afin d'obliger le Seigneur de vous exaucer. C'est

« par la persévérance de sa prière, que Moïse (2) rendit

« son peuple victorieux. C'est aussi par la prière et par

« la confiance, qu'Eslher (3) le préserva de la mort, et

« que Judith (i), n'étant qu'une faible femme, eut la

u force et le courage nécessaires pour réussir dans une

« entreprise aussi difficile que celle qu'elle devait tenter

« pour la défense d'Israël. David vainquit Goliath, parce

« qu'il invoqua le nom du Seigneur (5). Élie fit descendre

« le l'eu du ciel sur son sacrifice, parce qu'il ouvrait et

« fermait les cieux par sa prière (C). L'humilité , la foi et

« les aumônes de Joachim aussi bien que les vôtres sont

« montées jusqu'au trône du Très-Haut, qui m'a envoyé,

(l)Tob., XI, 8 et 9. — (2)Exod., xvu , 11. — (3) Esth., iv, 16.

— (4) Judit., IX , 1 ; XHI , 6. — (5) I Reg., xvn , 45.— (6) III Reg.,

xvni, 36; Jacob., v, 17.
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tt comme l'un de ses ministres angéliques
,
pour vous

« combler de joie et de consolation par les bonnes nou-

« velles que je vous annonce ; car la Majesté divine veut

<( vous rendre bienheureuse, en vous choisissant pour

M mère de celle qui doit concevoir et enfanter le Fils

« unique du Père éternel. Vous enfanterez une fille qui

« s'appellera Marie par une disposition divine. Elle sera

(i bénie entre toutes les femmes, et remplie du Saint-

« Esprit. Elle sera la nuée qui vous doit donner la rosée

« du ciel pour le soulagement des mortels, et les pro-

ie phéties de vos ancêtres s'accompliront en elle. Elle sera

« la porte de la vie et du salut pour les enfants d'Adam.

« Or sachez que j'ai annoncé à Joachim qu'il aurait une

« fille qui sera bienheureuse et bénie ; le Seigneur lui a

« néanmoins caché le mystère, ne lui révélant pas qu'elle

« dût être mère du Messie; c'est pourquoi vous devez

« garder ce secret. Mais vous irez au plus tôt au temple

,

« pour y rendre grâces au Très-Haut de tant de faveurs

« que sa main puissante et libérale vous a faites. Vous

« rencontrerez Joachim à la porte d'Or, et vous lui com-

« muniquerez les assurances que vous avez reçues de votre

« enfantement. Quant à vous, qui êtes bénie du Seigneur,

« son infinie Majesté veut vous visiter et vous enrichir de

« ses gr<àces les plus singulières ; il parlera à votre cœur

« dans la solitude (t), et inaugurera la loi de grâce, en

« donnant l'être dans votre sein à Celle qui doit donner la

« chair mortelle au Seigneur immortel. Et la véritable

a loi de miséricorde sera écrite dans cette humanité unie

« au Verbe par son sang (2). »

184. Afin que l'humble cœur de sainte Anne pût sup-

porter, malgré sa faiblesse, la grande admiration et la joie

(1) Os6c, II, 14. — (2) Hebr., IX, \2.
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extraordinaire que produisit en elle le message de l'am-

bassadeur céleste, elle l'ut fortifiée par le Saint-Esprit:

ainsi , son âme en ressentit une consolation inexprimable.

Elle se rendit ensuite au temple de Jérusalem , où elle

rencontra saint Joachim, comme l'ange le leur avait prédit.

Us y offrirent tous deux des actions de grâces à l'auteur de

cette merveille, et, en outre, des dons et des sacrifices

particuliers. Us y rec^'urent de nouvelles illustrations de

la grâce de l'Esprit divin, et s'en retournèrent en leur

maison remplis de consolations célestes, s'entretenant des

faveurs que venait de leur promettre le Très- Haut par

l'organe de son saint ange Gabriel ; car le messager céleste

avait annoncé à chacun d'eux en parUculier, que le Sei-

gneur leur donnerait une fille qui serait la plus éminente

en bonheur et en gloire, lisse communiquèrent dans cette

occasion l'ordre qu'ils avaient re(,u du même ange, de se

marier ensemble pour le plus grand service de Dieu. Us

avaient laissé s'écouler vingt ans avant de se communiquer

ce dernier secret, et ils ne le tirent qu'après que l'ange leur

eut promis la naissance d'une telle fille. Us renouvelèrent

ensuite leur vœu de l'ofliir au temple, d'y monter chaque

année à pareil jour, avec des ollVandos extraordinaires,

et de consacrer ce jour aux pieux cantiques, aux actions

de grâces et aux aumônes. Ce qu'ils firent dans la suite

,

sans cesser jamais de rendre honneur etgloire au Très-Haut.

185. La prudence de sainte Anne lui fit garder le

secret qui lui avait été confié , d'une manière si scrupu-

leuse, qu'elle ne découvrit iii à saint Joachim, ni à aucune

autre créature , que sa fille dût être la mère du Messie.

Durant tout le cours de sa vie , le saint père n'en sut rien

,

sinon qu'elle serait une grande et mystérieuse femme;

mais le Très-Haut lui apprit le reste, seulement quelques

moments avant sa mort , comme je le dirai en temps et

T. I. 8
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lieu. Au surplus, quoique j'aie reçu de grandes lumières el

de hautes notions sur les vertus et la sainteté des bien-

heureux parents de la Reine du ciel, je ne m'arrête point

à décrire ce qu'il sera facile à tous les fidèles de supposer,

et je passe à mon principal dessein.

186. Quand la première conception du corps qui devait

servir à la Mère de la grâce eut été accomplie , Dieu ,

avant de créer son âme très-sainte , fit une faveur singu-

lière à sainte Anne. Elle eut une vision intellective de la

Majesté divine , ou une appa^-ition qui présenta des carac-

tères subUmes, et dans laquelle le Seigneur, lui commu-

niquant de grandes connaissances et des dons particuliers

de grâces, la prévint de ses plus douces bénédictions (i).

Par la parfaite pureté dont il l'enrichit, il spiritualisa tout

son corps, et éleva son àme à un tel degré de perfection,

que dès ce jour Anne ne s'occupa d'aucune chose humaine

qui pût l'empêcher d'unir toutes ses affections et toutes

ses puissances à Dieu, sans le perdre jamais de vue. Le

Seigneur lui dit, au moment où il lui départait ces faveurs :

« Anne, ma chère servante, je suis le Dieu d'Abraham,

u d'Isaac et de Jacob : ma bénédiction et ma lumière

« éternelle sont avec toi. J'ai formé l'homme pour le tirer

u de la poussière , pour le faire héritier de ma gloire et

« participant de ma Divinité. Quoique je l'aie enrichi de

« plusieurs dons et que je l'aie mis en un état tiès-parfait,

« il a tout pcadu en écoutant le serpent. Mais , oubliant

« par un effet de ma bonté son ingratitude ,
je veux ré-

« parer ses perles, et accomplir la promesse que j'ai faite

M à mes serviteurs et à mes prophètes, de leur envoyer

« mon Fils unique, leur rédempteur. Les cieux sont fer-

« mes, les patriarches sont détenus. sans pouvoir jouir de

(1)P8. xi;,4.
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« ma face, ni du prix de ma gloire éternelle
, que je leur

« ai promis : or il semble que je souUVe violence dans

« mon infinie bonté, en ne me communiquant pas au

« genre humain. Je voudrais déjà user de ma miséricorde

« libérale à son égard, en lui donnant la personne du

a Verbe éternel, devenu homme, naissant d'une femme

« qui soit mère et vierge immaculée, pure, bénie et

« sainte entre toutes les créatures; et, pour en venir à

« l'exécution
,
je te fais la mère de cette mienne et unique

a' élue (1). »

187. Il me serait difficile d'expliquer les effets que

ces paroles du Très-Haut produisiient dans le cœur can-

dide de sainte Anne
, qui était la première des mortels à

qui il fût révélé que sa très-sainte fille serait Mère de Dieu,

c'est-à-dire, que la créature choisie pour le plus gi-and

ouvrage de la puissance divine serait conçue dans son

sein. Aussi était-il convenable qu'elle en fût informée,

puisqu'elle devait enfaiiter et élever avec tous ses soins

cette mystérieuse fille, et afin qu'elle sût estimer le trésor

qu'elle possédait. Elle écouta avec une humilité profonde

la voix du Seigneur, et répondit avec une sainte crainte :

« Seigneur Dieu éternel, c'est le propre de votre bonté

« immense de tirer de la confusion le pauvre que mé-

M prisent les hommes (2) ; c'est là un ouvrage où vous

« laites éclater toute la puissance de votre bras. Je me
« reconnais. Seigneur, indigne de telles miséricordes et

« de tels bienfaits. Que peut faire ce petit vermisseau en

u votre présence? Je ne puis vous oflrir en actions de

« grâces que votre être même et votre propre grandeur,

« et en sacrifice, que mon âme et toutes mes puissances,

« Disposez de moi , Seigneur, selon votre sainte volonté

,

(1) Cant., Yi, 8. —(2) Ps. cxn, 7.
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« puisque je m'y abandonne entièrement. Je voudrais être

ce à vous, autant que l'exigeraient les grandes faveurs que

« vous m'accordez; mais que ferai-je, moi qui ne mérite

« même pas d'être la servante de celle qui doit être ma
« fille et la mère de votre Fils unique? Voilà, Seigneur,

« une vérité dont je suis pénétrée , et que je confesserai

« toujours, aussi bien que mon extrême pauvreté
,
qui ne

« m'empêchera pas de me prosterner aux pieds de votre

« infinie grandeur, pour y attendre les effets de votre

« miséricorde, puisque vous êtes un père clément et le

« Dieu tout-puissant. Rendez-moi telle, Seigneur, que le

« demande la dignité à laquelle vous m'clevez. »

188. Sainte Anne eut dans cette vision une merveilleuse

extase, où elle acquit des connaissances très- profondes

sur la loi naturelle , sur la loi écrite et sur la loi évangé-

lique. Elle y découvrit comment la nature divine, dans le

Verbe éternel, se devait unir à la nôtre ; comment la très-

sainte humanité serait élevée à l'être de Dieu; et plusieurs

des autres mystères qui allaient s'accomplir dans l'incar-

nation du Verbe. Par ces illustrations et par d'autres dons

spirituels, le Très-Haut la préparait à la conception et à

la création de l'àme de sa très-sainte fille, qui devait être

Mère de Dieu.

CHAPITRE XIV

Comment le Très-Haut fil comiailrc aux saints anges le temps fixé

pour la conception de la très-sainte Vierge , et préposa à sa gai'do

un certain nombre d'entre eux.

189. Toutes les choses qui doivent être .sont décrétées

et déterminées avec leurs propriétés et leurs circonstances,
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au tribunal de la volonté divine, comme dans le principe

nécessaire et dans la cause universelle de tout ce qui est

créé, sans qu'aucune y soit oubliée, ni qu'après avoir été

déterminée, elle puisse êti'e empêchée par aucune puis-

sance créée. L'univers entier, avec tout ce qu'il renferme,

dépend de ce gouvernement ineffable, qui concourt et

préside à tout par les causes naturelles, sans avoir jamais

ni laissé ni pu laisser manquer un seul point requis. Dieu

a fait tout ce qui est créé , et il le soutient par sa seule

volonté ; il dépend de lui de conserver l'être qu'il a donné

à toutes choses, ou de le leur ôter, les réduisant au néant,

d'où il les a tirées. Mais comme il les a toutes créées pour

sa gloire et pour celle du Verbe incarné , il a eu soin, dès

le commencement de la création , d'ouvrir et de disposer

les voies par où le même Verbe devait descendre pour

se revêtir de la chair humaine et pour converser avec les

hommes , afin de les conduire à Dieu et de leur apprendi-e

à le chercher, à le connaître, à le craindre et à le servir, à

l'aimer, et à mériter d'en jouir et de le louer éternellement.

190. Son saint nom a été admirable par toute la

terre (1), et glorifié au milieu de la société des saints,

qu'il avait choisis pour en faire au Verbe incarné , un

peuple dont il devait être le chef (2). Tout était prêt, tout

avait été convenablement réglé suivant les dispositions de

la divine providence; le temps qu'elle avait déterminé pour

la création de cette femme merveilleuse, qui apparut dans

le ciel revêtue du soleil (3), s'approchait; lorsque, voulant

réjouir et favoriser la terre par sa naissance , la très-sainte

Trinité, pour exécuter son dessein , décréta ce que j'essaierai

de rapporter dans mon faible langage, en disant ce que

j'en ai découvert.

191. Nous avons déjà vu comment, à l'égard de Dieu,

(1)P3. vni, 1. —(2) TU., II, U. — (3) Apec, XII, 1.
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rien n'est ni passé ni futur
,
parce que tout est présent

à son entendement divin et infini, connaissant toutes

choses par un acte très-simple. Mais quand nous les ra-

menons à notre manière de les concevoir et de les expri-

mer, nous supposons que la Majesté divine réfléchit au

décret qu'elle avait fait de créer avec la dignité voulue la

Mère dans le sein de laquelle le Verbe devait prendre la

chair humaine ; car l'accomplissement de ses décrets est in-

faillible. Or, le temps propice et déterminé étant arrivé, les

Irois divines personnes se dirent en elles-mêmes : « Il est

a temps que nous commencions le chef-d'œuvre de notre

« bon plaisir, et que nous créions cette pure créature et

« cette âme heureuse qui doit nous être plus chère que

<i toutes les autres. Ornons-la de riches dons, et déposons

« en elle seule les plus grands trésors de noire grâce.

« Puisque toutes les autres auxquelles nous avons donné

« l'être ont été ingrates et rebelles à notre volonté
,
qui

« était qu'elles se conservassent dans le premier et heureux

«. état où nous avons placé les premiers hommes, qu'ils

« s'y sont opposés par leur péché, et qu'il ne faut pas

« que notre volonté soit entièrement frustrée , créons en

« toute sainteté et perfection cette créature, que n'attein-

« dra pas la contagion du premier péché. Créons une

« âme selon nos désirs , un fruit de nos attributs , un

a prodige de notre puissance infinie, que la tache du

« péché d'Adam ne souille en aucune manière. Faisons

« un ouvrage qui soit le résumé de notre toute-puis-

« sance et un modèle de perfection que nous présenterons

« à nos enfants comme le but du dessein que nous avons

« eu dans la création. Et puisqu'ils ont tous prévariqué en

« la volonté libre du premier homme et par le péché

« qu'il a commis (1), que cette seule créature soit le

(1) Rom., V, 12.
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a refuge où ceux qu'il a perdus par sa d«>sobéissance

« puissent trouver ic salut; qu'elle soit l'unique image et

« ressemblance de notre divinité , et qu'elle reste pendant

« toutes les éternités le chef-d'œuvre de nos complai-

« sances et de nos délices. C'est en elle que nous dépo-

« serons toutes les prérogatives et toutes les grâces que

« nous destinions, dans notre première et conditionnelle

« volonté, aux anges et aux hommes , s'ils s'étaient main-

« tenus dans leur premier état. Mais puisqu'ils les ont

« perdues, renouvelons-les en cette créature, en y ajou-

« tant de nouveaux dons. Ainsi le décret que nous avons

« fait ne sera pas entièrement frustré de ses fins, et sera,

« au contraire, accompli dans toute sa perfection en laper-

« sonne de notre élue et unique (t). Car, puisque les créa-

« tures se sont rendues indignes des faveurs que nous leur

« avions préparées, en leur destinant ce qui était le plus

« saint, le plus parfait, le plus avantageux et le plus esti-

« niable, il nous faut faire couler le torrent de nos grâces

« vers notre bien-aimée, et l'exempter de la loi commune
« de la génération de tous les mortels , afin que la semence

« venimeuse du serpent ne l'infecte nullement. Je veux

'i descendre du ciel dans son sein, et emprunter à sa

« propre substance la nature humaine dont jB me re-

« vêtirai.

192. « 11 est juste que la Divinité, dont la bonté est

« inépuisable, choisisse comme réceptacle et comme en-

« veloppe une matière très-pure et très-nette, qui n'ait

tt jamais été souillée par le péché. Notre équité et notre

« providence demandent ce qui est le plus convenable

,

« le plus parfait et le plus saint, et cela se fera, puis-

« qu'il n'est rien qui puisse résister à notre volonté (2).

(1) Gant., VI , 8. — (2) Esth., xin , 9.
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« Le Verbe qui doit se faire homme , étant le rédempteur

« et le maître des hommes, doit fonder et établir la très-

« parfaite loi de grâce , et y enseigner l'obéissance et le

« respect aux parents (1), qui sont les causes secondes

« de l'être naturel. Le Verbe divin doit donc le premier

« accomplir la loi, en honorant et anoblissant celle qu'il

u a choisie pour sa Mère par la protection de son bras

« tout- puissant, en la prévenant par ce qu'il y a de plus

« merveilleux , de plus saint et de plus excellent dans tous

M les trésors de ses grâces et de ses dons ; or le privilège

ft le plus singulier et le plus glorieux sera pour elle de

« ne pas être assujettie à nos ennemis ni à leur malice :

« ainsi elle doit être exempte de la mort du péché.

193. « Le Verbe aura sur la terre une Mère sans père ,

« comme il a au ciel un Père sans mère. Et, afin qu'il

« y ait une juste corrélation entre le nom de Père qu'on

c( donnera à Dieu et le nom de Mère qu'on donnera à

« cette femme , nous voulons que toute la correspondance

« et l'égalité possible existent entre Dieu et la créature,

« afin qu'en aucun temps le dragon infernal ne puisse se

« glorifier d'avoir dominé la femme à qui Dieu a obéi

« comme à sa véritable Mère. Cette prérogative de

« l'exemption du péché est due et proportionnée à celle

» qui doit être Mère du Verbe ; elle lui sera d'autant plus

« glorieuse et plus utile : car c'est un plus grand bien

« d'être sainte que d'être seulement Mère de la sainteté;

« toute la sainteté et toute la perfection doivent donc

« accompagner la dignité de Mère de Dieu. Il faut

« que la chair humaine dont il va se revêtir soit tout à

« fait à l'abri du péché; et devant s'en servir pour

« racheter les pécheurs, il ne doit pas racheter sa propre

(1) Mullh., XV, 4.
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« chair, comme il rachètera les autres, puisque, étant

« unie à la Divinité , elle doit être rédemptrice. C'est

« pourquoi nous la préservons par avance, comme nous

« avons déjà prévu et accepté en cette môme chair et en

« cette nature les mérites infinis du Verbe ; et nous

K voulons que pendant toute l'éternité le Verbe incarné

« soit glorifié dans son tabernacle et dans la radieuse

« habitation de l'humanité qu'il en a reçue.

194. « Elle sera fille du premier homme, mais, en

« vertu d'une grâce spéciale , elle sera libre et exempte

« de son péché; et, quant à la nature, elle sera l'œuvre

« parfaite d'une providence toute particulière. Mais, comme

« le Verbe incarné doit être le maître qui enseignera

« l'humilité et la sainteté, et qui ne les établira que par

« les travaux et les peines qu'il doit soufïrir, pour con-

a fondre la vanité et les illusions des mortels, en se

« choisissant cette part comme le trésor que nous esti-

« nions le plus, nous voulons aussi que celle qui doit

« être sa Mère en ait sa bonne part, qu'elle montre la

« patience la plus rare et la plus singulière , et que , tout

« admirable dans les souffrances, elle nous offre avec son

« Fils unique un sacrifice de douleur, que nous agréerons

« pour notre plus grande gloire. »

195. Tel fut le décret que les trois personnes divines

manifestèrent aux anges bienheureux, qui exaltèrent et

adorèrent leurs très-hauts et impénétrables jugements. Et

comme la Divinité est un miroir volontaire qui réfléchit,

quand il lui plaît, dans la même vision de gloire, de

nouveaux mystères aux bienheureux, elle leur fit cette nou-

velle révélation de sa grandeur, pourleur découvrir l'ordre

admirable et la merveilleuse harmonie de ses œuvres.

Cette manifestation suivit ce que nous avons dit aux

chapitres précédents, sur ce que Dieu fit après la créa-
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lion des anges, quand il leur enjoignit d'honorer et de

reconnaître le Verbe incarné et sa très-sainte Mère pour

leurs supérieurs. Car, le temps qu'il avait fixé pour la

conception de cette grande Reine étant arrivé, il n'était

pas convenable que le Seigneur ,
qui dispose toutes choses

avec poids et mesure (i), le cachât. Je ne saurais que

ternir et obscurcir, par des termes humains et des expres-

sions si faibles, la connaissance que le Très-Haut m'a

donnée de mystères si profonds et si relevés; mais je ne

laisserai pas de dire, autant que mon insuffisance me le

permettra, ce que je pourrai, touchant les grands secrets

que Dieu découvrit aux anges dans cette occasion.

196. « Le temps est enfin arrivé, ajouta le Seigneur,

« auquel notre providence avait déterminé de donner le

M jour à notre plus agréable et plus chère créature , à lu

tt réparatrice du premier péché du genre humain, à celle

a qui doit écraser la tète du dragon (2), qui a paru à nos

« yeux dans le ciel sous la figure d'une femme (3), et qui

« donnera la chair humaine au Verbe éternel. Cette heure

« si fortunée pour les mortels est proche, où nous aUons

« leur distribuer les trésors de notre divinité, et leur

« ouvrir ainsi les portes du ciel. Que la rigueur de notre

« justice suspende les châtiments qu'elle a exercés jus-

tv qu'ici sur les hommes, et que notre miséricorde se révèle

« pleinement, en comblant les créatures des dons de

« la grâce et de la gloire éternelle que leur méritera le

« Verbe incarné.

197. « Que le genre humain trouve un réparateur , un

a maître, un médiateur, un frère et un ami, qui soit la

« vie des morts, le salut des infirmes, la consolation des

« affligés, le repos et le compagnon des persécutés. Que

(l)Sap.,xi,2i.— (2)Gen., ni, 15. — (3)Apoc., xu, 1.
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« les propliL'ties de nos serviteurs et les promesses que

« nous leur avons faites, de leur envoyer un Sauveur

« pour les racheter , se réalisent. Mais, comme tout doit

« se faire selon notre bon plaisir, avant de commencer

« l'accomplissement de ce mystère caché dès l'origine du

« monde, choisissons, pour former notre bien-aimée

« Marie, le sein d'Anne, notre humble servante, où elle

« sera conçue , et où sa bienheureuse âme sera créée.

tt Et, quoique sa formation et sa naissance doivent arriver

« dans les conditions communes de la génération natu-

a relie, nous les soumettrons néanmoins à un ordre

« particulier de grâce, selon les dispositions de notre

« puissance infinie.

198. « Vous savez déjà que l'ancien serpent, depuis

« qu'il a vu paraître le signe de cette femme mer-

<( veilleuse, rôde autour de toutes pour les dévorer;

« que, depuis la première que nous avons créée, il

« poursuit et entoure de ses embûches toutes celles qu'il

« sait être les plus parfaites par leur vie et par leurs

« œuvres, espérant de rencontrer celle qui, suivant la

« menace qui lui a été faite, doit le fouler aux pieds et lui

a écraser la tête, il est certain que quand il reconnaîtra,

« par rcxtrôme attention qu'il y apportera, la sainteté

« singulière de cette très-pure et très-innocente créature,

« les efforts qu'il déploiera pour la persécuter seront en

« rapport avec l'estime qu'il en concevra. Toutefois l'or-

« gueil de ce dragon sera bien plus grand que sa force (1);

« ainsi il est de notre volonté que vous veilliez sur notre

i( sainte cité, et que vous protégiez d'une manière toute

« particulière ce tabernacle du Verbe incarné; il faut que,

« tant que cette femme habitera parmi les mortels, vous

(1) Isa., xvi , 6.
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« la gardiez, la secouriez et la défendiez contre nos

« ennemis, que vous l'éclairiez, la fortifiez et la con-

« sciiez avec un soin et un respect digne de son mérite. »

199. Les anges bienlieureux, prosternés devant le trône,

de la très-sainte Trinité, se montrèrent tous pénétrés des

sentiments d'une profonde humilité, attentifs aux instruc-

tions et prêts à exécuter les ordres du Très-Haut. Chacun

d'eux désirait a^ec une sainte émulation d'être chargé

d'une si belle mission, et offrait au Très-Haut des hymnes

et des cantiques nouveaux de louanges , pour le bénir de

ce qu'arrivait l'heure à laquelle ils verraient l'accom-

plissement d'une chose qu'ils avaient demandée avec tant

d'ardeur durant plusieurs siècles. Je sus alors qu'à partir

de cette grande bataille que saint Michel livra dans le ciel

au dragon et à ses complices, qui furent ensuite précipités

dans les ténèbres éternelles (1), tandis que les légions

victorieuses de l'archange fidèle étaient confirmées en

grâce et en gloire, ces esprits bienheureux commencèrent

à demander faccomplissement des mystères de l'incarna-

tion du Verbe, qui leur furent révélés , et continuèrent

à réitérer leurs demandes jusqu'à ce que Dieu leur

annonçât l'heure où leurs désirs allaient èh-e exaucés.

200. Cette nouvelle révélation remplit les esprits célestes

d'une joie extraordinaire et d'un surcroît de gloire acci-

dentelle : « Souverain et incompréhensible maîU'e de

« toutes choses, dirent-ils au Seigneur, vous êtes digne

« de tout honneur, de toute louange et d'une gloire

« éternelle, et nous sommes créés pour exécuter votre

a divine volonté. Employez-nous, Seigneur tout-puissant,

« à tout ce qui peut concourir à vos merveilleux ouvrages

<( et à vos grands mystères, de sorte (lu'on tous et en tout

(1) Apoc.,xii,7, S cf !i.
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(( votre très-juste bon plaisir s'accomplisse. » En expri-

mant ces souhaits, les princes célestes ne croyaient pas •

mdriter l'honneur qu'ils sollicitaient, et ils auraient voulu

devenir, autant que possible, plus purs et plus parfaits,

afin d'être plus dignes de garder et de servir cette Reine

admirable.

201. Le Très-Haut détermina et désigna les anges qui

devaient s'occuper à un ministère si relevé; il en choisit

cent dans chaque chœur, pour faire le nombre de neuf

cents , outre lesquels il en chargea douze de servir leur

fleine sous une forme corporelle et visible avec plus

d'assiduité, en leur imprimant des signes ou des devises

de la rédemption. Ce sont là les douze, qui, selon l'Apo-

calypse (1), gardaient les portes de la cité, et dont je par-

lerai dans les explications que je donnerai plus loin. Le

Seigneur désigna dix-huit autres anges des hiérarchies les

plus élevées, qui devaient monter et descendre la mys-

tique échelle de Jacob dont il a déjà été fait mention,

pour s'acquitter des messages de la Heine au grand Roi

,

et du Seigneur à cette même Reine. Car elle les envoyait

souvent au Père éternel pour apprendre à se guider dans

toutes ses actions selon les mouvements du Saint-Esprit,

n'en faisant aucune que par son ordre et conformément à

sa divine volonté, ^juand elle n'était pas éclairée par une

lumière spéciale, elle députait ses anges bienheureux au

Seigneur pour lui exposer ses doutes et le désir qu'elle

avait de faire ce qui agréerait davantage à sa très- sainte

volonté, après avoir reçu ses ordres, comme nous le

dirons dans la suite de cette histoire.

102. Outre les anges que nous venons de mentionner, le

Très-Haut choisit encore soixante-dix séraphins de l'ordre

(1) Apoc, XXI, 12.
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le plus élevé parmi les plus proches du trône de la Divinité

,

et leur prescrivit de communiquer et de s'entretenir avec

la Reine du ciel, de la même manière qu'ils communi-
quent et conversent entre eux , et que les anges supérieure

éclairent les inférieurs. Cet avantage fut accordé à la Mère

de Dieu (quoiqu'elle fût supérieure en dignité et en grâce

à tous les séraphins), parce que, voyageuse, elle leur

était inférieure par sa nature. Et quand le Seigneur pa-

raissait parfois la quitter, en suspendant sa présence

sensible, ces soixante-dix séraphins l'illuminaient et la

consolaient, et, de son côté, elle leur exprimait les afTec-

tions de son ardent amour et les tendres soucis que

l'absence de son bien-aimé lui causait. Ce nombre de

soixante-dix compagnons, dont elle fut favorisée, répond

aux soixante-dix années de sa très-sainte vie , tandis que

celui de soixante ne pourrait représenter que ces soixante

guerriers qui gardaient le lit du roi Salomon, comme on le

voit au troisième chapitre des Cantiques; on les choisissait

parmi les héros les plus vaillants d'Israël et les plus expé-

rimentés dans l'art de la guerre; et ils portaient leurs épées

à la ceinture , pour le préserver pendant la nuit des sur-

prises des ennemis.

203. Ces illustres et forts capitaines furent destinés à la

garde de leur Reine, et choisis parmi les premiers des

ordres hiérarchiques, parce que, lors de cette ancienne

bataille qui se donna dans le ciel entre les esprits humbles

et le superbe dragon , ce fut eux qu'arma le Roi souverain

de l'univers, pour qu'ils coinbatissent et vainquissent

Lucifer et tous les apostats qui le suivirent, avec le glaive

de sa puissance et de sa parole divine (1). Dans ce fameux

combat ces sublimes séraphins se distinguèrent par un

{l)Ëphes., vi,i7.
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grand zèle pour l'honneur du Très-Haut, et se servirent,

comme de braves et habiles capitaines en l'amour divin,

des armes de la grâce qui leur furent données par la

vertu du Verbe incarné , dont ils soutenaient les droits

,

en combattant pour lui , leur chef et Seigneur, aussi bien

que pour sa très-sainte Mère (car les intérêts de l'un sont

inséparables des intérêts de l'autre). C'est pourquoi il est

dit qu'ils gardaient le lit de Salomon , sans jamais s'en

éloigner, et qu'ils avaient leurs épées à la ceinture (1),

endroit qui désigne la génération humaine , et en même
temps l'humanité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, conçue

dans le lit virginal de Marie, de sa propre substance et de

son sang le plus pur.

204. Les autres dix séraphins, qui complètent le

nombre de soixante-dix , furent aussi des plus éminents

de ce premier ordre, qui témoignèrent le plus de zèle

pour l'honneur de la divinité et de l'humanité du Verbe et

de sa bienheureuse Mère; car, quoique ce combat des

anges fidèles ait été fort court, les opérations en durèrent

quelques instants. Les principaux chefs de la sainte milice

qui se signalèrent le plus dans cette première épreuve

furent récompensés par l'hoimeur pai'ticulier qu'ils

eurent, d'être encore chefs parmi ceux qui devaient

garder leur Reine et leur Maîtresse. Ils font tous ensemble

le nombre de mille anges, en comptant les séraphins avec

les autres esprits des ordres inférieurs, de sorte que cette

Cité de Dieu était suffisamment garnie pour se défendre

contre les légions infernales.

'205. Pour mieux ordonner cet invincible escadron,

ce fut saint Michel qui fut mis à sa -tête; et, bien que ce

prince de la milice céleste ne restât pas toujours auprès

(1) Gant., m, 7,8.
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de l'auguste Reine, souvent il l'accompagnait et lui mani-

(estait sa présence. Le Très-Haut le lui attacha , afin qu'en

qualité d'ambassadeur principal et extraordinaire de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, il remplît diverses missions mysté-

rieuses de la très-sainte Vierge. Le prince saint Gabriel

fut aussi employé, par l'ordre du Père éternel, pour plu-

sieurs messages et mystères qui regardaient la souveraine

du ciel. Voilà les dispositions que la très- sainte Trinité

prit pour sa défense et pour sa garde ordinaire.

206. Tout ce dénombrement se régla par une grâce

spéciale du Seigneur; car je sus qu'il y appliqua une

justice distributive , suivant laquelle son équitable provi-

dence eut égard aux dispositions avec lesquelles les anges

bienheureux admirent les mystères relatifs à l'incarnation

du Verbe et à sa très-sainte Mère, qui leur furent révélés

au commencement ; la grâce ne produisant pas en tous les

mêmes efTets, tous n'apportèrent pas le même empres-

sement et la même fen eur dans leur obéissance à la divine

volonté et dans leur adhésion aux mystères qui leur furent

proposés. Ainsi les uns s'y soumirent par une dévotion

spéciale, connaissant l'union de la nature divine et do la

nature humaine , eu la personne du Verbe , cachée sous

l'humble enveloppe d'un corps humain , et placée à la tête

de toutes les créatures. D'autres admiraient avec transport

(juc le Fils unique du Père céleste voulût bien se faire

passible et pousser son amour pour les hommes jusqu'à

s'offrir à mourir pour eux. D'autres encore se signalèrent

par le zèle avec lequel ils louèrent et bénirent le Très-llaul

de ce qu'il allait créer une femme d'une excellence si

merveilleuse, qu'elle serait élevée au-dessus de tous les

esprits célestes, et que le Créateur se revêtirait dans son

sein de la chair humaine. C'est proportionnémcnt aux

mérites de ces dispositions dillorenlcs, que le Tout-Puis-
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sant voulut récompenser les anges fidèles d'une gloire

accidentelle, et les chargea de concourir aux mystères

de Jésus-Christ et de sa très-pure Mère, de la même
manière que seront récompensés et ornés d'une auréole

particulière ceux qui se signaleront dans la vie présente

en quelque vertu, comme les docteurs, les vierges, etc.

207. Lorsque ces esprits bienheureux apparaissaient,

chacun suivant ses fonctions, sous une forme corporelle,

à la Mère de Dieu , comme je le dirai dans la suite, ils lui

découvraient et lui représentaient par des devises et par

des caractères lumineux les divers mystères, soit de

l'incarnation, soit de la passion de Notre-Seigncur Jésus-

Christ, et plusieurs autres qui s'appliquaient a l'auguste

Reine elle-même, à sa dignité et à ses prérogatives.

Toutefois elle ne les comprit pas quand ils commencèrent

de les lui manifester; car le Très -Haut avait ordonné à

tous ces anges de ne point lui annoncer qu'elle devait

être Mère de son Fils unique, jusqu'à ce que le temps

fixé par sa divine Sagesse fût arrivé; mais de l'entretenir

néanmoins toujours des mystères de l'incarnation et de

la rédemption des hommes, pour qu'elle persévérât dans

ses ferventes demandes. Les langues humaines sont insuf-

fisantes, et mes paroles sont trop faibles pour exprimer les

subUmes et lumineuses notions que j'ai reçues à ce sujet.

CHAPITRE XV

De l'immaculée conception de Marie, Mère de Dieu, en vertu

de la puissance divine.

208. La divine Sagesse avait préparé toutes choses pour

séparer de la masse corrompue de la nature humaine la
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Mère de la grâce. Le nombre fixé des patriarches et des

prophètes était déjà atteint et complet; on pouvait voir les

hautes montagnes sur lesquelles cette Cité mystique de

Dieu se devait édifier (1). Le Très-Haut, pour la doter et

l'enrichir, lui avait préparé par la puissance de sa droite

les trésors inestimables de sa divinité. Il lui tenait tout

prêts, pour sa garnison et pour sa garde, mille anges

chargés de servir leur Reine et maîtresse en sujets très-

fidèles. Il établit la lignée toute noble et toute royale dont

elle descendrait ; et il choisit les parents très-saints et très-

parfaits dont elle naîtrait, sans qu'il fût possible d'en trou-

ver de plus saints durant ce siècle; car s'il y en eût eu de

plus grands et de plus dignes d'être les parents de celle

que Dieu lui-même prenait pour Mère, on ne saurait

douter qu'il ne les eût choisis.

209. Il les prévint des grâces et des bénédictions de sa

droite les plus abondantes , et les enrichit de toutes sortes

de vertus , des illustrations les plus spéciales de la science

divine et de tous les dons du Saint-Esprit. Après qu'il leur

eut annoncé qu'ils auraient une fille admirable et bénie

entre toutes les femmes, l'ouvrage de la première concep-

tion, c'est-à-dire de celle du très-pur corps de Marie,

s'exécuta. Ses parents avaient
,
quand ils se marièrent

,

sainte Anne vingt-quatre ans, et saint Joachim quarante-

six. Vingt années se passèrent après leur mariage sans

qu'ils eussent des enfants , et ainsi la mère avait, au temps

de la conception de la fille, quarante -quatre ans, et le

père soixante-six. Elle eut lieu selon l'ordre commun des

autres conceptions ; mais la vertu du Très -Haut la pré-

serva de ce qui aurait pu s'y trouver d'imparfait et de dés-

ordonné, en n'y laissant que les conditions nécessaires

(l)P3. LXXXVI,2.
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de la nature , afin que le corps le plus excellent qui ait

jamais appartenu à une simple créature, fût formé sans la

moindre imperfection.

210. Dieu redressa les fonctions des parents de notre

auguste Reine, et les prévint de sa grâce, afin qu'elles

lussent dans cette occasion vertueuses, méritoires et sain-

tement réglées; aussi, bien que conformes à l'ordre

commun, furent-elles animées , dirigées et purifiées par

la force de cette divine grâce ,
qui devait opéi'er son effet

sans que la nature y opposât le moindre obstacle. Cette

vertu céleste éclata surtout en sainte Anne à cause de sa

stérilité naturelle; car son concours fut aussi miraculeux

dans le mode que pur dans le fait lui-même, puisqu'elle

ne pouvait concevoir sans miracle, et que la conception,

qui a lieu suivant les règles et par les seules forces natu-

relles
, peut se passer de l'intervention immédiate de toute

autre cause surnaturelle.

211. La nature et la grâce concoururent donc en l'un

et en l'autre , seulement au degré rigoureusement néces-

saire ; mais cette grâce fut surabondante et suffisante pour

absorber la même nature, sans toutefois l'annihiler, mais

en la relevant, en la perfectiotmant d'une manière mi-

raculeuse, afin que l'on reconnût que la grâce s'était

chargée de cette conception , ne se senant de la nature

qu'autant qu'il le fallait pour donner à cette Vierge mer-

veilleuse des parents naturels.

212. Ainsi la puissance qui conçut le corps virginal de

Marie et la substance dont il fut formé furent bien natu-

relles, mais leur emploi fut l'eflet du concours miraculeux

de la vertu divine; et c'est pourquoi, dès que le miracle de

cette admirable conception eut été opéré, la sainte mère

redevint stérile, il me semble que ce miracle s'expliquera

mieux par l'exemple de celui que fit le Sauveur quand
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saint Pierre marcha sur les eaux (1) : en cflet, pour le

porter, elles ne durent point être affermies ni changées

en une glace ou en un cristal , sur lequel il put marcher

naturellement, ainsi que d'autres après lui, sans aucun

autre miracle que leur affermissement; mais le Seigneur

fit, sans les affermir, qu'elles soutinssent le corps de

l'apôtre, de telle sorte qu'après la cessation du miracle,

les eaux se trouvèrent liquides , comme véritablement elles

l'étaient lorsque saint Pierre y marchait, puisqu'il com-

mençait de s'enfoncer; et le miracle eut lieu sans que

leurs propriétés fussent altérées.

213. Le miracle en vertu duquel sainte Anne conçut

la très-pure Marie
,
quoique incomparablement plus ad-

mirable que ce dernier, lui fut néanmoins fort semblable;

ainsi les bienheureux parents de l'auguste Vierge furent

guidés par la grâce dans cette innocente conception , et la

grâce en éloigna tellement toute sorte de sensualité , que

l'aiguillon du péché originel n'y eut aucune part, et qu'il

ne s'y trouva aucune trace des effets qui accompagnent la

conception des autres hommes. Les circonstances de cette

très-pure conception n'étant dès lors entachées d'aucune

imperfection, les causes secondes en furent très-méritoires.

Par conséquent, il fut très-simple que le péché l'est.àt tout

à fait étranger à cette conception , telle que la divine Pro-

vidence l'avait réglée par une voie extraordinaire , dont

elle avait réservé le bénéfice exclusivement à celle qui

devait être sa très-digne Mère. Autant, en effet, il conve-

nait, quant au fait de sa conception, qu'elle fût engen-

drée dans les mêmes conditions que les autres enfants

d'Adam , autant il fallait, îl raison de sa dignité, que, sans

détruire la nature, la grâce concourût atec elle à l'opé-

(l)MaUb., xiv,29.



PAUT. l, LIV. I, CllAl". xv, 273

ration, dans toute l'étendue de sa vertu et de son pouvoir,

en agissant pour Marie d'une manière plus signalée que

pour tous les autres enfants d'Adam, et même que pour

nos premiers parents, qui les premiers donnèrent accès à

la corruption de la nature et à sa concupiscence désor-

donnée.

214. La sagesse et la puissance du Très -Haut appor-

tèrent un tel soin , si l'on peut ainsi parler, à la formation

du corps très-pur de Marie, qu'elles le composèrent avec

un grand poids et une juste mesure, tant pour le volume

que pour les proportions des quatre humeurs naturelles, ou

des tempéraments sanguin, mélancolique, flegmatique et

bilieux, afin de prévenir tout antagonisme entreles par-

ties, et d'aider par cette combinaison parfaite les opéra-

tions d'une âme aussi sainte que celle qui devait animer

ce corps. Cette constitution merveilleuse fut ensuite comme

le principe et la cause de la sérénité et de l'harmonie que

les puissances de la Reine du ciel conservèrent durant

toute sa vie, sans que rien en troublât la paix ou en rom-

pît l'équilibre. Tout au contraire, elles s'eutr'aidaient et

se secouraient réciproquement pour maintenir cet ouvrage

admirable sans corruption et sans pourriture; car le bien-

heureux corps de la très-sainte Marie n'y a jamais été

sujet, et il ne se trouvait en lui ni aucun défaut, ni aucun

excès : tant toutes choses y étaient justement proportion-

nées, soit pour la qualité, soit pour la quantité, soit pour

la sécheresse , soit pour l'humidité, soit pour la chaleur

nécessaire au mouvement et à la digestion , soit pour la

réfrigération dont les différentes humeurs ont besoin.

215. Malgré cette merveilleuse constitution, le corps de

la très-sainte Vierge ne laissa pourtant pas de ressentir et

d'endurer les rigueurs du chaud, du froid et les autres in-

commodités auxquelles nos corps sont naturellement
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sujefs; car plus il était parfait dans son organisme, plus il

était sensible aux moindres impressions; en effet, la juste

égalité qui existait entre les humeurs faisait que l'une

était incapable de résister à l'autre; et, d'un autre côté,

l'action des causes contraires est, en pareil cas, d'autant

plus énergique , que le tempérament est mieux réglé , et

que par sa délicatesse il est plus susceptible des altérations

qui peuvent s'y produire. Le corps qui se formait miracu-

leusement dans le sein de sainte Anne n'était pas, avant

d'avoir reçu l'âme, capable des dons spirituels; mais il

l'était des dons naturels, et ceux-ci lui lurent accordés

d'une manière et par une vertu surnaturelles, et avec

toutes les conditions qu'exigeait la destinée exceptionnelle

pour laquelle cette formation était ordonnée, au-dessus de

tout ordre de la nature et dans les régions les plus élevées

de la grâce. Ainsi il fut doué d'une complexion et de

puissances si excellentes , que par elle-même la nature en-

tière n'aurait pu en former de semblables.

216. La main du Seigneur avait formé nos premiers

parents Adam et Eve, avec les qualités et les avantages qui

convenaient à la justice originelle et à l'état d'innocence,

en leur donnant une excellence et en leur assurant des

privilèges que n'auraient point eus leurs descendants

,

quand même ils se seraient maintenus dans cet heureux

état; car les œuvres du Seigneur seul sont toujours plus

parfaites. Or sa toute -puissance procéda d'une manière

analogue dans la formation du corps de la très-pure Marie,

mais avec une providence d'autant plus attentive et une

grâce d'autant plus grande et plus abondante, que cette

créature surpassait et nos premiers parents, qui se lais-

sèrent aller aussitôt au péché, et môme toutes les autres

créatures, tant corporelles que spirituelles. On pourrait

dire que Dieu apporla plus de soin à composer seulement
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ce petit coi-ps de sa très-sainte Mère ^ qu'il n'en prit à for-

mer les cieux et tout ce qu'ils renfemient. Et voilà la règle

suivant laquelle nous devons mesurer les dons et les pri-

vilèges que reçut cette Cité de Dieu (1), en partant des

premiers fondements sur lesquels ses grandeurs furent

élevées, pour atteindre à la hauteur qui la rapproche de

l'infinité même du Très-Haut.

217. Le péché et les funestes ardeui-s de la concupis-

cence qui en résultent, restèrent tout à fait étrangers à

cette conception miraculeuse; car non -seulement le

péché ne vint point obscurcir le lever de celle que nous

appellerons toujours l'aurore de la grâce, mais il fut re-

foulé jusque dans ses parents, quand ils la conçurent,

afin qu'il ne débordât point sur la nature, qui dans cette

œuvre devait reconnaître la supériorité de la grâce , et

ne servir que d'instrument au suprême Architecte, égale-

ment supérieur aux lois de l'une et de l'autre. Et c'est

ainsi que le Seigneur commença dès cet instant à détruire

le péché et même à démolir le château du fort armé,

pour le renverser et le dépouiller de ce qu'il possédait avec

tyrannie (2).

218. La première conception du corps de la très-sainte

Vierge eut lieu un jour de dimanche , répondant à celui

de la création des anges, dont elle devait être la reine et

la maîtresse. Or, dans l'ordre commun de la nature, les

autres corps ont besoin de plusieurs joui-s pour être en-

tièrement organisés et prêts à recevoir l'âme raisonnable

,

ceux des honnues, de quarante jours, dit-on, et ceux des

femmes, de quatre-vingts, un peu plus ou moins, selon

la constitution des mères. Mais la puissance divine abrégea
le temps ordinaire dans la formation du corps de la très-

Ci) Ps. Lxxxvi , 3. — (2) Luc , XI , 22.
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sainte Vierge, et ce qui devait s'accomplir en quatre-vingts

jours, suivant la règle commune, se lit d'une manière

plus parfaite en sept; ce temps suffit pour que ce corps

miraculeux fut entièrement organisé et tout prêt dans le

sein de sainte Anne à recevoir' la très -sainte âme de sa

fille notre Reine.

219. Le samedi suivant eut lieu la seconde conception,

dans laquelle le Très-Haut créa l'âme de sa Mère et l'infusa

dans son corps; et en recevant cette pure créature au

nombre de ses habitants, le monde eut le bonheur de

recevoir la plus sainte , la plus parfaite et la plus agréable

aux yeux de la Majesté divine, qui ait été créée et, puisse

être créée jusqu'à la fin du monde. Les intentions du Sei-

gneur furent mystérieuses dans la correspondance des sept

jours qu'il mit en cet ouvrage, avec les sept autres qu'il

employa, selon la Genèse, à créer le reste de l'univers (i);

il se reposa sans doute ici dans l'accomplissement de cette

figure, après avoir créé la première de toutes les simples

créatures, et nous avoir donné avec elle le principe du

grand ouvrage de l'incarnation du Verbe divin 'et de la

rédemption du genre humain. Ainsi ce jour-là fut comme

un jour de fête pour Dieu aussi bien que pour toutes les

créatures.

220. C'est à cause de ce mystère de la conception de la

très-glorieuse Marie, que le Saint-Esprit a voulu que

l'Église lui consacrât le jour du samedi, comme celui

auquel elle avait reçu le plus grand bienfait, lorsque sou

ûme très -sainte fut créée et unie à son corps, sans la

moindre tache du péché originel. Le jour de sa concep-

tion, que l'Église célèbre aujourd'hui, ne répond pas à

celui de la conception du corps, mais au jour de la se-

• (\) Gen., I.
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conde conception ou de l'infusion de l'âme, avec laquelle

le corps demeura dans le sein de sainte Anne neuf mois

complets, c'est-à-dire tout le temps qu'il y a depuis la

conception jusqu'à la nativité de l'auguste Reine. Durant

les sept jours qui précédèrent l'animation, le seul corps

fut disposé et organisé par la vertu divine , alin que cette

création ou formation répondît à celle que Moïse raconte

de toutes les créatures qui composèrent le monde dans

son commencement. Ce fut à l'instant de la création et

de l'infusion de l'àme de la bienheureuse Marie, que la

très-sainte Trinité, s'exprimant avec bien plus d'aflecUon

et de tendresse qu'au premier chapitre de la Genèse , dit

ces paroles : « Faisons Marie à notre image et à notre

« ressemblance, rendons -la notre véritable Fille et

« Épouse, pour en faire la Mère du Fils unique de la

(c substance du Père. »

221 . Par la force de ces divines paroles et par l'amour

qui les faisait sortir de la bouche du Tout-Puissant, l'àme

Ijienheureuse de l'incomparable Marie fut créée et infuse

dans son corps, et remplie au même instant de grâce et

de dons qui relevèrent au-dessus des plus hauts séraphins.

U n'y eut donc aucun moment où elle ait été privée de la

lumière, de la laveur et de l'amour de son Créateur;

aucun moment où la tache et les ténèbres du péché ori-

ginel aient pu l'atteindre d'une manière quelconque. Elle

fut, au contraire, créée avec une justice plus parfaite et

plus éminente que celle qu'Adam et Eve reçurent lors de

leur création. L'usage d'une raison parfaite, et propor-

tionnée aux dons spirituels qu'elle obtenait, lui fut aussi

accordé, afin que ces dons ne fussent pas inutiles un seul

instant, et qu'ils opérassent des effets si admirables, que

le Créateur y pût prendre de souveraines complaisances.

J'avoue que les communications et les lumières que je

8"
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reçois sur ce grand mystère me ravissent et me con-

fondent; mon cœur, dans l'impuissance où je suis d'ex-

primer ce qu'il ressent, se livre tout entier aux transports

de son admiration, en imposant silence à ma langue. Je

vois la véritable arche du Testament construite, enrichie

et placée dans le temple d'une mère stérile, avec bien

plus de gloire que l'Arche figurative ne fut placée dans la

maison d'Obédédon, de David, et dans le temple de Salo-

mon (1). Je vois l'autel dressé dans le sanctuaire où va

s'offrir le premier sacrifice, qui doit vaincre la colère de

Dieu en apaisant sa justice. Déjà, pour la réalisation de

cette œuvre , la nature sort de ses limites. De nouvelles

lois sont établies contre le péché, sans égard "aux lois

communes, soit du péché, soit de la nature, soit même

de la grâce; déjà commencent à paraître une nouvelle

terre et de nouveaux cieux (2), dont le premier est le sein

d'une très-humble femme où la très-sainte Trinité opère

ses meiTeilies , en voulant que d'innombi'ables courtisans

de l'ancien ciel y assistent; car mille d'entre eux sont

chargés de garder ce trésor, ce petit corps animé, qui

n'est pas plus grand qu'une petite abeille.

222. Dans cette nouvelle création, la voix du Seigneur

retentit bien plus fortement que dans la première, lorsque,

se complaisant en l'ouvrage qu'il venait de faire, il dit

qu'il était très -bon (3). Que ïa faiblesse humaine s'ap-

proche de ce prodige avec une pieuse humilité ,
qu'elle

le publie et proclame la grandeur du Créateur, qu'elle

reconnaisse le nouveau bienfait que toute l'humanité re-

çoit en sa réparatrice, et que l'aveuglement des mortels

cesse enfin, vaincu par la force de la divine lumière;

car si, comme je l'ai appris, la bonté infinie de Dieu a

(1) II Reg., VI, H-12; III Reg., vin, 6; vi, 16. — (2) Isa.,

Yxv , n. — (3) r.en., i , 31.
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regardé le péché originel, lors de la conception de sa très-

sainte Mère, comme avec des yeux de courroux et d'indi-

gnation , se glorifiant d'avoir une juste cause et une belle

occasion pour l'éloigner et arrêter son cours, comment la

sagesse humaine peut-elle admettre ce que Dieu a eu

tellement en horreur ?

223. Au temps de l'infusion de l'àme dans le corps de

l'auguste Vierge, le Très-Haut voulut que sa mère, sainte

Anne , ressentît et reconnût d'une manière merveilleuse

la présence de la Divinité : elle futremphe du Saint-Esprit

et pénétrée intimement de tant de joie , et d'une dévotion

si vive et si au-dessus de ses forces ordinaires , qu'elle fut

ravie en une extase très-sublime, oîi elle puisa de très-

hautes notions sur les mystères les plus cachés, et célébra

le Seigneur par de nouveaux cantiques d'allégresse. Ces

précieux effets durèrent tout le reste de sa vie; mais ils

furent plus grands pendant les neuf mois qu'elle gai'da

dans son sein le trésor du ciel; car durant ce temps-là les

mêmes faveurs lui furent renouvelées et plus souvent

réitérées, et elle acquit ainsi une connaissance toute par-

ticulière des Écritures saintes et de ses profonds mystères.

femme privilégiée! soyez appelée bienheureuse et louée

de toutes les nations et générations de l'univers !
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CHAPITRE XVI

Des habitudes des vertus dont le Très-Haut dota l'âme de la très-

pure Marie , et des premières opérations qu'elles lui firent faire

dans le sein de sainte Anne. — L'auguste Reine commence de

me donner elle-même une instruction pour m'encourager à l'i-

nriter.

224. Dieu lâcha le torrent impétueux de sa divinité

vers cette Cité mystique (i), l'âme très-sainte de Marie,

pour la réjouir et l'enrichir de la plénitude de ses béné-

dictions les plus abondantes; elles découlaient, comme
d'une source inépuisable , de la sagesse infinie et de l'im-

mense bonté du Très-Haut qui avait déterminé de déposer

en cette divine Reine les plus grands trésors de grâce et

de vertu qui aient jamais été donnés ou doivent l'être

pendant toute l'éternité à aucune autre créature. Quand

l'heure arriva de les lui distribuer, c'est-à-dire à l'instant

même où elle reçut l'être naturel, le Tout-Puissant satisfit

le désir qu'il réprimait en quelque sorte dès son éternité

,

en attendant le temps convenable pour accomplir la pro-

messe qu'il avait faite à son amour. A cet effet , ce très-

lidèlc Seigneur répandit dans la très-sainte âme de Marie,

au moment de sa conception , toutes les grâces et tous les

dons, à un degré si éminent, que tous les saints ensemble

n'y pourront jamais atteindre, de même qu'aucune langue

humaine ne pourra jamais l'exprimer.

22ij. Mais, quoiqu'elle fût ornée dès lors comme une

épouse (2) descendant du ciel avec toutes les perfections et

(1) Ps. XLV, îi. — (2) Apoc, XXI , 2.
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les habitudes infuses de toutes les vertus, il ne fallait pas

qu'elle les pratiquât toutes aussitôt, mais seulement celles

qu'elle pouvait pratiquer dans le sein de sa mère. En

premier lieu elle s'exerça aux trois vertus théologales, la

foi, l'espérance et la charité, qui ont Dieu pour objet.

Elle les exerça dès l'instant de l'heureuse union de son

âme , connaissant la Divinité d'une manière tellement

sublime et avec une foi si éminente
,
qu'elle pénétrait ses

perfections, ses attributs infinis, la Trinité et la distinction

des personnes. Ses connaissances étaient d'un ordre mer-

veilleux, sans que l'une empêchât l'autre, ainsi que je

vais le rapporter. Elle exerça aussi [la vertu d'espérance,

qui regarde Dieu comme l'objet du bonheur éternel, et

comme la dernière fin à laquelle cette très -sainte âme

tendit à s'unir par les plus fervents désirs, sans jamais

s'attacher à aucun autre objet, ni jamais ralentir ces aspi-

rations. Enfin elle pratiqua la vertu de charité, qui con-

temple Dieu comme le bien souverain et infini, avec tant

de zèle, d'amour et de respect, qu'il ne serait pas possible

aux séraphins eux-mêmes , malgré tous leurs efforts et

leurs vertus, d'arriver à un degré si éminent.

226. Elle eut les autres vertus qui ornent et qui per-

fectionnent la créature raisonnable, au même degré qu'elle

eut les vertus théologales, ainsi que toutes les vertus mo-

rales et naturelles , c'est-à-dii-e à un degré miraculeux et

surnaturel; mais elle eut dans l'ordre de la grâce les dons

et les fruits du Saint-Esprit à un degré bien plus éminent

encore. Remplie de la science infuse et de l'habitude de

toutes les sciences et de tous les arts naturels, elle comprit

et pénétra toutes les choses naturelles et surnaturelles qui

se rapportent à la grandeur de Dieu; de sorte qu'elle fut

dans le sein de sa mère, dès le premier instant, plus sage,

plus habile, plus versée dans la connaissance de Dieu et de
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chacune de ses œuvres, que toutes les créatures ensemble,

excepté son très-saint Fils, ne l'ont été ni ne le seront ja-

mais. Cette perfection pour Marie ne consistait pas seule-

ment dans les habitudes, qui lui furent infuses dans la

plus large mesure , mais encore dans les actes qui y ré-

pondaient selon son état et son excellence, autant qu'il

plut à Dieu qu'elle les pratiquât alors avec son concours ;

car dans celte pratique elle ne fut soumise à aucune autre

règle ni à aucune autre loi qu'à celle du bon plaisir de

son divin Créateur.

227. Comme, du reste, je m'étendrai beaucoup sur ces

vertus et ces grâces, et sur tous leurs effets, dans la suite

de cette histoire de la très-sainte vie de Marie, je dirai

seulement ici quelques mots de ce qu'elle fit à l'instant de

sa conception, au moyen des habitudes qui lui furent in-

fuses, et de la lumière que ces habitudes lui communi-

quèrent. Par l'exercice des vertus théologales, ainsi que

je viens de le dire, et de la vertu de religion et des autres

vertus cardinales qui les suivent, elle connut Dieu tel qu'il

est en lui-même, comme créateur et comme glorificateur;

elle lui oflrit ses hommages , ses louanges et ses actions de

grâces par les actes les plus généreux
,
pour en avoir été

créée; elle y joignit des actes d'amour, de crainte res-

pectueuse et d'adoration, glorifiant son être immuable par

des hymnes pieuses. Elle sut quels dons elle recevait,

quoique l'objet de l'un d'eux lui restât cache, et elle en

rendit de très- humbles actions de grâces, accompagnées

de profondes inclinations corporelles, qu'elle fit aussitôt

dans le sein de sa mère avec ce corps si petit. Et par ces

divers actes elle acquit dans cet état plus de mérites, que

tous les saints au plus haut degré de leur perfection et de

leur sainteté.

228. Tout en faisant ces actes de foi infuse, elle avait
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une haute connaissance du mystère de la Divinité et delà

très-sainte Trinilc. Sans doute elle ne put point, dans cet

instant de sa conception, la voir intuitivement, comme

si elle eût déjà été bienheureuse; mais elle la vit abstrac-

tivement par une autre lumière, et par une vision, qui,

quoique inférieure à la vision béatifique , était néanmoins

supérieure à toutes les autres manières par lesquelles Dieu

peut se manifester ou se manifeste à l'entendement créé.

Kn effet, elle conçut de la Divinité des notions si claires et

si nettes, qu'elles lui firent comprendre l'être immuable

de Dieu , et découvrir en lui toutes les créatures, avec une

plus grande lumière et évidence qu'on ne peut connaître

d'ordinaire une créature par une autre. Ces notions fu-

rent pour elle comme un brillant miroir, dans lequel se

réfléchissait la Divinité, et en elle toutes les créatures.

C'est dans cette lumière et par ces notions de la nature

divine, qu'elle les vit et les connut toutes d'une manière

plus claire et plus distincte qu'elle ne les connaissait par

d'autres notions ou par la science infuse.

229. Dès l'instant de sa conception , elle découvrit par

tous ces moyens, avec une merveilleuse pénétration, les

hommes, les anges, leur rang, leur dignité et leurs opé-

rations, et toutes les créatures irraisoimables avec leurs

instincts et leurs qualités. Elle connut la création , l'état el

la perte des anges; la justification et la gloire des bons, la

chute et la punition des méchants; le premier état d'in-

nocence d'Adam et d'Eve, comment furent trompés nos

premiers parents , leur péché et les misères auxquelles il

les assujettit, et après eux tout le genre humain; le dessein

qu'avait formé la volonté divine pour le réparer, et qu'elle

se disposait à réaliser bientôt; l'harmonie et les lois des

cieux , des astres et des planètes ; les propriétés et la na-

ture des éléments; le purgatoire , les limbes et l'enfer; et
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comment toutes ces choses avaient été créées, avec ce

qu'elles renferment, parla puissance divine et conservées

par sa seule bonté infinie , sans qu'elle eût besoin d'au-

cune. Et surtout elle pénétra de très-hauts secrets sur le

mystère que Dieu allait opérer en se faisant homme pour

racheter tout le genre humain
,
quoiqu'il n'eût pas sauvé

ainsi les mauvais anges.

230. Toutes ces merveilles à la connaissatice desquelles

la très -sainte âme de Marie fut initiée selon leur ordre,

dès l'instant où elle fut unie à son corps , lui firent aus-

sitôt pratiquer des actes sublimes de vertu, qu'elle ac-

compagnait d'autres actes d'admiration, de louange,

de glorification , d'adoration , d'humiliation , d'amour de

Dieu, et de douleur des péchés qui offensaient ce sou-

verain bien, qu'elle reconnaissait comme l'auteur et la

fin de toutes choses. Elle offrit d'elle-même un sacrifice

qui fut fort agréable au Très -Haut, commençant dès ce

moment de le bénir avec un ardent amour et de lui payer

le tribut que tant d'hommes lui avaient refusé, après les

mauvais anges. Enfin, elle pria les anges bienheureux,

dont elle était déjà déclarée Reine, de l'aider à glorifier

le Créateur et le maître de tous les êtres, et d'intercéder

aussi pour elle.

231. Le Seigneur lui montra dans cet instant les anges

qu'il lui donnait pour sa garde; elle les vit, les connut,

les accueillit avec bonté, et les invita à glorifier alterna-

tivement le Très -Haut par des cantiques de louange, en

leur marquant en quoi devait consister ce divin office

,

qu'ils devaient continuer avec elle tant qu'ils la garderaient

et l'assisteraient, c'est-à-dire tout le temps de sa vie

mortelle. Elle connut aussi toute sa généalogie , celle dû

peuple saint et choisi de Dieu , des patriai'clies et des

prophètes; et elle vit combien la Majesté divine avait été
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admirable dans les dons et les bienfaits donl il les avait

comblés. Par un autre prodige, ce corps délicat et si

petit, dans le premier instant où il reçut l'âme très-sainte,

qu'il eût été difficile de distinguer ses différents organes,

versa des larmes dans le sein maternel, à la vue de l'in-

jure que la grièveté du péché faisait au souverain bien , et

par la douleur que la chute de l'homme causait à celle qui

avait été choisie pour Mère de Dieu; c'est qu'il fallait que

toutes les merveilles se réunissent pour la rendre illustre.

232. Dès qu'elle eut reçu l'être, elle pria avec cette

tendresse miraculeuse, pour le salut des hommes; et elle

commença dès lors à exercer en leur faveur l'office de

médiatrice, d'avocate et de réparatrice. Elle otTrit à Dieu

les soupirs des patriarches et des justes de la terre, pour

obtenir que sa miséricorde ne retardât plus la rédemption

des mortels, qu'elle regardait déjà comme frères, et

qu'elle aimait d'une très- ardente charité avant même
d'avoir conversé avec eux; car cette aimable bienfaitrice

eut à peine reçu l'être naturel
, que l'amour divin et fra-

ternel embrasa son cœur. Le Très -Haut agréa ces

demandes avec bien plus de complaisance que toutes

les prières des saints et des anges; et cet agrément fut

manifesté à celle qui venait d'être créée pour être Mère

de Dieu lui-même, quoiqu'elle en ignorât la fin; elle

connut seulement l'amour du même Seigneur, et le désir

qu'il avait de descendre du ciel pour racheter les hommes.

H était naturel qu'il se sentît comme obligé de hâter cette

venue par les prières et par les demandes de la créature

,

pour laquelle il venait principalement , et de la substance

de laquelle il devait prendre sa propre chair en opérant la

plus admirable de toutes ses œuvres, celle qui était la fin

de toutes les autres.

233. Dans le même instant de sa conception, elle pria
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aussi pour ses parents selon la nature, Joachim et Anne,

qu'elle voyait et connaissait en Dieu avant de les voir

corporellement ; et elle exerça en même temps envers eux

la vertu de l'amour, du respect et de la reconnaissance

filiale, sachant qu'ils étaient la cause seconde de son être

naturel. Elle fit aussi plusieurs autres demandes en

général et en particulier pour des objets différents, et

composa, pai' la science infuse qu'elle avait, des cantiques

de louanges dans son entendement et dans son cœur, pour

avoir"trouvé à la porte de la vie la précieuse drachme que

nous avons tous perdue dès notre origine (i). Elle trouva

la grâce qui venait à sa renconire, et la Divinité qui

l'attendait aux portes de la nature (2). Ses puissances ren-

contrèrent, des leur premier éveil, le très-noble objet qui

les mit en jeu, parce qu'elles n'étaient créées que pour

lui; or, devant entièrement lui appartenir, il fallait qu'elles

lui consacrassent les prémices de leurs opérations. Ces

prémices furent la connaissance et l'amour de Dieu, sans

qu'il y ait eu pour l'auguste Marie aucun moment où elle

n'ait connu et aimé Dieu avec un plein mérite , bien supé-

rieur à celui que règlent les lois communes ou les condi-

tions générales. Tout fut grand en celle qui sortit grande de

la main du Très-Haut, afin qu'elle grandît toujours en avan-

çant, jusqu'à ce qu'elle atteignît à une grandeur telle que

Dieu seul fût plus grand qu'elle. Oh ! que vos pas furent

beaux! fille du Prince céleste, puisque du seul premier

vous arrivâtes à la Divinité. Vous êtes deux fois belle,

parce que votre grâce et votre beauté sont au-dessus de

toutes les beautés et de toutes les grâces. Vos yeux sont

divins, et vos pensées ressemblent à la pourpre du roi

,

puisque vous lui avez ravi le cœur, et l'avez amoureu-

(i) Luc, XV, 9. — (2) Ecoles., xv, 2.
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semenl blessé et attiré par vos cheveux (1); ainsi épris de

.votre amour, vous l'avez captivé dans votre sein virginal

et l'avez enfermé dans votre cœur.

'2;i4. Ce fut véritablement alors que l'Épouse du Roi de

gloire dormait
,
pendant que son cœur veillait (2) . Ses sens

corporels dormaient; mais ils avaient à peine reçu leur

forme naturelle , et n'avaient pas encore joui de la lumière

du soleil matériel, que déjà ce CŒ'ur divin, bien plus

merveilleux par la grandeur de ses dons que par la peti-

tesse de son volume, veillait dans le sacré sein de sa Mère

,

y étant éclairé de la lumière de la Divinité, qui l'inondait

et l'embrasait des flammes de son amour immense. Il

n'était pas convenable que les puissances inférieures

agissent dans cette divine créature avant les facultés su-

périeures de l'âme, ni que les opérations inférieures de

celles-ci pussent ne pas être égales auv opérations des

autres créatures; car si l'acte doit être en rapport avec

l'être qui le produit, la créature qui l'emportait, et en

dignité et en excellence, sur toutes les autres, tant angé-

liques qu'humaines, devait aussi agir avec une supériorité

proportionnée à sa prééminence. Elle devait d'autant

moins être privée de l'excellence des esprits angéliques,

qui usèrent de leurs puissances dès l'instant de leur créa-

tion
,
qu'une prérogative semblable revenait plus justement

à celle qui était destinée à être leur reine et leui" mai-

tresse. Cette prérogative devait être d'autant plus com-

plète, que le nom et l'office de Mère de Dieu est plus

considérable et plus relevé que celui de ses serviteurs , et

que le titre de Reine l'emporte sur celui de sujets; car le

Verbe n'a dit à aucun des anges : Vous êtes ma Mère,

ni aucun d'eux n'a pu lui dire : Vous êtes mon ImIs (;i).

(1) Gant., IV, 1 et 9 ; ibid., vu, 1 et 5. — (2) Ibid.. v, 2. —
(3)Hebp., I, 5.
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Ce lien étroit et ces relations n'existent qu'entre Marie et

le Verbe incarné; et c'est par là qu'il faut mesurer et re-

chercher la grandeur de Marie , comme l'Apôtre cherche

celle de Jésus-Christ.

233. Je reconnais mon ignorance et mon insuffisance,

à moi pauvre femme, pour écrire les divins secrets du

Roi de gloire dans cet heureux temps, et pour rapporter

dignement ses œuvres (1); je m'afflige même d'être ré-

duite à me servir de termes communs et creux, par

lesquels je ne saurais exprimer tout ce que je découvre à

la lumière dont ces mystères remplissent mon âme. 11

nous faudrait d'autres paroles, d'autres considérations et

d'autres termes plus propres et plus significatifs ; mais ils

sont au-dessus de ma portée. Quand je pourrais d'ailleurs

parler un autre langage , plus riche et plus énergique , il

accablerait la faiblesse humaine. Que notre intelligence

se reconnaisse donc incapable de regarder fixement ce

divin soleil, qui apparaît au monde couronné des rayons

de la Divinité, quoique caché, comme dans un nuage,

dans le sein maternel de sainte Anne. Que si nous voulons

mériter la grâce de nous approcher et de jouir de celte

meneilleuse vision, allons-y libres et dépouillés, les uns

de cette naturelle lâcheté, les autres de cette circonspection

craintive qui se couvre du manteau d'une fausse humilité.

Mais approchons-nous-en avec une ardente dévotion et

avec une piété éloignée de tout esprit de contention (2) ;

c'est ainsi qu'il nous sera permis de voir de près le feu

de la Divinité au milieu du buisson qu'il brûle sans le

consumer (3).

230. J'ai dit que la très-sainte âme de Marie vit abstrac-

tivement l'essence divine, dans le premier instant de sa

(1) Tob., xn , 7. — (2) Rom., xiii , 13 cf 14. — (3) Exod., n , 2.



PART. 1, I.IV. I, CHAP. XVI. 289

Jrès-pure conception, parce qu'il ne m'a pas Lfé révèle

qu'elle ait vu la gloire essentielle; j'ai plutôt lieu de

croire que ce privilège fut uniquement réservé à la très-

.sainte âme de Jésus-Christ, comme lui étant dû et comme

résultant de son union substantielle ù la Divinité en la per-

sonne du Verbe , afin que son âme ne cessât pas un seul

instant de lui être unie par ses puissances et par une grâce

souveraine et une érninente gloire. Car Notre-Seigneur

Jésus -Christ coumiença d'être homme et Dieu tout en-

semble; il commença aussi de connaitie et d'aimer Dieu

à la manière des compréhenseurs. Mais n'étant pas sub-

stantiellement unie à la Divinité, l'âme de sa très-sainte

Mère ne put pas aussitôt jouir de ce privilège , parce

qu'elle venait en qualité de voyageuse. Néanmoins, comme

dans cette condition elle était la plus immédiate à l'u-

nion hypostatique, elle eut encore une autre vision ana-

logue à la vision béatiiique, inférieure ù celle de Jésus-

Christ, mais supérieure à toutes les visions et révélations

de la Divinité, dont les autres créatures ont jamais été

favorisées, si l'on excepte sa claire vision et sa jouissance.

Toutefois cela n'empêcha pas que la vision que la Mère

de Jésus-Christ obtint de la Divinité dans son premier

instant, ne surpassât sous certains rapports la claire >isiou

de plusieurs bienheureux , en ce qu'elle \ connut plus de

mystères abstractivement
, que quelques saints n'en con-

naissent par la Nision intuitive. Du reste , si elle ne vil pus

la Divinité face à face au temps de sa conception , elle ne

laissa pas de la voir ensuite plusieurs fois durant le cours

de sa vie , comme je le rapportetai en contitmani son his-

toire .

1. I.
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Instruction que la Beine du ciel m'a donnée

sur le chapitre précédent

.

237. J'ai déjà dit que la Reine et Mère de miséricorde

m'avait promis de me donner une instruction, après que

j'aurais raconté les premiers actes de ses puissances et de

ses vertus, afin de régler ma vie sur le très-pur miroir de

la sienne; car c'était là le principal motif de cet avertisse-

ment. Et comme cette grande Reine, qui m'est toujours

présente dans les moments où ces mystères me sont révé-

lés, est très -fidèle en ses promesses, elle a commencé à

la fin de ce chapitre de remplir la parole qu'elle m'avait

donnée, et de faire ce qu'elle daignera faire réguliè-

rement dans tout le reste de cet ouvrage. Ainsi
,
gardant

cet ordre, j'écrirai à la fin de chacun des chapitres sui-

vants ce qu'elle m'enseignera , comme elle l'a fait ici en

ra'adressantce discours :

238. « .Ma fille, je veux que les mystères de ma très-

« sainte vie, dont vous retracez l'histoire, vous soient

« une occasion de cueillir pour vous-même le fruit que

« vous désirez, et que le pri\ de vos travaux soit une

« plus grande pureté et perfection dans votre conduite, si

« vous vous disposez, avec l'aide de la gi'àce du Très-Haut.

« à m'imiler par la pratique des choses que \ousappren-

« droz. C'est la volonté de mon très -saint Fils que vous

tt vous pénétriez de ce que je vous enseignerai , et que

« votre plus grande application soit de méditer mes

« vertus et mes œuvres. Écoutez -moi donc avec attention

« et avec foi , car je vais vous dire des paroles de vie éler-

» nelle, et vous apprendre ce qu'il y a de plus «aint t't
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« de plus parfait dans la vie clirélienne, et ce qui est le

n plus agréable aux yeux de Dieu. C'est pourquoi vous

« tâcherez dès à présent de vous disposer à recevoir la

« lumière qui vous fera découvrir les mystères cachés

« de ma très -sainte vie et les instructions que vous sou-

« haitez. Soyez fidèle à cet exercice, écrivez ce que je

« vous dirai à ce sujet, el commencez de considérer :

239. « Que quand la créature re(,'oit l'usage de la raison,

il est de toute justice que son premier mouvement tende

à son Dieu éternel, dès qu'elle est en état de le connaître

assez pour l'aimer, l'honorer et l'adorer comme son Créa-

teur et son unique et véritable Seigneur. Que l'obligation

naturelle des parents est d'instruire leurs enfants el de

leur procurer cette connaissance, aussitôt qu'ils peuvent

voir briller cette lumière de la raison ; et par conséquent

,

de les diriger et élever avec tant de soin, qu'ils ne sou-

pirent et n'aspirent qu'après leur dernière fin , et qu'ils

travaillent à l'atteindre par les premiers actes de leur

intelligence et de leur volonté. Les parents devraient

aussi faire tous leurs efforts pour les détourner de ces

puérilités funestes, auxquelles la nature dépravée est en-

cline quand on ne la retient et qu'on ne la guide pas. Si

les pères et mères s'occupaient de bonne heure à pré-

venir ces illusions trompeuses et ces mauvaises habitudes

de leurs enfants, en les initiant dès le premier âge à la

connaissance de leur Dieu et de leur Créateur, ceux-ci

se trouveraient ensuite bien plus disposés à le reconnaître

et à l'adorer. Ma sainte mère, ignorant ma sagesse el

mon état, tint cette conduite à mon égard avec tant d'exac-

titude et de diligence, qu'en me portant dans son sein,

elle adorait en mon nom le Seigneur, lui offrait pour

moi de profonds hommages et de justes actions de

grâces de ce qu'il m'avait créée, et le priait de me gar-
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der, de me défendre et de nie procurer une heureuse

naissance. Les parents doivent de même demander à

Dieu , avec fei-veur, qu'il fasse par sa providence divine

que leurs enfants puissent recevoir le baptême, et que

leurs âmes soient délivrées de la servitude du péché ori-

ginel.

2i0. « Que si la créature raisonnable n'a pas connu et

adoré le Créateur, dès l'instant où elle a usé de son intel-

ligence, elle doit le faire aussitôt que cet Être infmi et

incomparable qu'elle ignorait auparavant, se montrera

à elle par les lumières de la foi. Mais quand elle l'a une

fois connu, l'àme doit s'eflbrcer de ne le perdre jamais

de vue, de le craindre, de l'aimer et de l'honorer toujours.

Vous avez eu cette obligation , ma fille , durant tout le

cours de votre vie ; mais il faut à présent que vous vous

eu acquittiez avec plus de perfection, et selon que je vous

l'enseignerai. Dirigez l'œil de votre àme vers cet être

adorable de Dieu, qui n'a ni principe ni fin, et regardez-

le tel qu'il est, infini en ses attributs et en ses perfec-

tions; considérez qu'il est seul la sainteté véritable, le

souverain bien , le plus noble objet de la créature , celui

qui a donné l'être à tout ce qui existe et qui le maintient

et le protège sans en avoir besoin. Il est la beauté sans

défaut, l'amour sans vicissitudes, vérace dans ses paroles

et très-fidèle dans ses promesses, de telle sorte qu'il a

sacrifié sa propre vie et s'est livré aux tourments pour le

bien de ses créatures, quoique aucune d'elles ne l'eût mé-

rité. Fixez votre vue et occupez vos puissances dans cet

immense champ de grâces et de bienfaits, sans les en

détourner ni vous en éloigner jamais; car, après avoii"

une fois pénétré si avant dans la connaissance du sou-

\t'rain bitîii , ce serait une insigne folie et une horrible in-

fidélité que d'en snriir et de l'oublier par la plus iioiic di's
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ingratitudes; telle serait la vôtre, si, ayant reçu d'en

haut une lumière extraordinaire et supérieure à celle de la

foi infuse, votre entendement et votre volonté s'égaraient

du chemin de l'amour de Dieu. Que s'il vous arrive de vous

en écarter par suite de votre faihlcsse, revenez à vous pour

le chercher, sans perdre courage, et empressez- vous d'a-

dorer le Très-Haut avec toute l'humilité possible, lui ren-

dant honneur et gloire , et des louanges éternelles. Sachez

d'ailleurs que vous devez continuellement pratiquer cet

exercice tant pour vous que pour toutes les autres créa-

tures, et que je veux que vous vous en fassiez une habitude.

241, « Pour vous animer davantage , méditez sur ce que

vous avez appris de mes œuvres; songez que cette pre-

mière vue du souverain bien blessa si heureusement mon
cœur de son amour, que je m'abandonnai entièrement à

lui pour ne m'en séparer jamais. Malgré cela, j'étais tou-

jours sur mes gardes, marchant sans cesse jusqu'à ce que

je fusse arrivée au centre de mes désirs et de mes afl'ections ;

parce que l'objet étant infini, l'amour ne doit avoir non

plus de tin et ne reposer que dans sa possession. La con-

naissance de vous-même et de votre bassesse doit suivre

de près celle de Dieu et son aniour; car l'une vous doit

servir d'échelle pour parvenir à l'autre. Soyez assurée que

ces vérités, bien pénétrées et bien pesées, produisent de

merveilleux eflets dans les âmes. » .\yant entendu ces

saintes paroles de l'auguste lieine du ciel , je lui dis :

242. « Très-haute et très-sainte Dame, dont j'ai l'hon-

neur d'être la servante, et à qui je me consacre de nou-

veau pour me rendre, autant qu'il est possible, moins

indigne de ce titre, ce n'était pas sans sujet que mon
cœur, touché de votre bonté maternelle, désirait si vive-

ment cet heureux jour pour y connaître et contempler les

grandeurs ineflables de vos vertus dans le brillant miroir
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de vos opérations , et pour goûter la douceur de vos salu-

taires paroles. Je confesse, ma divine Reine, dans toute la

sincérité de mon cœur, qu'il n'est rien en moi qui puisse

mériter cette insigne faveur; aussi, tiendrais -je pour une

témérité impardonnable d'écrire votre très -sainte vie, si

je ne l'écrivais pour obéir à votre volonté et à celle de

votre très-saint Fils. Agréez, Vierge sainte , ce sacrifice

de louange, et parlez, car votre très- humble servante

vous écoute (t). Que votre très -douce voix, ma divine

Princesse , résonne à mes oreilles (2) , puisque vos paroles

sont des paroles de vie (3). Continuez, Vierge bénie, de

me faire part de vos instructions et de vos lumières, afin

que mon cœur se lance sur cette mer immense de vos

perfections, et qu'il puisse dignement louer le Très-Haut.

Je brûle du feu que votre charité ardente a allumé dans

mon sein pour me faire uniquement désirer ce qui est le

plus parfait, le plus pur et le plus agréable à vos yeux :

mais je sens en moi-même cette fatale loi de mes membres

toujours rebelle à celle de l'esprit, qui m'appesantit et

m'embarrasse (4), et j'ai lieu de craindre, Mère très -com-

patissante, qu'elle ne m'empêche d'embrasser le bien que

vous me proposez. Regardez -moi donc, ma bonne Reine

,

comme votre fille, enseignez -moi comme votre disciple,

corrigez-moi comme votre ser^ante, et contraignez-moi

comme votre esclave , dans mes négligences ou dans mes

résistances : car ce ne sera pas ma volonté qui causera

mes chutes, ce sera plutôt ma faiblesse. J'élèverai mon

esprit à la connaissance de l'être de Dieu, et, assistée de sa

divine gnice, je réglerai nies aflections, de sorte qu'elles

se H\ent en lui et qu'elles s'attachent à ses perfections

(1) I Rcf,'., ni, 10. — (2)Cnnl., n, ^^. — (3)Jomi., vi,69. —
(4) Rom., vu, 23.
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infinies; et si je le possède une fois, je ne l'abandonnerai

jamais (I). Je vous prie donc, Mère de la science sainte et

de l'amour le plus pur (2) , de demander à votre Fils, mon
Seigneur, qu'il daigne ne pas me délaisser, puisqu'il s'est

tant complu à combler de ses dons votre humilité (3) , ô

Reine et Maîtresse de l'univers!

CHyVPITRE XVII

Suite du uiystérc de lu conception de la tiès-saink* Vierge,

et explication du ciiapilre vitigt-uniènie de l'Apocalypse.

PREMlkllE PAHTIK bV CHAI'lTRi;.

243. Le privilège en vertu duquel la très-sainte Vierge

lut conçue en grâce, renferme un si grand non)bre de

profonds mystères, que, pour mieux m'y initier, le Sei-

gneur daigna m'expliquer plusieurs de ceux que l'ëvan-

géliste saint Jean renferme dans le chapitre vingt-unième de

l'Apocalypse. Pour procéder avec méthode, et éviter des

longueurs fatigantes, je diviserai l'interprétation de ce

chapitre en trois parties, et je commencerai par reproduire

le texte, dont la teneur suit :

244. « Je vis après un nouveau ciel et une nou\elle

« terre; car le premier ciel et la première terre avaient

« disparu , et il n'y avait plus de mer. Et moi , Jean . je

« vis descendre du ciel la sainte cité , la nouvelle Jéru-

« salem qui venait de Dieu, parée comme une épouse

M pour son époux. En même temps j'entendis sortir du

Il trône une grande voix qui disait : Voici le tabernacle

(l)Cant., ni, 4. — Kccli., .XXiv, 24. — (3) Luc, n, 48.
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« rie [)iou avec les hommes, et il habitera avec eux. Et ils

« seront son peuple , et Dieu même demeurera avec eux

« et sera leur Dieu : et Dieu essuiera toutes les larmes de

« leurs yeux, et il n'y aura plus de mort, ni de gémis-

« sements, ni de cris, ni de douleurs, parce que le pre-

« mier état est fini. Alors Celui qui était assis sur le trône

« dit : Voilà que je fais toutes choses nouvelles. Et il mo
" dit : Écrivez, car ces paroles sont très -certaines et trcs-

« véritables. Puis il ajouta : Tout est accompli; je suis

« l'alpha et l'oméga, le commencement et la tin. Jedon-

« lierai gratuitement à boire de la fontaine d'eau vive à

« celui qui aura soif. Celui qui aura vaincu possédera ces

« choses, et je serai son Dieu, et il sera mon fils. Mais

« pour les lâches, les incrédules, les abominables, les

« homicides, les fornicateurs, les sorciers, les idolâtres,

« et tous les menteurs, leur partage sera dans l'étang

u brûlant de feu et de souft're, qui est la seconde mort(i ). >>

2io. Voilà la partie du texte que j'expliquerai dans ce

chapitre, en la divisant par ses versets. Je vis après (dit

l'évangéliste) un nouveau ciel et une nouvelle terre (2). l.a

très -pure Marie étant sortie des mains du Tout- Puissant

,

et le monde ayant déjà reçu la matière immédiate dont

(levait être formée la très -sainte humanité du Verbe, qui

allait mourir pour l'honmie, l'évangéliste dit qu'il vil m//

nouveau ciel et une nouvelle terre. Ce n'est pas sans une

grande propriété de ternies que cette matière et le sein

virginal dans lequel et duquel elle l'ut formée, purent

être appelés nouveau ciel (3), puisque Dieu commença d'y

habiter d'une manière nouvelle, et tout autrement qu'il

ne l'avait fait jusqu'alors dans l'ancien ciel cl dans toutes

les créatures. Le ciel même des bienheureux fut appelé nou-

(I) Apoc, XXI !-!>. -- {2) Ihiil.. I. — (.'t) Jnvin., XX\1 22.
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veau après le mystère de l'incarnation, parce qu'il se trou-

vait changé par l'introduction des hommes qui n'y étaient

pas admis auparavant, et par le rejaillissement de la gloire

de la très-sainte humanité de Jésus-Christ et de sa très-pure

Mère. Ce changement, indépendant de la gloire essen-

tielle, fut si grand qu'il suffit pour renouveler les cieux et

leur donner une nouvelle heauté et une splendeur parti-

culière. Sans doute, les anges bienheureux les habitaient

déjà, mais c'était là une chose accomplie depuis long-

temps, et par conséquent ancienne. Ainsi, il fut fort nou-

veau que le Fils unique du Père rendit aux hommes par

sa mort leur droit à la gloire, qu'ils avaient perdue par le

péché, et qu'en la leur accordant une seconde fois, il les

introduisit dans le ciel, dont ils étaient exclus, sans être

capables d'y arriver par eux-mêmes. Or, comme tout ce

renouvellement du ciel eut son principe en la très -pure

Marie, l'évangéliste dit avoir vu un nouveau ciel quand

il la vit conçue sans le»péchc, qui en fermait la porte.

2i6. Il vit aussi une nouveUe terre , parce que l'ancienne

terre d'Adam était maudite, souillée et chargée du péché

qui lui faisait mériter la damnation éternelle; mais la terre

sainte et bénie de Marie fut une nouvelle terre, libre de la

souillure et de la malédiction d'Adam , et tellement nou-

velle , que, depuis la formation de la terre primitive, on

n'en avait vu ni connu dans le monde aucune autre nou-

velle jusqu'à la bienheureuse Marie. Elle fut si nouvelle et

si exemple de la malédiction de l'ancienne terre, qu'en

cette terre bénie toutes les autres terres des enfants d'Adam

se renouvelèrent. En etlel , c'est par la terre de la pure

Marie , a\ ec elle et en elle
, que la uiasse terrestre d'Adam

,

qui avait été jusqu'alors maudite, et avait vieilli dans sa

malédiction, fut bénie, rajeunie et vivifiée. Ainsi elle se

renouvela tout entière par la très -pure Marie et par son
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innocence; et, comme cette réformation de la nature hn-

maine et terrestre trouve son principe en clic, saint Jean

dit qu'il vit en Marie conçue sans péché un nouveau ciel

et une nouvelle terre. 11 ajoute ensuite :

247. Car le premier ciel et la première terre avaient dis-

paru (1). Dès que la nouvelle terre et le nouveau ciel de la

très-sainte Vierge, et de son Fils homme et Dieu, appa-

raissaient dans le monde, il fallait que disparussent l'an-

cien ciel et la vieille terre de la nature humaine et terrestre

dévastés par le péché. Il y eut un nouveau ciel pour la

Divinité en la nature humaine , qui , préservée et exempte

cette fois du péché, offrait une nouvelle habitation à Dieu

même dans l'union hypostatique en la personne du Verbe.

Le premier ciel, que Dieu avait créé en Adam, ne sub-

sistant plus, puisque la souillure du péché le rendait

indigne de la présence de Dieu, il en surgit un nouveau

par l'avènement de Marie. Il y eut aussi un nouveau ciel

de gloire pour la nature humaine, non que l'empyrée ail

changé ou disparu, mais en ce sens qu'il ne s'y trouvait

Jusqu'alors aucun homme; quoique tant de siècles se fus-

sent écoulés, il n'était plus appelé premier ciel, parce

qu'il fut renouvelé parles mérites de Jésus-Christ ,
qui déjà

commençaient à poindre en l'aurore de la grâce, c'est-à-

dire en Marie sa très - sainte Mère ; ainsi le premier ciel et

la première terre, qui jusque-là n'avaient pas été restau-

rés, s'évanouirent. Et il n'y avait plus de mer ; en eflèt, la

mer des abominations et des iniquités, qui inondaient tout

l'univers et noyaient le sol de notre nature, disparut à

l'arrivée de la très-pure Marie et de Jésus-Christ, puisque

la mer de son précieux siing suflit et au delà pour absorber

celle des péchés, et (ju'il n'est point de péclié qui puisse

(1) .\pi>C., XXI, I.



PART. I, LIV. 1, CHAP. XVII. 299

être comparé au prix de ce sang. Si les mortels voulaient

puiser à cette mer infinie de la divine miséricorde et des

mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ, tous les péchés

seraient bannis du monde, car l'Agneau de Dieu est venu

pour les délruire et les anéantir tous.

248. Et moi, Jean, je vis descendre du ciel la sainte

cité , la nouvelle Jérusalem , qui venait de Dieu parée comme

une épouse pour son époux (1). C'est parce que tous les

mystères commençaient et prenaient leur fondement en la

bienheureuse Vierge, que l'évangéliste dit qu'il la vit sous

la figure de la sainte cité de Jérusalem, etc. Car en cette méta-

phore il parlait de notre auguste Reine ; et il lui fut accordé

de la voir, alin qu'il comprit mieux quel trésor lui avait été

recommandé et confié au pied de la croix , et qu'il le gar-

dât avec d'autant plus d'estime et de respect, qu'il en

appréciait davantage les grandeurs. Et si personne ne

pouvait dignement suppléer à la présence du Fils de la

Vierge, il n'en était pas moins à propos que saint Jean,

qui lui était substitué (2), lut particulièrement informé de

la valeur de ce trésor, ainsi que le requérait la dignité

dont il était honoré.

2i9. Les mystères que Dieu opéra en la sainte cité de

Jérusalem l'ont rendue plus propre à servir de symbole à

sa mère, à celle qui était le centre et l'abrégé de toutes les

merveilles du Tout- Puissant, et par conséquent aussi de

l'Kglise militante et de l'Église triomphante. Saint Jean

étendit sa vue sur toutes, comme un aigle des plus nobles,

gnice au rapport et à l'analogie que ces cités mystiques de

Jérusalem ont entre elles. Mais son regard se porta surtout

sur la sublime Jérusalem, la très-pure Marie, qui résume

en elle les grâces, les merveilles, les privilèges et tous les

(1) Apec, XXI, 2. — (2) Joan., xix, 27.
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dons des Eglises militante et triomplianle. Tout ce qui se

passa dans la Jérusalem des Israélites, et toutes les ligures

que renferment son histoire et ses habitants, s'appliquent

à la bienheureuse Vierge Marie, la sainte cité de Dieu,

d'une manière bien plus complète qu'au reste du ciel et

de la terre et à toutes les simples créatures qui s'y trouvent.

C'est pour ce sujet qu'il l'appelle nouvelle Urusakm, parce

que tous ses dons, toutes ses grandeurs et toutes ses vertus

sont nouvelles, et causent aux saints une nouvelle admi-

ration. Nouvelle , parce qu'elle vint après tous les an-

ciens pères, tous les patriarches et tous les prophètes, et

que leurs demandes, leurs oracles et leurs promesses

s'accomplirent et se renouvelèrent en elle. Nouvelle, parce

qu'elle parut sans la souillure du péché, descendant de la

grâce par une voix exceptionnelle qui lui resta propre, et

toujours affranchie de la loi commune du péChc. Nouvelle,

enfin, parce qu'elle entra dans le monde, triomphante du

démon et de la faute originelle; or c'est là certainement

la chose la plus nouvelle qui se fût encore vue depuis le

commencement du monde.

2u(>. Connue ce prodige était nouveau sur la terre et

ne pouvait pas venir d'elle, l'évangeliste dit (ju'il descen-

dait du ciel. Mais, quoique le sujet de nos admirations soit

descendu d'Adam dans l'ordre comnmn de la nature , ce

ne fut pas par la voie large et ordinaire du péché , par oii

tous les précédents enfants de ce premier coupable avaient

passé. Il y eut dans la divine prédestination un décret spé-

cial pour l'auguste Heine, et il s'ouvrit ensuite une nou-

velle >oie, par huiuelie elle vint avec son très-saint Fils

au monde, sans qu'aucun autre mortel ait eu le privilège

d'y passer m de les y suivre dans cet ordre particulier de

la grâce. Ainsi elle descendit nou\elle, du haut du ciel de

l'entendement divin, et, tandis que les autres enfants
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d'Adam descendent de la nature terrestre et en sortent tout

souillés, cette Reine de l'univers vient du ciel, comme
d(!scendant seule de Dieu par l'innocence et par la grâce;

en etîet, nous disons communément qu'une personne

vient de telle maison d'où elle descend. L'être naturel que

la très-pure Marie a reçu d'.\dam disparait presque, si on

la considèi'C comme Mère du Verbe, et en quelque sorte

à côté du Père éternel, à raison de la grâce et des privi-

lèges auxquels il la fit participer à cause de cette dignité.

Cet être nouveau étant en elle l'être principal, celui

qu'elle tient de la nature sera un accessoire peu impor-

tant; et ainsi l'évangéliste s'occupa du principal, qui

descendit du ciel, et non de l'accessoire, qui vint de la

terre.

251. 11 poursuit, en disant ([n'elle venait parée commis

une épouse pour sou époux. Les hommes cherchent, pour

le jour des épousailles, les ornements les plus riches et les

plus élégants qu'on puisse trouver pour parer et embellir

l'épouse terrestre, lallùt-il même emprunter les pier-

reries, pour que rien ne manque à la toilette que réclame

son état. Or si nous devons nécessairement reconnaître

que la bienheureuse Marie fut en quelque sorte l'Épouse

de la très-sainte Trinité, comme elle était la Mère de la

personne du Fils, et s'il est vrai que pour la disposer à ces

dignités Dieu lui-môme se plulà l'orner, lui qui est tout-

puissant, infini, riche sans borne et sans mesure, quels

ne durent pas être les ornements, les atours et les joyaux

avec lesquels il embellit et para son Épouse et sa Mère

,

afin qu'elle fût digne de lui? En aurait-il peut-être réservé

quelqu'un dans ses trésors? Aurait-il rel'usé à sa Mère et

à son Épouse quelque grâce dont la puissance de sa main

lui permettait de l'enrichir? L'aurait- il laissée laide,

difi'orniG. en désordre, et couverte d'une souillure quel-
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conque , fût-ce en un seul endroit ou pour quelques in-

stants? Serait -il avare envers elle, lui qui verse avec tant

de profusion les trésors de sa divinité sur les autres âmes

qui sont à son égard moins que les servantes et les esclaves

de sa maison? Elles avouent avec le Seigneur lui-même,

que l'élue, que la parfaite est unique (1) , et que toutes

les autres la doivent reconnaître, proclamer et glorifier

comme l'immaculée et la bienheureuse entre toutes les

femmes; et, ravies d'admiration en la contemplant, elles

se demandent avec un saint enthousiasme : Quelle est celle

qui paraît comme l'aurore, qui est belle comme la lune,

brillante comme le soleil, et terrible comme une armée

rangée en bataille (2)? C'est la très-pure Marie, l'unique

Épouse et la Mère du Tout-Puissant, qui est descendue sur

la terre comme l'Épouse de la très -sainte Trinité, ornée

et parée pour son Époux et pour son Fils. Elle a opéré

celte descente avec tant de dons de la Divinité, que son

éclat l'a rendue incomparable, plus charmante que l'au-

rore, plus belle que la lune, plus radieuse que le soleil,

plus forte et plus puissante que toutes les légions des anges

et des saints. Elle est descendue ornée et enrichie pour

Dieu, qui lui donna tout ce qu'il voulut, lui voulut donner

tout ce qu'il put, et lui put donner tout ce qui n'était pas

l'être de Dieu, c'est-à-diro tout ce qu'une simple créa-

ture était capable de recevoir do plus iumiédint à sa divi-

nité, et de plus éloigné du péché. Cet ornement fut aussi

parfait, aussi achevé qu'il pouvait l'être; il ne l'eût pas

été s'il lui avait manqué quoi que ce fut; or, quelque

chose lui eût manqué, s'il avait cessé un seul instant

d'être rehaussé de l'innocence et de la grâce. Que si les

richesses et les ornements de la grâce eussent revêtu une

(l) Canl., VI, 8. —(2) Ibid., 3.
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personne souillée du péché, ils n'eussent pas suffi pour la

faire aussi belle qu'on la dit; car on aurait beau travailler

et embellir un habit richement brodé, si l'élofle en était

grossière et tachée, on \ découvrirait toujours quelque

vilaine marque qui le rendrait désagréable. Tout cela serait

indigne de la pureté de Marie, et contraire à sa dignité de

Mère et d'Épouse de Dieu; tout cela, injurieu.x pour elle-

même, le serait aussi pour celte Majesté infinie, qui ne

l'aurait pas ornée et enrichie avec l'amour d'un Époux, ni

avec la tendre prévoyance d'un Fils, si, pouvant disposer

des plus beaux, des plus brillants et des plus précieux

ornements, il n'avait employé que les plus vulgaires

pour revêtir sa Mère, son Épouse et en même temps lui-

même.

252. 11 est temps que l'inlelligencc humaine sorte de

son assoupissement et comprenne la grandeur de notre

auguste Reine; il est temps que ceux qui se fondent sur

(le vaines opinions pour s'opposer à son honneur gardent

le silence et cessent de vouloir la dépouiller en lui ravissant

l'ornement de son immaculée pureté à l'instant de sa

divine conception. J'atteste mille fois, sous l'empire de la

vérité et devant l'éclat de la lumière par laquelle je vois

ces mystères ineffables, que les privilèges, les grâces, les

prérogatives, les faveurs et les dons de la bienheureuse

Marie, en y comprenant celui de la maternité divine,

dépendent tous, viennent tous de ce qu'elle a été imma-

culée, pleine de grâce, en sa conception très -pure; de

sorte que sans ce privilège tous les autres paraîhaienl

défectueux , ou comme un superbe édilice sans fondements

solides et sans proportions. Ils se rapportent tous, par un

certain ordre et par un enchaînement indivisible, à la

pureté el à l'innocence de la conception. C'est pourquoi il

il été nécessaire de rappeler si souvent ce mystère dans les
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diverees parties de celte histoire, après les décrets divins

relatifs à la formation de Marie et à celle de son très -saint

Fils en tant qu'homme. Je ne m'étends pas davantage sur

ce sujet; mais on doit savoir que la Reine du ciel estima si

fort la parure et la heauté qu'elle avait reçues de sou Fils

et de son Époux en sa très-pure conception, que c'est par

jalousie de cette insigne faveur qu'elle accablera de son

indignation ceux qui prétendront la lui ôter ou la rabaisser

par leurs disputes et par leurs objections, tandis que son

très -saint Fils a voulu la montrer au monde dans un si

magnifique appareil et avec tant de beauté
,
pour sa propre

gloire et pour l'espérance et la consolation des mortels.

L'évangéliste poursuit :

233. En même temps j'entendis sortir du trône une grande

voix qui disait ; Voici le tabernacle de Dieu avec les hom-

mes , et il habitera avec eux , et ils seront son peuple, etc. ( I ).

La voix du Très -Haut est grande, forte, douce et effi-

cace pour frapper et attirer toute la créature. Telle fut

cette voix qui sortait du tronc de la très -sainte Trinité et

qui se fit entendre à saint Jean; aussi captiva-t-elle toulc

son attention
,
quand elle lui recommanda de considérer

avec soin le tabernacle de Dieu , afin d'obtenir une con-

naissance parfaite du mN stère qui lui était révélé dans la

vision du tabernacle de Dieu avec les hommes, vision par

laquelle il apprenait que Dieu demeurerait avi>c eux , (pi' il

serait leur Dieu et qu'eux seraient son peuple. Tout cela

était compris dans la vue de l'heureuse descente du ciel

de la très-pure Marie, réalisée comme je l'ai déjà dit; car

ce sacré labernade de Dieu étant au monde, il s'ensuivait

que le même Dieu habiterait aussi avec les hommes, puis-

qu'il résiliait dans son tabernacle sans le (|uitler jamais.

(1) .\pOC., XXI. '-i.
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Ce fut comme si l'on eût voulu dire à révangéliste : Le

Roi de l'univers avant son palais et sa cour sur la terre

,

il n'y a point de doute que ce ne soit pour y venir de-

meurer. Mais Dieu devait habiter d'une telle façon dans

ce sien tabernacle, qu'il y prendrait la forme humaine,

sous laquelle il allait vivre dans le monde, converser avec

les honmies, et être leur Dieu, comme ils seraient son

peuple (I), et l'héritage que son Père lui donnait ainsi

qu'à sa Mère. Oui, le Père éternel nous donna pour héri-

tage à son très-saint Fils, non-seulement parce que, créanl

en lui et par lui toutes choses, il lui en donna la posses-

sion dans l'éternelle génération, mais aussi parce qu'eu

tant qu'homme , il nous racheta dans notre propre nature,

il nous acquit conmie son peuple et comme son héritage

paternel, et nous lit ses propres frères (2). C'est encore à

raison de notre humaine nature que nous sommes deve-

nus et que nous sommes l'héritage et la légitime de sa

très-sainte Mère; car, en donnant au Verbe éternel la

forme du corps humain, elle nous fit son acquisition.

Étant la Fille du Père éternel , la Mère du Verbe et l'Épouse

du Saint-Esprit, elle était la maîtresse de toutes les créa-

Uu'es, puisque son Fils unique devait hériter de toutes

choses; et assurément ce que les lois humaines établissent

pour de bonnes raisons naturelles ne devait pas moins

être admis par les lois divines.

254. Cette voix sortit du trône céleste par l'organe d'un

ange, qui semblait dire à l'évangéliste , avec une sainte

envie : Considérez avec, toute l'attention dont vous êtes

capable le tabernacle de Dieu avec les hommes; cai* il

doit demeurer avec eux , et eux doivent être son peuple
;

il sera leur frère et il prendra leur propre forme dans le

(l)Gal.,iv, i. — (2) TH., n, 11.
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sein de ce tabernacle, de l'auguste Marie, que vous voyez

descendre du ciel par sa conception et par sa formation.

Mais nous pouvons répondre à ce prince céleste avec joie

et courtoisie, que le tabernacle de Dieu est fort bien au

milieu de nous, puisqu'il est à nous, et que par ce ta-

bernacle Dieu lui-même doit êîre à nous, en y puisant

la vie et le sang qu'il doit oIVrir pour nous; et que par

cette vie il doit nous acquérir, en nous faisant son peuple,

et demeurer avec nous- comme dans son domicile (l),

puisque nous le recevrons au très-saint Sacrement, et que

par cette heureuse réception il fera de nous son taber-

nacle. Que ces divins esprits se contentent d'être nos aînés

et à l'abri des misères de l'humanité. Nous sommes de

pauvres cadets , et d'une santé si frêle, que nous avons

besoin des caresses et des douceurs de notre Père et

de notre Frère. Qu'il vienne donc dans le tabernacle de

sa Mère et de la nôtre; qu'il prenne dans son sein vir-

ginal la forme de la chair humaine
;
que la Divinité s'y

enveloppe d'un voile sacré, pour demeurer avec nous et

en nous. Tenons-le si près de nous, qu'il soit notre Dieu,

et que nous soyons son peuple et son habitation. Que les

esprits angéliques, tout ravis d'admiration, le bénissent

de tant de merveilles; et quant à nous, sachons en jouir,

en les imitant dans leur reconnaissance, dans leurs

louanges et dans leur amour. Le texte porte ensuite :

255. Et Dieu essuiera toutes les larmes de leurs yeux,

et il n'y aura plus de mort , de gémissements , de cris 7ii de

douleurs, etc. (2). Les larmes que le péché tirait des yeux

des mortels, furent essuyées par l'auteur delà rédemption

humaine , dont nous eûmes des gages assurés en la

conception de la très-pure Marie ; car il n'est point de

(1) Jonii., VI, .S7. — (2) Apoc, xxi , 4.
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mort, point de douleurs ni de pleurs pour ceux qui pro-

(iteront des miséricordes du Très-Haut, du sang et des

mérites de son Fils, de ses sacrements, des trésors de sa

sainte Église et de l'intercession de sa bienheureuse Mère

pour les obtenir; parce que la mort du péché nest plus,

et que son ancien venin ne produit plus ses funestes elïets.

Les larmes durables ont suivi les enfants de perdition au

fond de l'abîme , où elles ne tariront jamais. La douleur

des épreuves n'est pas une vraie douleur, et les larmes

qu'elle cause, sont plus apparentes que réelles : car

elles sont compatibles avec une souveraine et véritable

joie , et supportées avec tranquillité et résignation , elles

sont d'un prix inestimable (1), parce que le Fils de Dieu

les a choisies pour lui - même
,
pour sa Mère et pour ses

frères, comme un gage de son amour.

256. Il n'y aura non plus ni cris ni clameurs bruyantes,

parce que les justes, comme de douces et tendres brebis

qui vont être sacrifiées (2) , doivent apprendre à se taire à

l'exemple de leur divin Maître et de sa très-humble Mère.

Car il faut que les amis de Dieu renoncent à chercher

dans les plaintes et les gémissements le soulagement au-

([uel aspire la nature, toujours faible et délicate; com-

ment n'y renonceraient-ils pas, en voyant Iç Seigneur,

qui est leur chef et leur modèle, s'humilier jusqu'à la

mort honteuse de la croix (3) ,
pour réparer les suites

de nos impatiences et de nos murmures? Sur quels motifs

pourrait-on permettre à notre nature, à la vue d'un pareil

exemple, de se troubler et de se plaindre dans les tribu-

lations? Comment lui pardonner des mouvements déréglés

contraires à la charité , lorsque Jésus-Christ vient étabUr

la loi de l'amour fraternel ? L'évangéliste ajoute qu'il n'y

{l)Hi)m., V, 3 —(2) Isa., un. 7. — (3)Phil., u,8.
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mira plus de douleurs, parce que, s'il en devait rester quel-

qu'une parmi les hommes, ce serait la douleur de la

mauvaise conscience; mais rincarnation du Verbe dans

le sein de la très-sainte Vierge lui fut un si doux remède ,

que celte douleur est à présent une cause de consolation

et de joie, et ne mérite plus le nom de douleur. En effet,

l'Incarnation est la source de la plus douce et de la plus

vive de toutes les joies, et c'est par son accomplissement

sur la terre que disparurent les choses premières, c'est-

à-dire les douleurs et les rigueurs inefficaces de l'ancienne

loi , parce que toutes choses furent radoucies et achevées

par la surabondance de la loi évangélique qui nous com-

blait de grâces. Aussi l'évangélistc dit-il ensuite : Voilà

que je fais toutes choses nouvelles (1). Cette voix sortit do

Celui qui était assis sur le trône, et qui se déclarait ainsi

lui-même l'auteur de tous les mystères de la loi nouvelle

de l'Évangile. Or, dès qu'il commençait à réaliser un

prodige aussi nouveau et aussi inouï parmi les créatures

,

que de faire incarner le Fils unique du Père éternel, que

de lui donner pour Mère la plus pure des vierges, il fallait

que, toutes choses étant nouvelles, il n'y eût rien de vieux

en sa très-sainte Mère; et puisque le péché originel était

presque aussi ancien que le monde , nous devons inférer

de là que, s'il se fût trouvé en la Mère du Verbe incarné ,

le Seigneur n'aurait pas fait toutes choses nouvelles.

257. Et il me dit: Écrivez, car ces paroles sont très-

certaines et trés-véritablcs ; puis il ajouta : Tout est ac-

compli, etc. (2). Selon notre manière de parler. Dieu est

courroucé de ce qu'on oublie les marques du grand amour

(ju'il nous a témoigné dans son incarnation et dans la ré-

demption du genre humain ; et c'est pour laisser une per-

(1) Apoc, XXI, :i. — (2) Ibiil.
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pétuelle mémoire de tant de faveurs , et pour suppléer

à notre ingratitude, qu'il commande qu'on les écrive.

Ainsi les mortels les devraient écrire et graver dans leurs

cœurs, afin de ne pas offenser Dieu par un oubli si odieux

et si criminel. A la vérité, les catholiques conservent la

foi et la créance de ces mystères; mais, par l'insouciance

qu'ils apportent à les reconnaître , et par le mépris qu'ils

montrent en les oubliant, ils semblent les nier tacitement,

puisqu'ils vivent comme s'ils ne les admettaient pas. Et

afin qu'ils aient un accusateur de leur abominable con-

duite, le Seigneur dit que ces i)aroks sont très- certaines

et très-véritables. Or, tout cela étant infaillible, comment

songer sans indignation à l'infâme ingratitude où tombent

les mortels en dissimulant et en méconnaissant ces vé-

rités ? Ali! autant elles sont certaines, autant elles sa-

laient efficaces pour émouvoir et attendrir le cœur des

liommes s'ils s'en remplissaient la mémoire, s'ils les pe-

saient et les ruminaient comme sûres , certaines et con-

stantes , en considérant que Dieu a opéré tous ces mystèies

pour chacun de nous.

238. Mais comme les dons de Dieu ne sont pas suivis

de repentir (l) (car, malgré les otlenses des hommes, il

ne révoque point le bien qu'il fait), il dit que tout est

accompli (2). Comme s'il nous disait que, bien que nous

l'ayons irrité par notre ingratitude, il ne veut pas sus-

pendre les effets de son amour; ou plutôt, qu'ayant envoyé

la très-sainte Vierge au monde sans péché originel, il

confirme tout ce qui concerne le mystère de lincarnation.

Hn elTet, la très-puie Marie se trouvant enfin sur la terre,

il semblait que le Verbe éternel fût en quelque sorte forcé

de descendre du ciel pour prendre chair humaine dans

(l) Hom., ,\i , 29. — (2) Apoc, xxi, (i.
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son sein , et que le vaste einpyrée ne lui suftîl plus, il

nous en donne des preuves encore plus fortes lorsqu'il

dit : Je suis l'alpha et l'oméga , la première et la dernière

lettre, qui, comme principe et fin, renferme la perfec-

tion de toutes les œuvres écrites; parce que, ce que je

commence , je l'achève et le conduis à son terme , et je

le ferai par le moyen de cet ouvrage admirable, Jésus et

Marie; car j'ai commencé par cet ouvrage, et par lui

j'achèverai toutes les œuvres de la grâce, et j'attirerai

l'homme , et avec lui toutes les créatures à moi leur der-

nière fin et leur unique centre , où elles doivent trouver

leur véritable repos.

259. Je donnerai gratuitement à boire de la fontaine

d'eau vive à celui qui aura soif. Celui qui aura vaincu pos-

sédera ces choses, etc. (1). Quelle est celle des créatures

qui a prévenu les autres pour donner des consils à Dieu,

ou pour lui faire quelque don qui l'obligeât au retour (2)?

L'Apôtre nous pose cette question afin que nous soyons

persuadés que tout ce que Dieu fait et a fait pour les

hommes, il l'a fait gratuitement et sans y être obligé. Les

fontaines ne doivent leur source et leur cours à aucun

de ceux qui vont y boire ; elles donnent leurs eaux gra-

tuitement à tous ceux qui y puisent. Que si tous ne parti-

cipent pas à ses liquides trésors, ce iiest pas la faute de

la fontaine, mais de ceux qui négligent d'y aller éfancher

leur soif, puisqu'elle les convie avec tant de profusion et

de libéralité (II). Que dis-je? pour nous t'pargner la fatigue,

elle coule sans cesse dans toutes les directions , et va au-

devant des nécessiteux, s'offrant à tous avec complai-

sance. tiédeur incroyable des mortels! ingratitude

(1) Apoc. XXI , « H 7. — (2) Rom., xi , 'U vX :{5. — (;>) Joaii.,

vu, :n.
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affreuse ! Si le souverain Seigneur ne nous doit rien et

s'il nous a tout donné par grâce, si de tous ses bienfaits le

plus grand fut de se faire homme et de mourir pour nous,

parce que par là il se donnait entièrement à nous, et lais-

sait déborder le fleuve de la Divinité jusqu'à ce qu'elle eût

trouvé notre nature pour s'unir à elle et par elle à nous (1);

comment est-il possible, qu'avides d'honneur, de gloire

et de plaisirs, comme nous le sommes, nous n'allions pas

à cette fontaine pour y puiser toutes ces choses qu'elle

nous offre si généreusement (2)? Ah! j'en découvre la

cause : c'est qu'avec notre avidité nous ne recherchons

pas la véritable gloire ni le véritable honneur, ni les véri-

tables plaisirs
;
que nous ne soupirons qu'après les félicités

trompeuses et apparentes , et que nous méprisons et dé-

daignons les sources de la grâce et de toute consolation

que Notre -Seigneur Jésus- Christ nous a ouvertes par ses

mérites et par sa mort. A celui qui aura soif de la divinité

et de la grâce, le Seigneur dit qu'il lui donnera gratui-

tement de la fontaine d'eau vive. Hélas! quel spectacle

digne de nos larmes et de notre compassion, que de voir

la fontaine de vie ainsi abandonnée, quoiqu'elle s'offre à

lous les passants, tandis qu'il en est tant qui courent après

les eaux de la mort (3) ! Mais courage, car celui qui vain-

cra en lui-même le démon, le monde et sa propre chair,

possédera ces clioses. 11 les possédera . et tout en les rece-

vant par grâce, il ne devra point craindre qu'on l'en prive,

ni qu'on en révoque le don après un certain laps de temps.

C'est pourquoi l'évangéliste dit en termes absolus qu'on

lui en donnera la possession.

200. Le vainqueur en re^-oilencore une nouvelle et plus

grande assurance . quand le Seigneur veut bien ajouter

(1) l's. xi.v. r.. — (2) Iwi., lA, 1. — (3) Jpirm., ii . 13.
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ces paroles : Je serai son Dieu, et il sera mon fils {{); s'il

est notre Dieu et si nous sommes ses enfants, il s'ensuit

que nous devons être héritiers de ses biens; et en cette

qualité, nous posséderons notre héritage, quoiqu'il nous

soit dévolu à titre gratuit, avec la même sécurité que les

enfants possèdent les biens de leur père (2). Mais si ce Père

est en même temps un Dieu infini en ses attributs et en ses

perfections
, qui pourra exprimer ce qu'il nous ofl're en nous

faisant ses enfants? car ce titre suppose l'amour paternel,

la conservation , la vocation;, la vivitication , la justification,

les moyens pour y arriver, et finalement, la glorification

et cet état bienheureux que les yeux n'ont point vu, que

les oreilles n'ont point entendu, et que le cœur de l'homme

n'a pu concevoir (3). Or tout cela est desUné à ceux qui

vaincront et qui seront des enfants courageux et fidèles.

26 i . Mais poxir les lâches , les incrédules , les abomi-

nables , les homicides , les fornicateurs , les sorciers , les

idolâtres et tous les menteurs, etc. (4). Ces innombrables

enfants de perdition ont tous écrit leurs noms de leurs

propres mains dans ce registre formidable; car le nombre

(les insensés qui ont préféré la mort à la vie est infini (."i).

Ce n'est pas que les voies qui conduisent à cette vie soient

cachées à ceux qui ont des yeux pour s'en servir; mais

c'est que les autres les ferment à la lumière , et se laissent

tromper et aveugler par les ifiusions de Satan, qui fialte

les dilVérentes inclinations et les appétits dépravés des

hommes, en leur olVrant le poison mortel déguisé sous les

douceui-s apparentes du vice ((»). Satan s'adresse d'abord

aux lâches, qui sont continuellement agités, et irrésolus,

parce qu'ils n'ont pas gonté la douce manne de la \ertu, et

(l) Apec, XXI, 7. — (2) Rom., vni, M. — (3) I Cor., n. U. —
(4) Apoc, XXI , 8. — (.•)) KccJes.. i , la. — (6) Sap., i\ , li.
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ne sont pas entrés dans le chemin de la vie éternelle; à

ceux-là il la fait passer pour insipide et terrible; et ce-

pendant le joug du Seigneur est doux et son fardeau fort

léger (1). Cédant à cette espèce de terreur panique, ils

sont plutôt vaincus par la paresse que par le travail. Quant

av^ incrédules, ou ils n'admettent point les vérités révé-

lées , et leur refusent toute créance , comme les hérétiques

,

les païens et les infidèles; ou, s'ils les admettent, comme
certains catholiques, il semble qu'ils ne les voient que de

bien loin, et qu'ils les croient plutôt pour les autres que

pour eux-mêmes. Ainsi leur foi étant morte, ils agissent

comme les incrédules (2).

262. Les abominables s'abandonnent à toutes sortes de

vices avec impudence , et se glorifient de leurs excès :

Dieu les a en horreur , il les méprise et les regarde comme
d'odieux rebelles, qui sont presque dans l'impuissance de

faire le bien. En effet, s'éloignant du chemin de la vie

éternelle, comme s'ils n'étaient pas créés pour elle, ils se

séparent de Dieu , renoncent à ses faveurs et à ses béné-

dictions, et s'attirent la malédiction du Seigneur et des

saints. Quant aux honiicides, qui usurpent, sans crainte ni

respect de la justice divine , le droit que le souverain Sei-

gneur a de gouverner cet univers, et d'y châtier et venger

les injures, ils seront mesurés et jugés avec la même
mesure qu'ils ont voulu mesurer et juger les autres (3).

Les fornicateurs, qui, pour un plaisir abject et passagei",

dont la fin est toujours accompagnée de regret et d'hor-

reur, sans pourtant que l'appétit désordonné en soit rassa-

sié, renoncent à l'amitié de Dieu et méprisent les voluptés

éternelles, qui, plus elles rassassient, plus elles se font

désirer, et qui, en comblant tous nos vœux, ne finiront

(l) .Matlh.. XI, 30. — (2) Jacoh., w , :i"u — {:t) Luc, vi, :J8.

9"
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jamais. Les sorciers , qui croient et se confient aux fausses

promesses du dragon , caché sous un manteau d'ami , sont

trompés et pervertis pour tromper et pervertir les autres.

Les idolâtres n'ont pas trouvé le Dieu qu'ils cherchaient au

loin et qui est si proche de tous ( 1 ) ; ils attribuaient la divinité

à des simulacres qui ne pouvaient pas l'avoir, parce qu'ils

en voulaient être eux-mêmes les distributeurs et l'appli-

quer à leurs propres ouvrages, c'est-à-dire à des ombres

inanimées de la vérité , incapables de contenir la grandeur

de l'être du véritable Dieu. Puis viennent les menteurs, qui

s'opposent à la suprême vérité, qui est Dieu, et qui, pour

s'en éloigner davantage , sortent de sa voie droite et sainte

,

ayant plus de confiance dans les mensonges de l'esprit

d'erreur, que dans l'auteur de la vérité et de tout bien (2).

263. L'évangéliste dit, en parlant de tous ces malheu-

reux, avoir appris que leur partage serait dans l'étang

brûlant de feu et de soufre, qui est la seconde mort. Per-

sonne ne peut se plaindre de l'équité et de la justice divines;

certes, il a justifié sa cause par assez de bienfaits et par

assez de preuves de son infinie miséricorde : il est descendu

du ciel pour vivre et pour mourir parmi les hommes , et

les racheter par sa propre vie et par son propre sang; il

nous a laissé dans sa sainte Église mille sources de grâces,

pour nous les distribuer, sans que nous les ayons méri-

tées, et surtout la Mère de la grâce même, la fontaine

d'eau vive, la très -pure Marie, par le moyen de laquelle

nous pouvons tout obtenir. Les mortels n'ont pus voulu

profiter de tous ces trésors , et ils ont renoncé à la vie en

courant après l'héritage de la mort pour un plaisir momen-

tané; il ne faut donc pas être surpris s'ils recueillent ce

qu'ils ont semé , et si leur partage est le feu éternel dans

(1) Ad., XVII, 27. — (2)Jercm., II, 13. — (3) Apoc, xxi.S.
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cet abinic eflVoyable de soufre, où il n'est plus de rédem-

ption, plus d'espérance de vie, pour ceux qui ont encouru

la peine de la seconde mort. Hélas! quoique cette mort

soit infinie par son éternité, la première mort du péché,

dont les réprouvés ont fait choix , est encore bien plus

terrible , en ce qu'elle fut une mort à la grâce , causée par

le péché , qui s'oppose à la bonté et à la sainteté infinies de

IJieu, et qu'ils commirent, quand ils étaient plus rigou-

reusement obligés d'adorer et de servir le Seigneur. Cette

seconde mort est la juste punition de quiconque mérite

d'être précipité dans les flammes dévorantes , auxquelles le

condamne le Très- Haut dans sa souveraine équité, pour

se venger et se glorifier par cette même justice , comme par

le péché il a été méprisé et ofl'ensé. Que ce miséricordieux

et juste Seigneur soit craint et adoré dans tous les siècles.

Amen.

PIN Di; TOME PREMIER.
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